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PREFACE 
La présente publication s'intitule "Manuel de Declaration des finances 

municipales" pour mieux se distinguer des deux editions antérieures du ''Manuel 
d'instructions" qui portait en sous-titre "Etats financiers, terminologie comp-
table, annexes relatives a la population, a la superficie et a l'évaluation". Le 
Bureau fédCral de la statistique avait publié la premiere edition en deux volumes 
en 1942 et l'édition revue en un volume en 1950. 

La premiere edition a été le fruit des travaux des premiere (1937), deuxiènie 
(1937) et troisième (1940) Conferences fédérales-provinciales au sujet de la sta-
tistique municipale et de leur comitC permanent. La premiere edition revue a étê 
publiée après les quatriCme(1947)et cinquiètne (1948)Conf6rences et la deuxièmo 
revision, après les sixièrne (1953) et septième (1958). Des comités permanents se 
sont occupés des travaux (préparatoires a) ces Conferences. 

Le nom des dClégués officiels aux Conferences et des membres des Comités 
permanents est mentionné dans les rapports sur les travaux de ces deux groupes 
d'organismes. Le Bureau leur est tres reconnaissant de leur concours. 

La premiCre edition du Manuel a été établie par M. J.H. Lowther du Bureau 
fédéral de la statistique. Les revisions ont etC exCcutCes par M. J.A. Barclay: 
celle de 1950 sous Ia direction de M. J.H. Lowther, et celle de 1960 sous la 
direction de M. G.A. Wagdin, directeurs successifs de la Division des finances 
publiques et des transports au Bureau fédéral de la statistique. 

Le Bureau fédéral de la statistique est reconnaissant du précieux conco'irs 
des divers fonctionnaires fCdéraux et provinciaux. 

Le Stati.cticien du Dominion, 

Le ler avril 1960. 	 WALTER E. DUFFETT. 

Note: Coaformdment our resolutions des Conferences fedCroles-provincioles 

de 1958 et onterieures au sujet de to siatistiqlie municipsl., Un eremploire du 
present "Manuel de declaration des Finances municipoles" est fourni grotuite. 
ment a choque corporation municipole du Canoda et b cheque verificateur muni-

cipal. On p.ut s'en procurer d'out:es eremplaires Cu pris de $3 en s'adressont 
au Bureau fCdCral de to statist ique ou chez l'Imprirneur de to Reine, Ottawa. On 
prevoit que des revisions pCriodiques seront apportees ou Manuel. EiIes seront 
disfribuces our corporations municipales ci our verificafeurs municipoux. Ceux 
gui possèdent Ic Manuel pourroni les obtenir gratuitement en Ies demondant ou 

Bureau federal de to statirtique. 

S 
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INTRODUCTION 

L.'un des objectifs des Conferences fédérales-provinclales au sujet de in 
stutistique municipale étalt d'unitormlser, dans tout le Canada, in presentation 
des états financiers des municipalités non seulement au public mals aussi aux 
ministères provinciaux des Affaires municipales ou autres autorités, aim dassu-
rer in cornparabllité de la statistique municipale des diverses provinces. C'est 
en tenant compte de ces objectits que In Conference de 1940 a étabii les modèles 
des états destinés a presenter les bilans, les revenus et dépenses et autres ten-
seignements financiers. Modifies, développés et mis a jour a des conferences 
subséquentes, ces modéles sont présentés dans in nouveile edition du Manuel 
qui en explique l'appiication et l'emploi et assure une decomposition de la sta-
tistique et des operations financières niunicipales qui permettra d'établjr, a 
i'échelie nationale, des comparaisons et des syntheses de la statistique finan-
cière des administrations fédérales, provinciales et locales. 

UTILISATEURS 

Le present Manuel est a I'usage de toutes les unites constituées d'admi-
mistration municipale, dénommées ci-aprés municipalités. 11 devrait aussi être 
utile .sous certains aspects a d'autresorganismes d'administration locale appelés, 
pour des raisons de commoditC, "dminitrations rCgionales spCciales'', Un 
.1anuel special sera étabii a l'égard du secteur de l'aclministration locale dont 
s'occupent les autorités scolaires. 

Rapports financiers et modification des formules k l'intention 
des petites administrations 

Le present volume expose les exigences fondamentales d'un rapport 
financier complet, puisqu'il englobe toute la gamme des fonds qui peuvent 

. se rencontrer dans les grandes corporations rnunicipaies. Ii ne prévoit, cependant, 
que les besoins minimums. Les exigences giobales d'un rapport financier cornpiet 
varient méme parmi les corporations niunicipales importantes suivant leur organi-
sation fondarnentale, leur développement, l'étendue de leurs services et, l'opinion 
locale. Ii y a lieu parfois d'ajouter des annexes explicatives du Bilan ou de 
i'tat des revenus et dépenses, suivant les exigences des intéressés et le désir 
des fonctionnaires municipaux de rendre leurs rapports aussi utiles et complets 
que possible. 

Voici quelques états supplémentaires qui sont recornmendés et dont le 
contenu dépendra de l'importance et du mode d'organisation de la corporation 
municipale: 

1. Operations budgétaires: previsions et résultats. 
2. Placements du fonds d'amortissement et autres: 

a) Valeur comptable, coüt et valeur marchande. 
b) Placements du fonds d'amortissement et obligations it fonds d'amor-

tissement par années d'échéance. 
3. Recettes et payements (par fonds) et, dans le cs des fonds généraux 

(par affectation). 
4. Polices d'assurance en cours, y compris les cautionnements des fonc-

tionnaires. 
5. Employ6s municipaux (par fonds): 

a) Nombre. 
b) Traitements ou salaires payés. 

Il pourrait y avoir utilité, en outre, a annexer au rapport divers tableaux 
d'ordre purement statistique. A cet égard on trouvera, a Ia Partie III du present 
volume, les annexes de statistique générale adoptées par les Conferences. La 
presence de l'un ou l'autre de ces états supplémentaires aecroitrait considéra-
blement in valeur du rapport financier. 
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Les rapports financiers des municipalités varient en outre suivant leur but 
ou leur destination. Pour nombre de corporations rnuriicipales, certainement pour 
les plus importantes, deux genres de rapports sont utiles. Le premier est Un 
rapport complet et détaillé, tel qu'il est indiqué ct-dessus, englobant l'ensemble 
des activités et responsabilités locales. Généralement compris dans le rapport 
du vérificateur. ii doit répondre aux exigences de la loi et aux normes prescrites 
et comprendre tous details et renseignements supplémentaires exigés par le 
conseil, le préposé aux finances et le vérificateur. 

La tacture d'un tel rapport depend entièrement de La complexité du régime 
d'administration municipale. Si plusieurs commissions distinctes s'occupent de 
l'administration de services (hôpitaux, bibliothèques, service récréatif, etc.) qui 
doivent faire l'objet d'une comptabilité distincte, la comptabilité et Ia statistique 
de La municipalité ainsi que les problèmes d'unification deviennent plus com-
plexes. (Voir la section page 121.) 

Cependant, un rapport financier aussi détaillé est utile, sinon indispen-
sable, au conseil municipal et a ses services financiers charges de l'adminis-
tration des affaires municipales, ainsi qu'au banquier de la corporation rnunicipale 
et aux établissements financiers intéressés. 

Le deuxième genre de rapport, mentionné ici a seule fin d'éviter qu'on se 
rnéprenne sur l'utilisation et l'objet du present Manuel, est un rapport abrégé 
destine surtout aux contribuables et autres habitants de Ia municipalité. Très 
condense, ii doit traiter toute Ia gamme des affaires, revenus et ressources muni-
cipaux, tout en contenant le moms possible d'états financiers; ceux qui s'y 
trouvent doivent s'accompagner des observations et explications nécessaires 
a La comprehension du rapport. 11 se publie d'excellents rapports de ce genre 
qui font grand usage d'illustrations et de graphiques. 

Le cas des petites municipalités est different. Leur régime adrninistratif, 
beaucoup moms complexe, permet de dresser des rapports financiers simples et 
faciles a comprendre. Toutefois, l'uniformité de presentation, de contenu, de 
termes et d'expressions demeure de premiere importance. 

Les formules destinées aux petites municipalités et aux municipalités de 
nature différente devront sans doute être réduites et simplifiées. Ainsi. La méme 
tormule ne conviendrait pas touj ours a toutes les villes et tous [es villages d'une 
méme province non plus qu'aux cantons ou rnunicipalités rurales de différentes 
étendue ou population. Ces considerations doivent entrer en ligne de compte 
dans l'emploi du Manuel. En effet, les petites municipalités ne devraient pas 
avoir è. établir leurs rapports financiers d'une façon aussi élaborée. D'ailleurs, 
plusieurs des formules et tableaux ne s'appliquent pas a toutes les corporations 
municipales. Cependant. en procédant aux simplifications ou modifications 
necessaires, ii taut suivre rigoureusement les principes fondamentaux relatifs 
aux rapports generaux. 

Le Bureau fédérai de Ia statistique a collaboré avec les fonctionnaires des 
Affaires municipales et du Bureau des statistques de Québec dans l'élaboration 
des formules et annexes destinées aux différentes categories Cu aux divers 
genres de municipalités et 11 continuera de le faire sur demande. De cette façon, 
les besoins beaux et provinciaux en matière de rapports financiers municipaux 
seront satisfaits, tandis que sera maintenu le principe cI'uniformité a l'échelle 
nationale, facteur primordial et essentiel de ['amelioration de l'adrninistration 
munic (pale et de la statist ique des finances publiques. 

Le rOle d'impo.sltlon ou d'êvaluation 
L'emploi de l'expression "role d'tmposition, ou d'évaluation" dans le texte 

prétera peut-être a confusIon. 11 s'agit des llvres, registres ou listes utilisés par 
[es municipalités pour inscrire be moritant des impOts établis a l'égard de chaque 
contribuabie ou (le chaque propriete en une anre quelcnque. Parfis les rOles 
d'tmpostion et l'evaluation sont fuslonnés. 



Introduction 

Iridexatlon des états dii rapport 

bilarm, lez, ci:ptes dF,  surplus (deficit) et les comptes des revenus 
(!-~ penses sont les principaux états financiers contenus dans un rapport. us 

sqlit appeles "Etats'', Landis que les états supplmentaires donnant le detail 
de postes de ces Etats sont appelés "Annexes". L'ordre des tats et Annexes 
dans le Manuel nous semble le plus approprie et le plus utile aux fins de réR-
rence; cependant, rien n'empêche d'adopter d'autres méthodes reconnues d'in-
dexation et de disposition des etats dans les rapports financiers, de façon a 
rattacher les annexes aux état.s auxquels elles se rapportent. 

Codification des postes 

Comme les divers postes sont numerotes indépendaniment dans chaque état, 
il n'y a pas de correlation voulue entre les postes portant les mêmes numeros 
mais figurant dans diffCrents états, quoique cela puisse parfois se produire. Le 
numërotage des postes des états vise surtout a y faciliter la référence tant dans 
le Manuel qu'ailleurs. On etablira peut-etre plus tard une méthode de codifica-
Lion de l'actif. du passif, des revenus et des dépenses adaptable aux besoins 
de chaque corporation municipale. 

Classification des comptes 

La classification des comptes est l'ëlCment fondamental de toute compta-
bilitC. La facilité avec laquelle on peut y inscrire et interpreter les renseigne-
ments nécessaires aux fins d'ordre administratif et statistique est Ia rnesure de 
sa valeur. Aucune classification ne saurait répondre a tous les besoins; de 
nouvelles analyses et l'élaboration de certains postes deviennent parfois né-
cessaires. Des classifications différentes produisent des renseignements diffé- 

. rents. Les comptes municipaux se dressent d'abord par fonds, les revenus 
municipaux étant généralement groupes séparément en vue de leur affectation a 
des fins précises a l'exclusion de tout autre emploi. Aussi faut-il identifier les 
comptes d'un fonds dans les livres et les grouper ensemble. Ci-après se trouve 
une breve explication des différentes classifications et de leur usage. 

Etablissement des rapports par londs 

Les rtats et Annexes contenus dans le Manuel ont été établis et groupés 
de facon a mettre en oeuvre un principe fondamental de la comptabiLité statis-
que municipale, a savoir: la comptabiliti par fonds distincts. En règle générale, 
les transactions financières d'une corporation municipale peuvent et doivent se 
grouper en sections distinctes réunissant des fnds sernblables. Ces sections 
sont: administration génrale (ou administration budgétaire ordinaire), ac tivif ers  
spéciales, services d'utilité publique, fonds d'amortissernent, fonds de reserve 
et fonds ne fiducie. Chaque section (services d'utilité publique, activités spé-
ciales, fonds de reserve et fonds de fiducie) peut compter un certain nombre de 
de fonds connexes. Le fonds d'administration générale, celui des services 
d'utilité publioue et celui des activités spéciales comportent chacun un fonds 
de capital et d'emprunt et un fonds d'administration budgétaire. 

En consequence, Un fonds cornprenri le capital ou les revenus d'une série 
particulières d'opérations de la municipalité, comme les operations de l'adrninis-
tration générale, d'une activité spéciale ou d'un service d'utilité publique; ou 
bien ii comprend une reserve pour le rachat d'obligations amortissables, une 
reserve mise a part pour d'autres fins, ou un montant détenu en fiducie par la 
municipalité pour une fin particulière. 

La situation du capital et des emprunts d'une municipalité est établie au 
. 	 ;oyen d'uri bilan synthétique des fonds de capital et d'emprunt; celle de ses 

revenus totaux (ou ordinaires), au noyen d'un bilan synthétique des fonds d'ad- 
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ministration budgétaire; et ces cleux bilans runis, ajoutés au bilan du fonds 
d'amortissement et aux bilans des fonds ne reserve, clonnent la situation finan-
cière de Ia municipalité. Les fonds de fiducie comptabilisent les sommes non 
rnunicipales détenues pour certaines affectations. 

Les livres de la municipalité comptabilisent donc, selon le besoin, les 
fonds suivants: 

Ponds généraux: 
Ponds général de capital et d'emprunt 
Ponds général d'administration budgétaire 

Ponds des activités spéciales (une série de fonds pour chaque activité 
spéciale constituée): 
Ponds de capital et d'emprunt de l'activité spéciale 
Ponds d'administration budgétaire de l'activité spéciale 

Ponds des services d'utilité publique (une série pour chaque service 
constitué): 
Ponds de capital et d'emprunt du service d'utilité publique 
Ponds d'administration budgétaire du service d'utilité publique 

Ponds d'arnortissement 
Ponds de reserve (Un pour chaque reserve constituée) 
Ponds de fiducie (Un pour chaque fonds constitué). 

Chaque fonds doit avoir une série complete de comptes, états et formules, 
selon les indications donnees a la Partie 1, sections "B" a "G" do Manuel. 

Les loads des activisés spë'ciales concernent les secteurs de l'administra-
tlon municipale, en dehors de l'administration générale et des services d'utilité 
publique, dont Ia gestion est déléguëe 1 une commission et qui, déléguée ou non, 
fait ['objet de comptes distincts. tJne description et des exemples en sont donnés 
a la section "C'', page 123. Dans plusieurs municipalités, certaines de ces 
activités, Si elles ne sont pas importantes, peuvent étre administrées par le 
Conseil sans cornptabilité distincte; dans ce cas, les données financières de 
ces activités figurent dans les fonds généraux, selon leur classement. 11 est 
préférable de tenir urie comptabilité distincte pour les hôpitaux municipaux, qul 
appartiennent au groupe des activités spéciales. 

Les services d'utilité publique sont les services municipaux énumérés A Ia 
section "0", page 157. Chacun doit toujours être comptabilisé au moyen d'une 
série djstincte de fonds et faire l'objet d'un rapport distinct; le fonds de capital 
et d'emprunt et celui d'administration budgétaire doivent étre bien établis, que 
le service soit dirigé par une commission, par le Conseil ou par un comité du 
Conseil. 

Cette division de Ia cornptabilité et des rapports de la gestion municipale 
en administration génCrale, activités spéclales et services d'utilité publique 
ressemble a celle pratiquée a ['echelon provincial et fédCral. FIle se fonde sur 
le principe qu'il existe certaines fonctions administratives d'ordre "général" 
ou ordinaire qui sont communes en grande partie a tous [es corps publics sem-
blables et qul sont financées surtout par les taxes et autres sources de revenus 
d'application generale. Ces fonctions sont groupées ensemble: toutes les autres 
d'un caractère different doivent en être sépaiées. 

Certaines autres fonctions administratives revêtent un caractère bien diffé-
rent en ce qu'elles produisent des biens ou fournissent des services qu'elles Se 
font payer en vue surtaut de rentrer dans leurs frais ou de rCaliser on benefice. 
L'entreprise est souvent adminlstrée par on organisme non legislatif qui se 
finance au moyen d'ernprunts ou transferts venant de l'organisme mere ou au 
moyen d'emprunts a l'extérieur. Son autonomie financiCre et administrative est 
souvent lies poussée. Comme ces fonction.s ne sont pas communes a bus les 
corps gouvernementaux ii v:tut mwijx 1.i r:ornjtatji1is*r 1 ptrt psir tins tip rom-
paraison et 1'identificat1un. 
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Les fonctions autres que "générales" exerces par h's municipa1its 
pu' (nt Se classer en servic's d'utilitë publique et "autres". Le Manuel 6tablit 
UrL liste prcise des services d'utilit6 publique a la section 'D''. Chaque ser-
icc dolt avoir Sn propre srie de comptes: los 6tats de in section "D'' ne sont 

donnes quo pro (ormn. L'Appendice 2 (page 251' fournit plus de details. 

Los fonct ions autres quo gnCrales et qui ne rentrent pas dans la lisLe des 
services dutilité publique sont les activitë spciales énumérées a in section 
"C" elle présente aussi los Ctats destinCs au rapport de chaque activit et la 
lisLe des activitCs les plus frequentes. 

Los états reiatifs aux services d'utilité pubiique et aux activités speciales 
sont des états pro forma. 11 faut utiliser les etats exigës par une commission 
provinc'iale (par exernple, Ia commission des services d'utilite publique) s'ils 
sont differents. Des états ont été étahlis a l'intention des hpitaux; les états 
des höpitaux publiés dans la section "0" d'un rapport municipal doivent se con-
former a in forme recommand. 

ClassiFication an sein des londs 

Re icflL. 

l'intrieur des fonds d'une corporation municipale, les revenus peuvent 
se classer 'Ic trois façons principales, savoir: 

1. 'ource 
2. Sert'jcp (ou uniter administrative) 
3. Fin (ou acLilit(') 

Source.' C'est la repartition la plus commune. Certains fonds n'ont qu'un 
.  t:s petit nombre de sources, parfois seulement une, mais nombre de sources 

sont applicables au fonds general. La repartition des revenus par sources facilite 
létablissement des budgets, le contrôle budgétaire, l'établissement des états 
financiers et Ia presentation de statistiques financières comparables. Parmi les 
sources de revenus municipaux, on reiève: taxes, licences et permis, loyers, 
concessions, a'nendes, intérêts, etc. Les titres exacts a employer dependent de 
ce qui est autorisé ou de ce qui est adrnis cornme tie pratique courante, et, bien 
ententlu, du besoin de donner une presentation complete des éléments de revenu. 

Ces repartitions principales par sources admettent diverses subdivisions. 
Ainsi, dans le fonds general d'administration budgetaire, les ''Taxes" se divi-
sent en 'Taxes générales" et ''Taxes spéciales" qui a leur tour se subdivisent 
plus encore, par exemple: les ''Taxes generales et scolaires" qui so répar -
tissent en ''biens-fonds. biens mobiliers, affaires, capitation'', etc. De méme, 
on peut subdiviser d'autres sources pour fournir certains renseignements comrne 
dans le cas de "Contributions", rubrique qui se répartit suivant les organismes 
contribuants (gouvernement fédéral, provinces, autres municipalités, services 
i'utilité publique, etc.). 

Service: Parfois les revenus se répartissent par services ou unites admi-
nistratives du gouvernement municipal ou autres organismes percepteurs. On peut 
los rêpartir encore davantage par activités au sein d'un service. Cela permet 
d'indiquer a qui incombe la responsabilité d'une administration et constitue un 
contrbie tie l'efficacitë de la perception en plus, peut-étre, de faciliter la verifi-
cation. Mais puisque les services et leur organisation varient d'une rnunicipalité 
a l'autre, ii est difficile, sinon impossible, d'établir Fur cette base des compa-
raisons valides entre municipalités et entre provinces. 

Fin: Parfois les revenus sont désignés en fonction de Ia fin pour laquelle 
•  is sont perçus, par exemple les taxes destinées a l'entretien d'hôpitaux. Cola 

put avoir l'avantage tie false ressortir la raison de la taxe s  mais ii ne faut pas 
moms en indiquer la source primitive, par exemple ''biens-fonds" ou "capitat ion''. 
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Dépenses 

Dans Ia rpartition réglementaire par fcn, les 1 ,5 ptnses peuvnt -ie  
répartir de cinq facons principales, savoir: 

1. Ponction 
2. .-Ictiité 
3. Objet 
4. V at are 
5. Service (ou wziti administrative) 

Forzction: La rpartition des dépenses par fonctions entaiL ressortir l'affec-
tation: "Administration générale, Protection des personnes et de Ia propriété, 
Hygiene et enlèvement des ordures ménagêres, etc. La comparaison s'en trouve 
facilitée, toutes les corporations murticipales exerçant nombre de fonctions iden-
tiques malgré leur organisation administrative différente. Les fonctions sont 
susceptibles de subdivision, par exemple: "Protection des personnes et de Ia 
propriét" en "corps de police, corps de pompiers", etc. 

.4ctivitE: Li s'agit des tâches préclses que comporte l'accornplissement 
cl'une fonction. En d'autres termes, chaque fonction se compose d'un groupe 
d'activités; ainsi; la "protection contre l'incendie", réuni des activités telles 
que ''administration, corps des pompiers, avertisseurs d'incendie, posIes d'in-
cendie, btiments'', etc. La repartition par activités facilite l'tabIissement et 
le contrôle des budgets, ainsi que la cornparaison statistique, les activités étant 
identiques dans toutes les municipalités même lorsque l'organisation des ser-
vices est différente. Elle permet en outre une cornptabilité de prix de revient 
unitaire. 

Ainsi qu'on le constate par ce qui précède, ii n'est pas toujours possible 
d'établir une distinction nette entre fonction et activité. Toutefois, cela ne 
constitue pas un grave inconvenient, les deux étant employees de concert. 

Objet: Les dépenses peuvent se classer suivant les articles achetés, 
services obtenus, engagements acquittés et contributions d'un fonds a un autre. 
Cette repartition est très utile pour établir les previsions budgétaires des dé-
penses quand on analyse chaque activité par objet afin de determiner le coQt 
estimatif des services et marchandises employer. Elle permet, en outre, de 
comparer les changements survenus rians le coüt des activités, de determiner 
les differences et d'étudjer les economies A, réaliser, vu qu'on peut établir des 
comparaisons avec les anriées précédentes et avec d'autres administrations. 

Vat are: Utile a l'analyse économique et servant a indiquer quand les 
dépenses produisent. Ia classification par nature se fail en groupant les objets 
de dépenses comme ii suit: 

1. Dépenses courantes 
2. Dépenses de capital 
3. Remboursement ne Ia dette 

Les dépenses courantes peuvent se subdiviser en achats d'articles et de 
services, allocations et subventions, et intérèts. 

Service (ou uniter administrative): On peut attribuer les diverses activités 
5. des services et autres organisrnes de Ia corporation municipale et les classer 
par services plutôt que par fonctions. Si les details disponibles le permettent, 
on peut procéder a une nouvelle repartition des dépenses et les presenter par 
fonctions. Les grandes municipalités suivent généralement cette méthode. 
D'autres obtiennent le même résultat en attribuant des activités aux divers 
"comjtCs lu conseil". Dans lun et l'autre cas, cette méthode est très utile 
a l'établissernent du budget et permet d'établir les responsabilités administra-
tives. Les diverses activités d'un service doivent être disposées de façon qu'on 
puisse les regrouper, sans nouvelle analyse, afin !le permettre Ia repartition 
d's lCpenses par fonctions. 

Base de La classification des revenus et dépenses dans le Manuel 

Ainsi qu'il a 40 indiqué ci-dessus, les classifications adoptées dans Ic 
Manuel r -'lit,? nt 1.s (:)nfrences jes fonet lunnaires :le toutes les prov iflc '5. 
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La repartition des revenus par "sources" a etC aIoptCe comme étant de 
.  tieaucoup la plus utile et, d'ailleurs, déjà en usage gCnCral sous quelgue forine. 

les avantages en ont déjà été indiquCs. Nous l'avons prCsentCe de facon a faire 
rssortir les plus importants élérnents de revenu qui sont cornmuns a la plupart 
des municipalitCs. 

La repartition par services municipaux n'aurait guère réalisé les huts des 
conferences. En effet, peu de municipalités sont organisCes en services; celles 
qut le sont ne suivent pas une mCthode unhforme. Les totaux provinciaux ou 
nationaux établis sur cette base n'auraient donc aucune utilité. D'ail]eurs, cette 
repartition des revenus ne serait gure utile ãI'analyse financière ouéconomique. 
Cependant, ii est possible aux municipalités qui répartissent leurs dépenses par 
services de presenter leur revenu d'après la source. 

Un petit nombre seulernent d'éléments de revenu des corporations munici-
pales sont répartis par fins déterrninées. Comme la plupart sont destinés aux 
fins générales, une telle repartition se révélerait insuffisante. 

Pour les mmes raisons d'utilité et de pratique qui ont présidé a l'adoption 
de la repartition des revenus par sources et en raison des avantages déjà mdi-
qués, on a adoptC la repartition des dCpenses municipales par "fonctions''. Ici 
encore, les termes et sous-postes fonctionnels accentuent l'importance et l'éten-
due des services qui incombent aux corporations municipales dans les diverses 
provinces. Cela permet de varier les details présentés suivant l'importance de la 
municipalité et les prescriptions provinciales. 

Des considerations d'ordre pratique ont motive une deviation de la base 
principale de presentation lorsque des éléments d'une repartition par nature ont 
été introduits et que le "service de la dette" et les "contributions au fonds de 
capital et d'emprunt" ont été groupés a part. 

• 	 Terminologie uniforme 
11 (st impossible .1'ahir une classification des comptes comme celle 

indiquCe ci-dessus sans une terminologie et des definitions uniformes. Cette 
uniformité s'impose pour qu'une municipalité puisse établir un rapport annuel 
qui soit comprehensible et aussi pour cjue l'ensemble des municipalités d'une 
province ou méme du pays puissent fournir des rapports qui soient comparables 
entre eux et d'année en année. Le Manuel, par ses formules et annexes avec 
leurs textes explicatifs (Parties I, III et IV) et la Terrninologie de comptabili-
té municipale (Partie II), tente de presenter dans leurs grandes lignes les 
modèles a suivre par les municipalités. Cependant, uniformité et comparabilitC 
ne sont possibles que si les termes et les classifications correspondent aux 
definitions et explications prescrites. 
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for Canadian Practice publiée le Canadian Institute of Chartered Accountants; 
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AgréCs de Québec; les formules et rapports des diverses provinces sur la sta-
tistique des municipalités et des services d'utilité publique; les formules et 
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SECTION 1 'A" - RILANS SYNTHETIQUES 

Ii est indispensable, pour bien comprendre la situation financiêre d'ine 
corporation municipale a la tin de son exercice, de réunir tour les bilans se-
blables établis distinctement pour fins d'administration. Même si l'administration. 
génrale, les activités spéciales et les services d'utilité publique ont ier 
comptabilité distincte qui permet de connaitre leur propre situation financire, 
chaque bilan n'est qu'un éiément du compte rendu de Ia situation financière d 
Ia corporation. U faut un bilan synthétique. On l'obtient en réunissant tous ieS 
bilans de foods de capital et demprunt en un seul, et tous les bilans de foods 
d'adrninistration budgétaire ou courante en un autre, de façon a indiquer dans le 
premier tout le passif a long terme de Ia corporation municipale et dans le seccnd, 
son actif realisable et les engagements qui s'y rattachent. 

Les bilans des fonds de capital et d'emprunt des sections sont tous réunis 
dans le "Bilan synthétique des foods de capital et d'emprunt", Etat 1 (Formule 1) •. 
S'il en existe plusies, ceux d'une même Section sont dabord réunis au debut 
de Ia section et lestot.aux sont reportés au principal bilan synthétique de la 
section "A". Le bilan synthétique des fonds de capital et d'emprunt est corn-
plété par les annexes 2 A. ii qui donnent le detail des obligations et des autres 
dettes a. long terme. 

Les bilans d'administration budgétaire sont réunis de la même façon dans 
le "Bilan synthétique des fonds d'administration budgétaire" Etat 3 (Formule 
12) qui, au besoin, peut être complété par des groupements au debut ci'une ou 
des deux sections. 

Ces formules font abstraction des autorites scolaires qui doivent être con-
sidérées cornme autorités distinctes et ayant leurs propres états financiers, sauf 
si elles font partie intégrante de la corporation municipale et de sa cornptabilité, 
comrne c'est le cas présentement dans les comts de l'Alberta. Cela n'empêche 
pas d'jnclure les états financiers des autorités scolaires dans les cadres clu 
rapport financier de Ia corporation municipale. Ii en va de méme des autorités 
réglonales spéciales dans le cas desquelles une les corporations memhres Joit 
publier les états financiers. 

Les montants inscrits dans chacun des bilans il'admjnjstration gCflërale, 
des activités spéciales et des services d'utilité publique doivent être ports 
dans ces états selon Ia classification abrégée et les totaux doivent en 'tre 
reportés. Pour plus de clarté, on a inscrit dans chaque colonne, en face ies 
divers postes, le nuniéro du poste correspondant des bilans de fonds de capital 
et d'emprunt et de fonds d'administration budgetaire. 

0 



FORM ULE 1 

r 	 BILAN SYNTHTIQUE DES FONDS DE 
CAPITAL ET D'EMPRUNT 

0 



BILAN SYNTHTIQUE DES FONDS DE CAPITAL FT D'EMPRUNT 

Le Bilan synthétigue des fonds de capital et d'emprunt (ci-contre) est Ia 
focme dans laquelle Ia municipalitd dolt declarer le passif en cours quelle a 
encouru en vue ou a l'occasion de racquisition d'irnmobilisations ou dautres 
actifs ressortissant au capital et ncessaires a la fourniture tie services, cc 
passif etant compensé par la valeur comptable de ces actifs et par dautres élé-
ments appropriés tie debit. Ii réunit en un seul état les immobilisations et le 
passit-capital comptabilises dans les divers fonds de la rnunicipalité afin tie 
dormer une vue densemble de la situation de Ia municipalité en fait d'immobiLi-
sations et de passif-capital. En consequence. ii taut qu'il y ait Un expose tie-
taillé des obligations et dautres dettes a. long terme daris des annexes 
subsidia.lres. 

Si cet etat est alourdi par le grand nombre de bilans de fonds de capital et 
d'emprunt d'activites spéciales et de services d'utilité publique, les bilans de 
l'une ou ties deux sections sont réunis d'abord au debut de la section et les 
totaux en sont reportés au present Bilan d'ensemble des fonds de capital et 
d'emprunt. 

Volt les remarques, page 4. sur le raccordement numérique des postes du 
present état avec les divers bilans. 

fl 
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Formule 1 

BILAN SYNTHF'TIQUE 
DIS F'ONDS DF CAPITAL FT DEMPRUNT 

Au 31 dcembre 19 

ETAT 1 

Fonds Activits Srvjcps 
Total gnéral spc1a1es' pdut:i:jte. 

$ $ $ 	 $ 

ACTIF 

1. Immobilisatlons et tiaauxen cows 1, 2 1 1 
2. DO pard'autres munIcIpalits etpar 

les 	admini..st.rations 	rgionales 
spéclales pour: 

21, 	Obligations 	....................... 3 (31) 4 
22. Autros dettes A lonr terme 3 (32) 4 

3. DO 	par les 	administrations ace- 
laires pow obligations 4 

4. DO par le funds d'amortissement 
poz le rachat d'obligatlons 5 2 3 (31) 

5. 	Placements 	(valeurs) ....................... 7 3 2(222)(232)(24) 
6. 	Encalsse et 	banques 	....................... 6 3 2(221)(231) 

7. 	Comptes A receolr ..... .................... ... 8 3 4 
8. 	Autres 	actits 	.................................... 10 3 2(21), 4 
9. 	DO par d'autres 	foods ............  ........... . 9 2 3 (32) 

. 
10. D#flcits 	ou 	dpenses 	extraordi- 

,iaes 	consolids 	..................... .... . 

11. Total ...... 	........... 	..... 	....... 	..................... .......................  

-- 11 4 5 
..... 	.................................................. ....... ..............  

PASS IF 

I. Dette obltgatalre (non 	chue) 1 1 1 
2. Aidres dettes a long terme 2 2 2 
3. DO A d'autres municipalltés et aux 

administrations rêglonales sp#- 
dales pour: 

31. Obligations 	.................................. 3(31) 4 
32. Autres dettes A long terme 3 (32) 4 

4. Emprunts temporafres 
(autres qu'entre-fonds) 4 4 4 

5. 	Comptes 	A 	payer ................................ 5 4 4 
6.AdrespassiIs .................................... 7 4 4 
.Rserves 	............................................ 8 5 5 

8. 	DO a d'ailres foods 	.......................... 6 3 3 

9. Placement en Immobilisatlons 
(surplus de capital') 9 6 6 

10 . 	Total ... .... 	........... .......  ..... .... ................. ................. .... ..... 	........................... .................. 	 .........................  

tine colonne pour 	chaque fonds distinct ou, au besoin. des bilans 	supplrnentaires en colonnes 
récapitulant la comptabilitg des activits spéciales et des services d'utilité publique, les totaux étant 
reportés au prsent bilan. II faut designer chaque activite spéciale et chaque service d'utjlit4 publique. 
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&NALYSE DE LA DETTE OBLIGATAIRE 
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Formule 2 
AN.%LYSE DE LA DETTE OBLIGATAIRE 

Au ............................................. 19... 
(jur) 	 (mois) 

ETAT 2 

Dette brute non 6chue Dette 0bhjtjo (sans les obligations Reserve nette inve ndues 
invendues) pour non 

rachat échue 
Classification de la dette obligataire 	Obliga- 	Obliga- ct'obliga- (sans les Obliga- 	Obliga- 

tions 	tions tions obliga- :ions 	tions 
en 	amortis- 	Total amortis- tions in- en 	amortis- 

série 	sables sables vendues) sétie 	sables 
(1) 	 (2) 	(3) 	(4) (5) (6) (7) 	(8) 

1. Générale: 
11. Deficits con.solldés ............................ $ ................ $ ................ $ ......... ....... $ ................ $ ............. ... S ...............$................ 

12. immobilisations genérales 	............................................................................................................................ 

13. Ecoles (dette ernise au nom de is 

	

municipalité) .................................... 	................ 	................ 	... ............. 	................ 	................ 	................ 	................ 

131. Publiques .................................................................................................................................................... 
132. Separees ...................................................................................................................................................... 
133. Secondaires 	................................................................................................................................................ 

134. Techniques ou professionnelles 
14. Autres (specifier): 

141 ....................................................................................................................................................................... 
142 ....................................................................................................................................................................... 
143 ....................................................................................................................................................................... 

144 ....................................................................................................................................................................... 

Total, delta obligatafre des fonda gnê- 

	

raux ........................................... ............... 	$ ................ 	$ ................ 	$ ..... ........... 	$ ........... .....$ ................ 	$.. .............. 	$................ 

2. Act ivités spec lales: 

3. Servicee d'ut[Ifté publique: 
31. Dette êrnlse au nom de Is munici-

palité: 
311. Aqueduc 	......................................$ .......... ..... 	$ ................ 	$ ................ 	$... ............. 	$ ................$ ............... S ............... 

312. thergie et éclaiaga electriques .... 	................ 	................ 	................ 	......  .......... 	....... ... ..... ................ 	................ 

313. Service de gaz ........................................................................................................................................... 
314. Service de transport 	.................................................................................................................................. 

315. Service de tél4phone ......... . ........ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

316. Chauffage central 	...................................................................................................................................... 

317. Aéroports 	.................................................................................................................................................... 
318. Soclété domiciliatre 	.................................................................................................................................. 
319. Adntnistration du statiornennt .... 	................ 	................................................ 	................ 	........... 	 ..... 

32. Total 	.................................................... 	$ ................ 	$ ......... ....... $ ................ 	$ ................ 	$ ................ 	$.. .............. 	$................  

33. Dette émlse au nom des services 
d'utthtépublique(nofn du service. 
ci-dessus): 

331 . 	......... ............................................. 	$ .......... ...... $ ................ 	$ ... .... . ....... 	$ ....... . ........ 	$ ................ 	$....  ............ 	$ ......... ...... 
332 ....................................................................................................................................................................... 
333 ...................................................................................................................................................................... 
334 .. .................................................................................................................................................................... ....................................................................................................................................................................... 

34 . Total ........................................................................................................................ 

Total, dette obiliataire des fonda des 
servicesd'Oit 	pubLique .................$ ............... $ ................ $................ $................ $............. ..$..___ 

Total géa4ral, delta obH,gstaire .............. $ ................ S ................ $..... ........... S..... ........... S ............... .$.... 

Surplus ou deficit du fonda d'amorttssement ............................................ 
Total, fonds d'.mortlaaement .................................................... 

is 



Notes epIIcathfes (Formule 2) Etat 2: 

Cet état prsente une analyse condense de is dette obligataire lr)diquée au poste I 
do passif du Bilan synthtique des Fonds de capital et d'emprunt, Etat I (Forniule I. 

7). 

Colonne (1)— ClassificaXion de Ia dette obligataire en trois sections: 1 0  Gnérale, 
ActivIts spciaIes (nommer chacune), et 30  Services d'utilit6 publique (nornmer cha- 

La dette gnrale (poste 1) dolt se diviser en: 6missions pour combler les deficits, 
emissions pour financer les Immobilisations gn4ra1es; emissions pour k's administrations 
scolaires au non: de is municipalitC, là oü une legislation passee ou presente I'exige, et 
inscrites au Fonds gênéral de capital et d'emprunt (dans Is plupart des cus, Is dette 
obiiiataire scolaire doit kre declaree par k's autorités sco]aires); et emissions pour 
d'autres fins. Dans le cas de la dette d'un service dutilite publique, 11 faut indiquer si 
elk' a OR6 êrnise au nom de la municipalitC ou au non: do service; si elk' a etC Cmise par 
les deux, 11 faut deux inscriptions: a 3-31 et 3-33. 

Colonne (2) - La dette brute non Cchue, reprCsentCe par des obligations par series, 
non comprises les obligations uivendues. 

Colonne (3) - La dette brute non Cchue, reprCsentCe par des obligations amortis-
sables, non comprises les obligations Invendues. 

Colonne (4) - Le total des montants portes aux colonnes (2) aX (3). Les montants 
figurant a cette colonne et leur total doivent concorder avec les montants correspondants 
indiquCs au poste 1 do passif du Bilan synthCtique des Fonds de capital et d'emprunt 
(Formule 1, page 7). 

Colonne (5) - La dotation actuarielle des fonds d'arnortissement en Ce gui concerne 
les obligations indiquCes a Ia colonne (3), c'est-à-dire les ynêrnes montants gui paraissent 
au posk' 1 do passif du bilan du Fonds d'amortissement, Etat 23 (Formule 41. page 195). 
Ne pas inclure id, vls-à-vis des postes particuliers ou glohaux, le surplus ou deficit do 
Fonds d'amortissement, mais l'indiquer au-dessous du Total gnéral au bas de l'Ctat et 
l'ajouter seulement au Total gnral pour donner le Total des fonds d'amortissement. 

Colonne (6) - La difference entre k's montants portès aux colonnes (4) et (5), c'est-
a-dire Ia dette non échue nette, deduction faite des fonds d'amortissement. 

Colonnes (7)  et (8) - Ces colonnes sont pour mCmoire seulement en ce gui concerne 
les obligations non vendues. Bien que celles-ci soient exclues des chiffres de Is dette, 
ii ic iorte de k's declarer. On dolt separer les obligations par sCries des obligations 
ar,: rissabIes et inscrire chacune des deuxcatCgories dansla colonne gui lul est rCservCe, 

. 	 indiquer ici Cgalenient et en renvoi toute reserve de fonds d'amortissement dCtenue 
liar le service d'utiiitC pyblique lui-même, plutt que le fonds global d'arnortissement 
(psae 5-51 do passif de l'Etat 17. page 161). 

0 	 11 



Formuje 3 

.N.LYSE DE LA DETTE OBIIGAT.'iIRE DES .MELlOR.T1ONS LOC.%LES 

Comprise dans le poste 1 du Passil 

ET.%T 1 
	

. 

Part 	 Part 
de Ia 	des pro- 	Total 

	

rnunicipalitê 	priétaires 

Co:iprise dans: 

11. Dette génrale - 

111. Egouts 	. .............................................................. ............. 	$ ........................ 	$ ........................ 	$ ........................ 

112. Trottoirs 	................................................................................................................................................ 

113. Autres (specifier): 

1131....................................................................................................................................................... 

1132....................................................................................................................................................... 

Total.................................................................................................................................................. 

Total.................................................................................................................................................. 

Tot2lgén#ral ... 	... . 	.... ... 	... 	..... 	.... ........... ...........  ...... 	.... 	..... ...$ ... ............. 

Note explicative (Formule 3): 

Cette foriiule a pour but de réunir et dexposer en (letall Ia dette obligataire des ain61iorat:ns locales 
comprise dans leposte 1 du passif des qilans des Fonds de capital et d'err.prunt gnéral et ds services 
d'utilité publique. et  (lonc dans le poste 1 du passif du Bilan denser'bIe desFonds de capital et fern.prunt, 
!in d'indiiuer et de perrnettre de comparer les parties de cette dette ui peuvent se recouvrer .i royen des 

taxes dairéliorations locales et des taxes générale. 

12 
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Total, général 	 $ ..  ............ ..S....  ... ...... $....  ............ $ ...... .....  ... .$ ................ 

Focmule 4 

Dt P.'IR D'.UTRES \1t\ICIP.LITES ET P.%R LES .tDMINISTR%TIONS 
REGION.LF:S SPUI.%LES POUR P.IEMENT D'OBLIG:%TONS 

19 
(Jour) (mois) 

,'tNNEXE 2 

Dette brute non échue 	Rserve Nor's assunie pour Dette ______________ 
rachat nette 

Foods créanciers 	muniIit Obliga- 	Obliga- d'obli- non 
trat ion dé- tions 	tions gations 6chue 

en 	amortis- Total 	amortis- assume bitrice - serie 	sables sables 
(1) 	 (2) (3) 	(4) (5) 	(6) (7) 

4. Total, dA par d'aatres muntclpalités et par lea 
administrations spc lales pour palement 
dobllgations ..................... .... ..... ........ ........... $ ................ $ ................$................$................$ 

. 



Notes explIcaIves (Formule 4): 

Cette armexe donne en detail les montarits dus par d'autres corporations nunicipales 
et les administrations régionales spéciales pour le rachat des obligations en cours lnth- 

• iuées dans les divers foods de Ia corporation et dont le palement a été assume par ces 
autres municipalités ou administrations spéciales: l'annexç appule le poste 2-21 de l'actif 
du Bilan d'ensemble des Foods de capital et d'emprunt. Etat I (Formule I, page 7). Ces 
prises en charge résultent surtout d'une annexion de territoire ou de l'exécution en corn-
mun de travaux de capital quand l'actlf aculs avec le produit de l'émission originale 
d'obligations est Ia proprTêtC conjointe de la corporation municipale émettrice et de la ou 
des corporations ou administrations régionales spéciales jui ont assume une partie de Ia 
dette. Chaque corporation ou administration rCgionale en cause ne doit cornpter comrne 
immobilisations gCnérales que sa part des travaux tie capital: par consequent, Ia corpo-
ration emettrice doit porter en compte un élément d'actif additionnel êquivalant A Ia partie 
non échue de Ia dette assumée par d'autres corporations sauf s'll s'agit d'obligations 
wortissabIes alors que l'êlément d'actif est représenté par Ia partie de Ia dette assumCc 
mcins Ia partie de Ia rser'e poor rochat d'obligaons amortssab1cs gUi s'y applique 
(voir. ci-dessous, l'explication de Ia colonne (6)). En consequence, l'êlément d'actif 
figurant au bilan doit être représente par un montant égal au total de Ia colonne (3) ou de 
la colonne (7), selon qu'iI s'agit ou non d'obligations amortissables. 

Colonne (1) - La fin pour laquçlle les osligations ont été émises. d'après la clas-
sification de la dette obligataire a PEtat 2 (Forrpule 2, page 10). 

Colonrie (2) - Non' de Ia corporation municipale gui a assume Ia dette. 

Colonne (3) - Montants assumes d'obligations par series. 

Colonne (4) - Montants assumes d'obligations amortissables. 

Colonne (5) - Total des montants lndiquês aux colonnes (3) et (4). 

Colonne (6) - La partie de la reserve pour rachat d'obligations amortissobles gui se 
trouve au credit de Ia partie assumée des obligations. (Si 10 p.  100 d'une emission arnor-
tissable a etC assume par une autre municipalité, on doit inscrire ici 10 p. 100 de la 
"reserve".) 

Colonne (7) - La difference entre les rriontants portés aux colonnes (5) et (6), c'est-
a-dire la dette nette non échue assuniée (après deduction des fonds d'arnortissement 
affCrents). 

. 	 15 



Formule 

DC .% D.1TRES CORPORATIONS \IUNICIP.LES ET .%LX %D\IIN1STR I rios 
REGION kLES SPECIALES POIR P,IEMEN F U'OBLIG.%TIONS 

u 	..... 	 19. 	 . 
(flC)tS) 

,%NNEXE 3 

Dette brute non échue Résere 
Noi de la assunee pour Dette 
corporaxion - rachat nette 

Fonds débiteurs 	ou adminis- Obliga- 	Obliga- d'ooli- non 
tration cr- tions 	tions ations échue 

ancière par 	amortis- 	Total amortis- assurne 
series 	sables sables 

(1) 	 (2) (3) 	(4) 	(5) (6) (7) 

4. Total, dA A d'autres corporations etautadminla- 
Uatlons rgIonales 3péclales pour palernent 
d'obIlatIons 	. ...... ....... ... . ......... 	.......... 	$ ....... 	.... 	.......•• i 	 $ 	-. 	- 

16 	 0 



1o(es explicatives (Formule 5) 

Cette annexe donna en detail les montants dus a d'autres corporations municipales 
et 	aux administrations régionales speciales pour Ia rachat d'obllgations érnises par ces 
d€rnières. mais assumées par un fends de Ia corporation répondantr- a charg 	den payer 
le service a l'administration émettrice; I'annexe appuie Ic poste 3-31 du passif du Bilan S synthétique des Fonds de capital et d'emprunt, ttat I (Formule ], page 7). Tandis qua is 
rrporation émettrice des obligations en porte Ia total a son passif, étant une dette con- 
trac-tée 	en son nom, la corporation ou l'administration régionale spéciale gui 	a assume 
une 	partie de cette dette dolt aussi porter sa part a son propre passif, afiri de montrer 
une dette de capital réclie tout comme s'iI s'agissait de ses propres obligations. Par 
consequent, i'élémant 	de passif figurant so bilan a cat êgard dolt égaler Ia total dc- Ia 
colonne (3) ou de Ia colonne (5) selon qu'i] 	s'agit ou non d'oh]igations arrinrtissabies. 
Lorsque des obligations amortissables ont 	tC assumCes. Ia hilait du Foods d'amortis- 
sement dolt presenter a i'actif le montant détenu par Ia corporation rounicipale émettrice 
a.j credit de Ia partle de is dette prise en charge. et  au passif one somme correspondante 
a tire de r 4 serve pour racha: d'oh1ijion 	a 	riisoblrs, 	lesquelles 	somrres doivent 
concorder avec lea montants Indiqués 	Ia coionne(6) do present etat.(Lescomptesd'actif 
et de reserve s'y rapportant, s'il en est. a l'Cgard de toute delta ainsi assurréc doivent 
tre établis et traités dana las bilans des Ponds de capital et d'emprunt de la rrême façon 

qua si des obligations avaient W reeliement érnlses.) 

Colonne (I) - La fin pour iaqulle les obligations ont été én1ises, suivarit Ia clas- 
sification de is dette obligataire a l'Etat 2 (Formule 2, page 10). 

Colonne (2) - Nom de Ia corporation municipale dont la dette a etC assumCe. 

Colonne (3) - Montants assumes d'obligations en série. 

Colonne (4) - Montants assumes d'obiigations amortissables. 

Colonne (5) - Total des montants indigués aux colonnes (3) et (4). 

Coionne (6) - La partle de la rserve pour rachat d'obligasions arnortissables gui se 
trouve flu credit de Ia partie assumée des obligations arnortissables. (Si le dixième d'une 
&ission d'obligations a été assume d'une autre corporation rnunicipale, is dixième de Ia 
'réserve" doit figurer Ici.) 

Colonne (7) - La difference entre les roontants portés aux colonnes (5) et (6) ou, en 
d'ai.itres termes, is dette non Cchue rwtte assumée (après deduction de is reserve pour 
fords d'amnrtissenient affCrent). 

S 



Formule 6 

DU PAR D%UTRES CORPORATIONS MUNICIPALES OC PAR LES 
ADMINISTRATIONS REGIONALES POUR PAIEMENT 

DE LA DETTE A LONG TERME 	 0 
Au .. 	................................... 19.. 

jour) 	 (mois) 

ANNEXE 4 

Non' de Ia 
corporation 	S1de dQ 
ou adrvinis- 	de la dette Fonds crêanciers 	 tration debt- 	a cng terme 

	

trice 	 a.ssumee 
(1) 	 (2) 	 (3) 

I. Général (specifier par fonction): 

	

..................... . ............................................................................ 	.................................... 	$ 

Total , general .................................................................................. $.................................. 

3. ServIces d'utilité publlque (spéciuler): 

....... ..... .. ... ......................................................... . ....... 	.................................... 	$ 

Total, services d'utllitè publique ............................................. ... $ ...................... 

4. Total, dfl par d'autres corporations inunicipales ou par les admtnlstr4fons réglo-
nales pour patement de lx dette i long terme ................................................................$ 

Volt Ia note explicative page 20. 
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FormuJe 7 

DC A D'AUTRES CORPORATIONS MUNICIPALES OU AUX ADMINISTRATIONS 
SPECIALES POUR PAIEMENT 1W LA DETTE A LONG TERME 

S 
Au ................................................................ 19.... 

(jour) 	 (mois) 

ANNEXE 5 

Fonds débiteurs 

(1) 

Nom de la 
corporation ou 
adrn1n strailon 

créancl ère 
(2) 

Solde d 
de is dette a long terme 

assum ée 
(3) 

1. G#néral (specifier par fonction): 

..................................................................................................$ 

Total.général ..................... ............................................................. 	 $.................................. 

2. Activités spéciales (specifier): 

S ............................................................................................................................................
$.................................  

Total, activités spéctales .............................................................. 	 $.................................. 

3. ServIces d'uttlité pubflpie (specifier): 

................................................................................................... S...-. 

Total, services d'utilhté publlque ..... ........................................... 	 $.................................. 

4. Total ft A d'autres corporations municipales ou aux adnnistratns régionales 
detadetteAlongtenne ......................................................................... ........................... S 

Voir la note explicative page 20. 

0 	 19 



Note explicative (Formule 6): 

Cette annexe donne en detail les montants dus par d'autres corporations municipales 
et les administrations régionales spéciales pour le remboursement de Ia dette a long terme 
(non obligataue) indiquée en cours dans les divers fonds de La corporation et doot le rem-
boursement a étê assume par ces autres corporations ou les administrations régionales 
lannexe apuuie  le poste 2-22 de lactif du Bilan synthetique des Fonds de capital et 
demprunt Etat 1 (Formule 1, page 7). Ces prises en charge résultent surtout dune 
annexion de territoire ou de lexécution en conimun de travaux de capital quand l'acuf 
acquis avec le produit de I'empruntest la propriété conjoine de la corporation municipale 
qui contracte l'ernprunt et des corporations ou administrations régionales qui ont assume 
une partie de la dette. Chaque corporation rnunicipale ou administration regionale en cause 
ne dolt compter cororne immobilisations generales que sa part des travaux de capital: par 
consdquent, Ia corporation qui a assume la dette doit porter en compte un element d'actif 
additionnel équivalarit au solde dü de la dette assumée par d'autres corporations ou les 
administrations réglonales spéciales. 

Note explicative (Formule 7): 

Cette annexe donne en detail les montants dus A dautres corporations rnuiiicipales 
et administrations régionales spéciales pour le remboursement de Ia dette a long terrne 
(non obligataire) ericourue par ces dernières, mais assumee par Un fonds de la corporation 
rëpondante a charge de rembourser 1' administration qui a encouru la dette: Pannexe ppule 
le poste 3-32 du passif du Bilan synthetique des fonds de capital et d'emprunt. Etat 1 
(Formule 1. page 7). La corporation municipale ou l'admlnistration regionale speciale 
qui a assume Ia responsabilité dune partie de Ia dette dolt aussi indiquer sa part du 
passif afin de montrer une dette de capital réelle tout comme s11 s'agissait de sa propre 
dette & long terme; elle doit aussi thdiquer sa part de l'actif. 
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Formule 8 

DOMI(lEIATION DI. LA  DITTI OHLHA1 AIRF NON FUHtF 

. 	 . 19. 
(jour) 	 (tnois) 

ANNEXE 6 

Payable 

1. Au Canada seulement. ..... ...... ................ ..... ...  ... ..... .......... .... ........ ..... ............................................ .$ ....................... 

2. A Londres seulement ............................................................................................................................................. 

3. A Londres et an Canada ........................................................................................................................................ 

4. A 	iew-iork seulement .................................................................................................................... 	........................ 

5. A New-I orb et an Canada ...................................................................................................................................... 

6. A Londres, New-York et an Cana 	...................................................................................................................... 

7. AllIews (spécifier) 

S 
Total de Ia dette obligaialre non échue suivant J'st 2 ...................................................... $...................... ..  

Nota: Le present état n'est requis que pour les obligations payables  en devises non canadiennes. 

Notes expUcatives: 

Cet état indiQue Ia devise de paiement de Ia dette obligataire non échue, c'est--dire de la partie de Is 
dette payable en monna.ie canadienne seulernent aussi bien que celie qul est payable, au choix du détenteur 
ou autrement,en monnaie d'un autre pays. N'inclure ici que le capital. Le total doit concorder avec la dette 
obligataire brute non échue thdiquée A la colonne 4 de i'Etat 2 (Forinule 2, page 107). 
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Formule 9 

TAUX D'INTERT MOYEN DE LA DETTE OBLIG.%T.AIRE 
NON ECUIiE 

(jour) 	 (mois) 
	19 
	

. 

t'4iEXE 7 

Taux 	 tontant de la dette 	lot ért 
d'intérêt % 	 noa échue 	 annuel 

(1) 
	 (2) 	 (3) 

Néant .................................................................................................. . .................................... 	$.................................... 
2 .................................................................................................................................................................................. 
24 	.............................................................................................................................................................................. 
2 1,J 	.............................................................................................................................................................................. 
2% 	.............................................................................................................................................................................. 
3 .................................................................................................................................................................................. 
3t ........................................... 
3½ 	.............................................................................................................................................................................. 
3% 	.............................................................................................................................................................................. 
4 .................................................................................................................................................................................. 
4 1. 	 ............................................................................................................................................................................. 

41A .............................................................................................................................................................................. 
4% ............................................................................................................................................................................. 

..................................................................................................................................................... 
i14

......................... 

51i 	............................................................................................................................................................................. 
5% 	............................................................................................................................................................................. 
6 ................................................................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................................... 

.................................................................................................................................................... 

6% 	............................................................................................................................................................................. 

7 ............................................................................................................................................................................... 
7I ......................................................................................................................................................................... 

71 	 ............................................................... 
7% 	............................................................................................................................................................................ 
B ................... . .............. . ....................................................................... 	.................................... 	............................. 
Autres 

Total.................................................................................................. 
Taux d'lntrêt moyen de Ia dette 

obligataire non êchue ........ 

Notes explicattves: 
Cet kat prsente une analyse de Ia dette obligataire non dchue selon le taita d'intrt et perrnet de 

calculer le taux dntért rnoyen de Ia dette totale. 
Colonne (1) - Les divers taux dintt d'après lesquels lanalyse de la dette non êchue doit se faire. 

Les taux d'Lntrt non rnentionnés doivent figurer a la rubrique Autres". 
Colonne (2) - Le montant dela dette non Lschue dont 1iitérêt est payable aux taux respectifs indiqués 

dans Ia colonne (1). Le solde non 6chu d'obligations 4mlses & des taux d'intrêt nultiples doit Atre décom-
pose par taux d'intêrt et le montant de capital portant chaque taux doit figurer a Ia ligne appropriée. 

Colonne (3) - lntért dun an sur chaque riontant de dette non echue (coloone (2)) au taux dintért 
aft érent. 

Le total de)a colonne (2) dolt concorder avec La dette obligataire brute non Cchue indiLluée dans Ia 
colonne (4) de lEtat 2 (Formule 2. page 107). 

Le taux d'intérêt moyen de La dette obligataire non échue s'obtient en divisant le total de L'ineért 
nnud pat Le total (IC La Jecte non échue. 

22 
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Fonnule 10 

I)OMI(1LI.%TIOt% DES PAIF;MENTS FUTURS D'OBLJGATIONs 

. 	

FT 1)1. COIPONS 

Au .......... 
(jour) 	 (ulois) 

ANNEXE S 

19... 
Montant payable 	19... 	19... 	19. 	19... 	19... 	jusquà 	Total 

léchéance 

1. AuCanada.euIement ..... 	$ ................ $ ............. ...$ ................ $ ... ...  ... ...... .$ ... ........ .....$ .... ............ $ ................ 

2. A Loodres seulernent ........................................................................................................ 

3. A Londres et su Canada 	 . . 

4. A New-York seulement ... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	. ............ . 

. 	A New-York et auCanads 	............................................................................................................. 

6. A Londres, * New-York 
auCanada 	................................................................................................................................ 

7. AI11eix (spécifier) 

	

Total ..  ......... ........... ........ 	$ ............. ...$ ..... .........$ ................$ ......... ...... S  ..... .... ...... .. .......... 	$ ..... ........... 

Nota: Cet état n'est nécessalre que s'il y a des obhgations ou coupons d'intért payables  en devises 
non canadiennes. 

Notes explicatives: 

Cet état donne la devise de remboursement du capital et des intérêts d'obligations échêant a chacune 
des cmi annes qui suivent immdiatement l'exercice considéré et le total pour is sixième et les années 
suivantes jusqu'à 1 1 ch6ance de la dette. En d'autres termes, ii indique la partie du capital et de i'intrêt 
payable, au choix du dtenteur ou autrernent, en monnaies d'autres pays. Ne pas inclure ici is dotation 
annuelle du fonds d'amortissement. On verra donc que le total de chaque année ou pêriode en cause doit 
ga1er le total global des montants des années correspondantes indiqués dans les colonnes (2). (3). (5)et 

(8) au poste 4 de 1'Annexe 9 (Formule 11, page 24). 

. 23 



Formule 11 

SERVICE FUTUR DE LA DETTE OBLIGATAIRE 
PAR ANNEES 

(Capital ou dotation dii Funds d'amortlssement et intrèts) 
et 

ECHEANCES FUTURES D'OBLIt.%T1ONS 
AMORTISSABLES 

Au..............................................................19... 
(jour) 	 (mois) 

S 

ANNEXE 9 

Obligations 	Total 
arnortissables 

Analyse par annes 

(1) 

Obligations 
par series Dotatlon 

du 
Fonds 
d'amor- 

Capital 	Lntérêts tissement 
(2) 	(3) (4) 

Capital 
et 

dotation 
Lntrts du Fonds 	Intéréts 

d' am or- 
tissement 

(5) 	(6) 	(7) 

ché- 
anc e S 
d'obli-
gations 
amortis-
sables 

(8) 

1. Fins générales: 
19.... 	 $................$................$................$ ................ $.. .............. 	$ .......... . ..... 	$ 
19.... 
19.... 
19.... 
19.... 
19 .... jusu'I Pëchéance 
Total .................................. 	$. ...... . ........ 	$ ................ 	$ ................ 	$ ................$.................................$ 

2. Activitês spéclales: 
$ $ $ S $ S 	 S II $ 

19 .... jusqu'â 	l'ëchëance 
Total ............ ...................... $ ............ .... $......

.
.
.
.. . ... .. . $ ................ $ .... . ........... 	$................ 	S 	........... $ ..... . 	........ 

3. Services d'gIIfté 
publlque: 

19 $................ $ ................ $ ... ......... ....$......... ......$................ $ 	... ........ .... $................ 
19.... 
19.... 
19.... 
19.... 
19.... jusqu'& l'kh4ance 
Total .................................. $ ................ $................ $ ....... ......... 	$ 	.......  ......... 	$ 	................ . ........... 	.... $ ................ 

4. Total: 
19.... $ 	................ $ ......... . ...... $ ................ $ ................ 	$ 	............... .$ 	..  ...... ........ $ 	................ 
19. 	.. 
19.... 
19.... 
19.... 
19.... jusqu 	Péchéance 

Totalgdn&al .................... $........ $................ $................ $ ................$................ $................ $................ 
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Notes ezpllcatves (Fomue II): 

Cet état a pour but d'indiguer les verseirents futurs en fait de capital ou de dotation 
darnorUssernent ainsi que d'intérts 	l'égard de la dette obligataire non érhue a la 

• c1ture de l'exeTcice considér et, en outre, les échéances d'ohligations ainortlssabl€'s. 
ls montants requls POUT rachat de is dette et lntérêts en chacune des cinq prochaines 
annes et le total de Ia sixlèrre annêe jusqu'à l'échéance de is dette doivent figurer 

arément. 

Colonne (1) - La base sur laquelle l'analyse dolt se faire: 
Poste 1 - Les montants requis pour lea années énumérées a l'égard 

des obligations émises pour fins générales. 

Poste 2 - Les montants requis pour lea années énumérées ik l'égard 
des obligations érnises pour les fins des activités spé 
ci ales. 

Poste 3 - Lea montants requis pouT les arnées énumérées a l'égard 
des obligations érnises pour les fins des services d'utilité 
publique. 

Poste 4 - Le total des montants compris dans lea postes 1. 2 et 3 
pour chacune des ann.es ou périodes énumérées. 

Colorines (2) et (3) - Le montant du capital et de 1'intre:, respectivement, des 
obligations par series échéant en chacune des années ou périodes énumérées. 

Colonnes (4) et 5) - Le montant de is dotation d'amor:iscernen: et des intr'ts, 
respectiveirent, a l'egard des obligations amortissables pour chacune des années ou 
périodes énuirérées. 

Colonnes (6) et (7) - Le total des rnontarits portés aux colonnes (2), (4), et (3) et 
(5), respectivement, pour chacune des anriées ou périodes énumérées. 

Colonne (8) - Le montant du capital des obligations antortissabies échéant en cha-
cune des années ou pérlodes énurnérées. 

A noter que le total des colonnes (2) et (8) représente le montant total de la dette 
obligataire non échueis cloture de Pexercice considéré et dolt concorder avec le total 
de Is colonne (4) de l'Etat 2 (Forrrule 2. page 10). 

. 
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26 	Manuel de declaration des finances municipales - Ire Par:ie 

a)  

TAUX D'LrIRT MOYEN DES OBLIGATIONS NON 
ECHLES &SStMEES DAIrIRES  CORPORATIONS 

M UNICIPALES 

b)  
ANALYSE DU SERVICE FUTLIR DE LA DETTE P.%R ANNES 

(Capital ou dotation du Fonds d'amotissement et intérêts) 
et 

CHEANCES FUTURES D'OBLIGATIONS A.MORTISSABLES 
ASSUMEES D'AUTRES CORPORATIONS MI.NICIPALES 

Ces deux annexes doivent egalement figurer dans le rapport lorsqu'il y a 
lieu. Elies doivent kre identiques le forme et de contenu a l'annexe 7 (Formule 
9, page 22) et a l'annexe 9 (Formule 11, page 24), respectivernent. 

Dans le cas de l'annexe a), les taux d'intérêt sont ceux des coupons des 
obligations telles qu'elles ont 6t6 émises par l'autre corporation. Dans le cas 
de l'annexe b) le montant du capital, de l'intrêt et de Ia dotation damortisse-
ment dolt être proportionnel au total des versernents annuels A. faire au litre des 
des obligations émises par Pautre corporation. (Si 10 p.  100 d'une emission d'une 
autre corporation municipale a été assumée, cet état doit indiquer 10 p. 100 i 
total annuel du capital, de I'intérèt et de Ia dotation d'amortissement.) 

0 



FORMULE 12 

BILAN SYNT1ITIQUE DES FONDS D'ADMINISTRATION 

0 	 BUDGFTAIRE 

. 	 2 



BIL.'IN SYNTHETIQUE DES FONDS DADMINISTR%TION BUDGETAIRE 

Ce bilan synthétique réunit l'actif et le passif lu fonds gnra1, des 	ns 
des activités spéciales et des fonds des services l'utillté publique, afin d'ex-
poser la situation financière de la corporation quant a ses operations courantes 
ou or'linaires qul consistent a assurer des services annuels au moyen du budget 
annuel. 11 comptabilise tout l'actif de chaque fonds i'administration budgéaire 
servant a solder les engagements courants encourus par chaque fonds a l'occa-
sion de ces services. 

Si cet état est alourdi par le grand nombre de bilans d'administration bud-
getaire d'activites spéciales ou le services d'utilité publique, les bilans de 
l'une ou des cleux sections sont réunis d'abord au debut de la section et les 
totaux en sont reportés au present bilan dense'nble des fonds d'administratiori 
budgétaire. 

Voir les rernarques, page 4, sur le raccordernent numérique du present Ctat 
avec les divers bilans. 

. 
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Formule 12 

Bit 	AN 	SY \ I III 	I 1(I11 	1)1 S I ODS I) \D\1l11 R.A -I ION BlLH1.T 	IRl, 

S Au 31 	Vr:.tr I 

[TAT 3 

Fonds Activit(-, SE'I% ICeS 
d'utilit6 	Total général spcia1€ 

$ $ 

ACTIF 

1. 	Encaisse 	....................................... 1 1 1 

2. 	Placements 	................................... 2 5 2 

3. 	Comptes 	a 	recevoir 	......................... 3, 4, 5. 6, 7, 8 2 3 

4. 	Taxes 	A 	percevoir ........................ 13 

5. Propritès dtenucs a vendre . 	. . 14 3 

6.Stocks . 	...... .............. ........... 	................ 15 5 5 

7. Autres 	aitiFs 	...................................... 16, 17 5 6, 7. 8 

8. DO par les londs de capital et 
d'emprunt 	....................................... 9, 	10. 	11 4 4 

9. DO par 	d'autres fonds d'admlnls- 
tration 	budg'tatre 	.................... 9, 	10. 	11 4 4 

10. DO par les fonds d'amortlssement, 
de reserves et de iiducke 	.... 12 4 4 

5 II. 	I)1icit 	.......................................... 18 6 9 

12. 	Total ....... 	.... ............ .......... ............... ........... ... 	...... 	.... ..... ................................................................. ..... 

PASSIF 

1. Découert 1 1 1 

Z. 	Emprunts temporatres ........................ 2 2 2 

3. 	Comptes 	a 	payer 	.............................. 3,4,5,6.7,8.9 3 3,4 

4. 	Autres 	passils ..  ... ... ............................ 14, 15 5 6, 7, 8 

5. 	Reserves 	....................................... 16 6 9 

6. DO aux fonds de capital et 
d'emprunt 	................................... 10, 	11, 	12 4 5 

7. DO ãd'autresfondsd'administxation 
budgétaire 	...................................... 11, 12 4 5 

8. DO aux fonds d'amortlssement, de 
reserves et de tiducie 13 4 5 

9.Surplus 	................................................ 17 7 10 

10 . 	Total 	............................................................................................................................................................ 

tine colorine pour cha'ue fonds distinct ou, au besoin, des bians supplémentaires en colonnes réca- 
pitulant is comptabilité des activités spéciales et des services d'utilité publique, les totaux êtant reportes 
au present ti1an. II faut designer chaque activité spéciale ou service d'utilit6 pubiique. 
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SECTION GNERALE 

0 	BILAN DU FONDS DL CAPITAL ET D'EMPRUNT 
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Formule 13 

SECTION GENER ALE 
BIL%N DU FONDS DE (TIPIT%L ET DEMPRUNT 

rrté iu 	.............................................................. 19 
(jour) 	 dois) 

ETAT 4 

.tCTIF 

I. IrnnbAllsat1ons générales (terrains, oãtinlents,ouvrages d'art, rxiachines 
et équipen'ent, y compris ameliorations locales): Annexe 10. page 44 	 $ 

2. Travaux en cows .............................................................................................. 

3. DO par d'antres municipalités et lea administrations régionales spé-
ciales pour: 

31. Obligations ..................................................................................................$ 
32. Autres dettes A long terme ........................................................................................................................ 

4. DO par lea administrations scolaires pour obligations ................................ 

3. DO par le fonda d'amortlssement pour le rachat d'obllgations: Etat 23. 
page195 .......................................................................................................... 

6 . Encaisse ............................................................................................................ 

7. Placements .................................................. 	. 

8. Comptea i recevoir: 
81. Divers 	................................................................................................................................ 
82. DII par d'autres corporations rnunicipales (sauf pour obligations) ............................. 
83. DII par les provinces .......................................................................................................... 
84. DII par le gouvernement fédéral ................................................................................................................ 

9. DO par d'autres fonda (specifier): 
91 ................................................................................................................................................. 
92 ................................................................................................................................................. 
93 ......................................................................................................................................................................... 

10. Autres actlfs tangibles (spkifier): 
101 ............................................................................................................................................... 
102 ...................................................................................................................................................................... 

£1. Deficits ou dépenses extraordlnalres consolidés: 
ill . ..... .................. ............................................ . .................................................. 	........................ 
112 ............................................................................................................................................... 
113 ....................................................................................................................................................................... 

Actiftotal 	...................................................................................................... $.................. 

Garanties et passif éventuei - 

$...................................... 

Detail donné id. ou Etat 5 (Forniule 14. page 43). 
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Formule 13 

SECTION GNERALE 
BILAN DLJ FONDS DE CAPITAL ET DEMPRUNT 

Arrtêau 	................................................................19 
(jour) 	 (rnois) 

ETAT 4 

PASSIF 

	

1. DeUe obligataire (non compris les obligations Invendues): Ittat 2. page 10 	 $ 

2. Autres deUes a long terme: 
21. DO an gouvernement fédéral ........................................................................$........................ 
22. DO a is province ............................................................................................ 	........................ 
23. DII a dautres (spcifier) .  .................................................................. .......... 	........................ 	........................ 

3. DO a d'ares municipailtés et atix administrations régionales spc1aies 
pour: 

31. Obligations: Annexe 3. page 16 .......................................................................................... 
32. Autres dettes a long tense: Annexe 5. page 19 ...................................................................................... 

4. Emprunts temporaires .. ..... .................... ..... ..... ....... ................ ...... .... ........... 

5. L'.omptes i payer: 
51. Divers 	.................................................................................................................................... 
52. DO a d'autres corporations rrunicipales (sauf pour obligations) ............ 	........................ 
53.  

S 6 DO A d autres fonds 

7. Autres passils (specifier): 
71 ................................................................................................................................................... 
72........................................................................................................................................................................... 

8. Reserves (specifier): 
81................................................................................................................................................... 
82........................................................................................................................................................................... 

9. Investlssement en Immobtilsatlons .................................................................. 

	

Passiftotal ........................... ........................................................................... 	 $........................ 

Obligations d'axoéliorations locales — Compris dans poste I ci-dessus. 

Partdu propriétaire 	........................... ...... ...................... ................................. 	$ 
Partde la municipalité 	......................................................................................................... 

Total ...... ........... .....................  ... .............. ....... ....  ................ ...... .............  ... .$ ................. 
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SECTION 	RALE 
RIL%N Dl' FONDS LW CAPITAL FT DEMPRUNT 

. 	 A(TW 
I. L€ é1rnr1t d':tif immobilisO ou permanent dcrlts et 6va1us comme Immobilisatlons 

suIt 	 génraIes 

Terrains, améliorés ou non, appartenartt a la municipalit# et actuellement Actif 
en usage ou gardés pour mise en valeur, y compris les emprises. Doivent figurer (terrains) 
au prix coQtant (prix d'achat) ou, s'il est Inconnu, a la valeur prlsée a l'époque 
de l'acquisition. (Ne sont pas compris les terrains acquis aux ventes de biens- 
fonds pour arriérés de taxes; ces terrains sont un actif du fonds d'administration 
bud gétaire,) 

BAtiments, 	tels qu'immeubles a bureaux, 	garages, entrepts, destinés a Actil 
loger des personnes, des marchandises, des machines ou du materiel ou a servir (bitiments) 
de 	locaux de travail. Doivent figurer au prix coütant (prix d'achat) ou, s'il est 
inconnu, a la vleur prisee a l'époque de l'acquisition. 

Tous ouvrages permanents autres que les bâtiments, tels que routes, ponts, Actif 
gouts, pares, murs de souteriernent, amelioration et embellissement d'emplace- (ouviages 

ments. Doivent figurer au prix coOtant (prix d'achat) ou, s'il est inconnu, I la d'sxt) 
valeur prisee a l'époque de l'acquisition. 

Appareils fixes ou mobiles servant a executer des travaux, tels que mo ActIf 
teurs, pornpes, véhicules spéciaux et ordinaires, appareils électriques, appareils (machines 
de contrôle, appareils de bureau et mobilier. Ii faut en faire l'inventaire en fin et materiel) 

d'année 	et en porter 	la valeur d'tnventaire au bilan. 	Ne 	pas comprendre les 
outils 	et 	instruments manuels 	ou portatifs et 	leurs 	accessoires qui ont une 
valeur norninale ou de peu de durée. 

Les immobilisations comprennent les ouvrages finances aux rnoyens d'obli-
gations pour ameliorations et de cotisations spéciales. Toutes les immobilisa- 
tions, y compris les additions, les agrandissements et les a'nliorations 
importantes. acquises au rnoyen du produit (I'érnissions d'obligations, de fonds 

• 	 dadministration budgétaire, de fonds de reserve, de contributions d'autres gou- 
vernements de dons, ou de deux ou plusieurs de ces sources de fonds, doivent 
figurer au coüt prirnitif ou prisé, et non pas au coüt net pour Ia rnunicipalit. 
(Dans le cas des terrains et bâtiments, la valeur prisee dolt ëtre la valeur im-
posable brute fixee par le répartiteur, plutOt que la valeur marchand&.) 

Lorsque deux ou plusieurs corporations municipales entreprennent en 
commun des travaux dont une seule reste propriétaire, celle-ci porte la valeur 
totale des travaux a ses immobilisations; l'autre corporation porte ses contri-
but ions a "dépenses extraordinaires consolidées". 

Cela ne s'applique pas, toutefois, aux Commissions de routes suburbaines 
de l'Ontario: les contributions des cites, des villes autonomes et des comtés aux 
dépenses de capital de ces commissions doivent se comptabiliser en dépenses 
extraordinaires consolidées. 

Les machines et le materiel doivent s'inventorier en fin d'exercice et le 
solde du compte doit être rarnené, par l'intermédiaire du Compte des investisse-
ments en immobilisatioris, a la valeur d'inventaire. 

NOTA: L'amortissement des immobilisat1ons générales d'une corporation 
municipale eat tine pratipe DCONSEILLEE. Ces immobilisattons (sauf lea 
machines et le materiel) doivent toutes figurer an Bilan du Fonda gtnral de 
capital et d'emprunt I leur prix coiltant aussi lonpemps qu'etles existent; elles 
sont annulees seulement a leur vente ou I leur disparition. L.e .ñi de rempla-
cement est alors comptabilisé an prix coitant. (Ainsi, ie rachat de Ia dette 
obligataire contracte en vue de l'acquisition ou de is réalisation d'immobili-
sations est crédite au Compte ds investissements en immobitisations du Fonda 
gCnéral et non pas I tin compte de reserve pour amortissement.) 

NOTA: Toutefois, ics activités apéciales et les services d'utilitê publique 
doivent porter a leur bilan particulier leurs immobilisations (au prix coütant) 
Ct les amortir selon Is pratique commerciale normale. 

Cir ;:r' Cc frrc fJriJe-prcvincia1e au sujetde lastatistique municipale. 
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38 	 kfanuel de derc laration  des finances nunicipales - Ire Partie 

Le detail de ce poste figure a ['annexe 10 (Formule 15. page 44). 

L'actif des services d'utilitfi pubhque et des activités spéciales ne doit pas 
figurer id, mais au bitan de chacun de ces fonds. Les biens-fonds acquis pour 
taxes ne figurent pas ici, étant un élément d'actif du Fonds du revenu gériéral, 
et doivent rigurer au bit an de Ce fonda. 

L'actif des administrations scolaires doit ètre d4clar6 par ces dernièreq. 

Tavaux 	 2. Dpenses au compte d'élments d'actif immobilis6 ou perrnanent encours 
en core 	de construction (travaux non achevs). Sont compris les travaux cle capital finan- 

cs par La vente d'obligations aussi bien que les actifs acquis au moyen de 
crdits du Ponds d'administration budgetaire. 

Ne pas inclure les dépenses ou avances pour immobilisations des services 
d'utilité publique et des activits spciales; toutes les sommes fournies A. cette 
fin par le Ponds gnra1 de capital et d'emprunt en attendant l'émission d'obli-
gations doiv€nt figurer au poste 9 de l'actif. Oil par d'autres fonds, du present 
bi lan. 

DI par d'atea 	3. Montants a recouvrer d'autres municipalités a l'égard d'obligations non 
munictpalltéset echues et autres dettes a long terme. Ces 'nontants tombent A La charge d'autres 
les admtnlstra- corporations rnunicipales ordinairement a La suite d'une anriexion le territoire 
ttonsrèglonales ou de l'exécution en cc'mmun de travaux de construction ou d'améiioration. JLussi. spclales Poll montants a recouvrer des Administrations regionnales spêciales a l'égard 
autres dettes 	d'obligations. 

Long terme 	 Ces montants tombent a Ia charge des Administrations regionales spéciales 
ordinairerient a la suite du transfert d'actifs et de dettes de Ia corporation a une 
region organisie pour assurer un service particulier 6 deux ou plusieurs corpora-
tions municipales, souvent une zone rnétropolitaine, telle qu'un service d'égout 
metropolitain. (Voir La liste, page 64). 

Cet actif, qui contrebalance La dette ainsi contractée, doit êgaler Ia dette 
obligataire non échue moms Ia dotation actuarielle pour le rachat d'obligations 
arnortissables. 

Dii Par les 	 4. Montants a recouvrer des autorités scolaires a I'égard d'obligations non 
admthlstzatlons échues qui ont éte émises par Ia corporation municipale pour le cornpte des 
scolatres potii' 	autorités scolaires. Cet actif, qui contrebalance la dette ainsi contractée, doit oblitatlons 	Cgaler Ia dette obligataire non échue moms la dotation actuarie lie pour le rac hat 

d'obligaticns amortissables. 

flU par le Fonds 	5, Comme l'actif, le passif et Les reserves 'iu Ponds d'amortissement font 
d'amortlssement l'objet d'un bilan séparé, Etat 23 (Formule 41. page 193), ce poste représerite le 

oix rachat 	montant thi par le Ponds il'amortissernent pour le rachat d'obligatios et ii doit d obflgatlons 	être égal au paste 1, "Dotation actuarielle pour le rachat des obligations de 
fonds gCnCral", au bilan du Ponds d'a'nortissement, qui constitue une somme due 
au Ponds génCral de capital et d'emprunt. Les credits en contre-partie de ce 
compte d'actif se reflètent dans l'un des postes 3. 4 ou 11 de i'actif ou dans le 
poste 9 du passif, selon la fin pour laquelle les obligations arnortissables en 
cours ont été émises. Les instructions relatives a chacun de ces postes le 
mentionnent. 

Encaise 	 6. Le solde des espèces en caisse ou en dépôt provenant de: emprunts au 
cornpte de capital (ventes d'obligatlons, emprunts temporaires aux banques et 
imprunts A d'autres fonds); allocations, subventions ou contributions d'autres 
gouvernernents pour immobilisations, ou dons et legs de sources privêes pour 
irnmohiLisations. Comprend en outre tout solde lu produit de La vente d'immobili-
at ins uinsi que les indernnits d'assuranc-' lent I'affetation n'a pas été 
1t - 
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7. Obligations, actions ou autres valeurs mobilières achetes pour le Placements 
. 	 placement ternporaire  d'espèces en attendant l'affectation de ces fonds A leurs 

fins. 

8. Montants dus en compte courant p.r diverses personnes, sociétés ou ('omptes 
compagnies et par d'autres gouvernements a lgard de travaux exécuts pour recevoir 
leur compte au moyen  de fonds de capital et d'emprunt; ou soldes de participa-
tions a des immobilisations. Toujours classer ces créances d'après le dtail 
indiqué au bilan. Ne pas inclure les montants dus par d'autres fonds. 

9. Mont ants dus par des fonds de la corporation municipale autres que le DO par 
Fonds damortissement pour rachat d'obligations, y compris le Fonds gnéral d'auttes fonds 
d'administration budgétaire, les Fonds des services d'utilité publique, les Fonds 
des activités spéciales et les Fonds de reserve, pour avances, contributions ou 
services fournis, y compris l'usage de rnateriaux, de fournitures et de materiel. 
Ces montants comprennent les dépenses ou avances faites pour des imrnohilisa-
tions des services d'utilite publique et des activités speciales en attendant 
l'emission d'obligations, tel qu'il est Indique au poste 2, "Travaux en cours". 
Le nom de chague autre fonds et le montant dont ii est redevable doivent figurer 
séparément au bilan: ii taut s'assurer que les elnents de passif correspondants 
des autres foncis concordent avec les montants indiqués id. 

10. lments d'actif réalisables ou liquides, autres que ceux qul sont Auties actlfs 
expressement mentionnés, dont la nature exacte doit ètre clairement indiquee tangibles 
(hypothèques, contrats. allocations a recevoir. etc.). Indiquer separement les 
actifs devant venir d'autres gouvernenients. 

11. Ce poste contrebalance toute dette obligataire contractée en vue Deficits ou 
• 	 d'obtenir des fonds pour combler les deficits du Fonds d'administration budge- depenses extra- 

taire, pour acquitter des frais tels que les secours directs et des frais extraor- ordlnaires 
dinaires tels que les allocations speciales aux hpitaux, hospices, etc. non consollds 
municipaux, fonds qul normalement proviennent des credits budgtaires annuels. 
Lorsqu'il y a emission d'obligations pour ces fins, la contre-partie doit figurer 
au present poste et non en reduction de l'"Investissement en immobilisations 
generales". En effet, aucun element d'actif materiel ou tangible n'est acquis et 
l'émission d'obligations permet simplement de financer temporairement ces enga-
gements. Par consequent, le chiffre de ces montarits doit égaler la dette obliga-
taire non échue; cependant, si des obligations amortissables ont té emises, 
cette partie du poste dolt figurer moms la dotation actuarielle pour le rachat des 
uoligations amortissables. 

0 
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PSSIF 
Dett.e 	 1. Montant brut du capital non 6chu jes obligations émises pour fins 
obllutalre 	gnérales. a Pexciusion des obligations non vendues. Aussi, montants dus a'i 

néraJe 	gouvernement f4dral du fait de prêts envertu le Ia loi cle 1938 pour favoriser le\ 
admin istrat ions municipales et de prts provinciaux semblables qui sont garantis 
par des obligations génrales 4mises par Ia corporation 'nunicipale et rembour-
sables aux termes de ces obligations. (Les avances pros isoires a 1'gard 1e 
travaux gnéraux inachevés doivent figurer au poste 4 et sépar4ment 

NOT A: La dette obligataire des activités spéciales et des services d'utilit 
publique dolt figurer au bilan particulier de ces activités, de méme pie Ins 
montants dus a d'autres gouvernements pour des fins semblables et garantis 
par des obligations des activités spciates ou des services J'utiIit publique 
et remboursables aux terrnes de ces obIiations. 

Les terrnes dchus ou arriérés de capital ci'obligations gdnrales qui n'ont 
pas été 2r6sent6s au paie!nent ou qui se trouvent en défaut, ou dont le paiement 
a dtd diffr4 par entente ou autrement ne figurent pas ici (étant une dette du 
Ponds général d'administration budgtaire), rnais au poste 4-41 du passif de ce 
fonds. 

Donner le detail de Ia dette obligataire generale dans les formules 2, 3. 8 
et 9. La dette obligataire generale comprend toutes les obligations Crnises pour 
financer l'entreprise privee, Tnême si la societe s'est engag6e a rembourser la 
corporation -nunicipale du service annuel de la dette; elle cornprerid aussi les 
obligations émises pour fins de subventions spéciales qui cloivent figurer 
l'actif comme Depenses extraordinaires consolidees. 

Lorsqu'une même emission d'obligations pourvoit a une ou plusieurs 
categories de travaux comme les égouts (Section generale) et les conduites de 
distribution d'eau (Section: service d'eau), le rnontant total en cours doit être 
divisé proportionnellemen f de facon a répartir exactement Ia dette obligatair 
entre les deux foods; seule Ia partie relative aux égouts (Section generale) doit 
figurer ici: Ia partie relative aux conduites d'eau (Section: service cl'eau) doit 
figurer au Bilan du Ponds de capital et d'emprunt du service d'eau. Ii faudrait 
de preference, en calculer Ia repartition avant l'émission des obligations. 

Aues dettes 	2. Elements de passif du Ponds de capital et d'emprunt, autres qu'obliga- 
a long terine 	tions émises ou assumees, qul ne sont ni exigibles ni liquides, tels que bons du 

trësor ou hypothéques, ou autres dettes découlant Je contrats ou ct'accords a 
long terrne. 

Indiquer séparément les montants dus au gouvernement fédéral et a la 
province. 

DO a d'auee 	3. LWontant de capital non échu d'obligations ou autres dettes a long terme 
Corporations et 	assumées d'autres corporations municipales I la suite d'une annexion de tern- 
aux adminla- 	tome ou de l'exécution en commun de travaux de construction et d'arnClioration. 

atlons 	Voir l'annexe 3 (Formule 5. page 16) et annexe 5 (Formule 7, page 1\. Comprend 
r#glonales  
spciaIes potg 	

aussi les obligations et autres dettes a long terme assumées des Administrations 
obligations et 	régionales spéciajes dans le cas ou la corporation a assume Ia responsabilité 
autres dettes 	de Ia dette pnimitivement contractée au norn de l'Administration speciale; tel est 
I long terrne 	le cas lorsqu'une partie du territoire ou de ['activitd de t'Administration spéciale 

est pnise en charge par la corporation municipale. (Voir la liste. page 54 

Emprunts 	 A. Montants 'lus pour emprunts aux banques ou A d'autres sources pour le 
Lemporaires 	tinancement ternporaire ci'lmmobilisations, y compris les avances temporaires 

de la province a l'égard de travaux inachevés finances au rnoyen  de prêts pro-
vinciaux qui doivent être garantis par des obligations générales emises par Ia 
corporation municipale et rernboursées aux termes de ces obligations. 

\OT: Ne sont pas compris ks impruntM pour dpenses couranteq, méine 
Si ces emprunts .Ioiver%t thre (onM4)Ii(Ie4 par L'missinn I'obligations. tes tin 
prunts -loft ,I'orIre tourant Ct lolvent figurer au l)iISn ,Iu F'on,ls g.trwral  d'al- 
ni ni itrat ion bu'lgt iii n. 	 0 
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5. Montants dus en comte courant A diverses personnes, socités ou Compte 
• 	 conpagnies ou a cl'autres administrations publiques pour services recus, y corn- g paYer 

ris main d'oeuvre, matériaux, fournitures ou materiel, ainsi qu'evaluations 
provisoires d'entrepreneurs, reclamations par suite dexpropriations ou jugements 
clans des poursuites en dommages-intérts re'atives a des immobilisations. Les 
montants dus aux gouvernements !édéral ou provincial ou a d'autres corporations 
municipales ou aux administrations spéciales a l'égard de dépenses communes 
ou de contributions doivent figurer séparément et en detail au hilan, mais II n'est 
pas necessaire d'lrlentifier ainsi les rnontants dus au compte ordinaire. 

6. Montants dus a d'autres fonds de la corporation municipale, y compris le DO a 
Fonds general d'arlministration budgetaire, les Fonds des services d'utilite d'autres 
publique et les Fonds des activités spéciales, du fait d'avances pour immobi- fonds 
lisations au lieu d'emprunts temporaires aux banques ou ailleurs, ou pour ser-
vices recus, y  compris l'usage de matériaux, de fournitures et de materiel. mdi-
quer séparernent au bilan le norn de cheque autre fonds et le montant qui lui est 
d2, et veiller a ce que les élérnents d'actif correspondants des autres fonds con-
cordent avec les montants indiqués ici. 

7. gitsments de passif autres que ceux qui sont expressément mentionnés. Autres passlfs 
En in'liquer au bilan la nature exacte. 

8. Les principes généraux relatifs aux reserves sont indiqués au poste 16. Reserve(s) 
passif, Bilan du Fonds général d'administration budgétaire, page 68. Préciser la 
nature ou la fin exacte de chaque reserve. 

Les reserves des Services d'utilité publique et des Activités spéciales, 
qul sont co-nptahilisées a part, ne doivent pas figurer ici rnais au hilan de 

iacur de ces fon.ls. 

9. !'exc&tent de 1''intif sur le passif et les reserves au Bilari du Funis Investissernent 
guCral ae capital et l'ejprunt. Ii représente la part de la municipalité en en lmmoblllsa-
immohilisations. 	 tions 
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Formule 14 

FO\I)S (1LNI.R%tX 
(RAN IlLS F2T PASSIFS E%'ENTUELS 

. Au 	.............................................................19.... 
(jour) 	 (mols) 

ETA] 

Mont ant Montant 
Re le- 	Date 	 Montant 	Capital 	des paie- en Non- du débiteur 	 ,. 	 . 	Taux 	initial 	en cours 	rnents ire 	 ueiaut principal 	 d'intrCt 	de la 	le 31 d&. 	défaut 

dette 	19.... 	par le 	paT 
débiteur 	e garant 

a) Aotres corporations muni- 
cipales. 	Adninistrations 
rgiona.1es 	spêciairs 	Ou 
Administrations scolaires 
............... ................... 	......... 	................ 	............... ............... ..$ 	................ 	$ 	................ 	$ 	................ 	$................ 

Total ...... .................................................. ......... ........ .............. ....... 	. 	........... .. ... 	$ ........... .... . 	$ 	....... ...... .. . 	$................ 
b) Sociêtés 	privées, 	Con- 

pagnies ou particuliers 
............................................ 	................ 	................ 	......... . ...... 	$ 	................$................ $ 	.. .............. 	$............. 

Total ......... ................................................................................. ....$ 	................ 	$ 	................ 	$ 	........... ..... $ 	................ • Total 	gtnêral 	...............................................................................$................$................ $ ................ 	$ .............. ..  

ota: Marquer d'un 	X" les dettes garanties quant au capital seu.lement et dun "Y" les dettes garan- 
t- 	quant aux intêrèts seulement. Toutes les autres dettes sont considérées con-me garanties quant au 
caçiaJ et aux intêrèts a Ia lois. 

Fonds d'arrortissement a l'égard Total de.a) ci-dessus (sil y a lieu) ...... $ ................ 
Fonds d'ainortissernent a l'égard Total de b) ci-dessus (s'il y a lieu) ...... $ ................ 

Total 	des 	foods 	d'amortissement ................................................................. .................. 

Remarques: (Dormer toutes explications nécessa.ires a la designation claire de toutes les garanties 
énuirérées ci-dessus. Indiquer également ici tous amitres éléments de passif indirect ou éventuel.) 

Notes explicatives: 
L'objet de cet état est dthdiquer en detail le passif indirect de is corporation rrunicipale. Ce passif 

consiste surtout en garanties" d'obligations, d'actions ou d'autresvaleurs én.ises par d'ozitrcs corporations 
rnunmcipa.les, des adn.inistrations régiona.les spéciales ou des administrations scolaires ou par des sociétés 
privées, des compagnies ou des particuliers, mais il comprend également les antres éléments de passil 
indirect ou éventuel. P'e pas inclure Ies oblzgations scolaires êraises par Ia corporattor rntiiiczpale pour Ie 
crnp:ede ses eidrnmnmszrazions scoIaire.. 

Les en-tètes des colonnes de cet etat indiquent Ia nature des renseignements demandés au sujet des 
garanties seulement; celles-ci doiverit être réparties entre garanties d'obligations ou d'autres dettes d'autres 
corporations municipales, des administrations régionales speciales et des administrations scolaires (section 
a) ) et garanties de dettes de sociétés privées, de cornpagnies ou de particuiiers (section b) ). Les garanties 
portant sur le capital seuIcmcrt ou sur les i n i tirt s  seuIer'ent doiver être indiquées clairement suivant les 
instructions donnécs dans le nota au bas de létat. Les fonds damortissement détenus par lautorité érnet-
trice a l'égard les garanties de capital doivent être verifies et cornpris dans cet état par la n .micipalité 
répondante. Les autres renseignerrents pertinents a.vant trait a un ou plusieurs postes en particulier doivent 
ëtre notes sous Remarques" attn d'indiquer clairerient la nature exacte de la garantie. 

Les elements de passif indirect ou éventuel autres que les garanties doivent paraitre er detail sous 
Rn arqu- 	uu las dr. 'ëta. 
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Formule 15 
IMMOBILISATIONS GLNIRALES 

Terrains, báttments, materiel, outillage et ouvrages 

................................................................ 
(jour) 	 (rnois) 

ANIEXE 10 

M atériel 
Classifica±ion par fonctlons 	 Terrains Btiriients Ouvrages outiage 	Total 

(1) 	 (2) 	(3) 	(4) 	(5) 	(6) - 

1. AdmInistration générale: 
11. 	Bureaux 	municipaux ....................... 	.. ................ 	$................ 	$ ................ 	$ ................ 	$ ................ 	S ................ 

2. Protection de Ia personne et de Ia proprieté: 
21. Service 	d'incenthe 	............................................................................................................................ 
22. Service 	de 	police 	et 	cours 	de justice 	............................................................................................ 
23. Prisons et autres éatilisserrents de correction 
24. Eclairage 	des 	rues ............................................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
25. Fourrières 	et destruction 	des insectes et 

plantesnuisibles 	.............................................................................................................................. 
3. Travaux publics: 

31. Ateliers, 	cours 	et 	autres 	bâ.timents ................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
32. Fonts 	.................................................................. 
33. Rigoles 	et 	tosses .............................................. 
34. Passages 	étagés 	.............................................. 
35. Trottoirs 	............................................................ 
36. Rues. chemins, ruelles. passages .................. 
37. Passages souterrains et tunnels .................... 
38. ViaIucs 	.............................................................. 
39. Farcoirètres et sta±ionnement hors rue 
40. Ccurs deau,jet6es,a4Ti4nagements portuaires 

4. Salubrlté et enlévement des vidanges: 
41. Chalets 	de 	nécessité ........................................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
42. Enlèverr,ent et destruction des vidanges et 

déchets .......................................................................................................................................... 
43. gouts 	................................................................ 
44. Epuration 	at disposition des 	eaux 	d'égout .... 	................ 	................ 	................ 	................ 	............. 
45. Nettoyage 	et 	arrosage 	des 	rues 	.................................................................................................... 

5. HygIene: 
51. Bureaux 	dhyglène 	........................................................................................................................... 
52. Cliniques ............................................................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	............. 
53. Laboratoires 	..................................................................................................................................... 
54. Hpitaux 	............................................................................................................................................ 

6. Blen-être social: 
61. Bureaux 	............................................................................................................................................. 
62. Enstitutions 	de 	charité. 	.................................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

7. ServIces de récréatlon: 
71. Parcs d'amusement 	et 	terrains 	de jeux .......................................................................................... 
72. Terrains 	de 	golf 	................................................................................................................................ 
73. Patinoires 	et 	arenas 	........................................................................................................................ 
74. Piscines, 	plages 	et 	baths ............................. ....  ............... 	................ 	................ 	................ 	................ 
75. Centres 	dp 	loisirs 	et 	salles 	........................................................................................................... 

8. ServIces communautalreg: 
81. Galeries 	des 	arts 	.............................................................................................................................. 
82. ExpositIons 	et 	toires ................................. ....... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
83. Bihliothèques 	.................................................................................................................................... 
84. Marches 	.............................................................................................................................................. 
85. Musées ................................................................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
86. Parcs 	.................................................................................................................................................. 
87. Camps 	de 	touristes 	.......................................................................................................................... 
88. Balances 	............................................................................................................................................ 
89. Cimetlères ... .............. . ........................................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

9. DIvers (non dénomm#s ailleurs) 	sp6clf1er): 
91 ............................................................................................................................................................... 
92 .............................................................................................................................................................. 
93............................................................................................................................................................ 

roa1, Immobilisations 	générales - Poste 1. 
$ Itat4 ..... ................ ........................................... 	$ 	................ 	$ ................ 	$ ................ 	$ ................ 	................ 

Ces immobilisations ne dolvent figurer ici que s'ils ne sont pas comptahilisés dana lea Fonds des 
acttvltés .spéciales (volt section C. page 121, et Introduction, page vii). 
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Notes expflcatfes (Formule 15): 
Cette unnoze prsente le dtail des lmmohilisations génrales 4 l'appui du poste I 

c'rrespondant du bilan du Funds génral de capital et d'emprunt. Etat 4 (Forniule 13, 
page 34). Ii Injiorte que toutes ces Immobilisations gnra1es de is municipalit soient 

• cr.signos soit dans les cornptes du grand llvre génrai, suit dans des registres d'inven-
taire distincts. D'ailleurs, ces renseignenients constituent une partie fort lrrportante et 
u:ile du rapport financier annuel en ce qu'ils tracent 1'vo1ution de Ia municipalitt du 
p int de vue des anénagements gu'elie fournit a sa population. 

Le detail presente, qui s'explique do 1ui-rnine. indique is function aussi bien qije 
is nature des imrriobilisations, Elies so pretent a une classification physique, cest-â-
dire qu'ils se répartissent entre terrains. batirnents, ouvrages et rnat(rlel. Les aniCliora-
tions nunicipaies (postes 32 A 38 et 40 et 43) cons1stent en ouvraes et doivent figurer 
a is colonne (4). 

La classification fonctionnelle correspond a celle des dCpenses dans l'êtat des 
Revenus et Dépenses de Ia section generale. Etat 10 (forinulc 25. page 87), et Ia classi-
ficatin physique est dcrite dans le texte du poste 1 de l'acti! du Bilan du Funds de 
eaita1 et d'ernprunt de Ia section genérale, page 34. 

S 
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FORNIULE 16 

SECTION GNtRALE 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

0 	tTAT DES INVESTISSEMENTS EN IMMOBILISATIONS 

. 
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Formule 16 

SECTION GENERALE 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

ETAT DES INVESTISSEMENTS EN IMMOBILIS.TIONS 

Exercice cbs le ................................................................ 19 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 6 

	

Debit 	Cr&lit 	Solde 

1. SoLde des lnvestlssements en tmmobtllsatbons au corn- 
inencement de I'exercice ....  ....................... ...... .... ......  .... ... $ 

2. Redressements portant sur len oprat1ons d'exercices 
axarleurs (préciser: 

.......................................................................$ ................................................ 

3. Solde après len redressements ci-dessus 	 S 

4. Autres redressements touchant len Investissements en 
Immobillsations: 

41. Actifs acquis par acte ou par don ................................ 

42. Actifs annujés ..................................................................................... 

43. Rachat d'obligations au rnoyen  du revenu ordinaire 
ou du fonds daniortisserrent .................................... 

44. Autre 	.............................................................................................................................. 

S. ActIf dautres corporations municipales acquls 

6. Passif d'autres corporations municipales assume ............ 	........... ............. 

7. %ctif transferré i dautres corporations municipales .............................. 

8. Passif assume par d'aut.res corporations municipaLes .... 

9. Solde des investissements en immobilisations en fin 
d'exercice— Reporté jLU 9ilan du Fonds gCnCral de 
capitalet demprunt, Etat 4 	........... ................................. 	........... ......... .... 	...... ---- .-------- ...... . ......  

10. 

 

Total den cobonnes de debit et de credit . ........................ 	 $ 
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SFCTION GENER ALE 
FONDS HF CAPIT,%L FT D'EMPRUNT 

ETAT DES JN%EsTIssJ;MI:NTs EN IMMORIIJSATIONS 

. 	 L'et état a pour objet d'irriiquer les changements Intervenus durant l'exer- 
('ice au poste des investissements en immobilisations, c'est-à-dire, Ia part de Ia 
corporation municipale dans l'actif du Fonds de capital et d'emprunt de la section 
générale. Si la corporation municipale ne tlent pas de grand Iivre gnéral, le 
dtaiI dolt être tire d'autres cornptes gén&aux. 

1. Le solde au commencement de I'exercice tel que l'indique le bilan du 
Fonds de capital et d'emprunt de la section generale de l'année precedente. 

2. Les redressements portant directement sur les operations des exercices 
précédents doivent figurer a ce poste, tels que les redressements et corrections 
apportés aux élCments d'actlf et de passif figurant au bilan de I'ann&e précé-
dente. Seul le résultat net des inscriptions de mëmc nature dolt figurer. 

3. Reporter le solde du compte après avoir effectué les redressements 
indiqués au poste 3. 

4. Autres redressements portant sur les investissements en immobi1isaions: 
tels que l'inscription d'actif acquis sans faire de dépenses ni contracter de 
dettes, la reduction ou l'annulation d'actif, et aussi la reduction de la dette 
obligataire des fonds généraux en la remboursant au moyen du revenu general ou 
du forids d'amortissement, ce qui, parce que l'actif demeure inscrit dans les 
iivres au prix cofltant, signifie une augmentation du solde créditeur du compte 
des investissements en immobilisations. 

Le.s posees 5 a 8 ci-iesszj.s doivent comptabiliser les transactions sem-
blab/es intervenues avec Ia province, les administrations region ales spciales et 
les administrations scolaires. Le poste 5 peut contrebalancer le poste 6, et le 

.  poste 7 peut contrebalancer le poste 8, mais des inscriptions doivent rendre 
compte des transactions; cependant, ces postes peuvent souvent ne pas se 
contrebalancer, de sorte que le snide s'en trouve change. 

5. Actif d'autres corporations 'nunicipales acquis par suite d'une annexion 
de territoire et actif resultant de i'exécution en commun de travaux d'immobi-
lisation. 

6. Passif d'autres corporations rnunicipales assume par suite d'une an-
nexion de territoire et passif resultant de l'entreprise en commun de travaux 
d' imrnobilisations. 

7. Actif transferré a d'autres corporations municipales par suite d'une 
perte de territoire ou de changements intervenus dans l'organisation municipale. 

8. Passif assume par d'autres corporations municipales par suite d'une 
perte de territoire ou de changements intervenus dans I'organisation municipale. 

9. Le solde du compte doit être reporté vis-à-vis de ce poste et doit aussi 
être inscrit dans la colonne de debit ou la colonne de credit, stdon le cas, afin 
de permettre d'équilibrer le compte. Le snide dolt concorder avec le poste 9, 
Investissements en immobilisations, au passif du Bilan du Fons de capital et 
d'emprunt de la section génerale, ttat 4 (Formule 13, page 35). 
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FORMULE 17 

SECTION GNRALE 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

SOURCE ET AFFECTATION DES FONDS 

S 

fl 
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Fonnule 17 

SECTION GENERALE 
FONDS DE CAPITAL FT DFMPRUNT 

SOURCE ET AFFECTATION DES FON[)S 

Exercice cbs le ................................................................19 
(Jour) 	 (mois) 

. 

ETAT 7 

Source des Fonda (fonds lournia) 
1. Fonda non dépensts (de 1ann6e précédente) (specifier pal entreprise): 

11......................................................................................................................... 
12...................................................................................................................... 
13......................................................................................................................... 
14 ........................................................................................................................ 

2. ObligatIons: 
21. Autorisées.................................................................................................... 
22. Moms non emises et Invendues ................................................................ 
23. Fournies par l'émission et Ia vente d'obligations (valeur) .................. 

3. Autres emprunt.s a long terme: 
31. Le gouverneent fédéral et ses entreprises (specifier)........................ 
32. La province el, ses entreprises (specifier) .............................................. 
33. Autres (specifier)........................................................................................ 

4. Impbts dameIiortions locales acquittes globalement ................................ 
5. Fonds général d'administration budgétatre pour: 

51. Acquisition d'immobilisations générales ................................................ 
52. Perte sur ohLgaxions ... ...... ...... ..... ...... .... .... ............................................... 

6. Fonda des services dutl1lté publkie et des activités spéciales 
(specifier): 

61......................................................................................................................... 
62......................................................................................................................... 
63......................................................................................................................... 

7. Fonda de reserve (specifier): 
71......................................................................................................................... 
72......................................................................................................................... 

8. Vente d'immobllisat ions .................................................................................. 
9. Indemnités d'assurances .................................................................................. 

10. Subventions d'appoint et de particlpaLlon: 
101. Du gouvernement fédéral.......................................................................... 
102. De la province .......................................................................................... 
103. D'autres corporations municipales ........................................................ 
104....................................................................................................................... 

11 . Dons .................................................................................................................... 
12. Intéréts et change: 

121. Intérêts sur dép&s en banque ................................................................ 
122. Intéréts sur placements temporaires ...................................................... 
123. Intérts sur obligations vendues ............................................................ 
124. Bénéfices sur devises étrangères .......................................................... 

13 . Prime sur obligaLions ........................................................................................ 
14 . Autres(spécifier) .............................................................................................. 
15. Dépenses excéderaires (a couvrir) (specifier par entreprise): 

151....................................................................................................................... 
152....................................................................................................................... 
153....................................................................................................................... 
154....................................................................................................................... 

16 . Total ................................................................................................................... 

• Ces fonds non dépensés sont représentés au Bilan du Fonds général de 
capital et d'emprunt de lexercice précédent comme suit: 

Enca.isse ..............................................................................$....................... 
Placements.......................................................................... ......... ............... 
Cornptes a recevoir .................................................................................... 

$ ... ..................... 

$ 
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Formule 17 

SECTION GENERALE 
FONDS DE CAPITAL FT D1:MPRuNT 

SOURCE FT AFFECTATION DES FONDS 

Exrcice cbs 1e 	................................................................ 19.... 
(jour) 	 (mols) 

ETAT .1 

Arrectation des fonds (dpenses) 
1. Dépeuises excédentaires de l'exercice anlkrleur couvertes (specifier par 

entyeprise): 
11. ....................... . .......... .... ........... . ................................................... ................... 	$ .... .................... 
12................................................................................................................................................. 
13................................................................................................................................................ 
14 . .............................. ........... .......................................................... . .................... ........................ $ 

2. Immobillsations générales (en donner le detail a la forniule 18. page 58). 

3. lmrnobllisations des activités spéciales (specifier): 
31................................................................................................................................................. 
32................................................................................................................................................. 
33......................................................................................................................................................................... 

4. Immobilisations des services d'utiUté pthllque au nwyen de leurs con-
tributions (poste 6 des Revenus): 

41................................................................................................................................................. 
42......................................................................................................................................................................... 

5. Actif scolaire ou fonds d'obltgations trazisférés aux autontés scolaires 

S 
6. Dépenses extraordinalres consolidées (specifier): 

61................................................................................................................................................ 
62......................................................................................................................................................................... 

?. Rachat dobligatlons ou contributions au Funds d'amortlssement au 
moyen de Funds de capital excédentaires ................................................ 

8. Intérts sur emprunts temporaires et frals bancafres .................................. 

9. Perte sur devises étrangéres .......................................................................... 

10. Frais d'émission et de vente d'obligatlons .................................................. 

11. Perte sur la vente dobllgations—Si non couverte par be Fonds d'adcni-
nistrationbudgétaire .................................................................................... 

12. Autres (spécifier) 	............................................................................................ 

13, Fonds non dépensés (specifier par entreprise): 
131............................................................................................................................................... 
132............................................................................................................................................... 
133............................................................................................................................................... 
134............................................................................................................................................... 

14 . Total ....... .............................................................................................................  

Ces fonds non dépensés sont représentés au 8ilan du Fonds général de 
capital et d'errprunt (Etat 4) conirre stit: 

Encaisse.............................................................................. $........................ 
Placements................ . .... ... ................... . ... . ........ ... ......... .. .... 	....... ........ ....... .. 
Comptes a recevoir .................................................................................... 

$........................ 

$........................ 
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SECTION GENE KALE 
FONDS DE cAl'rrAL FT D'EMPRUNT • Source et affectation des fonds 

1. F'nh1s acquls au cours des exercices prcdents et ciisponibles dans le Fonds non 
Fnd; de capital et d'emprunt de la section gnrale (produit non dépensé de la dpenss 
vente dobligations, de la vente d'actlf, indemnits d'assurance, dons et sub- 
ventions). Ii ne faut pas confondre ces fonds avec l'encaisse, bien qu'une bonne 
partie puisse en être gardée en caisse; us peuvent aussi consister en place- 
ments, comptes a recevoir, crances sur dautres fonds et créances sur d'autres 
administrations: us figurent donc dans ces diverses categories au Bilan du Fonds 
tie 	capita' et d'emprunt tie l'exercice précédent, mais us ne sont spécifiés que 
lorsqu'uls sont runis 	ici et 	au total seulement pour 	chaque entreprise, bien 
qu'jis doivent pouvoir se distinguer dans le detail des etats financiers. Ii faut 
les resumer dans un renvoi au bas du present état. 

2. Valeur au pair d'obligations emises et vendues: montant brut ajouté h Vente 
la dette obligataire du Fonds de capital et d'emprunt de la section générale. La d'obllgatlons 
valeur au pair doit figurer ici, bien que le montant total disponible pour des im- 
mobilisations puisse y être suérieur ou inférieur, selon les primes ou les pertes 
inscrites au poste 13 de la Source et au poste 11 tie l'Affectation, sauf si ces 
primes ou pertes sont absorbées par le Fonds d'administration budgetaire tie la 
section 	générale (Si 	la loi ou 	la pratique cornptable 	l'exigent) alors 	que les 
primes ne figureraient pas ici et que les pertes portées au paste 11 de l'Affec- 
tation seralent compensées par le paste 5-52 de la Source. 	Voir le poste 17 de 
l'actif et le paste 15 du passif au bilan du Fonds d'adininistration budgetaire de 
la section générale, pages 60 et 61. 

3. Produit d'emprunts along terme en vue d'immobilisations. Les emprunts Auesempnints 
doivent être spéciflés et ceux des autres gouvernements doivent figurer sépari- a long terme 
ment. Inclure les conventions de remboursement des avances faites par la pro- 
vince en attendant l'émission d'obligations. 

S 4. Produit d'impöts ainsi acquittés avant l'érnission d'obligatjons, ce qui Imp&s d'amélio- 
perrnet d'employer les 	lands pour 	l'acquisition d'actifs. Les impots ainsi ac- rations locales 
quittés subséquemment seraient gardés en fiducie pour le service de la dette. acquittês 

globalernent 

5. Montants fournis par le Fonds general d'administration budgétaire au Fonds général 
Fonds général de capital et d'emprunt pour l'acquisition d'immobilisations d'adminfstration 
générales. Que les immobilisations soient imputées directement sur le Fonds budgtaire 
d'administraljon budgétaire ou que le montant soit transféré au Fonds de capital 
pour l'acquisition tie l'actif ou pour en payer une partie, le ronds d'administra-
tion budgétaire ne doit indiquer qu'une contribution au F'onds de capital et 
d'emprunt fajte du total de ces montants figurant au poste 13 des dépenses 
(tat 10). Une inscription correspondante ici indiquerait le montant de ces 
transferts ou dépenses, et les dépenses en vue de l'acquisition d'actifs figure-
raient, selon le classement approprié, au paste 2 de l'Affectation (dépenses) du 
present état. Ii faut indiquer également ici, et séparément, les montants reçus 
du Fonds général d'administration budgétaire pour rembourser le Fonds général 
tie capital et d'emprunl de Ia perte sur la vente d'obligations qul en a réduit le 
produit en bas du coUt tie l'actif. 

6. Transferts de revenus ou de surplus des lands des services d'utilité Fonds des ser-
publique et des activités spéciales, seulement Si les dépenses de capital de vices d'utllttê 
cette nature au moyen de ces londs doivent s'imputer sur les fonds généraux ptilique et des 
(ex., Colombie-Britannique). Sinon, ces transferts rloivent figurer dans les états activIts 
ties fonds des services d'utilité publique ou des activités spéciales. 	 spcia es 

7. \lontants fournis par les lands de reserve pour l'acquisition d'imrrobili- Fonds d 
sations générales. Lorsque l'actif de ces fonds doit servir a ties immobilisations, reserve 
ii faut 1 transfrer au fonis tie capital ou hien comptabiliser I'opération comme 
si le tran-fFrt avalt eu 1 iu (volt 	e 5 ci-ticus ). 

9 	 55 



56 	 Manuel de diclaration des finances municipales - ire Partie 

Vente d'immo- 	8. Produit de la vente dimmoblilsations affectable a l'achat d'actif ne 
bllisatlona 	remplacement ou d'autres actifs, ou au remboursement de la dette en cours gre- 

vant l'actlf vendu. Ii faut inclure les allocations de reprise. 

Indemnttés 	9. Ponds provenant des indemnités d'assurance, pour perte d'immobilisations 
d'assirance 	dtruites et affectables a l'achat d'actlf de remplacement ou d'autres actifs, ou 

au remboursement de la dette en cours grevant l'actlf dêtruit. 

Subventions 	10. Aide dautres gouvernements pour payer le coQt d'immobilisations 
d'appoint ci de générales. Toutes les subventions pour irnrnobjlisations doivent figurer ici: 
participation 	exemple: subventions A in construction de routes et rues (les subventions 

l'entretien des routes doivent figurer au Fonds gériêral d'administratlon 
budgétaire). 

Dons 	 11. Aide sous forme de dons en argent provenant de sociétés privées, de 
particuliers, d'organismes, etc. et  destinés a payer le coOt d'actif Immobilisé 
gnéral. Les dons d'lmrnobllisations générales doivent se cornptabiliser en inves-
tissements au cornpte des immobilisatlons générales afin de figurer au bilan du 
Fonds de capital et d'emprunt. 

Intér€ts et 	12. Intérêts gagnés sur les fonds du Fonds général de capital et d'eniprunt 
change 	places en attendant leur emploi ainsi que sur les dépöts en banque; bénéfices 

réalisés sur devises étrangères. Aussi, intérêts touches sur obligations vendues 
après Ia date d'émisslon au prix de vente augmenté de l'intérêt. 

Prime sir 	 13. Produit de la vente dobligations & un prix supérieur A la valeur au pair 
obligations 	lorsque cc produit va au fonds de capital plutôt qu'au fonds d'administration 

budgétaire et peut servir 1k l'acquisition d'immobilisations ou A la reduction de 
in dette obligataire. 

Autres 	 14. Sources de fonds autres que celles des postes 2 a 13 ci-dessus; cc 
revenu dolt ëtre détaillé. 

Dépenses 	 15. Le montant dont les dépenses consacrées a certaines entreprises 
excédentaires 	(specifier les entreprises et les montants) ont dépassé durant l'exercice les 
(* couvrfr) 	lands fournis et qui doit au cours d'une période future être couvert par l'émis- 

slon d'obligations, par des contributions du Ponds général d'admlnistration 
budgétaire ou de quelque autre facon. 

Affectation des fonds (dépenses) 

Dépenses 	 1. Montants affectés a couvrir les dépenses excédentaires d'exercices 
excédentafres 	antérieurs relatives a certaines entreprises (specifier les entreprises et les 
des exercices 	montants) Insuffisamment dotées et pour lesquelles des fonds ont été obtenus antérleurs 	durant l'exercice courant par l'émisslon d'obligations, par des contributions du couvertes Ponds général d'admlriistration budgetaire ou de quelque autre facon. 

ImmobllLsatlons 	2. Dépense affectée a l'acquisition ou a la réalisation d'immobilisations 
généiales 	générales, y compris les honoraires d'ingénieur et d'architecte. Ce poste corn- 

prend toutes les dépenses en irnirobilisations génerales. Tout transfert prove-
riant du Ponds général d'administration budgétaire ou d'un fonds de reserve doit 
figurer nu present fonds (postes 5 ou 7 de la Source) a titre de contribution ru 
Fonds general de capital et d'emprunt, et Ia dépense doit figurer a ce poste. 
Donner le detail a Ia torrnule 18 (page 58). (Les dépenses doivent figurer en brut et 
les allocations de reprise, au poste 8 dc la Source.) 

Immthillaations 	3. Dépense alfectée aux imrnobilisations des activités spéciales (voir page 
des activftea 	58) lorsqu'elle doit s'irnputer sur le cornpte du Fonds général de capital et dem- 
spéclales 	prunt plutôt que sur celui du Ponds de capital et d'emprunt des activités spé- 

ciales. Specifier chaque activité spéciale et le montant. 
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4. )tpense aulectée aux immobilisatlons des services d'utilitt puhliquv lmniobilLsations 
.(voir page 58) lorsquelle dolt sjmputer sur le compte du Fonds gnral cli des services 

ctpital et d'ernprunt plutôt que sur celul du Fonds de capital et d'emprunt des d'utilit pubil-
services d'utilité publique. (Voir poste 6. Source.) Indiquer chaque service et Ic quie ou moyefl 
niontant. de leurs contri- 

butions 

5. Depense affecte a l'actlf des administrations scolaires lorsqu'elle dolt Actif scolaire 
s'imputer sur le compte du Fonds gnéral de capital et d'emprunt plutôt que sur ou londs d'obll-
celul des administrations scolaires, ou produit d'obligations transféré aux admi- gattons trans-
nistrations scolaires lorsqu'il faut que les fonds soient ohtenus par la munici- Iérés au 
palit6 et transférés aux administrations scolaires pour fins de dépense. Les admthlstrations 
fonds de capital obtenus et dépensés par les administrations scolaires elles- scolaires 

rnêmes ne doivent figurer que dans les comptes des administrations scolaires. 

6. Deficits du Fonds d'administration budgétaire, depenses de secours et Dépenses 
autres dépenses consolidees qui ne donnent pas lieu a l'acquisltion d'immobi- extraordlnaires 
sations compensatrices. Exemple: subvention de capital a un hôpital non mu- consolldées 
nicipal au moyen  de fonds obligataires. 

Rachat dobli- 
7. Dpense pour rachat dobligations ou a titre de contribution au fonds gatlons ou con- 

damortissement 	au moyen  de fonds obligataires non employés ou encore du tiibutlons au 
produit de la vente ou de l'indemnisation (en cas de perLe couverte par les fonds d'amortls- 
assurances) d'immobilisations générales grevées d'obligations en coors, lorsque sementaumoyei 
ces ressources doivent ou peuvent servir a cette fin. de fonds de 

capital excé- 
dentaires 

8. Intérêts bancaires et autres sur des emprunts temporaires pour les fins lntrêts et 
du Fonds général de capital et d'emprurit; aussi, frais de change et autres 	frais frais bancaires 
hancaires. 

9. Depense découlant du cours défavorable du change a l'obtention et au Perte sur 
rernboursement de prêts étrangers ainsi que perte sur des devises, lorsque cette change 
dépense est imputable sur le Fonds général de capital et d'emprunt. 

10. Lorsque ces frais sont imputables sur le Fonds général de capital et Frals d'émls-
d'emprunt, mais non sur le compte de l'entreprise particulire alors qu'ils doivent slon et de vente 
figurer aux postes 2 a 5 ci-dessus. 	 d'obllgatlons 

11. LorsgUe la perte est imputable sur le Fonds général de capital et Perte sur 
d'emprunt, comme dans le cas oü elle est payee au cours d'une même année, et Ia vente 
non amortie par imputation sur le compte du Fonds général d'administration d'Obllgations 
budgétaire, (Voir poste 5. Source.) 

12. Affectation de fonds autres que ceux classes aux postes 2 a ii ci- Autzes 
dessus, cette dépense dolt être détaillée. 

13. Fonds non employés  en fin d'exercice et disponibles dans le Fonds Fonds non 
général de capital et d'emprunt pour être dépensés au cours de périodes futures dépensés 
(produit non dépensé cle la vente d'obligations, de la vente d'actif, indemnités 
d'assurance, dons et subventions). Ii re faut pas confondre ces fonds avec l'en-
caisse, bien qu'une bonne partie du montant puisse être gardée en caisse: ces 
fonds peuvent aussi consister en placements, comptes a recevoir, créances sur 
d'autres fonds et créances sur d'autres administrations: ces fonds figurent donc 
dans ces diverses categories au bilan du Fonds du capital et d'emprunt, mais ils 
ne sont spécifiés que lorsqu'ils sont réunis dans ce poste et au total seulement 

• 

	

	 pour chaque entreprise, bien qu'ils doivent pouvoir se distinguer dans les états 
financiers. Ii f Ut les résumer dans un renvol au has du present état. 



Fonnule 18 

SECTION GENFRALE 
FONDS DE CAPITAL ET DEMPRUNT 

DIPENSE EN IMMOHILISATIONS G ENIRALES 

	

Exercice cbs le 	................................................................19.... 
(jour) 	(mols) 

AEXE 11 

M atr1el 

	

(Voir Annexe 10. formule 15. page 44) 	Terrains 	Bâtiments 	Ouvrage s 	outilage 	Total 
(2) 	(3) 	(4) 	(5) 	(6) 

1. AdmInistration gnêrale ...................... $ .................... $ .................... $ .................... $ .................... $.................... 

2. Protection de Is personne et de 1* 

	

propriété ............................................ 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 

3. Travaux publics (voir aussi annexes 
%% et Z, pages 310 et 314) .................................................................................................................. 

4. Sahthrité et enlévemeid des ordures 
menagdres ............................................................................................................................................. 

5. hygiene .................................................................................................................................................... 

6. Bien-Ctre social ...................................................................................................................................... 

7. Services de rêcréation ........................................................................................................................... 

8. Services communattafres .................... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 

9. Divers .................................................... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 

Total, ddpense en immobtltsations 
dnerales ..........................................$....................$....................$....................$....................$ 

Notes explicatives: 

Pour une explication des designations physiques des cobonnes 2 a 5, voir page 37 du texte relatif au 
Bilan du Foods de capital et d'emprunt de is section générale, Eta± 4. 

Colonne (1)—Au moyen des principales rubriques fonctionneiles 1 a 9 de lAnnexe 10. formule 15. 
page 44, inscrivex sous chacune, selon le norn de l'activit (e.g. service des incend.ies) ou selon la des-
cription (e.g., poste d'incendie, voiture d'incendie). toutes les dpenses et indiquez le coOt brut (net d's!-
locations de reprise, de subventions, etc.) applicable a chacune des colonnes (2) a et portez le total a 
Ia cobonne (6). 

Colonne (2)—Terrains: Le coOt (prix d'acbat) des terrains acquls par is corporation municipale pour 
son propre usage. 

Colonne (3)—BLtiments: Le coOt de construction ou d'achat des bátiments. 

Colonne (4)—Ouvrages: Le coOt de construction ou d'achat des ouvrages. 

Colonne (5)—Materiel et outillage: Le coOt brut (prix d'achai) du materiel et de loutillage. 

Postes 1 a 9: Lorsque certaines dépenses affectées aux imrrobiisations des activités spéciales 
doivent s'imputer stir les foods généraux. ii taut les ind.iquer ici et bes attribuer a la fonction a laquelie 
elles servent (e.., hospice pour vieillards. poste (6), Bien-être social). Lorsque certaines dépenses affec-
tees aux immobilisalions des services d'utilité publique ou des écoies doivent s'inputer sur les foods 
génCraux, 11 taut les indiguer ici et bes répartir au poste 9. Ces cas sont rares. 

. 
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SECTION GtNRALE 

S 	BILAN I)U FONDS D'ADMINISTRATION BUDGETA IRE 

E 

0 



Formule 19 

SECTION GENERALE 
Bl1.AN D1 1  FONI)S flADMINISTRATION BUD(;I.TAIRE 

Au 	,. .. 	 . 	19 
(jour) 

. 	. 	.. 	
(flois) 

ETAT 8 

ACTIF 

1 . Encaisse ................................................................................ $ 
2 . Placements ............................................................................ 
3. Comptes A recevoir: 

31. Comptes et loyers divers ..............................................$........................ 
32. Dispositions spclales .......................................................................... 
33. ..................................................................................... ....... 	........................ 	$ 

Mains: Provision pour comptes douteux 165 (1651) 
4. DO par d'autres corporations munlcipa!es (spciuier): 

41. En paleinent dobligations ............................................ 
42 ............................................................................................ ................................................ 

5. DO par is province (specifier): 
51 ............................................................................................. 
52 ............................................................................................ ................................................ 

6. DO par le gouvernement fédêrs.l (speclfier) ...................... 
7. DO par les administrations scolalres .................................. 
8. P0 par les administrations rgionaJes spêclales 

(specifier) .  ....... .. ............... ............................ ..................... 
9. DO par le Fonds genra1 de capital .................................... 

10. DO par les actAvits spciales (specifier): 
101 ......................................................................................... 
102 .......................................................................................... ............................ 

11. DO par lea services dlutilith publlque (specifier): 
111 .......................................................................................... 
112 ........................................................................................... ........................................... 

12. DO par d'autres foods (specifier): 
121 ........................................................................................... 
122 ........................................................................................... ............................................... 

13. Taxes a recevoir: 
131. Taxes (le principal seulement) .......................................................... 
132. 1nt6rts et penalites sur taxes 0 recevoir ........................................ 
133. Ententes au sujet des arrieres de taxes .................................................................... 
Moms: Provisions pour: 

Taxes lrrécouvrables 165 (1652) ............................................................ 
Interts sur taxes a percevoir 165 (1653) ............................................................................................. 

14. Proprlétês acqu.tses pow taxes: 
141. Sous reserve de rachat ........................................................................ 
142. Cedes par acte a la corporation municipale ............................................................ 
Moms: Provision pour perte surpropriêtês acquises pour 

taxes165 (1654) ................................................................ 
15 . Stocks ...................................................................................... 
16. Montants coitus (specifier): 

161 ........................................................................................... 
162 ........................................................................................... ................................................ 

17. Autres actlfs (specifier): 
171 ........................................................................................... 
172 ........................................................................................... ................................................ 

18 . DeficIt .................................................................................... 

Actiltotal ......... ............ . .................................................... 	 $ 

0 



Formule 19 

sF:CTI0N 6LN1R%LF 
BIL%% 	1)1' FO%1)S 	D'1)M1NlSTRTIO 	lUI)GIT.1RF 

Au 	 . 	19 
((1ur) 	 (InuS) 

ETAT 8 

PASSIF 

I. Wcouvert 	Ia banque 	 . 	 $ 
2. Emprunts t.emporaires 	 . 	 . 
3 . 	Com*es 	a 	payer 	.................................................................... 
4. O4lIgaLIons et coupons échus: 

41. Capital 	.............................................................................. $........................ 
42. Intérts 	............................................................................ 

5. DO a dautres corporations municipales: 
53. P:ur obligations: 

511. Capital 	.. ............ .... .... ............ ......................... ......... 	$ 	....................... 
512. Intrts 	.................................................................................................................... 

52 .......................................................................................... ............................................... 

6. DO a Is province (spcifier): 
61 ............................................................................................. 
62 ............................................................................................. 
63 ............................................................................................. ................................................ 

7. DO au gouvernement red(ral (spécifier) . ............................ 

8. 	DO aux administrations scolaires ........................................ 
9. DO aux administrations régtonales sp&iales(spécifier): 

10. DO au Fonds génêral de capital et d'emprunt 

. 
11. DO au,. activités spciales (specifier): 

111 ......................................................................................... 
112 ........................................................................................... ............................................... 

12. DO aiix services d'utllité ptlIque (specifier): 
121 .......................................... ................................................. 
122 ........................................................................................... ................................................ 

13. DO A d'autres fonds (specifier): 
131 ........................................................................................... 
132 ........................................................................................... ................................................ 

14. Montants courus: 
141 ........................................................................................... 
142 ........................................................................................... ............................................... 

15. Autres passils: 
151 ........................................................................................... 
152 ........................................................................................... ................................................ 

16. Rêseres pour: 
161. Pertes futures non déterrninées sur l'actif (specifier): 

1611. 	Taxes 	non 	percues 	.................................................................... 
1612 ............................................................................................................................... 

162. Passifs éventuels (specifier): 
1621 ....................................................................................................... 
1622 ............................................................................................................................... 

163. Dépenses futures (specifier): 
131 ....................................................................................................... 
1632 ....................................................................................................................................................... 

164. Fonds de roulement (specifier): 
1641 ....................................................................................................... 
1642 .............................................................................................................................. 

17. Surplus .................................................................................... 

Passif total ........................................................................ $ 

0 	 (, I 



SECTION GENI;RALI; 
BIL.%N flU FONDS I)'ADMINISTRATJON RUDGETAIRE 

S 	
ACTIF

d 1. Le solde es espces en caisse ou en depOt dans tous les comptes EncaIe 
rrax ou spéciaux de retrait ou de depOt servant aux operations bancaires ou 

a d'autres fins du Fonds d'administration budgetaire. Les comptes speclaux au 
sont déposés des montants destinés a honorer des engagements particuliers im-
putables sur le Fonds d'administration budgétaire, par exemple "obligations et 
coupons",doivent aussi ëtre inclus de même que les avances aux "fonds d'avan-
ces" et de "petite caisse" et les soldes en main de ces comptes. Les cheques 
en cours doivent également ètre déduits des soldes en banque et non pas figurer 
separement au passif, 

2. Obligations, actions ou autres valeurs achetées ou acquises en vue du Placements 
placement temporaire des espèces en attendant qu'on en ait besoin pour les fins 
premieres. Lorsque des placements de nature plus permanente sont legalement 
autorises, par exer.iple en actions de cooperatives, etc., on doit les Indiquer ici 
également. 

3. Montants dus en cornpte courant par divers personnes, societes, compa- Comptes a 
gnies et organismes gouvernementaux. Les montants dus par d'autres gouverne- recevoir 
ments en vertu de contrats ou d'accords ou ti titre de contributions doivent figurer 
aux postes 4 a 8. Les montants doivent figurer en brut, deduction faite des 
créances irrécouvrables, aim d'en arriver a Ia valeur nette de I'actif. Les layers 
comprennent les montants dus pour locaticn d'immeubles de la corporation muni-
pale, y compris ceux qu'elle a acquis en raison du non-paiement de taxes. 

Les montants a recevoir qui font l'ohjet de dispositions spéciales corn-
portant des conditions précises quant a Ia date et au mode de paiement, par 
exemple dans le cas de ventes d'immeubles appartenant a la corporation rnuni-
cipale et dont le prix d'achat est payable par versements, doivent paraltre 

S séparérnent, de la manière indiquée au bilan. D'autres montants a recevoir, d'un 
caractère special quant a la garantie de remboursement ou a la liquidité du 
compte, doivent aussi faire l'objet d'une inscription distincte. 

4. Montants, autres que les comptes courants resultant de la vente de biens flu par d'aufres 
et services, dus par d'autres corporations municipales. Les montants a recevoir corporations 
de cette catégorie doivent figurer séparément, et non dans les "comptes a municipales 
recevoir" ordinaires du paste 3. Les montants dus pour obligations assumées 
doivent figurer séparément; us représenteraient des versements Echus de capital 
et d'intérèts. [La portion non échue de toutes obligations ainsi assumées dolt 
paraltre au poste 3 du bilan du Fonds de capital et d'emprunt, Etat 4 (Formule 2, 
page 34); (voir l'explication a la page 38). 

5. Mont ants dus par la province pour assistance-chômage, subventions a Dâ par La 
l'entrezien de voirie, ou autres fins. Toutes ces créances doivent figurer ici et province 
non dans les "comptes a recevoir" ordinaires du poste 3, qui ne doit comprendre 
que les comptes courants découlant de la vente de biens et services a Ia 
province. 

6. Mont ants dus par le gouvernement fédéral, notamment allocations ou flu par le 
subventions relatives aux entreprises de recherche ou autres fins et avances gouvernement 
du Foods d'administration budgétaire a l'égard d'entreprises fédérales. Toutes fédéral 
ces créances doivent para!tre ici et non dans les "comptes a recevoir" ordi-
naires du poste 3, qui ne doit comprendre que les comptes courants découlant 
de la vente de biens et services au gouvernernent federal. 

'. Montants dus par les administrations scolaires, soit locales (situées Dâ par les 
entièrement ou en partie dans la municipalité) soit plus vastes et couvrant la admtnistzations 
totalitC ou une partie de Ia rnunicipalité. 	 scolaires 
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DO par Ies 	 R. Montants dus a titre d'avances sur les revenus ou de services fournis, 
.dmlnItrtions notamment l'usage de matériaux, fournitures ou materiel, ou pour d'autres fins, 
rétonaIes 	par des administratiors municipales spCclalement constituées qul ne relèvent 
spëclales 	pas d'un consell municipal. Elles comprennent les suivantes (qul ne constituent 

pas nécessairement une liste complete): 

NOUVELLE-ECOSSE: 

Commissions de dépenses communes. 
Villages et commissions. 
Commissions des services publics d'Halifax, 

QUEBEC: 

Corporation de Montréal métropolltain. 
La Corporation Interurbaine de Pile Jesus. 

ONTALIO: 

Commissions de routes suburbaines. 
Unites sanitaires. 
Unites de bien-ëtre. 
Zones administratives Interur baines. 

MANITOBA: 

Districts hospitaliers. 

SASKATCHE NAN: 

Districts d'améliorations locales. 
Regions sanitaires. 
Districts d'höpitaux. 

ALBERTA: 
Districts d'améliorations locales. 
Districts d'höpitaux municipaux. 

COLOMBI E-BRITANNIQUE: 
Greater Vancouver Sewerage and Drainage Board 
Greater Vancouver Water District. 
Greater Victoria Water District. 
Greater Nanairno hater District. 
Districts damélioration. 
Commissions regionales d 'endiguement. 
Districts de drainage. 
Districts d'irrlgation. 
Regions métropolitathes. 

Les sommes dues par les districts d'améliorations locales du Nouveau-
Brunswick et de l'Ontario, les districts de gouvernement local du Manitoba, les 
commissions spéciales du Nouveau-Brunswick et les commissions de parcs de 
l'Ontario ne doivent pas figurer ici, mais au poste 4. 

lndiquerseparemenz dans le bilan le norn de c/aaque administration régionale 
spéciale et le montant dont elle est redevable. S'assurer que le montant figurant 
au passif des administrations régionales spéciales correspond a l'actif indiqué 
ici. 	 0 

S 
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Ne pas inscrire ici los soldes dhiteurs relatifs aux taxes destinées aux 
rgions et aux zones spciales (si elles ne fournissent pas do rapport financier) 
en Nouvelle-Ecosse, aux police-villagec et aux zones spéclales en Ontario, 
aux commissions régionalos do village au Manitoba et aux zones urbaines spé-
dales en Colombie-Britannique. Ces organismes sont tributaires de in rnunici-
palité au seth de iaquelle Us sont constitués et, règle générale, ne tiennent pas 
lout propre comptabilité. Par consequent, les trop-payCs de taxes a leur compte 
ne doivtnt pas être indiqués ici mais doivent figurer a titre do dépensos différées 
au poste 17 "Autres actils". De méme, les taxes iTnpayées doivent figurer comme 
revenu différé au poste 15, ''Autres passifs". Volt los explications aux pages 
229 a 247 et la F'ormuie 51, page 250. 

9. Montants dus par le Fonds général de capital pour avances en attendant Dii par le 
le financernent de capital ainsi qut pour matériaux, fournitures et materiel et Fonda gnral 
usage de materiel. 	 de capital 

10. Montants dus par les Activités spéciales (volt liste, page 123) pout Di par los 
excédents a remettre, pour avances sur le Fonds général d'a'iministration bud- Acttvitc 
gétaire, pour services et matériaux ou pour usage de materiel, ou pour d'autres spclaIes 
fins. Voir le nota qui suit le poste 11. 

11. Montants dus par les Services d'utilité publique (voir liste, page 157) Dü par los 
pour excédents a remettre, pour avances sur le Fonds général d'administration Services 
budgetaire, pour services et matériaux ou pour usage d'équipement, ou pour d'Uttllté 
d'autres fins. Voir le nota ci-dessous. 	 publique 

'OTA: Indiquer aux postes 10 et II Ic nom de chaque fonds (service d'utilité 
publique, activité speciale), indiquer s'il s'agit d'un fonds de capital ou d'ad-
ministration budgétaire eL indiquer le montant du par chacun; veiller a ce que 
le passif fiurant aux bilans contre-partie concorde avec I'actif Indique ici. 

. 	 12. Montants dus par des fonds autres que ceux mentionnés aux postes 
9 a ii. 

Inclure et specifier ici los somnLes dues par le fonds d'amortissement: 
retraits autorisés sur ce fonds aux fins de revenu et non payés en fin d'exer-
cice; avances temporaires pour le rachat d'obligations amortissables échues en 
attendant la liquidation des placements détenus a cette fin dans le fonds d'amor-
tissement; et dépôts verses en trop au fonds d'amortissement. 

13. Le total de toutes les taxes imposêes par in corporation municipale qui 
sont restées impayées a la date du bilan, y compri: les intéréts et les pénalitës 
courus et les montants A échoir par suite d'arrangements relatifs a la consolida-
tion d'arrirés de taxes. Les intérêts ou pénalités comprendraient et ceux qui 
sont prescrits par la loi et ceux qu'un règlement municipal perrnet d'imposer. Si 
possible, les séparer du montant de capital des taxes non percues, tel qu'indi-
qué par le detail du bilan. Inscrire séparément, également, les sommes en cours 
en vertu de consolidation de taxes (arrangements concernant les arriérés de 
taxes). Le detail de ce poste so trouve aux Annexes 12 et 13 (Formuies 20 et 21, 
pages 70 et 72). 

Indiquer ici le montant brut et dans le detail nécessaire quant a sa cornpo-
sition (e.g., sous-postes 131 a 133); déduire du montant brut le total des provi-
sions pour taxes irrécouvrables aIm d'établir Ia valeur notte de l'actif, 

14 Valeur comptable des immeubles acquis ou achetés par la corporation 
municipale aux ventes de biens-fonds pour arriérés de taxes, ou par enregistre-
ment de certificats de taxes ou autre procedure a même fin. Les immeubles qui 
derneurent rachetables par leurs anciens propriétaires ou par d'autres intéressés 
doivent figurer au bilan séparément de ceux dont le délai de rachat est expire et 
dont le titre de propriété est dévolu a la corporation mwzicipale. Tous les im- 

I 

	

	meubles de cette dernière catégorie doivent être indiqués en consequence, même 
si la transmission et l'enregistrement des titres do propriété n'ont pas été effec- 

Dil par les fonda 
d'amoctissement, 
de reserve et 
do fiducle 

Taxes a 
percevolr 

Propriétës 
acqulses 
pOIX taxes 
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tivement accornplis par la corporation municipale. Les details de ce posic 
paraissent a l'Annexe 14 (Fornmle 22, page 74). Ii faut, bien entendu, respecter 
la legislation provinciale lorsqu'elle prescrit une methode différente de c(11e 
exposée ci-dessus. 

En cas de vente a tempéraminent de ces propriétés, on doit amortir le profit 
ou la perte qui en résulte et transférer au poste 3 Comptes 6 recevoir le solde du 
par l'acheteur. (Ne pas imputer les acomptes k la valeur comptable avant que le 
prjx d'achat n'ait été payé en entier, sauf dans les provinces oü la loi l'exige,) 
Lorsque les biens-fonds ainsi vendus ont été repris pour défaut de paiement de 
sommes dues, l'actif qu'ils représentent doit étre retransporté du poste Comptes 
a recevoir au present poste. Ici égalenient, les dispositions législatives concer-
nant le rétablissement des taxes sur ces immeubles déterminent la base sur 
laquelle en est indiquée la valeur comptable. 

Indiquer le montant brut et en déduire les provisions totales pour pertes 
stir la réalisation de ces actifs. 

Stocks 	 15. Valeur d'inventaire des matières consommables en magasin. 

Montanta 	 16. Revenus gagnés mais non encore exigibles, notamment intérêts courus 
cowrM 	sur placements ou loyers  courus. En indiquer clairement la nature exacte. 

Autres 	 17. Elements d'actif du Fonds d'adrninistration budgétaire autres que ceux 
•ctlfe 	qul sont expressément mentionnés. En indiquer la nature exacte. Ainsi, le solde 

de fin d'exercice du "compte des ventes pour taxes" dont le detail figure a 
l'Annexe 15 (F'ormule 23, page 76), dolt paraitre ici, de même que les "frais 
différés",tels que primes d'assurances non expirées,dépenses de secours a être 
consolidées ou autres de nature semblable. Ii faut s'assurer, toutefois, qu'aucun 
élément d'actif ne figure ici qui devrait paraitre a Pun des autres postes. 

	

La perte non amortie sur des obligations du fonds général, si elle figure 	 ID 
dans les comptes, doit paraitre ici et figurer comme charge différée. 

Dtic1t 	 18. Excédent du passif et des reserves du Fonds general d'administration 
budgétaire sur l'actif. 

PASSIF 

D#couvert * 	1. Le montant dont les dépâts en banque utilisés aux fins du Fonds général 
Ia banque 	d'administration budgétaire sont dépassés. 

Empnmts 	 2. Montants dus pour emprunts aux banques ou ailleurs aux fins de finance- 
tempralree 	ment temporaire en attendant la rentrée des taxes ou d'autres revenus. 

Comptes 	 3. Montants dus en compte courant a des personnes, sociétés ou compagnies 
£ payer 	e: organismes gouvernementaux. (Voir 5, 6 et 7.) Ce poste comprend tous comptes 

relatifs a des dépenses de l'exercice écoulé aussi bien que d'exercices ante-
rieurs qui n'avaierit pas été acquittés a la clOture de l'exercice écoulé. 

Obligations 	4. Montants du capital et/ou des coupons d'intérêt d'obligations échus 
et coupons 	mais impayés  en fin d'exercice. Normalement, us restent impayés parce qu'ils 
ecbus 	n'ont pas été présentés it l'encaissement ou que la date d'échéance était trop 

rapprochée de la clOture de l'exercice pour en permettre le paiement a temps. Ce 
poste dolt, cependant, comprendre toutes échéances (capital ou intérêts) en 
défaut ou dont le paiement a été différé par entente ou autrement, mais non pas 
les intéréts courus sur obligations en cours, lesquels doivent paraltre au poste 
14 s'Il est d'usage de les calculer. Ne pas inclure ici non plus les impositions 
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effectuecs durant l'exercice en cours au titre de capital ou des intrêts d'ohll-
. 	 gittions ne venant a échance qu'au cours de l'exercice suivant: ces montants 

(loivent figurer au poste 15. 

Les montants dus pour obligations ou coupons rernboursés par le gouverne-
ment provincial en sa qualité de garant doivent paraltre au poste 6 'D5 a la 
province". fl en est de mêrne pour les obligations ou coupons rembourss par 
d'autres garants. 

5. Montants dus a d'autres municjpalités. Ii importe que ces montants DO a d'autres 
figurent séparément et, en dehors des comptes courants relatits a l'achat de corpatlons 
biens et services, ne soient pas inclus dans les comptes a payer ordinaires au municipales 
poste 3. Indiquer séparément aussi les montants dus au titre de paiements 
arriérs de capital ou d'intêrêts d'obligations assumées. [La portion non échue 
de telles obligations assumées dolt paraltre au poste 3 du Bilan du Fonds géné-
ral de capital et d'emprunt, Etat 4 (Formule 13, page 35).] (VoIr l'explication, 
page 40.) 

6. Montants dus au gouvernement provincial, notamment par suite de DU a Ia 
l'exécution de sa garantie d'emprunts bancaires, d'obligations ou d'intérêts, ou province 
pour d'autres avances. 11 importe que ces montants soient indiqués Ici et, en 
dehors des cornptes courants relatlfs a l'achat de biens et services de la pro-
vince ainsi que des moritants dus en fait de retenues sur les salaires pour les 
fins de l'indemnisation des travailleurs accidentés ou autres fins, ne soient pas 
compris dans les comptes a payer ordinaires au poste 3. 

7. Montants dus au gouvernement fédéral. U irnporte que ces montants flu au 
. 

	

	 figurent ici et, en dehors des comptes courants relatifs a l'achat de biens et gouvernement 
services du gouvernement fédéral ainsi que des montants dus en fait de retenues ftdéral 
sur les salaires pour fins d'impôt sur le revenu ou autres fins, ne soient pas 
compris dans les comptes a payer ordinaires au poste 3. 

8. Montants dus aux corporations scolaires, soit locales (situées en tout Dâ aux 
ou en partie clans la municipalité) soit plus vastes et couvrant la totalité ou une corpations 
partie de Is municipalité. 	 8colafres 

9. Montants dus pour services recus, notamment l'usage de matériaux, Dâ ata 
fournitures et materiel et pour d'autres fins, y compris taxes, a des organismes administrations 
municipaux spécialement constitués et qui ne relèvent d'aucun conseil munici- régionalee 
pal. Us sont énumérés au poste 8 de l'actlf. 	 spéclales 

Indiquer séparément au bilan le norn de chaque administration régionale 
speciale et le montant qui liii est dü.. S'assurer que le passif indiqué ici Con-
corde avec l'actif des Administrations régionales spéciales. 

DO au tonds 
10. Montants dus au Fonds général de capital et d'emprunt pour coritribu- gênéral de 

tions a des immobilisations et pour d'autres fins, 	 capital et 
d 'emprwt 

11. Montants dus aux Activités spéciales (voir liste, page 123) pour Do aux 
emprunts destinés aux fins du Ponds général d'administration budgétaire, pour activités 
services, matériaux ou usage de materiel OU POUT d'autres fins. Voir le nota qul spéclales 
suit le poste 12. 
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no Aux 12. Les montants dus aux Services d'utilit6 publique (voir liste, page 157) 
services pour ernprunts destinés aux fins du Fonds gn6ra1 d'administration bdgétaire, 
d'uttlit# pour 	services, matérlaux ou usage tie materiel ou pour d'autres tins. Voir le 
publique nota ci-dessous. 

NOTA: Indiquer aux postes II et 12 le nom de chaqur fondM (Rervice d'uttlité 
publique, sctivitë spciaie), indiquer s'iI s'it d'un fonds de capitsi on 
mlniMration budétalre et Indiquer k montant d 	chacun; veiller 	cc que 
I'actif fturmnt aux bums contre.partie concorde avec Ic pasIf indiqué id. 

DO mux toads 
d'amortlssement, 13. Montants dus aux fonds autres que ceux mentionnés aux postes 10 a 
de r5en'e et 12, y compris tout montant dü au Foods d'amortissement. 
de fiducie 

Montants 14. Dépenses de l'exercice écoulé qui ne soot pas payables pendant cet 
COME exercice, notamment intéréts courus sur emprunts tumporaires ou autres eftets a 

payer. Mettie ici égalernent les lntérêts courus sur obligations en cours bisque 
c'est l'usage de be faire. Indiquer clairement la nature exacte de chaque montant. 

Autres 15. Dettes du Fonds d'administration budgétaire autres que celles qui soot 
passtfs expressément mentionnées. En indiquer la nature exacte. Ainsi, s'ib est d'usage, 

dans l'établissernent des taxes annuelbes, de pourvoir i'avance aux échéances 
de 	capital 	ou 	d'intérêt d'obbigations (par ex. imposer une année en vue des 
êchéances de l'année suivante ou par la suite), b'élément de passif reflétant 
ces levees anticipées doit être indiqué a ce poste comme "Revenu différé- 
impositions pour obligations avant l'échéance". Y inclure également les autres 
revenus perç:us d'avance ou différés, ainsi que le solde non dépensé d'imposi- 
tions sur des secteurs particubiers de Ia municipabité. Ce dernier cas résulterait 
de ce que certains services (enbèvement des ordures, égouts, police, protection 
coritre 	l'incendie, 	etc.) sont 	fournis 	seubement dans 	certains 	quartiers de la 
municipalité; alors, les frals en sont comptabilisés séparément et imposes aux 
quartiers qui en bénéficient. Comme, en parell cas, les impositions correspondent 
rarement aux dépenses, ii y a ordinairement un solde reporté d'année en année. 
Les sobdes créditeurs resultant de ces impositions figureraient donc id, tandis 
que les soldes débiteurs paraltraient au poste correspondant 17 de b'actif. 

La prime non amortie sur des obligations du foods générab, si elle figure 
dans les comptes, doit paraltre ici et comme recette différée. 

Reserves: 16. Les reserves du Fonds générab d'administration budgétaire sont l'accu- 
rnulation 	nette, 	au passif du 	bilan, des 	credits prélevés 	sur 	les 	revenus ou 
l'excédent 	pour assurer des disponibilités en vue de certaines tins ou even- 
tualités; 	il ne taut pas les confondre avec bes provisions pour pertes prévues 
sur la réalisation d'actifs et qul sont déduites de l'actif. Les reserves, a beur 
ernploi, doivent reparattre dans les recettes au poste 11. 

Voici les classes générabes de reserves (chaque reserve portée su bilan 
doit être séparément et suffisamment désignée): 

Pertes ftZwes Le solde des montants constitués en reserve pour les pertes sur l'actif 
nondCtermlnëes dépassant les provisions, d'habitude atm 	d'établir une reserve de financement, 
am l'acttt comme au paragraphe sulvant. 

Fonda de Dans l'Ontario, certaines municipalités ont une REserve pour taxes non 
roulement percues. Celbe-ci diffère de la provision pour taxes irrëcouvrables en ce qu'elbe 

se fonde sur be montant ties taxes qui, bien que recouvrabbes, ne seront peut-être 
pas perçues durant l'année d'imposition. Elle est dotic, de fait, une reserve de 
"financement" 	et 	doit être tenue séparée des 	autres reserves relatives aux 
taxes a percevoir. 

Passifa Le solde des montants constitués en reserve pour des dettes non deter- 
Cventuels mjnées, 	par 	exemple: 	dommages-jritérêts 	resultant 	de 	poursuites 	judiciaires. 

Specifier chaque reserve de ce genre. 
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Le solde des montants constitus en reserve pour le remplacement ou Dpenses 
. 	 l'acquisition d'imniobilisations ou pour la fourniture de services, qul donneront futtes 

lieu A des dépenses a une date future. Specifier chaque reserve de ce genre. 

NOTA: Les reserves, i leur emplol, doivent reparattre dans Ics recettes au 
puete 11 (112) du compte des revenus ci dépenses. 

NOTA: [n's Fonds de reserve, êtablls pour des fins particullères dans dea 
corynes distinets, dolvent figurer a Ia sectIon "F", page 213. 

NOTA: Les reserves pour dettes HU titre de services recus mais non encore 
facturA ne doivent pas figurer ici, mais piuiót comnw Clement de passif su 
poste o In dépense ressortirait rdgulièrement. 

17. L'excédent de l'actif du Fonds general d'administration budgétaire SurpLus 
sur le passif et les reserves. 

is 

0 



Formule 20 

	

T.%XIIS 	a 

Au 
(jour) 

AN!IEXF 12 

, 	 1 ai 	 o a 

(1) 	 (2) 

PIRCEVOIR 

. 
(rnois) 

Imposition 
de 

lexercice 
courant 

19.... 
 (3) 

. 	19 

Arr1érs dexercices antêrieurs 

19.... 	19.... 	19.... et avant 
(4) 	(5) 	(6) 

1. Solde au icr Janvier 19.... 
(y compris pna1its et interets) .... $.................... $ .................... $ ....... ............. 	$ 	.................... $.................... 

2. 	ImpositIon 	de 	I'exercice 	comant 	........................................................................................................ 

3. 	Pénalltés 	ou 	Intéréts 	ajoutés 	.............................................................................................................. 

4. Autres (specifier): 

5 . 	Total des debits ................................ $.................... $ .................... $.................... $.................... $.................... 

6. PerceptIons de taxes: 
61. Caisse (taxes seulement) .......... $ 	.................... $ .................... $.................... $ 	.................... $ 	................. 

62. Escomptes allouds ...................... 
63. Pénalités ou intérêts .................. 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

.................... 

................. .. 

................ .... 

7 . Total des perceptions 	...................... $ 	.................... $ .................... $ .................... $ .................... $....................  

S. Transféré au compte de vente pou 
taxes ......................................... 	...... .................... .................... .................... .................... ....................  

9. Tiansfdré an compte de consolida- 
tion d'airlérés 	de 	taxes 	.................................................................................................................... 

10. Redressementa: annulatioss ou ré- 
ductions . 	etc . 	................................ .................... .................... .................... .................... .................... 

11. Autres (specifier) . 	............................ .................... .................... .................... .................... .................... 

12. Total des credits 	.............................. $ .................... $ .................... $ .................... $ .................... $.................... 

13. Solde su 34 dCcenthre 19.... 
Poste 13, Etat 8 ................................ $ .................... $ .................... $ .................... $ .................... $ 

70 	 0 
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Cette annexe présente Ic detail des operations relatives aux 115es courantec et aux 
iurs de taxe.c pour l'exercice considèré et appuie les pastes correspondants 13 (131) 

• t (132) du bilan du Foods general d'administration budgétaire, Etat 8 (Forrriule 19, page 
f;(1). La colonne (1) donne le detail d'après lequel I'ana]yse  dolt Sc faire, las divers 
postes en sont expliqués ci-aprés. La colonne (2) est destinCe flux totaux des operations 
rIatives aux taxes courantes et aux arrlêrCs. que l'on obtient par I'axldition des montants 
inscrits en lace de chaque paste du detail aux colonnes (3), (4), (5) et (6). La colonne (3) 
est reservee Ru detail des operations relatives a l'imposition de l'exercice courant et les 
colonnes (4), (5) et (6)  au detail des arrieres des exercices précédents, respectivement. 

Poste I 	- Arrlêrês de taxes, y cornpris pénalités et Intérêts, au debut de 
I'exercice. 

Poste 2 	- Taxes imposêes pour l'exercice considérC. Ce montant dolt corres- 
pondre a celui du total des taxes a percevoir indique au poste 5 de l'Ann('xe 16 (Formula 
26. page 114). 

Poste 3 	- Moritant ajoute, debite ou couru durant l'exercice cansidérê (gu'il 
an êté percu ou non) dii fait de pénalités gui peuvent Ptre ajoutCes en vertu d'un règle-
inent de ka municipalité, ou dii fait d'intérêts ou de pénalités que la loi prescrit d'ajouter. 

Poste 4 	—Ne s'en servir qu'au besoin, notamment dans le cas d'arriérés relatils 
des propriétés précédemment transférées au compte de vente pour taxes et gui n'ont pas 

étè vendues ou achetées par Ia municipalité soit a Ia verite primitive, solt a la vente 
ajournée, nécessitant le :etransfèrenient de ces arrérages au grand livre des taxes a 
perCevoir. 

Poste 5 	- Total des postes 1, 2, 3 et 4. 

Poste 6 (61)— Ericaissements effectués durant l'exercice considéré tant des taxes 
courantes que des taxes arrirëes, mais a l'exchusion des pénalités et intérêts perçus, 
lesquels doivent figurer au poste 6 (63) ci-après. 

Poste 6 (62)—Escomptes accordés durant l'exercice considéré pour paiement anti-
cipé ou hfltif des taxes courantes. Tous rabais alloués sur les arriérés d'exercices ante-
rieurs doivent figurer au paste 11 ci-dessous. 

Paste 6 (63)— Encaissernents effectués durarit l'exercice de pénalités ou intérèts 
sir taxes courantes et azriérées. 

• 	 Poste 7 	—Total des postes 6 61), (62) et (63). 

Poste 8 	—Taxes, y compris pénalités et 1nt6rts, transférées au compte de 
ventC pour taxes a I'égard d'immeubles compris dans la vente pour taxes de l'exercice 
courant. Voir le poste 1 complémentaire A l'article b) de 1'Anriexe 15 (Fornule 23. page 
76). 

POSte 9 	—Taxes, y compris pénalités et intéréts, transférées durant l'exercice 
considéré au compte d'arrangeirents re arriérés de taxes. appelé dans certaines provinces 
compte de "consolidation de taxes". Voir le poste 2 comp16lTentaire a l'Annexe 13 
(Formule 21. page 72). 

Poste 10 	- Reductions ou annulations de taxes courantes et arriérées. eflectuées 
durant l'exercice considéré. 

Paste 11 	- Autres credits au compte de taxes a percevoir, paz exemple les 
escomptes alloués surles arriérés d'exercices antérieurs, ainsi qu'il estindiqué ci-dessus. 

Paste 12 	—Le total des postes 7,8. 9. 10 et 11. 

Paste 13 	- La difference entre le total des debits (poste 5) et cehui des credits 
(poste 12), représentant le montant des taxes irrpayées, y compris pénalités et intérêts, 
en fin d'exercice. Le montant indiqué sous cc paste A Ia colonne (2) doit concarder avec 
le total des pastes 13 (131) et (132) de l'actlf du bilan du Fonds général d'adninistration 
budgétaire (Forrr.ule 19. page 60). 

0 



Formule 21 

CONSOLIDATION D'ARR1ER1S 1W TAXI;S 

Au ............ ........................................ 19.... 	 . 
(jour) 	 (nIolsì 

ANNEXE 13 

1. Solde au ler Janvier 19 .... ....................... ......................................................... $........................ 

2. Tranaréres du compte Taxes & percevoir .............................................................................. 

3. Pénaiités ou Istérfts ajoutés ....................................................... ........................................... 

4. Autres (specifier): 

. Total des debits ................................................................................................ 

6 . PerceptIons ........................................................................................................ $........................ 

1. Redressements: annulatlons ou reductions, etc . .......................................... ........................ 

8. Autres (specifier): 

9. Total des credits .............................................................................................. 

10. Solde au 31 décembre 19...., Poste 13, ktat 8 .............................................. S 
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otes expitcailves (Formule 21): 

Cette annexe présente le detail des opératios relatives aux montants dus par suite 
dazrangements prls en consolidation d'arrleres de taxes, a l'appuj du poste correspondant 

• 	 1 	133) du bilan du Fonds général d'adrninistratlon budgétaire, Etat 8 (Formule 19. page 
Les operations reflCtant les chanerrents a ce compte durant l'exervice sont, pour Is 

iupart, les mmes que celles qul refletent les changernents aux comptes de taxes a per-
ceroir. 11 y a donc lieu, dans la redaction de cette annexe, de se reporter aux Instructions 
de Ia page 71 concernant ceux-ci. Dans certains cas, 11 est impossible de séparer les 
versements de capital et d'lntérts l'égard de ces arrangements de consolidation; alors, 
Ic poste 6 ci-dessus comprendrait Ic total des perceptions "en espces". Tous les 
escomptes alloués devront, cependant, figurer au poste B. Ne pas inclu,e dons le present 
itat lec opérnion.c relatives aux monionts irnpoyéc en vertu d'arrangenents dCcoulant de 
to *'ente de propriCts apparienont b to municipalile, ainsi qu'il est indique 00 poste 3 
(32) du flilon du Fonds gCnërol d'admtnistration budgetaire. 

0 
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PROPRE1TES ACQUISES POUR TAXES 

Au ............................................................... 19 
	

. 

(Jour) 	 (mols) 

ANNEXE 14 

a) Certificats d'adjudlcaLion 

1. Solde su ler Janvier 19 .... ...................... $ ................ 

2. Achetes a is vente poir taxes durant 
lexercice .............................................. 	................ 

3. Total des debits ......................................$................ 

4.Rachsts .................................................... $ ................  

S. Reportées a Taxes it percevotr ou * 
Consolidation ...................................................... 

6. Cédées par acte £ is municlpalité ........................ 

b) Actes de vente 

1. Solde au icr Janvier 19 .... ... ................ ...$..... 

2. Cédées par acte durant l'exercice ............. 

3. Autres (specifier): 

4. Total des debits ......................................$..... 

5. Ventes de propriCtés ..............................$..... 

6. Autres (specifier): 

7. Total des credits .................................... $ ................ 	7. Total des credits ....................................$ 

S. Solde an 3!,  dCcentre 19 	 8. Solde an 3J, décembre 19.... 
Poste 14, Etat 8 ......................................$................ Poste 14, Etat 8 .................... .....  ........ .....$ 

Total des postes a) 8 et b)8 ............................................................... $ ........ ........ 

Notes explicatives (Fonnule 22): 

Cette annexe prdsente le ddtaildes operations relatives auxpropriétés acquisesparlamunicipalitdaux 
ventes pour taxes (pour enregistrement de certiuicat de taxes)ou autre procedure semblable h rnême fin dans 
toute province,& Pappul du poste 14 du Bilan du Fonds général d'adnIn1stration budgetaire. Etat 8 (Formule 
19. page 60). Les deux sections de l'annexe ont trait a) aux propriétés qui demeurent rachetables par les 
anciens propriétaires ou autres lntêressés et b) aux propriêtds dont le délai de rachat est êcoulê et dont le 
titre de propridté est dévolu a Ia municipalitd. Toutes les propriêtés de cette dernière catégorie dolvent 
figurer dans la présente section de l'annexe, mên'e si les actes de cession des titres de propriété n'ont pas 
été effectivernent passes ou enregistrés par Ia corporation municipale. 

74 	 0 



Notts expIIcatves (Formule 22)— fin: 

a) CertifIcat.c d'wl/udjcatjon 

. 	 Paste 1— Taxes etautres charges grevant les propriétês achetes par lamunicipa1it 
aux ventes pour taxes, tenues au cours de l'exercice précdent et daM le dlai de rachat 
s'êtend A i'exercice courant. 

Poste 2—Taxes etautres charges grevant lea proprités achetées par 1amunicipalit 
aux ventes pour taxes tenues pendant l'exercice courant. Voir les postes complmentaires 
4 et 7 des sections a) et h). respectivernent, de l'Annexe 15 (Formule 23, page 76). 

Poste 3— Le total des pastes I et 2. 

Paste 4— Rachats. effectus durant I'exercice courant, de proprités comprises daris 
les pastes I et 2. 

Poste 5—Ta'es et autres charges reverses au corapte do Taxes A percevoir ou do 
Consolidation d'arriêrs de taxes, solon le cas, A l'égard do propriéts dont Ic rachat, 
après vente pour taxes, Se fait par versements échelonnés lorsque cela eat permis. 

Poste 6—Montant grevant les propriétês comprises dans les pastes 1 et 2 et dont le 
dëlai de rachat expirait durant I'exercice. Ces propriêtês doivent 6tre transférées A la 
section b) du present état, rrjme Si, comme on I'a note précéderrnent, lea actes de ces-
sion nont pas ete effectivement passes ou enregistrés. 

Paste 7—Le total des postes 4, 5 et G. 

Poste 8—La difference entre le total des debits(poste 3) et celui des credits (paste 
êtés 7), salt le solde des montants grevant les propri 	achetees aux ventes pour taxes 

durarit l'exercice courant et dont le délai de rachat s'étend A tine date de l'exercice 
suivant. 

b) Actes de vente 

Poste 1 - Valeur cornptable, au debut de I'exercice, des proprietes acquises par Ia 
corporation municipale ax ventes pour taxes et dont le dêlai de rachat est expire. 

Paste 2—Montant transfere de la section a) du present êtat. Voir le paste 6 de Ia 
section a) et les notes ci-dessus A cet êgard. 

• 	 Poste 3—Ne s'en servir qu'au besoin, notamment lorsque le produit total de Ia vente 
de proprietes excde le prix d'achat (taxes plus frais de la vente pour taxes) ou autre 
valeur comptable des proprietes vendues, auquel cas le montant de Iexc&Ient represente 
un benefice qui sera transfere au compte de surplus ou de reserve ou ernployé A quelque 
autre fin. Le produit total des ventes figurerait, dans le premier cas, au poste 5 ci-dessous; 
par consequent, pour balancer ou dare le compte du grand livre, ii faut transférer le 
benefice realise ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. 

Poste 4—Le total des postes 1, 2 et 3. 

Paste 5—Le prix de vente de toutes les proprlétês vendues par Ia corporation 
municipale durant l'exercice courant salt I benefice, soit a perle par rapport au prix 
d'achat ou autre valeur comptable. 

Paste 6— Paste complémeataire de 3 ci-dessus, sauf qu'il dolt comprendre les pertes 
totales nettes resultant de Ia vente des proprietes et, en outre, d'autres redressements 
nets tels que par suite d'une nouvelle evaluation des proprietes. 

Poste 7—Le total des pastes 5 et 6. 

Poste 8—La thiférence entre le total des debits (paste 4)  et celul des credits (poste 
7) sUit la valeur comptabie, A 18 cIture de l'exercice, des propriêtés de ce genre encore 
détenues par la municipalite. 

Les pastes a) 8 et b) 8 .doivent concorder avec lea postes 14 (141) et (142), respec-
tivernent, de l'actif du Bilan du Fonds general d'administration budgétaire (Formule 19. 
page 60). 
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Formule 23 

COMPTF DE %FNTFS POUR TAXES 

Au ........................................................... 19.. 

	

(Jour) 	 ( inois) 

ANNExE 15 

	

a) Ventee ajownées de lexercice 	 b) Ventes poir taxes de 'exercice 
préc#dent (Ic cas êchdant) 	 courant 

1. Solde au icr Janvier 19 .... ...................... $ ................ 	1. Transféré du compte des taxes a per- 
cevoir ..................................................$ 

2. Ventes an public ...................................... $................ 
2. 	Frats ou drolts ajout.és 	........................................ 

3• Taxes 	non rftlistkes pat ventes an . 	ts.res (specifier): 

4. Achetées par Ia mtm1ctpaHt 	................................ 4. 	Total des debits .................................... $................ 

5. 	Total des credits 	.................................... $................ 5. Ventes au public .................................... $ ................  

6. Solde reverse an compte des taxes A 6. Taxes non réalisées par ventes lu 
p percevoir .............................................. $ ......... .. ..... 

7. Achetées par la mwiicipa11t 	.............................. 
ou 

8. Total des credits 	.................................. $ 	.......... 

7. Sotde an 31 décembre 19.... 
(sil y a eu ajournement a lexercice 9. Solde reverse su come des taxes a 
suivant) .................................................... $ percevoir 	........................................... 1..... ....... 

ou 

10. Solde an 31 décembre 19.... 
(si) y a eu ajournement R l'exercice 
sulvant) .................................................. $................ 
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To(es explicatives (Formule 23): 

Cette annexe présente le dtall des oprations relatives aux ventes pour taxes 
Lenues durant ]'exercice courant et viendrait a l'appu de l'actif correspondant reporté, 
'ii en est, teue1 entrerait dans le .oste 14 du Bilan du Fonds généra] d'administration 

. 	 udgétaire, Etat 8 (Forrnule 19, page 60). 

La partle a) de I'Annexe ne s'applique h Ia vente pour taxes de l'exercice précédent 
ue SI cette vente a étê rerbise a l'exercice courant, et elle indique comment on a dispose 

des propriétCs comprises dans Ia vente ajournéc. Pour la plus graside partie, elIe s'expli-
que d'elle-mPrne. II y a lieu de noter, toutefols, que lorsque Ia vente des propriétês rap-
porte un montant Inférleur an total des taxes, frais, etc., Ia difference en moms constitue 
une perte directe resultant de Ia vente pour taxes et le credit au compte de verite pour 
taxes paraitra au poste 3. En outre, Si une vente pour taxes ne peut Ptre remise une 
st'conde foss et si des propriétés ne sont pas vendues a Ia premiere vente ajournée ni 
achetées par Ia corporation municipale lors de celle-ci, II faut en reverser les taxes an 
conipte des taxes a percevoir et, dans ce cas, on se sert du poste 6 du present Ctat. Voir 
le poste complémentalre 4 de l'Annexe 12 (Formule 20. page 70). Cependant. s'll est 
perrnis de le faire et qu'une vente pour taxes fasse l'objet d'un second ajournement, le 
solde doit etre reporté a l'exercice suivant et indiquê en consequence au poste 7 du 
present état. 

La partie t) s'applique seulement a Ia vente de l'exercice courant et s'explique 
d'elle-mrpe Si on l'êtudie en regard des explications ci-dessus et de ceijes qui se rap-
portent aux Annexes 12 et 14, pages 71 et 75 respectivement. Elle contient suffisamment 
de details pour indiquer. en cas de remise de Ia vente a une date de l'exercice courant, 
les résultats et de Ia premiere vente et de Ia verite ajournCe. Par consequent, toutes 
transactions se rapportant a l'une des ventes ou aux deux doivent 9tre rêsurnCes en con-
formité du detail indiqué. 
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FORMULE 24 

SECTION GtNRALE 
FONDS D'ADMINISTRATION BUDGTAIRE 

S 
	

TAT DU SURPLUS (DEFICIT) 

S 	 -9 



Formule 24 

SI.CTION ,INtRALF: 

FODS D 'Al)MIN1STRATIOr BUDGETAIRL 

F1."T flU SIRPLUS (l)FFIt'IT) 
	

. 

Xrir' 	(1. 	1 	.................................................... 19... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 9 

Debit 	Credit 	Solde 

1. Solde du surplus (ou deficit) au debut de l'exercice .......... $ ........................$ 

2. Surplus ou,dellclt comprlu dans le budget cotrant—Jrans-
(etC a 1'Etat gênCral des Revenus et DCpenses. Etat 10 	........................ 	........................ $ 

3. Kedressements portant sur les operations d'exercices 
anttriews (spCcifier): 

4. Solde aprCs les redressements ci-dessus 	 S 

. Aut.res transactions influant our le surplus (spécifr): 

6. Surp'us ou deficit de l'exercice constdere—ReportC de 
l'Etat gCnéral des Fevenus et DCpenses, 9tat 10 .......................................................... 

7. Solde du surplus ou du deficit en fin d'exercice—Rçporté 
au bilan du Fonds d'Adrriinistration hudgétaire. Etat 8 	........................ 	........................ $ 

8. Totaux des coloones de debit et de credit ..........................$ ........................ $ ................ ........ 

. 

0 



FCTION GLIR LI 
ION!)S 1' %I)\1I'%JSTR1'lO\ BUU6FTURE 

ET!T DU SIRPLL 1S (lnFR'IT) 

. 	 Y't Mat a pour objet Vindiquer 1e changements surverius lurant l'exer- 
1ir.s le surplus (ou dficit) du Ponds d'administration hudgtaire de Ia 

-- tion gnraIr. ii constitue clonr une analyse conrlense lu conipte lu grand 
livre g6nEra1. 

1. Le sold' du compte au dbut de l'exercicc, dont le montant doit figurer 
thins la colonne du debit on du credit suivant le cas. 

2. La partie du surplus ou du deficit des exercice.s unterieurs effective-
"ent reportée au budget de l'exercice en cours, soit comme debit soit comme 
creCljt, suivant Ic cas. Le montant donné ici doit concorder avec celui qui figure 
au poste 11 (111) des revenus ou 17 des dépenses, a i'Etat 10 (F'orniule 25. 
page 83). 

En regard de ce poste, transporter le nouveau solde du compte. 

3. Indiquer ici les rectifications portant directement sur les operations des 
exercices antérieurs. Ces rectifications, ou redressements, peuvent résulter de 
la sous-estirnation ou surestimatitin des cornptes a recevoir ou a payer en fin 
d'exercice ou du défaut de pourvoir a certaines dettes ou autres engagements. 
N'inscrire que le résultat net d'Cléments de nature semblable. Par exemple, s'il 
' a deux rectifications portant sur les comptes a payer, l'une resultant de la 
sous-estimation du montant (un credit au compte) et l'autre de la surestimat ion 
un debit au compte), n'indiquer que la difference nette entre les deux. La méme 

réthode s'applique a toutes autres écritures de redressernent portant sur les 
operations d'exercices antérieurs. 

• 	 4. Transporter le solde du compte apres avoir effectué les redressements 
ndjqués au poste 3. 

5. Operations influant sur le surplus, autres que les redressements touchant 
les operations d'exercices antérieurs ou les virements au budget courant. Ii faut 
les résumer d'après leur nature, et seulement le résultat net d'opérations sem-
blables doit étre indiquë dans l'état. Ces operations peuvent être de diverses 
natures: virements aux comptes de reserves ou en sens inverse, profits ou pertes 
sur la vente de biens-fonds acquis pour taxes, s'ils sont imputes directement 
sur le surp'us. (S'ils sont comptabilisés en recettes (Si la loi l'autorise) voir 
paste 9, pge 97); aussi virements (Si la loi les autorise) h des fonds d'amortis-
sement ou vice versa, annulations ou redressements de stocks et autres annula-
tions ou redressements touchant des comptes du bilan. 

6. Le surplus (credit) ou deficit (debit) de l'exercice considéré. Le montant 
indiqué ici doit concorder soit avec le poste 19 de la section des dépenses, soit 
avec le poste 13 de la section des revenus, Etat 10 (Formule 25, page 83). 

7, Mettre en regard de ce poste le solde du compte en fin d'exercice, et 
l'inscrire dans la colonne du debit ou du credit, selon le cas, afin de faire con-
corder les totaux des deux colonrLes. Ce solde doit correspondre au montant 
iniiqué au poste 18 de l'actif ou 17 du passif, srlcn le cas, au t'ilan du For.cls 
dadministration budgétaire de la section générale, ftat 8 (Formule 19, page 59), 

0 
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SECTION GENtRALE 
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	 i:TAT DES REVENUS ET DPENSES 
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SFCTK) GFN1RALF 
ETAT I)ES REV FUS IT DEPINSES 

11 ne faut pas confondre cet état av(r celui 	s ''recettes et paiement 
(ou déboursés)" qui est simplement le résumé des sommes encaissées et th-
caissées pendant une période donnée. Un état de revenus et dépenses comprc'n.l 
tous les revenus d'une période donnée ou applicables a cette période (qu'ils 
aient étè ou non effectivernent touches en esp'ces) et seulement les dépenses 
pour ces revenus ou qui doivent Ptre acquittées sur ceux-ci (qu'elles aient été 
ou non effectivement payées en espces). Ainsi, les revenus d'une corporation 
municipale pour un exercice se composent des mtntants reçus ou a recevoir du 
fait des taxes et autres prélêvements et de sources diverses, tandis que ses 
dépenses consistent en montants payCs ou a payer an titre des services a payer 
avec Ies taxes et revenus d'autres sources ci-dessus mentionnés. Les éléments 
d'actif ou de passif d'exercices précédents potuvant être compris dans le budget 
de l'exercice en cours ne sont ni des revenus ni des dépenses; us représentent 
Un "surplus" ou Un "deficit" auquel ii est pourvu et doivent figurer cornme tels 
dans l'état des revenus et dépenses. 

Rgle genérale, tous les revenus et depenses doivent s'inscrire en brut. 
Les rates exceptions font l'objet d'une mention spéciale dans les présentes 
instructions. 

11 s'agit ici dun résumé ou état condense des revenus et dépenses. Les 
details a inclure dans chacun des principaux postes sont, toutefois, indiqués 
dans les explications su ivant es. 

Chaque fonction et division de la dépense, présentée ci-après, doit en-
globtr toutes les dépenses en services personnel.c, au.tres services et 'natières, 
maric4x et fournitures se rattachant a ce poste Cu sous-poste de la classi-
fication. 

S 

Les services personnels comprennent: 
traitements et salaires indemnités de mandat S 
privileges ou allocations de mandat 
honoraires 
allocations de retraite 

Les autres services comprennent: 
services professionnels 
honoraires et commissions 
primes d'assurance et de cautionne- 

ment 
assurance-chmage 
poste, téléphone, télegraphe et service 

de commissionnaire 
services de reparation 
public ité 
nettoyage 
services de bureau 

surtemps 
bonis 
contributions pour fins de pension 

frais de déplacement 
by er s 
indemnisation des travailleurs acciden-

tés 
chaleur, éclairage, énergie et eau 
transportde marchandises par chemin de 

fer, messageries et camion, et droits 
autres frais de transport et d'entrepo-

sage 
abonnements 
adhesions 

services lncaires et financiers 	assurance hospitalière et médicale 

84 
	 S 



f:ç,j d'administration budgétaire - Section ge?Jéral. 	 85 

I es matières, mattriaux et fournittres S 'quipement de bureau 

comprennent: 
matériaux de construction. d'électri- 

cit, de plomherie, de dcoration et .achines et autrequipement autres matriaux semblables 

fournitures d'imprinerie, de pape- fournitures et pièces de véhicules 
terie et de bureau automobiles et autres matriels 

fournitures d'entretien ménager et aliments, vtements, fourrage et  
de huanderie combustible 

fournitures médicales, chirurgicales 
lournitures d'enseignement et de laboratoire 

fournitures de terrains de jeu 	 fournitures agricoles. horticoles et 
animales 

appareils de sUreté 	 petits outils et matériels 

NOTA: A noter que les contributions de Ia cororation municipale i Iacaie 
de pension Ct I I assuranee-chômage ainsi 9uc les primes ou autres contribu-
tions a Ia caisse d'indemnisation des travailleurs accidentés doivent, si p055t-
ble, s'imputer stir Ia fonct ion de ddpense appropride. 

. 

. 



Formule 25 

SECTION GENERALE 
ETAT DES REVENUS ET DEPLNSLS 

Exercice cbs le 	 . 19 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 10 

RE VENUS 
1. Taxes: 

11. 	Taxes 	gén&ales 	et 	scojaires ........................................ 	$ ........................ 
111. Biens-fonds 	.................................................................................... 

1111 . 	Terrains 	................................................................................ 
1112. 	Am1iorations 	...................................................................... 

112. Biens 	mobiliers 	.............................................................................. 
113. D'affaires 	........................................................................................ 
114. Sur 	be 	revenu 	.................................................................................. 
115. De 	capitation 	.................................................................................. 
116. Divertissements (quote-part de la municipa11t) 
117. De 	vente 	.......................................................................................... 
118. D'occupant 	et 	de 	locataire ......................... ........... 	........................ 
119. Autres 	(spêclfier). .................................................. 	........................ $ 

12. Impositions (Quote-part des propriétalres) et cotisa- 
tions spécia.les: 

121. Ameliorations 	locales ............................................ 	........................ 
122. Autres cotisations spéciales (specifier): ............ 	........................ ...... .................. 	$ 

2. Licences et permis: 
21. Professionnels 	et 	d'affaires .......................................... 
22. Autres 	(spêcifier):........................................................... 

3. Loyers, privileges ci concessions ...................................... 
4 . 	Amendes .................................................................... ...... ..... ... 
5. lntérêts, pénalites flacales, etc.: 

51. 1ntérts sur dépôts en banque et placements 
52. Pénalités 	fiscales 	.......................................................... 
53. Primes, escomptes et change 

6 . 	Frals 	de 	services 	.................................................................. 
7. Services récr#atifs et communautahes: 

71. Services 	rëcréatifs .... ... ... . .......... . ......... ..... ...... . ...... ......... 72. Services communautaires 
8. Colbttions: 

81. Gouvernements 	................................................................ 
82. Entreprises gouvernementales ...................................... 
83. Autres 	.............................................................................. 

831. Excédent de revenus duFonds d'amortlssement 
832. Autres 	.............................................................................................................................................. 

9 . 	DIvers 	(spkifier) 	............................................................... 

10 . 	Revenu 	total 	.......................................................................... $ 

11. Surplus d'exercices 	antCriews (si utlilsé) - Vire 	du 
Compte de surplus(déflcit) du Fond 	d'administration 
budgétaire de la section générale- Etat 9 

111. Viré du Cornpte du surplus (d€ficlt) du Fonds d'ad- 
ministration budgétaire de la section générale .... 

112. Viré 	des 	reserves.......................................................... 

12 . 	Total ................................................ ........................................ $ 

13. DeficIt de lexercice (excCdent des dépenses our lea 
revenus)- Reporté au Compte du surplus (deficit) du 
Fonds 	'adm1nistrat1on budgétaire de la section géné- 
rale-Etat 	9 	..................................................................... 

14 , 	T.ai 	gCnéral des Revenus .................................................. 
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Formula 25 

SECTION GNERALE 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice (los 1€' 	...............................................................19... 
(jour) 	 (moi 

ETAT 10 

DEPF.NSES 
1. AdminlsUatlon générale: 

11. Services exécutifs et législati!s ................................................................$ ....................... 
12. Frais administratifs ........................................................................... ........... 	.............. .......... 
13. Autres frais d'adxriinlstration générale ...................................................... 	........................ $........................  

2. Protection des personnts et de Is propriété: 
21. Incendie..........................................................................................................$........................ 
22. Police 	................................................................................................................................... 
23. application des lois ............................................................................................................ 
24. Et ablissements de correction .............................................................................................. 
25. Inspections de protection .................................................................................................... 
26. Ecisirage des rues ........................................................................................ 	........................ 
27. Destruction des insectes et plantes nuislbles ................................................................ 
28. Autres protections (specifier): .................................................................... 	........................ 	............. 

3. Travaux publics: 
31. Rues, chemins, ponts, etc 
32. Autres travaux publics 

4. Salubrlté et enlêvement des ordres mènaères .............................................. 

. 	 5. hygIene: 
51. Hygiene publique .................................................................................................................. 
52. Services médicaux, dentaires et connexes ................................................ 	........................ 
53. Soins hospitaliers: Hpita1 municipal, contribution ou deficit ...................................... 

Autres soins hospitaliers .................................................................. 
54. Autres dépenses d'hygiene .......................................................................... 	........................ 	........................  

6. Blen4tre social: 
61. Assistance aux vieillards: Hospice municipal, contribution ou deficit 

Autre assistance aux viejilards .......................................... 
62. Assistance aux aveugles .................................................................................................... 
63. Assistance aux chOmeurs et aux inaptes au travail ........................................................ 
64. Allocations aux mères nécessiteuses ........................................................ 	........................ 
65. Bien-tre de l'enfance: Foyers pour enfants, contribution ou deficit .... ........................ 

Autresdépenses .......................................................................... 
66. Autres dépenses de bien-etre social .......................................................... 	........................ 	........................ 

7. Enseignement: 
71. Elémentalre: 

711. Sommes demandées par las corporations scolaires publiques .............................. 
712. Sommes demandées par les corporations scolaires séparées ................................ 

72. Secondaire-High School, Collegiate, Continuaiion School- 
Sommesdemandées .......................................................................................................... 

73. Ecole technique ou professionnelle, sommes demandêes .............................................. 
74. Autres dépenses d'enseignement (specifier): ............................................ 	........................ 	........................ 

8. ServIces récréatlfs at communa*alres: 
81. Activités spéclales - Contributions, Impositions et deficits (spécifiery ........................ 

82. ServIces récréatifs 	.............................................................................................................. 
83. Autres services communauta.ires ................................................................................................................ 
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Fosmule 25 

SECTION GENERALE 
ETAT DES REVENUS ET DPENSES 

Exercice cbs le 	................................................................19... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 10 

DEPENS - fin 
9. ServIce de a dette: 

91. Service de is dette A long terme: net du service recouvrable d'adml- 
nistrations extrieures: Annexe 18, page 118. 

911. Service de is dette obligataire ........................................................ $........................ 
912. Service d'sutres dettes A long terme .............................................. 	........................ $ 

92. Service d'autres dettes: 
921. Service de dettes temporaires .................................................................................. 
922. Autres .................................................................................................................................................. 

10. Services d'utlllU publlque: 
101. Deficits (spcifier) .......................................................................................................... 

102. ContributIons (specifier) 

11. Affectations sax rservea et provisions pow pertes: 
111. Affectations aux reserves pour: 

1111. Pertes indêterminées d'actif ................................................................................ 

	

1112. Dépenses êventuelles .................................................................... 	........................ 

	

1113. Depenses futures ............................................................................ 	........................ 
112. Provisions pour pertes: 

1121. Taxes irrécouvrables ........................................................................................... 
1122. Comptes A recevoir ................................................................................................ 
1123. Proprités acquises pour taxes .................................................... ........................  

12. Contilbigloss sax Fonda de r#eerve (specifier)............................................ 

13. Contithutlons an Fonda de capital et d'empruntde In section gCsCrale.... 

14. Dêpenses cotes on apêclalea (spécilier)............................................... 

13. Divers: 
151. Defense chile 
152. Autres 

16. Total des d#penses .......................................................................................... $........................ 

17. DefIcit d'exercic.s aetérleirs (s'ii y a lieu) - Viré de 1'tat du surplus 
(Déficifl du Foods d'administration budgétaire de Is section gene-
rale-Etat 9 ... _............................................................................................... 

18. Total .................... ................................................................................................ 	 $ ........................ 

19. Swplua de iexercice(excédent des revenus sur lea dépenses)-Reporté 
A 1°Etat du surplus (Deficit) du Foods d'adjninistration budgétaire de 
is section generale - Etat 9 ........................................................................ 

20. Total gCnéral des dCpensea .......................................................................... 
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RF V EN US 

1. Le revenu provenant ies taxes est h' revenu qui est fourni au F'onds Taxes 
• dadministration hudgtaire de la section gnrale par l'imposition de taxes sur 

1s biens, la richesse ci le nvenu aim d'obtenir le revenu ncessaire a la four-
niture de services. 11 ne comprend pas les revenus non obligatoires tels que les 
1iences et permis ni les franchises qui, sur demande, accordent certains privi-
lèges assujettis a la permission ou au contrOle de Ia municipalité. 

Le revenu provenant des taxes figure sous deux groupements principaux 
"Taxes gnérales et scolaires" et "Impositions (quote-part des propritaires) 
et cotisations spéciales" parce que certains services sont finances dans quel-
ques municipalites au moyen des taxes gnerales et au moyen de cotisations 
speciales dans d'autres municipalités: ii faut les reunir sous le même en-tote, 
"Taxes", af in de réaliser l'uniformlté et de pouvoir faire des comparaisons 
valables entre corporations municipales et provinces. 

Taxes générales et scolaires 
Ii ressortdes exphcations qul suivent, sousréserve des exceptions tratées 

a l'Appendjce 1 page 229 et inentionnées au deuxiènie paragraphe ci-aprés, que le 
revenu provenant des taxes générales et scolaires dolt comprendre non seulement 
l'ensemble des taxes irnposées sur l'evaluation imposable des biens-fonds, des 
bins 	mobiliers 	et du revenu, lesquelles constituent généralement le total du 
role d'imposition annuel, 	mais aussi d'autres formes ou categories de taxes 
fondées sur des elements autres que l'evaluatlon imposable et comprises ou non 
dans le rOle d'imposition annuel. Ainsi. les taxes sur les biens-fonds, les biens 
mobiliers, les entreprises commerciales et le revenu sont établies sur des eva- 
luations 	irnposables 	et 	comprises dans le role d'imposition annuel; 	les taxes 
d'occupant 	ou de locataire, souvent fondees sur l'évaluation imposable, mais 
parfois sur la valeur locative, sont généralenient comprises dans ledit rOle. Les 
taxes de capitation peuvent ou non y étre comprises. Le revenu provenant des 
taxes comprend aussi la taxe d'amusement, la taxe de vente et quelques autres 
cle moindre importance qui ne figurent pas au rOle d'imposition. 

Impositions (quote-part des propriétaires) et cotisatlons spéciales 

Les 	taxes 	d'amEliorations 	locales - quote-part 	des 	propriëtaires (aussi 
appelées "taxes spéciales" dans certaines provinces) figurent généralement au 
rOle d'imposition, qu'elles soient fondées sur l'évaluation imposable de biens 
déterminés, ou sur Ia facade, la superficie, l'unite' ou tout autre facteur. Avec 
diverses autres impositions, notamment pour enlêvement des ordures ménagères, 
pour égouts (autres qu'améliorations locales), enlèvement de la neige, huilage et 
arrosage 	des rues, et autres de nature semblable, elles se rangent dans une 
seconde sectin de Taxes appelées Impositions (quote-part des propriétaires) et 
cotisalions 	spëciales. 	Dans 	certaines 	provinces, 	notamment 	l'Alberta, 	quel- 
ques-unes sont officiellement appelées "taxes de façade". Sous cette rubrique, 
cependant, on dolt énumérer ces taxes spéciales, dites "de façade'', suivant les 
fins pour lesquelles ell€'s sont imposées. 

Nombre de municipalités locales imposent certaines taxes spéciales qul Taxes 
reposent le plus souvent sur l'évaluation imposable mais parfois sur d'autres spc1a1es a 
éléments, 	et cependant ne représentent pas un revenu d'imposition pour fins lintentlon de 
municipales ou scolaires du point de vue de la municipalité locale. Elles sont rouvernement.s 
traitées séparément a l'Appendice 	1 	page 	229, 	qu'il y a lieude consulter des provinclaux, 

a present afin de determiner correctement la repartition de l'ensemble des taxes 
générales et spéclales pour un exercise donné. 

Bien que d'autres charges puissent figurer au role d'imposition annuel, 
elles y sont inscrites généralement pour fins de perception: on doit les créditer 
directement aux "Comptes A recevoir" ou h d'autres comptes de revenu, puis- 
qu'elles ne font pas partie du revenu d'imposition. 	Exemples: enlèvement des 
rnauvaises herbes sur propriétés privCes - credit a "Comptes k recevoir divers": 

. 
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arriérés cle comptes des services d'utilit6 publlque portés au rOle pour recouvr-
rnent - credit au compte des services d'utilité publique, taxes de chien - cr6dit  
au compte de "Licences et permis" (poste 2); droits de cours d'entree en sou-
sol ou d'empiétement—crédlt A "Licences et permis" (poste 2). 

Lorsque des entreprises privées Imposabies de in façon ordinaire acquittent 
plutôt une taxe basée sur une évaivatlon fixe, ou établie d'après un taux fixe de 
l'évaluation effective, ou bien une taxe fixe, les montants ainsi payables  se 
ciassent sous "Taxes générales et scoiaires"—biens-fonds, biens mobiliers 
ou taxe d'affaires, suivant ie ens. Lorsqu'une telie repartition n'est pas possi-
ble, par exemple s'il s'agit d'une taxe fixe ou dune taxe fondée sur une évalua-
tion fixe, ic montant total de In taxe dolt être trait6 comme taxe sur "biens-
fonds". De même, bisque in taxe repose sur d'autres éléments que la valeur 
imposable, tels que les recettes ou les ventes brutes, le montant payable est 
ronsidéré comme "taxe sur biens-fonds". 

Les montants supplémentaires reçus d'entreprises privées le seraient A 
titre de concessions ou contributions; on dolt ies classer comme "Loyers, pu-
vilèges et concessions" ou "Contributions'', postes 3 et 8 respectivement. 

Les montants A recevoir des services d'utilitd publique ci autres entre-
prises gouvernementales, lorsqu'ils sont imposabies de in mérne façon que les 
entreprises privées, doivent se classer comme ci-dessus. D'autre part, les man-
tants a recevoir des services d'utilité publique et autres entreprises gouverne-
rnentales, lorsqu'ils sont exempts de taxes, sont portés A la rubrique "Contri-
butions", paste 8, de roeme que les paiements en remplacement de taxes faits 
par les gouvernements. 

On doit déduire du montant primitif de i'imposition les rabais, remises ou 
annulations de taxes de l'exercice courant et ne compter que le montant net 
comme revenu provenant des taxes. Cela vaut égaiement pour les taxes directes, 
notamment pour ameliorations locales ou taxes de façade, pour service d'eai. 
applicables aux biens-fonds appartenant A la corporation municipale, tie facon 
que seul le montant net de ces taxes sur les proprietes privées figure comme 
revenu. (Les escomptes sur taxes, pour paiement immédiat ou ant icipé, ne doivent 
pos Ztre traités de cette façon,mais doivent figurer corome dépenses au poste 15. 

L,es taxes scolaires ne sont pas perçues par les corporations municipales 
A Terre-Neuve iii au Québec (bien que certaines corporations municipales du 
Québec peuvent faire fonction de percepteur). Dans le cas de ces provinces, la 
rubrique est donc "Taxes générales"au lieu de "Taxes générales et scolaires". 

Les taxes pour fins municipales doivent de plus étre répartles d'aprës 
l'assiette, savoir: 

Taxes 	 Sir biens-fonds—La partle du total des taxes levee sur l'évaluatlon im- 
gCnérales 	posable des terrains et bãtlments ou autres ameliorations apportées aux terrains, 
et scOlaires 	rnais A l'exclusion ties Ameliorations locales - quote-part des propriétaires men- 

tionnées aux pages 91 et 92. 

Sir biens mobiliers—La partie du total levee sur l'évaluation imposable 
des biens mobiliers tels que foods de commerce, machines et outils mobiles, 
anirnaux, ameublement et agencements, effets de ménage et autres objets mo-
billers, mais non compris le revenu. 

D'affaires—La partie levee sur l'évaluation irnposable d'entreprlses corn-
merciales, industrielles, professionnelles, etc. A noter que cette evaluation 
irnposabie se base sur l'évaluation imposable ou stir Ia valeur locative des biens 
en cause, sur in superficle ou la capacité d'entreposage des beaux occupés, 
ou sur le chiffre d'affaires brut. 

Dans certalnes municipalités du Manitoba, et peut-être ailleurs, outre les 
taxes d'affaires reguuières A tant pour cent, 11 y a des drolts d'exploitation corn-
rnerciale. S'lls sont compris dans le rOle d'lmposition, on dolt les Inciure dans 
le revenu de taxes de in municipalite au present poste. 0 
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lirer que irs iirrnrr r/'r-t;!oiIation conirnrrciaie fi 1gwrnz au poste 2. 

0 	Siir Ic reenu— La partie lEvee sur l'évaluation du revenu aussi bien des 
qiw des entreprisP professiontielies, commerciales, industrielles 

autrt'. Ce]a s'applique aux corporations municipales qui,de leur propre chef, 
pErçoivr::t uii impCt sur le revnu en sus de celui que peuvent percevoir les 
gouverne:tnts fédCral et provincial. Depuis l'adoption des Accords fiscaux du 
temps de g iwrre, ii n'y a pas eu de taxe municipale sur le revenu. 

De capitation—Taxe de capitation 1mpose par les corporations munici-
pales d ertaines provinces, gCnCralement sur les habitants du sxe masculin 
seulement, dans les limites de certaines restrictions, mais parfols sur les habi-
tants du sexe fCminin 6galement. Toutes ces taxes dolvent Ptre portes au 
prr.€' nt pste, queue que soit lur fin hôpitaux, ecoles ou bibliothèques. 

fliertssements (quote-part de Ia corporation municipale)—Taxe imposée 
sur les admissions a certains genres de spectacles. Dans la Saskatchewan, 
certaines corporations municipale. imposent cette taxe directement. Dans le 
QuCbec, die est imposée par urie mi provinciale mais percue par les corporations 
municipu.cs qut en retienner1t une partie et remettent le reste au gouvernement 
provincial. N'indiquer ici que la quote-part niunicipale du produit de cette taxe, 

De %elte— Le revenu provenant de l'imposition d'une taxe sur les ventes 
de marc.iises ou cl'nrées, que cette taxe soit perçue directement par Ia corpo-
tion mupaie ou par la province pour le compte de la corporation rnunicipale. 

D'occupant ou de locatatre—Le revenu provenant de l'imposition d'une 
taxe spé'iale sur lfs occupants d'habitations (propriétaires ou locataires); elle 
peut êtr ondée sur tin' pourcentage de l'valuation imi'osable et applicable a 
tous les occupants, ou bien sur la valeur locative et applicable aux locataires 

. 	 utres— Les revenus provenant de l'imposition de catgories spciales de 
au:res que celles qui sont expressment mentionnées. En Indiquer Ia 

nature exacte, par exemple: taxe sur Ic bois d'oeuvre en Alberta. 

Inclure sous cette rubrique, "Taxes génrales et scolajres'', et rpartir 
suivant l'assiette de la taxe, comme ci-dessus, les suivantes: 

Nouvelle-Ecosse: 

Taxes de district ou dp zone spéciale. 
Taxes des villages et des commissions. 

Ontario: 

Taxes de poliee-vi!lae et de zone spéciale. 

Manitoba: 

Taxes de comité de district de village. 

Ces taxes sont destines A fournir certains services municipaux d'ordre 
gnéral A des quartiers détermins de la municipalM moyennant un taux gnral 
applicable aux quartiers en question. Ii ne faut donc pas les confondre avec les 
taxes .spcia1es dont traite le paragraphe suivant, qui sont une charge directe 
sur des h:ens-fonds déterminés. 

D'améliorations locales (quote-part des propriétaires)—Le total des taxes 
frappant threctement les biens-fonds qui bénéficient des am4liorationis. N'est 
pas comprise Ia portion du coQt des ameliorations locales payee sur la taxe 
grierale !oncière ou autre. Ces taxes sont parfois A la charge de l'occupant ou 
du locatare de la propriete. (Dans certairies provinces, elies sont appelées 
"Taxes spcia1es'',) Ordinairement cela s'applique A la quote-part, incombant 
aux propritaires fonciers. du service annuel (capital ou versement au fonds 
]amortissernent et intérêts) des obligations émises par Ia municipalite pour fins 
arnéliocaions locales. Toutefois, en certains cas, ces impositions sur les 
;riEta9s pour ameliorations locales englobent le cott en capital et une 

Impoit1oes 
(quote-pQrt des 
proii'1eta1rs) 
et cotlsat.1oi 
spéclkles 
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somme pour l'entretien annuel. Dans l'Ontario, inclure également les taxes 
perçues en vertu du Tile Drainage •4ce pour le service des obligations, ains 
que les taxes perçues pour le service des obligations ou pour l'entretien en 
vertu du Municipal !)rainage Act. 

Autres cotisations spcla1es—Montants imposes annuellernent sur des 
biens-fonds déslgnés (inscrits ou non sur le role d'lmposltion pour fins de per-
ception) pour fourniture de services spéciaux tels que: enlèvement des ordures 
ménagères, égouts (auties que pour construction a titre d'améliorations locales), 
enlèvement de in neige, nettoyage,  huilage et arrosage des rues, et autres, 
queue que solt i'assiette de la taxe (façade, service fourni, Laux anniiel, loyer 
établi d'après Ia consommation d'eau. etc.). Ne pas inelure ici les taxes de zone 
sciale mentionnées ci-dessus a la rubrique: Taxes g6nra1es et scolaires (q.v.). 

Llcences 	2. Les revenus provenant de i'émission des ilcences professionnelles ou 
et pernth 	commerciates doivent être séparés des revenus des autres ilcences et permis. 

Les licences proIessrnnnelles sont celles qul s'appliquent aux personnes 
ou sociétês exercant une spciaiité protessiorinelle, notamment les comptables 
ou vérificateurs, encanteurs, courtiers et agents, entrepreneurs, préposés aux 
ascenseurs. ingénieurs, avocats, opCrateurs de cinema, photographes, répareurs 
et artisans, de même que charpentlers, latteurs, macons, plãtriers, plombiers et 
autres ouvriers spcia1is6s. 

Les permis commerciaux s'appliquent aux industriels, marchands de gros, 
dëtaillants, boutiquiers, entreposeurs et autres exploitants d'entreprises corn-
merciales, qu'on peut répartir ainsi: 

Licences de debit de boissons 	 Permis de commerce 
Boissons alcooliques ou non 	 Magasins en série, magasins de 

alcooliques 	 vètements, magasins a rayons et 
• 	,, 	•. rermzs retevant au .ert'zce a nygiene 	merceries  

T3outiques de barbier 	 Agents de rnanufacturiers ou 
Piscines et bains 	 marchands a Ia commission 
Boulangeries 	 Marchands de journaux 
Bouchers et marchands de viande 	LtC. 

Laiteries ou laitiers 	 - 	- Permis relevant de la Surete kpiCeries 
H6e1s 	 arages 
Hôpitaux 	 Postes d'essence 

t Restaurants 	 Terrains de stationnemen 
Etc 	 Preteurs sur gages 

• 	 Colporteurs et vendeurs 
Permis de manufacture 	 Brocanteurs ou fripiers 

Abattoirs 	 Explosifs ou armes a feu 
Salaisons 	 (mais non pas leur usage) 
Etc. 	 Etc. 

Dans la plupart des cas, le permis commercial a pour objet principal la 
réglementation, la question de revenu n'étant qu'accessoire. Dans quelques 
provinces, toutefois, 1€ revenu (tenant lieu de la taxe d'affaires mentionnée au 
poste 1 ci-dessus) constitue l'élément principal, la réglementation étant l'élé-
merit accessore. Quoi qu'il en soit, les revenus provenant de tous ces permis 
d'affaires doivent figurer au present poste. 

Les auttes licences ou permis comprennent, outre tous revenus divers non 
expressement mentionnés, les suivants: 

Divertissernents — Permis d'exploitation ne lieux d'amusements ou d'évé-
nerents sportifs, par ex.: parcs d'amusements ou de sports, cirques, salles de 
danse, terrains de golf, salles de pool et de billard, carnavals ou foires de carre-
four, théâtres et salles ou autres erylroits oii se tiennent des jeux ou autres 
ar•sements. 
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Iehicule - Permis de vhic'ules automobiles, bicyclettes, charrettes, 

is 	vitures hippomobiles. 
4nirnau' —Permis ou plaques pour chiens, chats ou auttes animaux. Mme 

1rque le permis de chien est appel "taxe sur les chiens", les revenusdoivent 
en être compris dans le present poste. 

Perrnis de hatir—Perrnis de construction applicables aux btiments et leurs 
annexes, ainsi que permis de ilomberie, de pose de his électriques, etc. 

Permis d'affichage, de dyna,ni:agr, d'excavation ou de dimolit ion, permis 
d'enseigncs en saillie, d'talages, Ic plates-Iorrnes et autre utili.cazion des rues. 

Corapteurs de .ctationnernent - Les perceptions totales. Declarer a l'Etat 
7 l'achat de compteurs. 

Dans cette catégorie doivent entrer égaieinent les revenus provenant de 
taxes sur les bãtiments en saillie ou cours d'entrée en sous-sol, imposées ou 
non par l'intermédiaire du role d'inipositiori. 

NOTA: Ordinairement, ii e.t d'Iiré un document attestant que permission a 
accoriIte dexercer Ic cumrTwrtc ou duscr du privilege pctuz lequel Ia tale 

a été pave; majs mime en I'a1.enee de document, Ic ctasscment et I'indica-
[ion tie ces revenus doivent se Faire tie Ia faon prescrite ci-dp',sus. 

3. Lovers divers —Revenus provenant de l'occupation ou ie l'usage, par Loers, 
des particuliers, de biens-fonds appartenant a la corporation municitale, par PrlV11ges, et 
exemple location de bureaux ou de magasins dans les immeubles d' la corpora- Concessions 
tion rnunicipale, location de propriétés (vacantes ou bãties) acquises pour non-
paiement de taxes, ou d'autres biens-fonds (terrains ou bátiments) dont la corpo-
ration municipale n'a pas besoin pour son propre usage. Inclure ici également 
les locations de materiel. 

Privileges - Revenus provenant de l'octroi, a des particuliers, de privi- 
• lèges se rapportant a des fonctions municipales (par exemple, I'enlèvement a 

forfait ou sur adjudication des ordures mCnagères), ou a l'exploitation de foires, 
cirques, etc. 

Concessions - Revenus provenant de l'octroi de concessinns par la corpo-
ration municipale a un particulier ou a une société, par convention a titre ex-
ciusif, pour l'exploitation d'entreprises de transport. d'éclairage et d'énergie 
éiectriques, de gaz, de chauffage central, etc., et accordant au concessionnaire 
l'utilisation des rues ou d'autres propriétés publiques. Tous revenus de cette 
source doivent figurer ici. 

Parfois certaines clauses du contrat de concession obligent l'expioitant a 
verser a la corporation municia1e des paiements additionnels en sus de la 
somme convenue. S'jl apparait que les montants spéciaux a payer par les eta-
blissements ou entreprises privées: en sus des taxes ordinaires, en vertu du 
contrat, découlent plus ou moms de l'octroi de la concession, ces montants 
doivent figurer comme revenus de "concessions". Les montants supplémen-
taires qul ne découlent pas du contrat doivent figurer au poste 8, "Contributions". 

Droits de parcours des azaobus - Revenus provenant des droits perçus a 
l'égard des autobus pour lesquels la municipalité est un point d'arrivée ou de 
depart, tels que les droits fondés sur les mules de parcours ou sur le nombre 
de places. 

Les revenus que retire Ia corporation municipale dans les cas ci-dessus 
dojvent ëtre clairement reconnaissables comme tels et être distircts de tout 
autre genre de revenus, e.g., taxes ou contributions, qu'il faut classer en 
consequence. 

4. Ce poste comprend, outre tout revenu divers en provenance de cette Amendes 
source et non expressément mentionné: 

• 	 .1mrriles ci droits judiciairrs —Revenus provenant d'arnendes et de peines 
•ucurj:r, fras coupris, irnpos(ts pour ira'tions aux règlements municipaux 
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lont l'application relive des trihunaux. Les amendes pour Infractions aux règle-
nwnts de hi circulation ou autres arnendes, mêrne payées sans formalltés judi-
ciaires, ainsi que les cautionnements confisqués, doivent figurer au present 
post e. 

Autres amendes rt (freits —Revenus provenant d'amendes ou de drolts 
Imposes par la corporation municipale ou un de ses organismes non judiclaires, 
par exemple pour la mise d'animaux en fourrière ou pour infractions aux règle-
ments des parcs. Inclure Ogalement les amendes perçues par la blbllothèque 
publique lorsqu'elle ne relève pas d'une commission. 

Zntrets 	 5. Ce poste comprend, outre tout revenu divers en provenance de cette 
pnaIits 	-irce et non expressément nientionne: 
fiscates, etc. 

Interets: 

lnWrts sur depots bancaires. 

lntérêts sur placements - Les intéréts sur les valeurs dans lesquelles les 
revenus sont places temporair'ment, saul les valeurs détenues au cornpte d'un 
fo:1s de reserve special qui, de par Ia loi, doit s'accroitre des intérêts sur 
placements. 

Pénalités fiscales: 
lnterets et pénalihs relatives au rachat de biens-fonds acquis pour non-

paiernent de taxes—Pénalités, s'll en est. revenant a Ia corporation municipale 
par suite du rachat de biens-fonds acquis pour non-paiement de taxes. 

Intrts vu pénaliWs relatifs aux taxes —Revenus provenant de l'imposi-
tion, en application soit d'une loi, soit d'un règlement municipal, d'intérëts ou 
d'amendes concernant les taxes imposées par la corporation municipale. 

Intéréts sur avances - Avances par le Fonds d'administration budgétaire a 
des commissions ou autres fonds de la corporation municipale, aussi bien que 
les sommes revenant au Fonds d'administration budgétaire par suite de la dis-
trihution, au prorata ou autrment, du procluit des placements d'autres fonds. 

Primes, escomptes et change: 
Prime (ou rnontant arnorti) sur vente d'obligations municipales - L'exédent 

du prix tie vente des obligations sur leur valeur nominale lorsque cette duffC-
rence peut être portêe au revenu. Si l'arnortissement est obligatoire ou permis. 
le montant porte au revenu annuellement durant la durée des obligations. Le 
montant a amortir doit figurer au poste 15, "Autres passifs", du bilan du Fonds 
d'administraticn budgétaire de la section générale (Etat 8, page 60), comme 
revenu différé. 

Escompte (ou montant amorti) de valeurs achétees a titre ou bé'nIfice sur 
la vente de placements —Revenu provenant de l'achat de valeurs & titre de 
placements a un prix inférieur au pair et tie leur inscription comme élément 
d'actif au pair, ou tie la vente de valeurs détenues comme placements a un prix 
supérieur au montant auquel elies figurent au bilan. 

Change - Bénéfice resultant du remboursement d'emprunts extérieurs ö. un 
cours du change plus favorable que celui auquel la dette a été contractée. In-
clure, en outre, l'agio sur les devises étrangères. 

Frais de 	 6. Ce poste comprend, outre tout revenu en provenance de cette source et 
services 	et non expressément indiqué: 

Commissions sur perceptions —Commissions, droits ou deductions sur les 
montants percus par la corporation municipale pour le compte de personnes, de 
sociétés et d'autres gouvernements. 

Certificats et droits de rec/zerches - Revenus provenant de droits exigés 
pour la délivrance de certificats de taxes ou autres et pour la fourniture de ren-
seignements puisCs dans les roles d'imposition. 
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Reveriu net de travail accornpli pour des personnes ou des sr,cjete.c - Ii 

S arrive souvent que la corporation municipale execute des travaux pour des per-
-innes on des sociétés, par exemple: pose de trottoirs, raccordements d'égouts, 
a116es. On ne doit indiquer que les profits ou revenus nets de ces travaux, c'est-
a-dire deduction faite de tons frais s'y rattachant. 

7. Ce poste comprend: 
Senices récrêatils: 

Centres et salles de loisirs, terrains de golf, piscines, plages ci bums, 
pares d'anwsements et terrains de jeux, pat inoires ci arinas. 

Semces communautaires: 
Expositions et foires, pares, camps de touristes, marches, balances. 

Les groupements ci-dessus ne sont pas entièrement définitl!s parce qu'il 
pent exister reunion, chevauchement ou partage des installations. Cependant, 
les parcs d'amusements et terrains de jeux sont destinés aux jeux et aux diver-
tissements de plein air; us different des parcs, places publiques et étendues 
semblables destinés a l'embellissement et a la détente. 

N'inclure ici que les revenus retires par Ia corporation municipale des 
services de ce genre, lorsqu'ils sont gérés a titre de fonds d'activité spéciale 
par une commission (agence, etc.) plus ou moms autonome ou semi-autonome 
et font l'objet d'une comptabilité distincte de celle du fonds général on lorsque 
l'exploitation en est confiée a une personne on une société par adjudication. 
convention ou entente, ou moyennant un pourcentage du revenu brut on net 
d 'exploitation. 

Ainsi, lorsque ces services sont gérés directement par le conseil, ii ne 
taut pas inclure leurs revenus ici, mais plutOt les classer d'après leur nature 

• suivant La classification générale des revenus (c'est-à-dire aux autres postes 
de ce compte). Les cotisations des membres et le produit du prix d'entrée devront 
alors figurer an poste 9, "Divers", a titre de sous-poste distinct. 

Servkei 
rtcréatIf et 
communautaire s 

8. Les contributions découlent d'habitude de l'action du contributeur Confributfons 
plutOt que de la corporation municipale. 

Une contribution est acquise an Fonds d'administration budgétaire de La 
section générale ou a tout autre fonds par l'engagement on le transfert de fonds 
d'un autre gouvernement on d'une source non gouvernementale, ou d'un autre 
fonds tie la corporation municipale. 

La contribution d'un autre gouvernement ou d'une source non gouverne-
mentale peut être une subvention d'appoint, une subvention de participation, une 
subvention, on un paiemenl au lieu de taxes sur des biens non irnposables. La 
contribution d'un autre fonds de La corporation municipale est d'habitude le 
transfert d'un excédent de fonds au Fonds d'administration budgétaire de La 
section générale ou un paiement au lieu tie taxes sur des biens non imposables. 
Les subventions d'appoint doivent figurer ici; il taut en donner le chiffre brut, 
et non pas le chiffre net (dépense déduite). 

Ii taut miller a bien classer sous "Taxes" le revenu découlant tie paje-
ments de taxes par des gouvernements, dans le cas oil Ia municipalité a le droit 
d'imposer une taxe; indiquer ici seulement le revenu reçu des gouvernements et 
de leurs entreprises au lieu de taxes sur des biens non imposables. 

Les paiements découlant des clauses d'un contrat de concession doivent 
figurer sous loyers, privileges et concessions, poste 3. 

Gouernements—Détailler ici ou dans une annexe subsidiaire: les contri-
butions fédérales (pour les contributions des entreprises, e.g., sociétés tie la 
couronne, voir l'en-tête ci-dessous) Lelles que les paiements au lieu de taxes 

S 

	

	sur des biens fédéraux, La part de Ia defense civile payable  directement par le 
gouvernement fédéral, etc. 
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Les contributions provinciales (pour celles des entreprises, e.g. socit-. 
de la couronne, voir l'en-tête ci-dessous) gnérales et Inconditionnelles ou 
terrnlnées et conditionnelles. Comme ces contributions sont nombreuses ct 
diverses dans les dlfférentes provinces, et sujettes a changer frquemment, ii 
est impossible d'en donner ici une liste complete ou des exemples sufuisants. 
Consulter les diverses forrnules comptables officiefles et autres sources. Les 
suhventions fédérales a l'hygiène et a la defense civile distribuées par l'inter-
mézliaire des gouvernements provinciaux doivent figurer ici. 

Les contributions recues d'autres corporations municipales comprennent 
celles qui sont payables  par les comtés aux municipalités locales dans l'Ontario, 
ainsi que les montants reçus ou a rece'oir pour services fournis directement par 
une corporation municipale a une autre, notamment en matiêre de services d'in-
cendie ou d'égouts. 

NOTA Ne pas inclure ici les contributions gouvernementaIes aux hôpltaux 
ou aux ecoles, mais les inscrire comme reenus des activits respectives 
faisant l'objet d'tats de revenus et de depenes distincts. 

Entreprises gouvernementales - Contributions d'entreprises gouvernemen-
tales ordinairement non imposées ou non imposables. 

Les entreprises du gouvernement fédéral telles que la Banque du Canada, 
la Sociëté Radio-Canada, les Lignes aériennes Trans-Canada, les Chemins de 
fer nationaux, le Conseil des ports nationaux, Canadian Arsenals, etc., peuvent 
aussi faire des paiements au lieu de taxes; ces paiements doivent figurer au 
present poste. 

Les paiements au lieu de taxes des entreprises provinciales, notamment 
les services publics, régie des alcools et entreprises industrielles, doivcnt 
également figurer ici. 

Les services d'utilité publique exploités par la corporation municipale 
euvent contribuer aux revenus municipaux par le transfèrement de fonds de 

surplus de l'exercice courant ou d'exercices antérieurs au F'onds des revenuc et 
dépenses de la sectien génêrale tout conme peuvent le faire certaines activités 
spéciales. Les contributions provenant des activités relatives aux services 
récréatifs et communautaires doivent figurer au poste 7; les autres contributions 
doivent figurer au present poste. Tous les montants de cette nature compris ici 
doivent concorder avec les somrnes correspondantes indiquêes au poste 6 des 
Etats 21, Etat du si,irplus (deficit) du Fonds d'administration budgétaire des 
services d'utilité publique (Formule 39, page 182), et au poste 6 des Etats 15, 
Etat du surplus (deficit) du Fonds d'administration budgetaire des activités 
spéciales (Formule 33, page 148). Doivent aussi figurer ici toutes sommes recues 
ou & recevoir (en vertu d'accords ou autrement) des services d'utillté publique, 
au lieu de taxes dont us sont exempts ou tout paiernent semblable en sus de la 
taxe imposée. Dans certaines provinces, les biens des services d'utilité publi-
que sont totalement ou partiellement exempts de taxes, et des contributions 
volonta.Ires sont faites aux revenus généraux de la corporation municipale. 

De mëme, ii arrive que des services d'utilité publique et autres entreprises 
appartenant a d'autres corporations municipales fassent des contributions au lieu 
de taxes a l'égard de biens non imposables qu'elles possèdent dans Ia muni-
cipalité. 

Autres contributtons et subrentions—Inscrire ici les revenus provenant 
d'entreprises privées en sus des taxes et loyers, privileges et concessions 
ordinaires. On en trouve parfois dans les corporations municipales qul depen-
dent en grande partie d'une seule industrie importante, telle que l'exploitation 
rninière. 

Inclure ici également, a un sous-poste distinct, tout pro'luit excéIentaire 
du fonds d'amortissement qui est effectivement transféré (avec autorisatior) au 
Fonds d'administration budgétaire de Ia section générale. 0 
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• 	 9. Inclure ici les revenus provenant de sources divorses et non indiqués Divers (non 
ailleurs dans l'état. S'assurer, Loutefois, qu'ils ne relèvent pas plutOt de quelque ment1onns 
autre poste. 	 aillews) 

Les revenus des services et installations de récréation qui ne sont pas 
cornptabilisés 'a titres d'activités spcia1es doivent figurer ici, 'a un sous-poste 
distinct (i.e. prix d'entrée), s'ils ne peuvent figurer dans d'autres classes de 
revenus du present Fonds. 

Indiquer séparérnent a ce poste h's bénéfices, provenant de la vente de 
propriét's acquises pour taxes, portCs au revenu (Si la loi le permet; si flori, 
voir le poste 5, page 81). 

10. Revenu total de l'exercice écoule (postes 1 'a 9 Inclusivement). 

11. Viré du Compte du surplus (deficit) du Fonds d'administratlon budgé 	Surplus 
taire de la section générale. La partie du surplus du Fonds d'administration d'exercices 
budgétaire d'exercices précédents qui est effectivement lncorporée au budget de antrleurs 
l'exercice êcoulé. L'actif d'exercices precedents inscrit au budget de l'exercice 	(s1 tgltisé) 
ecoule représente un surplus et doit en consequence figurer ici. Le montant de 
ce poste dolt concorcer avec le rnontant correspondant inscrit au poste 2 de 
1'Etat 9 (Formule 24, page 80). 

l'iri des reserves —Les reserves reportées au revenu pour emploi, après 
avoir etC alfectées dans l'Etat des depenses (page 88 1, et établies dans le bilan 
du Fonds d'administratlon budgétaire de la section génCrale, doivent figurer 
séparément ici. 

12. Total des postes 10 et 11. 

13. Excédent du poste 18 des dépenses sur le poste 12 ci-dessus. 

	

	 Dfic1t de 
1 'exercice 

14. Total des postes 12 et 13. 

DEPENSES 

1. Dépenses non applicables aux postes 2 'a 14 inclusivement et 'a répartir Adminlstzatlon 
ainsi qu'il suit: 	 gén#rale 

Services exécuUls et législatils, comprenant les fonctions suivantes: 
Maire ou prdfet — Salaires ou autres emoluments, y compris allocations de 

déplacement, du maire ou du préfet et de son secrétar.iat et autre personnel ainsi 
que papeterie, fournitures et tous autres frais généraux se rattachant directement 
a la fonction de chef de la municipalité. 

Cornmissaires — Salaires ou autres emoluments des mernbres du Bureau des 
commissaires ('a l'exclusion du maire) et de son secretariat et autre personnel 
ainsi que papeterie, fournitures et tous autres frais génCraux se rapportantdirec-
tement 'a la fonction de commissaire de la municipalitC. 

Membres du conseil — Salaires ou autres emoluments, y compris a1loctions 
de déplacement, des membres du conseil (autres que le maire Cu les commis-
saires). Si des bureaux séparés sont affectés 'a l'usage particulier ou commun 
des mernbres du conseil, on dolt faire rentrer dans ce poste tous salaires du 
personnel secretarial et autre, toutes dépenses pour papeterie et fournitures et 
tous autres frais généraux se rapportant 'a des bureaux; inclure aussi les dépen-
ses des iiireaux des comités et les paiements aux membres des cornités du 
conseil. 

Services administratfs, cornprenant les fonctions suivantes: 
Cor,imissoire, gerant ou contrleur—Salaires ou autres emoluments des 

commissaires municipaux (dans le cas oii la rnunicipalité est administrée par 
une commission), du commissaire des finances, du gérant cu du contrôleur de la 
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yule , c1' sofl ad joint Pt 1('S comptables , cornrnis, stnodactylos ou auto 
emp1o6s, ainsi qut' ;)ap(t(rl(, lournitures et tous autie; frais 	Enératux 
rapportant directement a l'administration de cc service. 

Gre ffier - Salaires ou autres emoluments do greffier, de son adjoint, ds 
commis, sténodactylos et uutres employés, ainsi qu- papeterie, fournitures et 
tous autres frais gn&aux Sr rapportant directement a l'administration de ce 
service. 

Trsorier - Salaires ou autres emoluments du trésorier, de son ad joint, des 
cornptables, caissiers, commis, sténolactylos et autres employCs,  ainsi que 
papeterie, fournitures et tous autres frais généraux se rapportant directement a 
I'adrninistratiun de cc service. 

Repartaeur—Salaires ou autres emoluments du commissaire-répartiteur et 
de ses adjolnts, comnhis, stCnodactylos et autres employés,  ainsi que papeterie, 
fournitures et tous autres frais gCnéraux se rapportant directement a l'aciminis-
tration de ce service. 

Percepteur—Salaires ou autres emoluments du percepteur des taxes (ou 
autre chargé de cette fonction), de ses ad joints, co'Tiptables, caissiers, commis, 
stênodactylos et autres employés, ainsi que papeterie, fournitures et tous autres 
frais généraux se rapportant directement a l'adrninistration de ce service. 

Verr ificat eur _S'il y a un vérificateur "Interne" (membre du personnel), 
tous les emoluments clu vérificateur, do vérificateuT-adjoint, des commis-
vérificateurs, des sténodactylos et autres employés, ainsi que les frais de 
papeterie, fournitures et tous autres frais génCraux se rappottant directement a 
l'administration de ce service doivent être compris. Si le vCrificateur n'est s 
membre du personr.el, on doit irnputer sur ce poste ses honoraires ou autre rCnu-
nération, suivant le contrat de verification, ainsi que tous supplements pur 
travaux spéclaux. Il arrive parfois que le vérificateur de l'extérieur se fa-e 
payer une proportion de ses frais généraux de bureau; on doit alors les compter 
dans le present poste. 

Contentieux—Salaires ou autres emoluments de l'avocat de la corporation 
municipale, de son adjoint et des commis, sténodactylos et autres employés, 
ainsi que papeterie, foernitures et tous autres frais généraux se rapportant 
directement a ladministration de ce service. Lorsque la corporation municipale 
retlent les services d'un avocat de l'extérieur, on dolt imputer ses honoraires 
sur le present poste. 

Acheteur—Salaires ou autres emoluments du chef et do personnel, ainsi 
que papeterie, fournitures et tous autres frais gnéraux dun service des achats 
distinct des autres services adrninistratifs. 

Administrateurs des fonds d'amorticcernent - Salaires ou autres émnlurneats 
des administrateurs et de leur personnel, ainsi que papeterie, fourritures et 
autres fTais d'une administration constituée séparément des autres services 
administratifs et ayant pour fonction principale de voir a la gestion des fonds 
d'arnortissement. Quelquefois, les administrateurs de fonds d'amortissernent 
sont charges d'autres fonctions telles que l'adrninistration des propriétés muni-
cipales (loyers, entretien, ventes, etc.) ou la direction des operations cancer-
nant la dette fondée de la corporation municipale (paiement des intérèts, 
amortissement du capital). Le fait qu'ils remplissent ces fonctions supplémen-
taires ne doit rien changer a l'inclication de leurs frais de la facon ci-dessus: 
tous revenus et dépenses ou autres transactions ayant trait a ces attributions 
supplémentaires ou en resultant doivent être indiqués suivant leur nature ou 
classement précisé ci-:i•-sus Ci i-'Jeoas e: nor. ras re cor;si:ir& Ccnm 
frais rl'administration. 
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. 	 Fra,s d'w1m,nstroton dec raicses (le pencF()n - Prais d'arirninitrat ion th ,  
1(05 ces fonds s'ils sont ñ la chaflo de la Corporation :iiunicipa1i. 

\() IA: Le,i ouniril,ut Ion 	ux 	 (If pension ou dt ,  retraite Ct 1es allo- 
cation' i litre graceux ou hunmnitaire a (I'anCiCns employes doivent etre 
inpUteeM sur La fonet ion a}Iproprie des cIf.J)enses. 

1rhanisme ou zonagc—Rémunèration et autres dpenses ije personnes, 
conseils ou commissions employés a temps plein ou partiel a des travaux d'ur-
hanisme ou de zonag, y ccmpris le directeur ne i'organisation cornrnunautaire. 

utres Irais d'administration gênéraie — Dépenses telles que les suivantes 
I h'ctions - Généraies et spciales: inscription des électeurs, impression 

des listes électorales et des bulletins de vote, location des hureaux de scrutin, 
rémunration des préposés et employés  au scrutin, frais d'enquétes et de re-
comptages judiciaires. 

Irnmeubles a buieaux — Entretier, et reparation, y compris rCmunération des 
emp1oy's de l'immeubie, fournitures, chauffage, éclairage, nergie, c'au, assu-
rances, etc. Lorsau'ii s'agit d'immeubles occupés a bail, le loyer. 

NOTA: Les depenses a eel Igard  des services de police, d'invcndie et 
autres services sembi ibles ne rentrent pas dans ce poste; cues doivent fiureF 
cornme dépenses du service doni ii s'agit. 

Con gras et delegations - Frais de voyage et autres frais de représentants 
de la ccrporation municipale qui assistent a des conferences ou congrès. 

Receptions publiques - Accueil de dignitaires en visite, ainsi que ban-
quets, receptions, etc., en l'honneur de citoyens ou d'organismes de hi localitC. 

?.éclamations pour acci'ients et dommages-intërets de la part du public. 
. réglees soit de gre a gre, soit & la suite de poursuites judiciaires. (Ne pas in-

clure ici les reclamations pour accidents des employés de Is corporation muni-
cipale; ellesdolvent figurer parmi )es dépensesdu service o us sont employés,) 

Entretien des propriétés acquises pour taxes —Assurances, reparations, 
taxe d'eau et autres frais d'entretien, mais non pas les salaires et autres de-
penses administratives d'un Service des propriétés, lesquels doivent figurer 
sous La rubrique Services administratifs ci-dessus. 

Cours de revision, Comits cons ultatifs d'organisation cornmunautaire et 
Comités d'organisa.tion communautaire - Rémunération des membres et autres 
dépenses se rattachant & ces cours et autres comités de revision et d'appel. 

2. Les dépenses rentrant dans cette rubrique générale doivent être Protection des 
soigneusement réparties ainsi qu'il suit: 	 personnes et de 

- Service d'incendie—Depenses pour la protection contre l'incendie qui, en 
is g*oprl#té 

 
plus de celles qui ne sont pas expressément mentionnées, comprennent: 

ldrninistration—Salaires du chef des pompiers, de son ou ses adjoints 
immédiats, et des con- mis, sténodactylos et autres rnembres du personnel, ainsi 
que frais de papeterie, fournitures et tous autres frais généraux Sc rattachant 
directement a l'administration du service. 

Brigade de pompiers—Salaires des chefs de district, inspecteurs, capi-
tames, lieutenants, sergents, pompiers et autre personnel affecté aux pompes et 
aux voitures, aux bateaux d'incendie, aux équipes de sauvetage et de secours; 
dépenses pour pompiers volontajres; le cott du materiel et des appareils (y 
compris utilisation et entretien), articles de vétement, fournitures et tous autres 
frais généraux se rattachant directernent a ces services. 

Avertisseurs d'inceradie—Salaires du personnel, coüt du matériel(ycompris 
. 	 utilisation et entr(tien), fournitures et autres frais généraux applicables directe- 

ment au service de signaux ou autres méthodes d'avertissement dincendie. 
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Posies We pompier.s el aulre.c htimen.c - Entretlen et reparation, fourn-
ttT, salair. 'lu personnel et autres frais, notamment chauffage, eclairage et 
enerie, eau, assurances, etc. S'il s'agit de bãtiments loués a l'intention du 
service des incenclies, le loyer doit être compris. 

l"rais d'eau ci location We bornes-fontaines —Souvent le Service d'aqueduc 
impose a Ia corporation niunicipale une redevance Iondêe sur la nécessité de 
maintenir une pression d'eau suffisante pour assurer le volume maximum en cas 
d'incendie. Cette redevance peut être soit un taux fixe,soit une somme fixe pro-
portionrn'e a Ia quantité d'eau utilisée par le service des incendles, ou elle 
p. cinsjster en location de borns-fontalnes it tant l'unité. Ces relevances 
representent des dCpenses du servic€ des incendies et doivent être comprises 
ilans cc poste. 

.4ssurance contre les accidents de travail— Frais d'assurance contre les 
reclamations ou les poursuites er dommages—intéréts de la part des employés 
do Service des incendies pour blessures reçues au travail. 

Services auxiliaires —Traitements ou salaires et autres dépenses se 
rattachant aux services médicaux et aux écoles de formation. 

'OI'A: Comptcr avec les salaires les contributions de Ia corporation munici- 
pak aux caisses de pension, de retraite ou de bienfaisance des pompiers. 

Service de police—)épenses de police qui, en plus de celles qui ne sont 
pa expressément mentionnées. comprennent 

4d,ninistration—Salaires du chef ou commissaire de police, de son ou ses 
adloints immédiats et des commis, sténodactylos et autres membres de son per -
sonnel, papeterie, fournitures et autres frais généraux se rattachant a l'adminis-
tration rlu service. 

Commission We la poiice—Dépenses de la Commission de la police si 
celle-ci est une commission purement administrative et n'a rien & voir a l'appli-
canon de la loi. Si la commission est chare de l'application de Ia loi, volt 
Ic sous-poste suivant, "Application deE lois'. 

Protection —Salaires des inspecteurs, sergents, gardiens de la paix et 
autres membres du personnel, dépenses de r,atériel et de v6hicules (y compris 
utilisation et entretien), vëtements, fournitures et autres frats généraux se ratta-
chant directement au service de la police; traitements et salaires, fonctionne-
menc et entretien des feux de circulation et de leurs canalisations. 

Siretë—Salalres de la police de sOreté et du bureau des dossiers; frais de 
materiel (y compris utilisation et entretien), uniformes, fournitures et autres 
frais généraux se rattachant directement au service de la süreté. 

Signaux We police - Salaires do personnel, frais de materiel (y compris 
utilisation et entretien), fournitures et autres frais se rattachant directement aux 
signaux de police et autres moyens de communication, tels que radio, téléphore, 
télype, feux de signalisation et boltes d'appel. 

Posies et autres bàtiments de police - Entretien et reparation, fournitures, 
salaires des gardiens et autres frais, y compris chauffage, éclairage et énergie 
électriques, eau, assurances, etc. S'il s'agit de locaux loués pour l'usage de Ia 
poiice, le loyer doit être compris. 

4ssurance contre les accidents de travail— Frais d'assurance contre les 
ré1arnations ou poursuites en dornmages-intérêts des employés do service de la 
poice pour blessures reçues clans l'accomplissement de leurs fonctions. 

!)élention ci garde des prisonniers —Repas et autres frais subis en atten-
da.: le procès ou la condamnation. 

Services auxiliaires —Salaires et autres dépenses ayant trait aux services 
:aux ou dambulance, voitures cellulaires, écoles de formation e autres 

ac:ivités semblables. 
NOTA: Compter avec les salaires les contributions de Ia municipalite sux 

caisses de pension, de retraite ou de bienfaisance de Ia police. 
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• 	 Application des lois— Dpenses qui, en plus de celles qui ne sont pas 
'xpressément mentionnes ou qul sont de nature semblahie, comprennent: 

Com,nission de police —Salaires ou autres emoluments des membres de la 
Commission de police et du secrétaire, des cornmis, sténodactvlos et autres 
employés; papeterie, fournitures et autres frais. Declarer ici les rlCpenses de la 
Coniinissjon de police si elle est chargée de l'application des lois. Si Ia Com-
mission de police n'exerce que des lonctions d'orlre administratif, declarer ses 
ilépenses a "Service de police", le sous-poste prcdcnt. 

Cours rk police et du recorder — Salaires ou autres emoluments du magistrat 
de police et autres fonctionnaires de la cour (greffier, sténographes, commis, 
sténodactvlos, etc.), frais divers et entretien des locaux de ces cours. 

Tribunaux pour l'en fance et la famille —Salaires ou autres emoluments du 
président et du personnel (surveillants, commis, sténodactylos), frais divers et 
entretien des beaux de ces tribunaux. 

Cours de iivision—Salaires ou autres emoluments des juges et du person-
nel (huissiers, commis, sténodactylos), frais divers et entretien 'les locaux de 
ces cours. 

Procureur de la poursuite - Salaires ou autres emoluments de l'avocat et 
de son personnel et autres frais de son bureau. Si les fonctions de l'avocat de la 
poursuite sont remplies par le service du contentieux de la ville, on doit répartir 
les dépenses entre les deux services. 

Coroners, teirnoins, jw-eis et interprètes - Rémunérations et autres frais 
afférents aux enquetes du coroner; honoraires de témoins a la charge de la cor-
poration municipale clans les poursuites judiciaires; rémunératins et autres 
frais des membres du jury et pour le choix des jurés; rémunérations et autres 
frais se rapportant a l'engagement d'interprètes dans les poumsuites judiciaires. 

Cows cviles et crirninelles (communes)—Quote-part municipale des frais 
de ces cours, notamment dans le cas de paiements aux comtés par les cites et 
les villes détachées de leur comnté dans la province d'Ontario, pour l'adminis-
tration de la justice. 

Etablissements de correction - EntretiEn et exploitation de prisons, fermes-
écoles, maisons de detention et autres établissements de correction entretenus 
et exploités par la corporation municipale. Uoit comprendre, en outre, les rede-
vances a la charge de la corporation municipale pour l'entretien des personnes 
détenues dans des établissements semblables maintenus par d'autres adminis-
trations. 

Inspections de protection—Salaires, papeterie, fournitures et frais divers 
se rapportant aux divers services d'inspection assures par Ia corporatior. muni-
c ipale, notamrnent de construct ions, plomberie, electricitei, gaz, bouilloires, 
ascenseurs, poids et mesu.res, plarites nuisibles, a l'exclzision toutefois de 
l'inspection d'hygiène qui doit figurer au poste 5, "Hygiene''. 

Eclairage des rues—Entretien et reparation des poteaux et appareils 
d'éclaimage et frais d'électricité, de gaz ou d'autres moyefls d'éclairage des 
rues, ruelles, ponts et passages souterrains autres que ceux qui sont situés 
dans les parcs, lesquels doivent être inscrits séparémnent. 

Destruction des insectes, animaux et plantes nuisibles—Dépenses se 
rapportant au contrôle et a la destruction des Inoustiques, sauterelles, rats, 
lapins, corbeaux, herbes dans les rues, et les infestations de maladies des 
arbres, y compris les primes et les subventions a ces fins. 

Autre protection — Notamment mesures preventives contre les inondations, 
. 	 'itretien d'une morgue publique, de signau aux passages a nit'eau, protection 

des animaux. Ce dernier service comprendrait la rémunération et les autres frais 
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du préposé au ramassage des chien:z ou a Ia protection des animaux, l'entrt'tirn 
d'une fourrière, toutes suhvetions ou contributions aux sociéts de protectior 
des animaux et indemnités pour moutons dévorés par les chiens. Inclure aussi 
les dépenses relatives a la Suppression ries [urnées, a la reduction et a I'éli-
minati(n des fumées industrielles et autres et de la pollution de l'alr. (Les 
dépens€s de cette nature affectées aux Installatiors et aux batiments (le hi 
corporation municipale doivent s'lmputer sur la fonction a laquelle suvent 
les batiments.) 

Quote-part des frais du bureau d'enregiszrement — Inclure ici la "Quote-part 
des frais dii bureau d'enregistrement" lorsau'il y a lieu. 

Travaux 	 3. Dpenses relatives a l'usage des rues ou autres voies publiques et des 
publics 	ameliorations s'y rattachant. Ne pas faire rentrer dans ce poste les frais d'enlè- 

vement des ordures ménagères, de neuoyage et arrosage des rues ni du service 
d'e!gouzs, lesquels doivent figurer au paste 4, 'Salubrité et enl'vement des or- 
dures ménagères". Le paste "Travaux publics" comprend les éléments suivants: 

Rues, chemins, ponts, etc.: 
!ues et chemins, ponts, viaducs, passages souterrains, trottoirs, suppres-

sion de passages a niveau —Salaires des surintendants, contremaitres, ingénieurs 
en sous-ordre et autres employés, main-d'oeuvre, matériaux et fournitures, frais 
d'outillage (y compris utilisation et entretien) et autres dépenses afférentes a 
l'entretlen et a la reparation des rues, chemins, etc. 

NOTA Le detail des depenses relatives aux chemins et rues doit figurer 
aux Annexes I et 2, pages 310 et 314. 

Enlèvement de la neige et de Ia giace—Salaires, matérlaux et fournitures, 
frais d'outiflage (y compris utilisation et entretien) et autres dépenses se rap-
portant a l'enlèvement de la neige et de la glace ou au sablage des rues, trot-
toirs et autres voies publiques. 

Autres: 
Administration—Salajres de l'ingénieur, commissaire des travaux publics 

ou contremaltre, suivant le cas, de ses adjoints immédiats, commis, sténodac-
tylos et autres ernployés ainsi que papeterie, fournitures et autres frais se 
rapportant directment a l'administration de ce service. 

Cours d'eau — Salaires, matériaux et fournitures, frais d'outillage (y compris 
utilisation et entretien) et autres dépenses afférentes au dragage, creusage, 
êlargissement et redressage de rivières, ruisseaux, lacs et cours d'eau, sauf 
ceux qui sont cornpris dans les pares, ou ayant pour but de prévenir les inon-
dations. 

Drainage —Salaires, matériaux et fournitures, frais d'outillage (y compris 
utilisation et entretien) et autres frais se rapportant a l'entretien et la répara-
tion de fossés, égouts et puits établis pour conserver l'humidité provenant de 
l'écoulement des eaux de surface. Ce drainage se lirnite plus ou mains aux 
municipalités rurales ou aux centres urbains a faible population et ne doit pas 
comprendre les dépenses d'égouts d'eaux pluviales, qui doivent reritrer dans le 
poste 4. "Salubrité et enlèvement des vidanges''. 

NOTA: En majeure panic, ce qui précède reprdsente lea pnincipaux elements 
de dtpenses de travaux publics en Ce que toutes ces depenses sont SOit im- 

gtees directement, sort évaluees ou upanties d'aprés t'activitc I laquelle la 
pense se rapporte. Bien que cette méthode puisse convenir aux corporations 

municipales importantes, elk n'est guère possible pour lea autres. Dana celles-
ci, les dépenses mentionnCes ci-deasus consisteraient surtout en main-d'oeuvre, 
maténiaux et fournitures, tandis que celles qui autrement doivent tre réparties 
figurent parmi les suivantes: 

4teliers, cliantiers et autres bâtirnents —Salaires des surveillants, méca-
niciens, magasiniers, préposés a l'entretien et aux reparations, entretien et 
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reparation des btinients, chauffage, éclairage, énergie électri'jue, eau et autres 

S  frals se rapportant au fonctionneruent des ateliers, dépôts d'approvisionnements, 
magasins, chantiers et autres bàtiments pour l'emmagasinage des matériaux, 
fournitures et outillage servant aux travaux publics. 

4ccidenis du travail—Dépenses d'indemnisation de rnaladie ou d'assu-
rances contre les reclamations ou poursuites d'employés des travaux publics 
pour blessures reçues a leur travail. 

MaUriel genéral - Dpenses de remplacement de materiel des travaux 
publics, tels gu'autos et carnions, charrues a neige, voitures, régaleuses et 
autre materiel automobile ou mecanique. Sur ce poste doivent également s'im-
puter les premiers achats de petites unites de materiel; ceux des grandes unites, 
si les dépenses sont imputées sur ce Fonds, doivent rentrer lans le poste 13, 
Contributions au Fonds général de capital et d'emprunt. 

Petits outils - Dépenses pour outils a main ou portatifs, instruments et 
accessoires de courte durée ou de peu de valeur, et autres menus articles facile-
ment perdus, égarés ou voles. 

Entretien et repara!ion du materiel—Dépenses pour reparations, essence, 
huile, graisse et autres frais d'entretien d'autos, carnions et autre materiel des 
travaux publics. 

Com pteu.rs de stationnement — Dépenses de reparation et d'entretien. 

Stojionnement hors rue (fourni par la corporation municipale) - Lorsque 
les terrains de stationnement ne sont pas exploités a titre de service d'utilité 
publique par une administration des parcs de stationnement. 

Plaques nominatrices des rues et numê'rotage des rnaisons - Dépenses 
d'équipement, d'installation, d'entretien et de remplacement des plaques nomi-
n;1r1cs des rues et des numéros de majsons. 

. 	 Champs rl'atterrisage —Dépenses d'entretien d'un champ d'atterrissage 
apartenant a la corporation municipale, mais non exploité a titre de Service 
cI'aéroport a comptabilité autonome. 

4. Dépenses relatives it l'enlèvement et a la destruction des dCchets 
d'égout ou de rue et autres ordures. Elles se répartissent ainsi qu'il suit: 

Administrai ion - Salaires du commissaire, directeur, surintendant, ingé-
nieur ou autre chef du service,de ses adjoints immédiats, commis, sténodactylos 
et autre personnel, ainsi que papeterie, fournitures et autres frais généraux se 
rapportant directement a l'administration ou Ia direction du service. Faire rentrer 
également dans ce poste une proportion des dépenses administratives du Service 
des travaux publics, si celui-ci et le Service de salubrité publique relévent tous 
deux d'une même direction. 

Egouts —Salaires, matériaux et fournitures, coüt du materiel (y compris 
utilisation et entretien) et autres frais relatifs a l'entretien, a Ia reparation et 
au fonctionnement des égouts et de leurs accessoires, ainsi que la part des 
depenses de reparations aux canalisations privées. 

Epurasion et ecoulement des eaux d'égout—Salaires du directeur ou ingé-
nieur et de son personnel, ainsi que main-d'oeuvre, matériaux et fournitures et 
autres frais relatifs a l'entretien et au fonctionnement de l'installation servant 
a l'épuration et a l'écoulement des eaux d'égout, y compris l'assainissement 
des terrains boueux. 

.\ettoyage et arrosage des rues —Salaires, matériaux et fournitures, coüt 
de l'outillage (y compris utilisation et entretien) et autres trais relatifs a l'en-
lvement des feuilles, debris de tempête et autres ordures des rues. Frais 
labattage de la poussière par huilage, arrosage des rues ou application de 
(hlorure de calcium. 

,3alubriW et 
enlèvement des 
ordures 
rnnagêres 
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lnli'vernent des nie/sets ci ordure.c rninuêres —Salaires, matriaux s 
Lournitures, frais d'outillag (v compris utilisation et entretien) et autres fra-
se rapportant a l'enlèvement iles ordures mnagères et autres rebuts, tels qu 
cendres, buites, bouteilles, ferraille et déchets brülés. Si l'enlèvement est fa: 
en entier ou en partie par une entreprise privée, faire rentrer ici tous frais a hi 
charge de la corporation municipale. 

Destruction des orriutes ;nrsag,res et dec/sets —Salajres clu chef du service 
et de son personnel, ainsi quc main-d'oeuvre, matriaux, fournitures et autres 
frais se rapportant a I'entretien et au fonctionnement de l'incinérateur ou autre 
installation destinée a Ia destruction des vidanges et autre.s déchets. Faire 
rentrer a ce poste également le loyer et les autres frais relatifs aux dépotoirs 
servant a ces fins. 

Clsalets de nicessite—Salaires, reparations, matCriaux et fournitures, 
chauffage, éclairage, eau et autres frais se rapportant a l'entretien de lieux 
d'aisances ailleurs que dans les parcs et autres centres récréatjfs et commu-
nautaires. 

HygIene 	 5. Dépenses pour la conservation et l'amlioration de Ia sante publique 
ainsi qu'il suit: 

Hygiene publique: 

.d'irninistraiion —Salaires ou autres emoluments et frais des membres du 
Conseil d'hygiêne, du médecin municipal (employé pour diriger ou executer les 
programmes relevant de cette rubrique, mais non fournir des soins médicaux), 
des infirmières hygiénistes, du personnel de bureau; papeterie, fournitures de 
bureau et autres frais d'aiministration attribuables a l'hygiène publique. 

Jéglementation et inspection — Salaires et autres emoluments, papeterie et 
fournitures de bureau et autres frais d'ordre général contractés pour Ia réglemen-
tation et l'inspection de l'eau, du lait, des aliments, des produits pharmaceu-
tiques, des restaurants et leur personnel, des ateliers, It autrs servi 
d'inspection visant a supprimer les conditions insalubres. 

Tipression des maladies transrnissibles —Salaires, frak do papetorie E 
de fournitures de bureau et autres frais d'ordre général, mais non les frais J'hos-
pitalisation pour la repression des maladies transmissibles. Inclure les cliniques 
et dispensaires de tuberculose. de maladies vénériennes et d'autres maladies, 
ainsi que la quarantaine, la désinfection, la vaccination et l'immunisation. 

llygiene rnateraelle et infantile —Salaires et frais de papeterie et de four-
nitures de bureau et aut.z.s frais d'ordre général des services d'hygièrse infantile, 
autres que pour les maladies transmissibles, et comprenant les cliniques pré-
natales et préscolaires et les.cliniques pour nourrissons, ainsi que les program-
mes d'hygiène scolaire lorsqu'ils sont acquittés sur les fonds municipaux. 

Cliniques et laboratoires — Salaires et frais de papeterie, de fournitures de 
bureau et autres frais d'ordre général relatifs a l'entretien et au fonctionnement 
des cliniques, centres ou laboratoires d'hygiène génCrale autres que ceux gui 
ont été établis a des fins précises et gui seraient compris dans l'un des postes 
ci-dessus. 

.4atres—Dépenses d'hygiène publique ne rentrant pas dans les categories 
ci-dessus. Les préciser. 

Services médicaux, dentaires, etc.: 

Administration - Salaires et frais de papeterie et de fournitures de bureau 
et autres frais d'ordre général relatifs aux soins médicaux, dentaires et infirmiers 
et pour médicaments employés ou fournis a l'occasion de ces soins. 

Services de médecin - L'administration des soins médicaux fournis en 
application de regimes municipaux (au Manitoba, les frais bruts incombent a la 
corporation municipale au titre des circonscriptions de soins médicaux) ou aux 
indigents. Le paiement de ces services sous forrne de salaires ou d'honoraire, 
les subventions aux médecins pour le soin des indigents ou pour amener Un rn-
decin a s'établir dans la municipalité. 49 
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Services in/irmiers —Salaires ou honoraires pour Ic soin d'indigents on 

S 	c1',tc nialarles; suhventions aux or(lres d'infirmières. 
oins dentoires - Frais de cliniques dentaires entretenues par Ia corporation 

municipale, honoraires de denttste, etc. 

tfidicaments —Coüt des médicaments fournis aux indigents et autres 
rnalades. 

-latres - Services médicaux, dentaires et autres connexes non indignés 
ci-dessus. Les préciser. 

Soins hospitalters: 
Contribution ou de'ficit h5piiaux rnunicipau - Contributions aux tiôpitntix 

municipaux on deficits de ces hOpitaux. Les recettes et dépenses d'exploitatiun. 
y compris le service de la dette, doivent étre déclarCes dans les états recoin 
mandés pour les hópitaux (voir page 123); ne doit figurer ici que Ic coül net 
porte au Fonds d'administration hudgétaire, de la section genCrale sous fcirrre 
de subvention ou de paiement du deficit annueL Si un excédent d'exploitation 
revient au Fonds gCnéral de la corporation, ii taut l'inscrire au sous-poste 832 du 
poste 8 des revenus. Les paiements aux districts hospitaliers an Mantohu, en 
Saskatchewan et en Alberta doivent figurer an poste 14, DépensE's communes. 

utres soins hospiLaliers: 
ldrninistration —Salaires, frais de papeterie et de fournitures et autre', 

frais d'ordre général relatifs aux soins hospitaliers, mais non compris les fiats 
d'administration d'un hOpital. 

Paiements aux h6pitaux pour services—DCpenses non recouvrahl's 
affectées a l'entretien des nialades dans les hôpitaux municipaux et non rnuni 
cipaux, dans les sanatoriums et dans les établissernents pour maladies mentalc". 
Les paiements recouvrables doivent figurer en paiements et comme comptei- it 
recevoir; ne deviennent une dépense de la corperation municipale gue 1ts 

S paiements annulés parce qu'lrrecouvrables. Sont comprises les taxes de sanato-
rium an Manitoba et on Saskatchewan et les taxes provinciales perçues des 
corporations municipales en Alberta en vertu de la loi sur les indemnitCs 
'hospitalisation (Hospitalization Benefits Act). 

Paiements d'assurance hospitaliere—Paiements a la Commission pro-
vinciale d'hospitalisation en primes pour les indigents ou autres pupilles de 
la corporation municipale. (Les dépenses de cette nature pour 1€ compte 
d'emplovés de la corporation constituent un paiement de service imputable sur 
Ia fonction tout comrne l'assurance-chömage, etc.). 

Subventions —Subventions aux hOpitaux et sanatoriums pour construction, 
équipement, entretien et fonctionnement sauf si les subventions sont consolidées 
alors quelles doivent se comptabiliser clans comptes de capital et figurer dans 
les états du Fonds de capital et d'emprunt de la section générale. 

1utres —Autres frais d'hospitalisation non indiqués ci-dessus. Les préciser. 

NOTA: Ne pas indiquer ici lea contributions municipales aux unites, 
circonscriptions, districts ott autres administrations locales d'hvgtne qul 
en1obent l'organisation municipale. Comme les depenses effecties de Sante 
se font par l'unite ou pat Is province pour le compte de i'unité, les contribu-
tions versées par Is corporation niunicipale sur les fonds municipaux ci lea 
impositions spéciales a cette fin doivent être lndiqu#es separément et 
prcisees au poste 13. Cela ne s'appiiqe pas, toutefois, nx organismes 
de Is corporation municipale qui ont Is responsabilite direete de l'administra-
lion des services de sauté. Lea dépenses effectuecs par ceux-ci ou pour leur 
compte doivent Atre réparties ci-dessous. 

utres soins de santé—Inclure ici les dépenses suivantes: 
1drninistraiion —Traiteinents, salaires ouhonoraires, papeterie oufournitures 

et autres dépenses générales se rattachant a l'administration ou a la surveillance 

S du programme général de sante de la corporation municipale et non imputables 
?t l'hygiêne, aux services médicaux, dentaires et connexes, ni aux snins 
ho s pi a lie is. 
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.Slutzstique dq' l'tat civil - Droits pays pour los enregiLtTCR)i nts () autr' 
dt'tnses dirrtes s'y rattachant. 

Suhveniwn.s -Suhveiitions a des organi.smes (tels gut' 1'Anihularir' .ant-
Jein) pour le développemcnt do programmes d'hygiène, gui ne peuvent s'irnputr 
stir los trois classes Hygiene publique. Soins médicaux, dentaires et connex: 
et Soins hospitallers. Los suhventions destinées particulièrement a ces activitCs 
doivent figurer a ces activitCs. 

Bien#tre 	6. Les dépenses doivent se répartir entre les principales fonctions gui 
social 	suivent. Tous supplements aux pensions fCdérales et provinciales do bien-tre 

sccial et los frais dadmini.stration s'y rattachant doivent figurerau sous-poste 
approprié. Les services rnédicaux, dentaires et autres services connexes et 
los soins hospitaliors fournis a ces categories do personnes doivent so classr 
a Hygirie. 

Assistance aux vlelJlazds: 
Hospice municipale, contribution ou deficit-Los contributions aux hospices 

municipaux poui vieillards et infirmes et les deficits de ces hospices. Les 
recettes et dépenses de fonctionnernent, y compris U' service de Ia dette, doivent 
figurer dans los Ctats de l'hospice: ne dolt figurer ici quo le coUt net pour la 
corporation municipale sous forme de subvention ou do palement du deficit annuel. 

Autre assistance aux vletllards: 
Paiements arsx institutions pour services -Dépenses affectées a l'entretien 

des vieillards et des invalides dans des hospices non dirigés par la corporation 
municipale. 

Suhventions - Aux hospices pour vielilards et invalides non dirigés par Ia 
corporation municipale. 

sslstance aux aveugles-Sont compris les éléments suivants: 

Pensions aux aveugles -Administration et surveillance et, le cas échéant, 
toute contribution municipale aux pensions. 

Sont aussi compris les frals d'entretien des pensionnaires des institutions 
pour aveugles ainsi que les subventions a ces institutions. Les droits denseign-
mont payés aux écoles pour aveugles et sourds doivent figurer au poste 7- 74, 
Enseignement. 

Assistance aux chórneurs et lnaptes au travall -Chiffre btut des dépenses 
suivantes: frais d'administration et de surveillance de l'aide; versements a des 
personnes (et aux personnes a leur charge) pour cause de chOmage, d'indigence 
ou de détresse agricole (aliments, combustible, vêtements, logement et nourriture 
pour animaux); assistance semblable et soins accordés aux itinérants; dépenses 
des services de rétablissement destinés a aider ces personnes & se réadapter 
au travail ou & s'établlr ou a se rétablir dans l'agiiculture. Aussi, frais de 
déplacement ou de déménagement de ces personnes vera des endroits oü elles 
peuvent trouver du travail nu dans d'autres logements; frais d'ambulance, de 
manuels scolaires ou de fournitures scolaires au bénéfice des chômeurs et des 
inaptes au travail ainsi que de leur famille. Ce poste comprend los dépenses 
affectées a l'assistance et provenant de dons bénévoles faits it la corporation 
pout fins de charité; ces dons doivent figurer au poste 9 des Revenus. AUSSI, 
frais d'entretien des inaptes au travail dans des institutions de charité privées 
ou religieuses ou dans les institutions dirigées par d'autres corporations 
municipales. 

Toutes les dépenses do ce genre doivent figurer, qu'elles constituent ou 
non des dépenses admissibles ou conformes aux limites prescrites par les 
rêglemer.ts fédéraux ou provinciaux relatifs aux subventions d'appoint ou de 
participation. Ces dépenses doivent figurer a leur plein montant ou montant brut; 
lea subventions d'appoint et de participation dolvent figurer au poste 8 des 
Rev e flu S. 

NOTA: Ne qont pas comprises lea depenees relatives su programme de 
travaux de secours on d'hiver; ces dépenses doivent figurer i In fonctlon 
appropriêe. e pas inclure le service de Is dette relatlf au secours, iequel 
doli figurer au Service de Is dette, poste 9. 
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Allocations aux mres ntcessiteuses - Frais d'administratlnn, d' surveil-

S ri -. r)iarit touRs Not r hut ions ne Ia municipalité 	ines allocations. 

Bcn-ëtre de I'enfance: 
I 	rs piiur cri ((triP S Cofl(rjbLitiflfl ('U (IPficit - Contributions et dfirits se 

rattachant aux orphe)inats, hospices pour garçons et flues, sociéts (l'aide it 
I'enfance. autres foyers pour enfants, garderies, etc. municipaux. Les recettes 
et dpenses de fonctionnement, y compris le service de la dette, doivent figurer 
daris los Otats financiers des institutions; ne dolt figurer fri quo Ic coUt net a 
Ia cor'r:Ittpn intinicipalo soit sons forme de subvention oii (P paicrnent du 
deficit annuci. 

Atre blen-itre do l'entanc—Entretien denfants places dan' des institu-
tions sernhlahles dirigCes par di's organismes privés ou religieux on rl'autres 
corporations municipales et dans des maisons de protection ou de pension, et 
suhventions aux institutions comme celles qul sont précitées. 

NOTA: Les rtvenus dlvprs provnint du fonrtionnemeni des iniItu4ion' 
muniripale'- ci-dessus, n'aviin) pa' siaiut dnetisite .peciaIe, V t.mpris les 
cornptc't ,Par,',, i, 	tlnuvtnt pa'. 'tr. th'duit... ut-. 	 rni,I -. 
figw''r dan.. It-. revenus u-I itre t-Ias-.ts de Ia mime f.açtun Ijuf t(,n- auires 
revenus municipaul. S'assurer que ks subventions nu paiemf'nts recu'-. uk Ia 
pros ince on d'autres ('orporations municipaln-s sont intIiques comm' Iris. 

Autres —Frais gCnëraux d'administratiori et de surveillance qui n'vrilreraient 
pas dans l'un ou l'autre des postes précitës, de memo quo los suhventions 
versées a des organismes et sociétCs de bienfaisance et qul n'entreraient pas 
non plus dans Pun ou I'autre de ces postes. Abris d'urgence et frais de sépuJture 
des indi:ents. 

7. Ls depenses d'enseignement qui suivent: 
So'-:'-: es detnandées par los corporations ceo/aires - Le total do toutes les 

.  sommes deTnandées par les corporations scolaires et payables durant I'annCe 
(V compris Ia taxe statutaire au Manitoba et les suhventions de comte aux 
administrations scolaires en Ontario). Le total dolt comprendre Ic service de la 
dette payable par les administrations scolaires ou par la corporation municipale 
en leui norn. Dans ce dernier cas, le service de la dette scolaire doit figurer de 
la façon indiquée au paste 9, Service do Ia dette, ci-dessous. Les comtés de 
l'Alberta doivent dCclarer fri toutes les dépenses d'enseignement; ces dépenses 
doivent etre réparties de la façon appropriée et le service de Ia dette scolaire 
porte au poste 9 dolt étre indiqué sCparément. La partie scolaire des taxes de 
comté perçues des municitYalités  ontariennes doit figurer dans les taxes do 
comté au poste 14, et non pas an present poste. 

Los dépenses affectées aux écoles élémentaires, secondaires, techniques 
ou professionnelles doivent figurer séparément, comme ]'indique l'Etat 10. 
chaque fcujs qu'une telle division organique des locaux et des dépenses d'ensei-
gnement est requise. Si tel n'est pas le cas, ii serait peut-étre desirable 
d'lndiquer les diverses administrations scolaires et d'inscrire le montant demandé 
par chacune soit dans l'état des dépenses ou dans une annexe distincte. 

.4utrcs depenses d'enseignernenf - Dépenses de Ia corporation municipale 
pour fins d'enseignement et en sus des sommes demandées ci-dessus, telles 
que les droits de scolarité et les suhventions bénévo]es aux écoles et univer-
sites; aussi, sommes fournies pour l'enseignemenl des sourds et des aveugles, 
comme an Nouveau-Brunswick et en Nouvelle-Ecosse. Tons ces montants doivent 
tre specifies. 

Ense ignement 

8. ServIces récréaffls - Centres es sal/es de loisirs, terrains do golf, Services 
piseines. plaos et bainis, patinoires of arenas, pares d'arnusements of terrains rcraUfs 
de eux. Ces derniers doivent tre distingués des autres parcs, comme 11 	dit et conimu- 
't Ia page 95, pour ce qui est des recettes provenant de leur exploitation. 	nautatres 

S Services communautaires - Cirnetières, bibliothèques, musées, ga/ones. 
n 	.cjtjo.'c of (aires, rarc.c, camps do tounisres, rnare/és of balances. 
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Les groupr'ments ci-dessus ne sont pas entièrement définitils parce QU'Ii 
peut exister reunion, chevauchernent ou partage des installations. Cependant, l' 
parcs d'amusements et terrains de Jeux sojit destinés aux jeux et aux divertiss-
ments de plein air; us different des pares, places puhliques et étendws 
semblables destins it l'embellissement et a Ia détente. 

Les dépenses affectées a cette fonction doivnt se répartir cornrne suit: 

Activités spéclales—C'ontrIbutions, taxes ou déflcit—Lorsqu'une actjvjté 
est adrninistrée a titre d'entité comptable, ii faut la considérer comme une 
activitC spCciale (voir page 12]) et ii faut en faire pleinernent rapport dans Ia 
section "C". C'est tout pruhiablement Ie cas des c'imetières, arenas, bib1ioth-
ques et expositions et foires, mais cc peut étre aussi le cas d'autres services 
récrCatifs et cnmmunautaires dans les grandes municipalités. Lorsque ces 
activités sont ainsi adniinistrées et comptabilisCes, chacune doit étre nommée 
ici; seules les contributions faites sur le Fonds général d'administration budge-
taire a chacune doivent étre indiquées, —taxes perçues en son nom, suhventions 
Cu deficits comblés, c'est-â-dire le coüt net pour le fonds. Toutes les recettes 
et dépenses de fonctionnement de l'activité spéciale doit figurer dans ces 
prcpres comptes, y compris l'aide municipale et autres ainsi que Ic service de 
Ia dette. 

Si un excédent d'exp]oitation revient au Fonds général d'administration 
tEdgétaire par viremerit du Fonds d'un service récréatif cu comtnunautaire, ii 
faut le porter au poste 7 des Revenus. 

Autes services recreatils: 
Autres services communautaires—Dans le cas des services récréatifs ou 

communautaires. v compris les cirnetièreS, assures par la corporation municipale 
a titre g6nra1, sans coniptabilitC ni administration distinctes, les dépenses 
brutes (sans deduction des recettes de fonctionnement) doivent figurer ici, sauf 
le service de la dette qul doit figurer au poste 9, Service de la dette. Les recett's  
de fonctionnement doivent figurer du cOté des Revenus du present état et se 
classer sur la méme base que les autres revenus d'ordre général (i.e. loyers  au 
poste 3, contributions au poste 8 etc.). 

Inclure ici également les dépenses sous forme de contributions aux organi-
sations et associations privées de services récréatifs et communautaires ainsi 
que les dépenses affectées aux célébrations publiques. 

Service de 	9. Cet élérnent doit figurer sous les entétes principaux et subsidiaires 
l& dette 	suivants: 

Service de la dette a long terme: 
Service de la dette obligaiaire—Versements nets de capital, dotation du 

fonds d'amortissements et intéréts dus au cours de I'exercice a l'égard de toutes 
les obligations du fonds general émises par la municipalité, de méme que les 
montants semblahies dus it l'égard d'obligations assumées d'autres municipalités. 
Le service de toutes les dettes payables sur ou par le Fonds général d'adminis-
tration budgétaire doit figurer a l'Annexe 18; le service recouvrable d'administra. 
tions extérieures (administrations scolaires, etc.) dolt étre déduit dans cette 
annexe et le montant net payé au moyen  des revenus du Fonds général doit 
figurer ici. Le service de la dette des services d'utilitC publique et des activitCs 
spéciales dolt figurer dans les états de ces fonds. 

Les paiements de capital et d'intérêts a l'égard d'emprunts contractés en 
vertu de la loi sur l'aide aux amEliorations municipales et a l'égard d'emprunts 
provinciaux a long terme de méme nature et nantis d'obligations doivent figurer 
ici, mais non pas les intéréts sur des avances temporaires couvrant des travaux 
inachevés qui doivent figurer au poste suivant. 

Service d'autres dettes a long terme - Capital et intéréts dus durant 
l'exercice a I'ègard de dettes a long terme contractées auprès des banques, 
gouvernements et autres prêteurs, y compris d'autres fonds de la corporation 
municipale qui doivent se rembourser au cours ou a la fin d'une période d'années, 
mais qui ne font pas lobjet d'ohligations, tout en étant peut-ëtre garantis par 
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1s obligations non vendues. Exclure le. rmhiwrspments d'imprunts contrart's 
. 

	

	 vertu de In Ia, stir I aide nui a,nel,orattr,ri .c munie,pale.c it d 'einprunts pro- 
vinciaux a long terme de mrne nature (pour fins de travaux) nantis d'ohligations 

inscrire an past( ,  9-91 c-i1essus), rnais inclure les intrts sur des emprunts 
tempurajrt'S couvrant des travaux inachevés. Inclure aussi les paiements de 
capital tt d'intérêts sur les pr('ts di' in Socité centra]e d'hypoth'ques et de 
logement en vue de Ia fourniture de services municipaux aux entreprises 
d'habitation de in Société. Li' dtai1 de ce poste dolt figurer a l'Annexe 18, 
page 118. 

Sen ice d'autzes dettes: 

rite,' (/U ,/,'t!es tempr)r(ure.s - 1ntérts hancaires Pt autres sur ernprunts 
temporaires contractes pour les fins du Fonds général d'adrninistration budge-
taire. Inclure égaiement li's frais di' change et autres fris de hanque. Ne pas 
mc! are Ic remboursement du capital de dettes ternporaires. 

dutres - 

Prte (si (wz(,rt, e) stir rrnle d'ohlsgat,an s - Le montant de Ia dCpens' 
annuelle affectée a la reduction iii' Ia perte non amortie figurant an poste 17, 
Autres actifs, du Bilan du Funds gCnéral d'administration hudgétaire (Etat 8, 
page 60), iorsque i'amortissement de ces montants est obligatoire ou permis. 
Si la perte total' est pa yee en une année, le montant doit figurer conime dépense 
au post, 13, Contributions au Fonds gCnéral de capital et d'emprunt. 

1' rime (on somme arriortie) a l'achat on perle a ía venle de vol eur.c aehetes 
a litre de placements - La dCpense en excédent de in valeur nominale des titres 
lors de l'achat, on bien Ia partie de cette prime amortie gui a etC annulCe au 
cours de l'exercjce. Inclure également Ia perte resultant de Ia vente de titres a 
Un prix inféricur a la valeur indiquée au bilan. 

Perte stir a'et'is.es élrangères —La dépense resultant du remboursement 
. 	 'emprunts extérieurs a un cours du change moms favorable que celui auquel 

dette a etC contractCe. Inclure en outre toute perte au change di' devises 
rang'res. 

10. Deflclts comblés—Déficits des services d'utilité publique (voir liste, Services 
page 157), pour i'exercice courant ou ies exercices antérieurs, gui ont etC d 1 uti1It 
effectivement comblés par des credits du Fonds gCnéral d'administration budge- publique 
taire de l'exercjce courant. Toutes sommes figurant ici a ce titre doivent con-
corder avec les sommes correspondantes indiquées an poste 6 des Etat(s) 21 
(Formule 39, page 182). Specifier chaque service d'utilité publique. 

Jmpositlons municipales a I'intention des services d'utilite publique-
Montants obtenus par taxation pour Ic compte des utilités puhliques, sauf pour 
combler leurs deficits, sont comprises les taxes génCrales ou di' zone spéciale 
ainsi que les cotisations directes, notamment pour ameliorations locales - 
condujtes de distribution d'eau. Bien que ces impositions ne s'appliquent 
gCnCralement qu'au service di' la dette, elles peuvent parfois comprendre en 
outre une partie des frais d'entretien et d'exploitation. 

11. ImputatIons stir les rev enus de I'exercice courant pour: 	 Affectations 
aux reserves 

Affectations aux reserves: 	 et provisions 
pow pertes 

Les affectations aux reserves sont les monranz iriputés sur le revenu afin 
de placer une partie du revenu de l'année dans une reserve du bilan pour emploi 
futur ou pour assurer la disponibilitC de fonds de roulement. 

Voici quelgues affectations ordinaires aux Reserves du Fonds d'administra-
iOfl budgétaire de Ia section gCnCrale: 

40 	Pertes indéterrnine'es d'actif— Affectation, par exemple, a une reserve pour 
:xes non perçues de l'exercice courant gui devraient se percevoir au cours di' 
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1'exercick ,  nu c1s exercices suivants, après avoir dahord étahlj one provisirn 
pour taxes jrrécoiivrah]es. Cette reserve sert parfois A kablir un fnnd.s dp 
finwiccrnen: ou de roulernent. 0 

!)ëpenses eventuelles - Par exemple, dommages-intérêts découlant d 'une 
action en justice. 

1)ëpenses futures - Par exemple, accumulation par anticipation de fonds 
en vue do fournir un service; augmentations possibles do frals (relèvements 
rétroactifs de trajtements et salaires); contributions futures au Fonds général 
de capital et d'ernprunt pour le remplacern°nt ou l'acquisition d'irnmobilisatlons. 

NOTA: l4Irq1e de fonds de rs 	rves doivent ire cmployés, II faut 
les reporter su Hevrnu, poste 11- 112 

(rrA Les engagements ou charges, ou les dettes xntractees mais non 
facturéei, tie doivent pas figurer ici mals plutôt comme depenses aux fonctions 
apprprlevs. 

Provisions pour pertes: 

provisions pour pertes sont les montants imputes sur Ic revenu a 
titre de pertes probables sur les comptes en coors ou sot la réalisatior, d'actifs 
disponihies, de sorto que le bjlan indique (autant qu'on peut l'estimer ou le 
determiner) la valeur nette de l'actif et que les pertes puissent s'imputer sur 
le revenu de l'exercice auquel elles s'appliquent ou du mains de l'exercice oü 
elles se produisent. 

Les provisions ordinaires pour pertes imputables sot le Fonds d'adminis-
tration budgétairo durant un exercice comprennent les suivantes: 

Taxes irrecouvrables —Le montant estimatif ou déterminé des taxes 
courantes et arriérées qui ne seront jamais perçues. Les intéréts irrécouvrables 
sur des taxes peuvent figurer séparément Si cela est obligatoire. 

Propriéus acquises pour taxes — La parrie estimative ou détermiriée de la 
valeur de l'actif de ces propriétés qul ne peut étre réalisée. 

Corn pu's a recevoir—Le total estimatif ou déterminé des comptes a recevoir 
qul ne seront jamais perçus. On peut les prCciser. 

NOTA: Les pertes reelies Mont deduites de ces provisions su Bitan dii 
Fonds d'adminlstration budgétaire de In section genéra.Ie. Tonic rduct1on 
de ces pro%isions, parce que les provisions ont ete antérleuement trop 
élevées, doit étre reportée au Revenu, poste 11 - 112. 

ContrIbutions 	12. Contributions du Fonds général d'administration budgétaire aux fonds 
aux fonds de 	de reserve, c'est-à-dire aux fonds établis pour la garde et la dépense de deniers 
rserve 	municipaux et comptabilisés a part (voir section "F", page 213). Ces fonds 

sorrt d'habitude des lands de reserve de capital et ne peuvent être dépensés 
que pour leurs fins déterminées et, dans certaines provinces, seulement avec 
l'approbation de Ia province. Les contributions peuvent être spasmodiques ou 
régulières et peuvent viser a augmenter le fonds cu a le regarnir a la suite de 
dépenses. 

ContrIbutions 	13. Lorsque des lands sont dépensés sur le Fonds général d'administration 
au Fonds 	budgétaire pour l'acquisition d'immobilisations générales, les dépenses doivent 
général do 	figurer icj a titre do contributions au Fonds général de capital et d'emprunt; les 
capital et 	6tats de ce fonds doivent en indiquer la source au moyerr  de la mention 'Fonds demprunt 	général d'adminjstratjon budgétaire" et classer les dépenses avec toutes les 
en 	 autres de toutes sources. Cela permet de comptabiliser dans un méme compte le 

coUt total d'une immobilisation générale, peu importe QUO le financement en 
ait été assure par une ou plusieurs sources (obligations, revenus d'ordre général, 
fonds de reserve de capital, subventions provinciales, etc.); cela permet aussi 
de presenter dans un mérne état tout le programme d'inimobilisations. 

NOTA: N'inclure ici que les depenses réellenient encourues. Les affections 
aux reserves pour i'accpiisition ou Ic remplacement d'immobllisatlons doivent 
figurer au poste 11 et les contributions aux Fonds Je reserve, an poste 12 
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Inclure et indiquer séparérnent les nioritants velsf5 au }nd' 	n'rud 'i 

S (apital et d'einprunt pour couvrir la pertv sur obligation, soit le nuontant (loOt 
Ir prix de vente est inférieur a Ia valeur nominale, lorsque ces montants n'ont 
i;'s a tre amortis ou lorsque l'amortissement n'en est pas permis. 

14. Souvent les corporations municipales doivent pourvoir, dans leur Dpenses 
imposition, a une partie de certains frals qu'elles partagent avec d'autres cOmmUnes ou 
corporations ou a des montants a dépenser au profit de certaines étendues Ftpociales (non 
déterminées ou limitées de la corporation locale. Sont compris surtout les postes mentIonnes 
suivants, résumés par province, pour lesquels la taxe spéciale on Ia quote-part aflleurM) 
de la corporation municipale du total des frais doivent figurer séparément dans 
l'état. 

Diverses provinces —Unites sanitaires, regions sanitaires et autres unites 
locales d'adrninistration sanitaire (voir les paragraphes qui suivent la préserite 
liste). 

Nouvelle-Ecosse: 
Commissions ou comité de dépenses communes (quote-part du total 

des dépenses). 
Taxes de district ou de zone spéciale (zones de police, d'incendie, 

d'égouts, d'améliorations, etc.). 
Taxe des commissaires de village. 

Nouveau-Brunswick: 
Taxes de comté (villes et villages). 

Québec: 
Dépenses de la Corporation de Montréal métropolitain. 

is 	Dépenses de la Corporation interurbaine de l'lie Jesus. 
Taxes de comté. 

Ontario: 
Taxes du Toronto métropolitain. 
Taxes de comté (y compris les frais d'écoles secondaires et autres 

imposes aux municipalités locales). 
Taxes de police-village. 
Taxes de zone spéciale (zones de police, d'incendie, d'égouts, 

d'améliorations, etc.). 
Dépenses de la Commission des routes suburbaines. 
Taxe de circonscription administrative interurbaine. 

Manitoba: 
Grande voirie provinciale. 
Taxes des comités de district de village. 
Taxes des districts hospitaliers. 

Saskatchewan: 
Taxes des districts hospitaliers unis. 

Alberta: 
Taxes des districts hospitaliers municipaux pour fins de capital ou pour 

frais de fonctionnement non approuvés. 

Colombie-Britarinique: 

I 	Taxes du Greater l'azicouver Sewerage and Drainage System. 
Taxes du Greater Psanaimo Sewerage and 1)rainage District. 
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Une explication coniptr dc chictin dc rs pnstes et d Ia maniire d'n 
faire rapport Sc trouve a PAppindice "1'', pagcs 229 a 250. 

Dans toutes itS provinCes OU les corporations municipales contrihuent 
des units ou circonscriptions sanitaires ou i d'autres organisations localc 
d'administration d'hvgi'ne, soit directerrjr'nt, soit par l'intermédlaire de la 
province, ces contributmns doivent figurer ci-dessous cornme poste distinct et 
non pas comnie dèpenses au postt' 5, Hygiene. 

La raison en est que les dpenses effectives a la rubrique "Hygiene" 
Sc font par l'unité sanitaire nu hien par Ia province pour l compte th 1 'unite, 
et non pas par Ia municipalite: ceile-ci ne fait que transmettre les suhventiuns 
ou les taxes perçues sur elie pour payer sa part de la dépense. Cela ne s'apphquc' 
pas, toutefois, aux commissions ou services d'hygiene de Ia corporation munici-
pale. dont les dépenses doivent figurer dans les subdivisions appropriées du 
poste 5. Hygiene. 

Divers 	 15. Ce poste n'est pas destine aux dCpenses difficiles a determiner ou 
a classer et relevant en rCaiité de l'un des postes 1 a 13. Ii ne doit inclure 
que les dépenses qui ne relévent pas d'aucun des postes ci-dessus, tels que 
les suivants: 

Expansion corninerciate et industrielle —Rémunération et autres frais de 
personnes, offices ou comités charges de stirnuler i'ac'tivité touristique, corn-
merciale et industriefle. Ce poste comprend également les suhventions aux 
organismes privés a objet semblable ainsi que tous frais de publicité en la 
mat ière. 

St4hventions (non classées ailleurs)—Seulement les subventions qui ne 
peuvent se classer aux postes de dépenses 1 a 8 ou a Expansion commerciale 
et industrjeile ou a Guerre et autres calarnités du present poste. (Ainsi, 1-
suhventions aux organismes de sante doivent figurer au poste 5, Hygiene, t'u 
comme les subventions aux hOpitaux, les subventions aux sociétés de blent :n-
sance doivent figurer au poste 6, Bien-être social, et les subventions ai:x 
groupements d'ordre ?écréatifs, au poste 8, Services récréatifs et cornmunautairc-. 

Guerre et autres ccl amités —Salaires et autres frais afférerits aux calamités 
et secours en la matière aux personnes, municipalités ou autres gouvernernents. 
De méme, l'organlsation de Ia defense civile lorsqu'elle existe. 

Defense civile—Dépense totale de la corporation municipale pour la 
defense civile, y compris les sommes fournies par d'autres gouvernements a 
cette fin. 

Pertes sur propriêtés acquises pour taxes - Pertes découlant de ces ventes 
et annuiées a titre de dépense de l'exercice (bisque la loi be permet); sinon, 
voir poste 5, page 81. 

Execution de garantie—Paiements au titre de garanties de capital ou 
d'intérêts d'obligations ou d'autres engagements a l'égard de personnes, de 
sociétés ou d'autres municipalités. 

Escompte sur taxes courantes —Escomptes consentis pour paiement anticipé 
ou hãtif des taxes de I'exercice courant. 

Supression des taudis —Si la dépense fait partie du coUt d'une entreprise 
d'habitatjon, efle doit figurer dans les comptes de l'entreprise. Si la dépense 
est affectée a l'habitation et est faite par la corporation municipale sur be 
compte ordinaire ou be compte de capital, comme dans le cas oü une entreprise 
d'habitation n'a pas ete étabbie, toue dépense sur le Fonds général d'administra-
tion budgétaire dolt se cbasser ici et toute dépense sur be Fonds général de 
capital, a b'Etat 7, page 53. Si ba suppression des taudis doit faire place nette 
pour une entreprise autre qu'une entreprise d'habitation, la dépense doit s'imputer 
sur Ia fonction hénéfiriaire, c'est-ã-dire, dans le cas i'un parc, sur les Servicc 

:nauta1re. 	 40 
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leqais:t:on de lerr(un.c pour rnlrepri.ce.c d'hahz tation lf)TSQuP I€ ('out ('fl 
. 	 est supporté directement par Ic Fonds gn6ra1 d'administration budgétaire plutOt 

que par le serv ice d'hahitation. Pour les d(penses en capital, voir Etat 7, page 53. 

Con,cervation —Dépenses autres que les dépenses communes a cette fin 
qui doivent figurer au poste 14, page 88. 

!/ahirazion—Dépenses de cette nature, lorsqu'il n'en est pas tenu de 
comptahilité distincte a titre de service d'hahitation. 

16. Dépenses totales de l'exercice courant (postes I 5 15). 

17. La partie du deficit du Fonds d'Administration budgétaire reportéc I)flIcIts 
d'exercices antérieurs et ayant fait l'objet d'une affectation dans les credits reportés 
budgétaires courants. Les éléments de passif d'exercices antérieurs compris d'exercices 
dans le budget de l'exercice courant représenteat un dtófi cit et doivent figurer antrleurs 
ici en consequence. Le montant de re poste doit concorder avec Ia somrnc (Wil en 5t 

correspondante indiquée au poste 2 de l'.tat 9 (Formule 24, page 80). 

18. Total des postes 16 et 17. 

19. Montant dont le poste 12 des revenus excéde le poste 18 ci-dessus. 

	

	Surplus de 
l'exercice 

20. Total des postes 18 et 19. 

S 
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ANNI:XI: 16 I 
r(.scir1s nets Bcsuin. Twts non cohiipris 

le servt dii sirvice 	Imposition 
de In dette de Is dette 	totale 
obligutaire obligataire 

J 	-(4) 

A::alyse de l'inposition 

(1) 

1. Taxes pour: 
11. Fins inunicipales: 

Ill. Dépenes générales ........... .. ................................... $ ........................ $ ........................ $ ....................... . 

12. Fins .co1airs: 
121. colfs 	'ut1iques.. .................................................... 	......... ............... 	........................ 	........................ 
122. co1+ 	parées 	.............................................................................................................................. 
123. coles secondaires. de continuation et cc;l- 

............................................................................................................................................ 
124. tcoles techniques ou professionnelles ........................................................................................ 

13. Impositions :rectes pour oh1igations 
131. Am61ioations locales (quote-part des propriè- 

tamesseulement) .................................................. 	........................ 	........................ 	... ..................... 
132. Draina; 	¼tuyaux) .......................................................................................................................... 
133. Autres specifier): 

1331. 	... 	............................................... 
1332 ................................................................................................................................................... 
1333 .................................................................................................................................................. 

2. iiital iIi., ri t•nu- 

3. Frais ou takes por -Os au r(de pour perception: 
31. Rachat de ccv€ .  ....... ......... .. ..................................... .... . 
32. Taxes sur les chiens ......................................... .............. 
33. Téléphone 	.unicipal ........................................................ 
34. Taxes arniérées de services d'utilité publique ............ 
35. Coupe de n.avaises herbes ........................................... 
36. Autres (specifier): 

361 .................................................................................... 
362 ..................................................................................... 
363 ..................................................................................... 

4. Total des trais portés an r(ile pour perception .................. 

5. Total des taxes d percevoi.r - a l'égard de l'exercice 
courant .................................................................................. 

S 	 S 

S ................... 

$........................ 

S .................... .... 

. 

6. Actits d'exetcices antéricurs ajoutés au role cotrant: 
61. Arriérés de :.xes ......................................................... 
62. Frets pour graines de semence ...................................... 
63. Autres (spc:fier): 

631 ..................................................................................... 

7. Total nominal du We d'imposition ...................................... S ........................ 

0 



otes explicatives (Formulp 26): 

Cette annexe présente en rêsurr 	Ic dtaii dc l'enscmble des taxes inposes pour 
l'exercice considW ainsi que des autres moritants ports an rOle annuel d'irnposition POUT 
erceptiori. 	La colonne (1) Indique les fins Pont lesquelles les taxes ont 	'tê imposes 

d'après lesquelles lanalyse doit t 1tre falie. L'ann'xt' dolt kre 1inprime Ct porter les S et 
descriptions requises ou appropries. La colonne (2) reprêsente les besoins hudetuires 
nets ( 	i'exclusion du service de Ia dette) pour l'exercice cons1dr6 (c'est-à-dIre aprs 
dduction des subventions et autres revenus de sources diverses). La colonne(3) repr• 
sente les besoins budgêtaires nets pour le service de la dette obligataire après deduction 
des montants & recouvrer et ne s'applique qu'aux obligations 6mises par Ia corporation 
rnunicipale (a l'exclusion des obligations émises par les administrations scolaires locales 
et pour lesquelles Ia corporation municipale impose et perçoit les taxes). La colonne (4) 
représente le total des colonnes (2) et (3), solt le total des taxes imposées pour l'exercice 
considéré. 

Poste 1 (11)—Le total des taxes inposCes pour hits municipales. lien que Ia loi 
puisse prescrire que certaines sommes doivent provenir d'une taxe spéciale en sus de Ia 
taxe rnunicipale générale (par exemple, les taxes métropolitaines ou les taxes des admi- 
nistrations 	régionales spéciales), ces taxes sont 	de toute façon destinées a des fins 
n'unicipales générales et doivent etre indiquées en consequence dans le present état. 
Voir 	aussi 	les Instructions a ce sujet 	a I'Appendice 1, page 	229, 	lorsqu'elles sont 
applicabi es. 

Poste 1 (12)—Le total des taxes lmposées pour fins scolaires. Le nontant thditué 
x colonnes (2) et (3) doit correspondre a celui qui est Indiquê en dépenses au poste 7. 

Etat 10 (Formule 25. page 87). Voir A ce sujet l'explication, page 107. 

Poste 1(13)—Taxes directes, uigurant sur le rOle annuel d'irnposition, pour obliga- 
tions telles que taxes de façade pour Awéliorations locales (quote-part des proprlétaires) 
et Drainage (tuyaux) en Ontario. 

Poste 2 	—Le total des postes 1 (11 A 13 inclusivement) représentant le credit 
total au revenu d'imposition de l'exercice considéré. 

Poste 3 	—Taxes portées au rOle annuel d'iniposition pour perception. 

Poste 4 	- Le total des postes 3 (31 a 36 inclusivement). 

Poste 5 	—Le total des postes 2 et 4 représentant le total des taxes 4 percevoir 
pour l'exercice considéré et devant correspondre au montant indiqué pour le poste 2 a 
I'Annexe 12 (Forraule 20, page 70). 

S Poste 6 	- Elements d'actif d'exercices antérieurs ajoutés au rOle des taxes de 
l'exercice courant, notamment arriêrés de taxes ou prts pour graines de semence. Les 
nontants de cette nature figurant au role ne font paspartie du revenu d'imposition ni des 
taxes A percevoir. Par consequent, la perception en doit etre tenue distincte des oercep- 
tions de taxes de l'exercice courant indiciuées au poste 6 de I'Annexe 12 (Formule 20, 
page 70). 

Poste 7 	- Le total des postes 5 et 6 représentant le total générai des montants 
compris dans le rOle d'in'position annuel. 
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I orniule 27 

%\.\1 ISI IU 	I wll ,% RI 	t)l 	Itl.I S VI IA 1)111 I 	IM(. II R\1I 

I 	 (fl I-) 	 0 
!NF:Xi: n 

Obliga- Obliiza- Autres Serc 	re- 
tio, tions 	n.or- thtt€•s couvrahle 

Classihcation de A 
recuuvrer interN 

tjssihs 
- notation 

icing 
terri.e tal 	(It' 

dette a long tne - Verse- du londs - Rem- Ia dette 
ment 	de d amor- boursement a long 
capital tissement de capital terme 

(6) (7) 

1. Obligations miscs: ................. ........... ...... 
$ .................. 	$ ................ .. $ .................. $ .................. 	$ 

'lotal 	 $ .................. $ ................
.

. .$ .................. $ ..............
.
. .. $ 

2. Obligations assum#es: 

4. Autres dettes a long 
terme assumêes: 

To t a l $..................$.................. 

5. lotal: trais recou-
vrables de Ia dette 
a long terlue 	 S ..... .....  .... .... 	$ ...... ..........$.. ... ..... ..... ...£ .................. 

ho 	 0 



Notes cp1lcati%es (Forniule 27): 

Cettf anneu prsI'nt 	Ic d'tail et les Irais recr)uvraies d Ia ditto A liin trflu 
esi dduit du scrvice di lu dctti old igataire A Ia fornule 28 pour 6tablir Jo sorvicc net 

•  In dotte Inng torme iscrit Ru paSte 9 (lOS D(peflS(S do J'Ett des rovenus ut dtptnsos 
i Ia sectrnn gnra1e, Etat 10 Forrnule 25. page 87). Cetto annexe s'expIicuc d'clIe 
riie en majeurt partie si on I'6tudiv A is iurnière des explications do in page 108. 

Colonne (1)—Inthque Ic genre do dette A iongterrne et comment elie a êtê contrurte, 
scion Ia classification do iAnnexe 18 (Fornule 28. page 118). 

Colonne (2)—lnscrire ici sous chaque ciasse de dette Ia source dont los frais soot 
recouvrables (non-  de la corporation !runicipaie. de I'administra±ion régionale spcia1e, do 
la société. etc.). 

Colonne (3)— Le irontant A recouvrer do chaque source A I'gard do 1'intrt do Is 
dette a long terme échéant au coors do l'oxercice consjriré. 

Colonne (4)—Le mont ant A recourror A l'égard do total ds verseipents de capital A 
I'êgard des obligations par series êchCant au coors de Vexercice considere. 

Cotonne (5)—Le moritant A recouvrer A 1gard de la dotation totale du fonds d'amoy-
tissement pour l'exercice considere. 

Colonne (6)—Le montant A recouvrer A I'égard du total des versernents de capital 
d'autre dette A long terme au cours do i'exercice considéré. 

Cirnoc (7j -- la mentunt total A rccuvrer A VtSgard du ,s-rvire tout ae Ia dt'tte ii 
10119 terot pour lexorcice considérC ilv total des isontants ins(-rits au total do chacun 
des pastes I Al 4). 

O 
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Formule 2$ 

SECTION GFNERALE 
ANALYSE DU SERVICE DE LA DITTE A LONG TERME DU FONDS 

D'ADMINISTRATION BUDGETAIRE 

Exercice cbs le ................................................................19.. 
(jour) 	 (rr.ois) 

ANNEXE 18 

Obliga- Autres 
Obliga- tioris anur- dettes Service 
tions en tissables A long total de 

Classification de Ia série In 	i - Dotation terme la dette 
A long dette A long terme - Verse- du fonds - Rem- 

ments de d'amor- boursement terme 
capital tissement de capital 

(1) (2) 	(3) (4) (5) (6) 

1. O1illgatlons émises (brutes) ...............  $ .................... 	$....................  $ $.................... 

Mains 	frais 	recouvrables 	............................................................................ ...... ........... 

Servicenet.  ............................................  ................. ... 	....................  ....................  .................... 

2. OblIgations assumées d'autres cor-
porations mualcipales ................................................................................ 

Mains frais recouvrables ............................................................................ 

	

Servicenet ............................................ 	.. 	................ 	..... ............... 	... . ................ 	 .................... 

3. Service de Ia detle obligataire (brut) 
Moms total des frais recouvrables 

Service total de la dette obllgat.alre 
(net) 	..................................................  $ 

 .
.................... 	$ .................... $............. ....... 

4. Autres dettes A long terme con- 

	

tractêes ............................................ 	.................... 	 $.................... 	............ ........ 
Moms frais recouvrables 

	

Servicenet ............................................ 	.................... 

5. Autres dettes A long terme assumées 
Moms frais recouvrables 

	

Servicenet ............................................ 	................. 

6. ServIce total, atres dettes A long 

	

terme(brut) ...................................... . .................... 	 $ ..... .. ............. $.................... 
Moms frais recouvrables 

Service total, autres dettes A long 
terme(net) ........................................ $ 	 $ ......... . .......... $.................... 

7. ServIce total, dette A long t.erme 

	

(brut) .................................................. 	$ .................... 	$ .................... 	$ .................... 	$ .... . ............... 	$.................... 
Mothsfrais recouviables .................................................................................................................... 

Service total dette A long terme(net) $_  omv~a . 	$ ......... ... ........ $ ......... . .......... $ .................... $ ...........  ......... 
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Notes expilcatives (Formule 28): 

Cette annexe donne le detail du service de Ia dtte a long terrne indique, net des 
Irais A recouvrer, pLu poste 9. Service de la dette, de l'Etot des revenus et depenses de In 
st , ction gCnCrale, Etat 10 (Formule 25. page 87); cc total represente le coOt net du service 

S  is Dettc' obligataire (poste 1), Autres dettes D. long terme (poste 2) et Dette due b 
I'autres corporations niunlcipales et flux Administrations regionales spéciales au titre 
d'obligations et d'autre dette P long terme (poste 3), Bilan du Fonds de capital et d'em-

runt, de la section generale. Etat 4 (Forinule 13, page 35). 

Les colonnes 1 à6 donnent une indicaiion générale de Ia dette h iaquelle s'applique 
le service de la dette ainsi que des depenses de l'annee (en lnterts. versements de 
capital h I'êgard d'obligations en série, dotation du fonds d'amortissement, rembourse-
ment de dette a long terme) et le total de chaziue poste. 

Le poste 1 Indique le service des obligations 6mises payahles SUT les revenus de la 
section gCnérale. 

Des palements bruts sont déduitstous montants de capital et d'intérts recouvrables. 
selon le detail de l'Annexe 17 (Forniule 27, page 116), pour êtablir Ic service nez. 

Le poste 2 indique, comre au poste 1, le service des obligations assumées. 

Le poste 3 Indique le service total (brut et net) de Ia dette obligataire; les chiffres 
nets doivent concorder avec le jRoste 9-91-911 des dépenses de l'Etat des revenus et 
dépenses de Ia section générale. Etat 10 (Formule 25, page 87). 

Le poste 4 indique le service de Ia dette a long terme contractêe, payable sur les 
revenus de la section genérale. Des paiements bruts sont déduits tous niontants de capital 
et d'intérts recouvrables, selon Ic detail de l'Annexe 17, pour établir le service net. 

Le poste 5 indique, cornme au poste 1. le service d'autres dettes a long terme 
assumée . 

Le poste 6 indique le service total (brut et net) de Ia dette k Ion terrne; les chiffres 
nets doivent concorder avec le Qoste 9-91-912 des dépenses de l'Etat des revenus et 
dépenses de Ia section générale. Etat 10 (Formule 25, page 87). 

Le poste 7 indique le chiffre brut et net de tout le service de la dette a long terme; 
le total au bas de Ia colonne 6 est égal au sous-total reporé du poste 9-91 des depenses 
de l'Etat des revenus et dépenses de Ia section générale, Etat 10 (Formule 25, page 87). 

I ] 
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SECTION C 

ACTIVITES SPECIALES 

S 

0 



A(TJ1TES SPE(ItLES 

Les Artivités spéciales d'une municipalit6 sont les fonctions d'administra-
-. ion municipale wares que les cervices1'uiilité publique (voir section D, 
rage 157) qui sont dëlégues par la loi ou par acte do conseil a un organisme 
spcial (comité, c'onseil ou commission) pour fins tie surveillance et de gestion 
et qui font l'ohjet de fonds comptables distincts aim de permettre l'examen de 
leur situation financière et de leur fonctionnement séparément des autres fonds 
tie 1a corporation municipale. De telles fonctions, surtout si elles sont peu im-
portantes et inactives, ne sont pas dlguées par toutes les corporations muni-
cipales. Dans ce cas, les transactions financières figurent dans la Section 
générale tic's comptes. Si non, chaque activité spéciale doit tenir on ensemble 
complet tie comptes de fonds indiquant clairement toutes leurs relations avec 
dautres fonds en ce qul concerne les revenus et dpenses ainsi que I'actif et 
li' passif. 

Les foods des Activits spéciales rinivent se distinguer clairement tie 
ceux des Services d'utilité publique (section "l)') et de ceux des Administra-
tions régionales spéciales qui sont des corps indépendants assurant des services 
d'administration locale dans certaines regions et avec lesquels la corporation 
'nunicipale peut avoir ou ne pas avoir ic relations financières et autres. Les 
administrations scolaires sont considCrées, pour ce qui est do present Manuel, 
comme constituant un genre particulier d'administration régionale spéciale et 
distinct ties autres. L,e Manuel ne renferme pas de formules ni de classifications 
comptables pour les Administrations régionales spéciales et les Administrations 
scolaires. vroir le nota ci-dessous. 

Les Activités spéciales ordinaires sont énumérées ci-après. Cette liste 
n'est pas complete parce qu'il en existe quelquefois d'autres. Toute fonction de 
la corporation municipale dCléguëe de la facon indiquée au premier paragraphe 
bit ëtre déclarée a titre d'activité spéciale si elle ne figure pas clans la liste 
ies Services d'utilité publique (section "D''), même si elle revët le caractère 

• 	 u'1 entreprise. 

.ctivités spéciales ordinaires des corporations municipales: 
Hôpitaux (voir le nota ci-aprCs), 
Cimetières. 
Institutions de charité, 
Bibliothèques, 
Musées, 
Camps de touristes, 
Marches, 
Balances publiques, 
Arenas, 
Salles ou auditoriums, 

xpositions ou foires, 
Terrains de golf. 

L'Ir,troduction explique au long les diverses divisions administratives 
rnunicipales et la coinptabilité des fonds. 

NOTA: Le Bureau federal de Is statistique a publie un Manuel d'instructions 
comptables a I'intention des autorités soolaires et Ic Conseil canadien des 
hôpitaux en a publié un a I'intention des hôpitaux. 

0 



FORMILTLI 29 

SECTION 1)ES \CT1VITLS SPICI ALES 
flu N I)t FONDS 1)E (.PIT.\1. FT D'EM PRINT 

S 
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Formule 29 

SECTION DES ACTIVITES SPFCIALES 
BILAN flu FONDS DE CAPITAL FT D'EMPRUNT 

Au................................................................19.... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 11 

ACTIF 
1. lmmobtltsatons: 

11. Terrains ............................................................................$....................... 
12. BAtiments 	.................................................................................................. 
13.Ouvraes ....................................................................................................$ ........................ 
14. Matriel ......................................................................................................$........................ 
Moms: axnortissementaccumu1-5(53) (s'il y a lieu) ........ ........................ ........................ $ ....................... 

2. DO paz dauUes fonds (spcifier): 
21................................................................................................................................................... 
22.................................................................................................................................................. 
23........................................................................................................................................................................... 

3. Autres actifs (specifier): 
31................................................................................................................................................... 
32................................................................................................................................................... 
33.......................................................................................................................................................................... 

4 . 	Dfleft . ............................................................................. 

Actiftotal .............................................. ........................................................... . $_........................ 

PASSIF 

1. Dette obligatatre — Errise au nom de Ia corporation municipale 	 $ 

2. Autzes dettes a long terme ............................................................................... 

3. DO a dautres fonds (specifier): 
31 . .......................................................................................................................... 	$ ........................ 
32................................................................................................................................................... 
33........................................................................................................................................................................... 

4. Autres passits (specifier): 
41. .................................................................................................................................................. 
42................................................................................................................................................... 
43.......................................................................................................................................................................... 

5. Reserves (specifier): 
51................................................................................................................................................... 
52......................................................................................................................................................................... 

6. lnvestlssement en Immobilisatlons ................................................................. 

Passif total ... . $........................ 
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SUTIO' DFS UTIVlTIS SPECI'tI l's 
lll\ IIV t'\fJ 1)1 ('"lT1L El l)l\tPRl1 

ACTIY 

I. 	if iiiniti1is 	iii jr r!Int tie ]'a tivit( 	sj:io1c autr(' (jO' 	l'artif 	Jrniohilj,ations 
être vendu (tel que les lots de (imetiére, qui doiverit figurer cO'fl:ne 

act ifs a: hilan lu fonds d'aIrninistration hur1gtaire de I 'nd ivit' sperialc'). Le: 
immobiltt inns comprennent les terrains, hit i'neruts et nut nc arrnliorut inns 
i'eTnplace':ents; elles doivent figurer au prix cou5tant (prix ui'ac'hat ) no, s ii est 
iflCOflhIU. 1i in valeur puiS€'e a l'épociut' le l'arquisition. Eiits rr)mjrr(fln'nt aussi 
les unac..iues et le mutrie1 riont l'inventaire doit se faire ñ h fin rl(' ('haqu( 
ann'e. I, vai('ulr ri'jnventaure 'lout 'trr' port(lo 0(1 huiau. 

L'a: if imniobulise ou pepnanent de la plupart des act iVit" special- lrit 
fiuzurer c'iie ci-:lessus , sans provision pour amort i sseio'flt , tel ju 'ii est liii iqut 

pour les inmobi1isations gtnrrales a la page 37. Cependant, lorsqu'une provxion 
pour atro::issement et la tenue d'un compte de provision pour amortisserrnnt sont 
obligatoires (i.e. Manuel de comptabiliV hospitalière), ii faut suivre les irustruc-
tions; or Joit indiquer la provision en deduction des immobilisations et reporter 
leur valer nette. A rléfaut d'autres instructions, procedcr cornrne l'in(liqule in 
sect ion "fl'', Fonds des Services d'utilité puhiiqu. 

2. rntants dus par .l'autre.s fonis de la corporation 'nuniripale, y compris Db par 
les Servies d'utiiite publique et les autres Activités spCciales. Inil:qtier .sépn- d'autres 

rerruerui rL In/an ic no'n de c/so que aulr- buds el le morutont dO put c/iaruJn: et fonds 
veiller a 'e que les éléments de passif des autres fonds concordent aver les 
rnontans :ncliques ici. 

3. érnents d'ac'tif autres quit ceux les postes I ci 2 ci-dessus, en mu- Autres acUfs 
quer clai:e:nent la nature exacte (ericaisse, placements, comptes q rerevcuir E' 
autres). Iiiquer séparément et designer les montants dos par d'autres gouver- 

S
nr'ments. 

4. L montant dont le passif, les reserves et les investissements en inimo- Deficit 
uiiatio' 	clu Foncis de capital et rl'emprunt riCpassc'nt l'actif. 

PASSIF 

1. L montant dont l'activité spcia1e est redevable a l'égarcl d'obli,zLrtions Dette 
émises et venrlues, c'est-à-dire le montant de Ia dette obligatairc non échue obilgataire 
émise pot: les fins de l'activité spéciale. 

2. Elements de passif rlu fonds de capital et d'emprunt de l'activitC spC- Autres dettes 
ciale qul ne sont pas de nature courante, tels que les tuypotheques ou autres A long terme 
passifs gayahles en vertu d'un contrat ou d'une entr'nte a long ter'ne. In:liquer 
sêparCm:: les montants dus aux autres gouvernernents. 

3. Ls tnontants dus a dantres fonds de Ia corporation muricipale, N.  D6 a 
compris itt services d'utilitC publique et les autres actiVités specials's. inliquer d'autres 
se,raremer,' au bilan le nom tie chaque autre fonds ci le rnontant 10 i chocun; et londs 
veiller a c'e que les élérnents de passif des autres fonls concordent avec les 
rnontants idiqués ici. 

4. .ments de passifs autres que ceux des postes I a 3 du pasif, en Autres passils 
in1iqu' 	lairement Ia nat ure exacte (préts temporaires. comptes a payer et 

it's mantant s dus aux autres ouvernement s. 
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130 	 Manuel de declaration des finances municipales - Ire Partit' 

Rserves 	5. Les principes gnraux ,rsidant a I'inscription des iévrves sont ini- 
qut's au poste 16. iassif, 3ilan du Funds dadministrution hudgtaire ik la sectj, 
gn6ra1e (page 68). Préciser Ia nature ou la fin exucte de chaque reserve. 
fonds de reserve 6tablis par la corporation rnunicipale pour les fins des activii(, 
sptciales doivent figurer a la section "F", page 213. 

Investissement 	6. Le montant dontl'actif du fonds decapital et d'emprunt dépasse le passif 
en Immoblil- 	et les reserves, y cornpris les contributions, suhventions et dons pour l'acquisi- 
sations 	ttL' d'immohilisations. 

. 
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FORM ULE 30 

SECTION DES ACTIVITES SPECIALES 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

FTAT DES INVESTISSEMENTS EN IMMOBILISATIONS 

S 
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Formule 30 

St(TION DIS ,WTIVITFS SPECIALES 
FO!'1)S 1)1: CAPITAL IT I)'EMPRIINT 

I 1 i 11.S l%Vl SIlSSi•;MIIS VN IMMOBlLIS,%IlOS 

Excrm-c c1' It 	 .. •. 	 19 
(jour) 	 (rpois) 

ETAT 12 

Debit 	Credit 	Solde 

1. Solde des Investlssements en Immobilisatlons au debut 
del'exercice ........................................................................ $ 

2. Redressernents portant sur lea operations d'exercices 
anterieuis (specifier) .  ............... ... ... ................................... S 

3. Solde apres lea redressements ci-dessus ......................... $ ..... ................... 

 

4. Autres redressements touchant les investissements en 
immobilisations (specifier): 

(voir poste 4. Etat 6) ..................................................................................................... 

5. Solde des Investissements en immobilisations en fin 
dexercice ........................................................................................................................... 

6. Total des colonnes de debit et de credit ............................$ ......................... S ....................... 

 

. 
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SFCTION DES ACTIVITFS SPECIALES 
FflNDS DE CAPITAL FT D'FMPRUNT 

ETAT DES INVESTISSSEMFNTS EN IMMORILISiTIONS 

Cet état a pour objet d'indiquer les changements intervenus durant l'exer-
cice an poste des investissements en immobilisations, c'est-à-dire dans Ia part 
ic Ia corporation municipale de l'actif clu Fonds de capital et d'einprunt d'une 
activité spéciale. Si la municipalité ne tient pas un tel compte rlu grand livre, le 
dtail doit être tir6 des autres comptes de l'activit6 spéciale. 

1. Le solde au debut de l'exercice, tel qu'il figure au bilan de l'exercice 
prérédent du Fonds de capital et d'emprunt de l'activité spciale. 

2. Les redressements portant directernent sur les operations des exercices 
précédents doivent figurer a ce poste, tels que les redressements et corrections 
apportés aux élérnents d'actif et de passif figura.nt au bilan de l'exercice précé-
dent. Seul le résultat nuE des Inscriptions de méme ordre doit y figurer. 

3. Reporter le solde du compte après avoir effectué les redressernents 
indiquCs au poste 3. 

4. Autres redressements portant sur les invest issements en imrnobilisations; 
tels que l'inscription d'actifs acquls par voie de dons, Ia reduction ou l'annula-
tion d'actifs et aussi la reduction de la dette obligataire des fonds de l'activité 
par voie de rernboursernents sur le revenu général de l'activité spéciale ou sur le 
fonds d'amortissement, ce qui, parce que l'actif derneure inscrit dans les livres 
aux prix coütant, signifie une augmentation du solde créditeur du compte des 
investissements en Immobilisations, 

5. II faut reporter le solde du compte vis-à-vis de ce poste et aussi l'ins-
• 	 crire dans Ia colonne de debit ou la colonne de credit, selon le cas, afin de per- 

ettre de balancer le compte. Le solde doit concorder avec le poste 6, 
Investissement en jmmobiljsatjons, au passif du bilan du Fonds de capital et 
lerngrunt de l'activité spéciale, Etat 11 (Formule 29, page 127). 
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FORMULE 31 

SECTION DES ACTIVITES SPCIALES 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

SOURCE ET AFFECTATION DES FONDS 

. 
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Formule 31 

SI(TJON DES ACTI'I1'IS SPFCII%LES 
FODS LW CAPITAL IT DEMPRUNT 

SOURCE, lT 'IFFF(TATION DI,S FONDS 

Exer 	ICP ( h)- 	1 ......................... 19... 
(juu) 	 (n,ois) 

ETAT 13 

Sowce des londs (fonds loirnis) 

1. Foods non dépenss (de Pexercice précédent)' (specifier): 
11. .......................... .............................................................................................. 	$ 

12. ....................................................... ..... ..................................................... . ...... 	........................ 	$ 

2. EmissIon et verde d'obilgatlons: 
Emises au nor de Ia co?poration municipale 
Emises au nom de l'activité spéciale 

3. Autres emprwds a long terme (specifier): 
31 ................................................................................................................................................ 
32 ......................................................................................................................................................................... 

4. Fonds dodmlnlstrstlon budgétalre de l'activité spéclale prnr: 
41. AcquisitIon d'immoblllsatlons générales ........................................................................ 
42. Perte sur obligations .................................................................................. 	........................ 	................ 

5. Fonds cie reserve spcjfIer ... ....... ...... ..... 	

. 

6. Subventions d'appolnt et de participation (spcifPr): 
61 ................................................................................................................................................. 
62 ......................................................................................................................................................................... 

7 . Dons (spéclfier) . ................................................................................................ 

8. Autres (specifier): 
81 ................................................................................................................................................ 
82 ................................................................................................................................................. 
83 ......................................................................................................................................................................... 

9. Dépenses excCdentaires (a couvrir) (specifier): 
91 ................................................................................................................................................. 
92 ................................................................................................................................................. 

10.Total 	.................................................................................................................... 

Ces fonds non dépensés sont représentés au bilan du Fonds de capital et 
d'emprunt de l'activité spéciale de lexercice précédent comrne suit: 

Encaisse ..............................................................................$........................ 
Placements .................................................. ........................ 	........................ 
Comptes a recevoir 	.................................................................................. 

$ ........................ 

$ ........................ 
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Formule 31 

SECTION DES ACTIVITES SPEC IA LES 
FONDS LW CAPITA!. FT D'FMPRLNT 

SOURUL I'l' %FI ICTATION DES I ONDS 

Excrcice dos lo 	 .... 	...... 
(Jour) 	 (mols) 

ETAT 13 

Alleetatlon des londs (dpenses) 

1. Dêpenses excédentaires des exercices couverts (spcifier): 

11...........................................................................................................................S 

	

12 . .................................................. .... ............. . ............................................... ...  .... 	........................ 	$ 

2. Dpenses en linmoblilsatlons (specifier): 

	

21. Terrains.................. ........................................................................................ 	........................ 

22, 	Btiments 	............................................................................................................................ 

23. Ouvrages ................................................................................................................................ 

24. Maclimes et materiel ........................................................................................................................... 

3. Rachat d'obligations ou contributions au Fonds damortissenient au 
moyen de lexcédent de londs de capital ................................................... 

4. Intêrêts sti emprunts temporaires et frais bancaires .................................. 

5. Autres (specifier): 

• 	
;.......:.zii.:i;......... 

6. Fonds non dëpensés (specifier): 
61................................................................................................................................................... 
62......................................................................................................................................................................... 

	

7 . Total ........... ........................................................................................................... 	 $ 

Ces fonds non depenses sont representes au bilan du Fonds de capital et 
demprunt cje Pactivite spéciale (tat 11) comme suit: 

Encaisse.............................................................................. 	$ ........................  

Placements........... .... ... . .......... . ..... .. .......... ... ... .. ... .. .... .. ........ 	..... ................... 
Comptes a recevoir .................................................................................... 

$........................ 

0 



SECTION DES ,WTI'ITES SPICIALES 
FONI)S DI CPJTAL FT D'FMPRUNT 

sc)1 1 R('i: FT AFFECTATION DES FONI)S 

Source des fonds (lands fournis) 

1. Fon1 a((]ui au cours des exercices précdents et disponibles dans le 
s de capital et 'emprunt de Vactivit6. spéciale pour immobilisations (tels 

qur soldes non dépensés d'émissions d'ohligations, ventes d'jmmohilisatjons et 
indernnits dassurance, subventions ou dons). Ii ne taut pas confondre ces fonds 
avec I'encaisse, bien qu'une bonne partie puisse en être garclée en caisse; us 
peuvent aussi consister en placements, cornptes a recevoir, en créances sur 
d'autres fonds et d'autres administrations; us figurent ainsi aux élments d'actif 
du bilan de l'exercice précdent. II taut les résumer dans un reovol au bas du 
present état. 

2. Valeur au pair d'obligations émises et vendues: c'est-à-dire le montant 
brut ajouté a in dette obligataire du Ponds de capital et d'emprunt de l'activité 
spéciale. La valeur au pair doit figurer ici, bien que le montant total 1isponible 
pour i'nmohilisations puisse ètre suprieur ou inferieur, selon les primes ou les 
pertes inscrites au poste 8 ci-dessous de la Source et au poste 5 de l'Affectation, 
sauf, si ces dernières sont absorhees par le Ponds d'adrnini.stration hurlgêtaire 
de i'activité spéciale ou par le Ponds d'adrninistration hudgCtaire de la section 
générale (Ce qui depend des exigences légales et de la pratique comptable et en 
vertu de quoi les primes ne figurent pas ici, tandis que les pertes portées au 
poste 5 de l'Affectation sont compensées par le poste 4-42 ci-dessous, de la 
Source). 

Specifier si les obligations ont été émises au nom de la corporation muni-
cipale (par voie d'irnputation sur les Ponds généraux) ou au nom de l'activitC 
spec iale. 

Fonds non 
dépensés 

Emission 
et vente 
d'obltgatlons 

S 

3. Produits d'emprunts a long terrne en vue d'immobilisations. Spcifier les Autres emprunts 
)r t (UI: (1 le 	untant . 	 a long terme 

Fonds d'ad- 
4. 'ntan- tournis par Ic Firu- da 	n1strat(on '-,ud 	aire 1c lac'tvité 	mlnlsfratlon 

spéciale pour les inmobilisations de l'activit€ spéciale et pour le rernhoursement budgtalre 
de la perte sur Ia vente d'ohligations. 	 de i'actlIté 

spciaIe 

5. Montants transférés des fonds de reserve pour les immobilisations de Foods de 
l'activité spéciale. 	 reserve 

6. Aide d'autres gouvernements pour payer  le coüt des irnmobilisations de Subventions 
l'activité spéciale. 	 d'appolnt et de 

participation 

7. Aide sous forme de dons en argent provenant de sociétCs privées, de Dons 
particuliers, d'organisrnes, etc. et  destinés a payer le coüt des immobilisations 
de l'activité spéciale. Les dons en biens matériels doivent se comptabiliser en 
investissements au cornpte des immohilisations. 

8. Sources de fonds autres que celles des postes 2 a 7 ci-Jessus, y compris Autres 
le produit de ventes, les indemnités d'assurance et les primes sur obligations. 
Ce revenu doit être détaillé. Voir exemples a l'Etat 7. 

9. Le montant dont les dépenses ont dépassé durant lexercice les fonds Dépenses 
fournis et qui rloit être couvert par une emission d'obligations, par le compte excédentaires 
d'aininistration hudgétaire de l'activité spéciale ou de queique autre facon. (a coiwrir) 

. 
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SFCTION DES M'TIVITFS SPECIALES 
FONDS DE CAI'ITAL IT D'[MPRINT 

SOURCE FT AFFECTATION DES FONDS 

Alleetatrnn des fonds (dpenses) 	 0 
Dpenses 	 1. Le montant affect a couvrir les dépenses excédentaires k's x'rcics 
exc#dentalres 	précédents relatives a certaines entreprises (specifier les entrepri.ses et les 
deK eercfces 	montants) insuffisamment dotées et pour lesquelles des fonis ont été obtenus 
prcdents 	durant l'exercice courant par l'émission d'ohligations, par des contributions du couverteM 	Ponds d'administration budgétaire ile la section générale ou de quelque autre 

façon. 

D 1penies en 	2. Dépenses affectêes a l'acquisition ou a la réalisation d'immobilisations 
immobijisatfons de Pactivit6spCcjale, v compris 1p, honoraires dingénieur et d'arehitecte. Ce 
de Vactivtt# 	poste comprend toutes lesdépenses de cette nature affectéesaux immobilisations 
sp#claje 	de l'activité spéciale, saul prescriptions légales contraires; toute sorome de ce 

genre imputée sur tous fonds autres que le Fonds de capital et d'eprunt de 
l'activité spéciale doit figurer au present fonds (postes 4 on 5 de Ia Source) a 
titre de contribution au Ponds de capital et demprunt, et la dépense doit figurer 
a ce poste. Donner le detail selon le caractère physique de l'actif. Les dépenses 
doivent figurer en brut et les allocations Ic reprises, au poste 8 de la Source. 

Rachat 	 3. Dépense pour rachat d'obligations ou a titre de contribution au fonds 
de deUes 	arnortissernent au moyen de fonds inemployés (obligations, ventes ou indern- 

nités d'assurance), lorsque ces ressources doivent ou peuvent servir P cette fin. 

Intêrt et 	4. Intéréts bancaires et autres sur des ernprunts temporaires pour les fins 
frais bancatres du Ponds de capital et dernprunt de l'activitC spéciale. aussi, frais de change et 

autres frais bancaires. 

Autres 	 5. Affectation ne fonds autres que ceux classes aux postes 2 a 4 ci-dessus, 
v compris Ia perte sur obligations. Cette dépense doit être détaillée. (Voir 
exeruples a l'Etat 7). 	 0 

Fonds non 	6. F'onds non employés a la fin de l'exercice et disponibles dans le Ponds 
dépensés 	Ic capital et d'emprunt de l'activité spéciale pour être dépensés au cours de 

périodes futures (produit non dépensé i'émissions d'obligations, de la vente 
d'immobilisations, indemnités d'assurance, subventions ou dons). II ne faut pas 
confondre ces lands avec l'encaisse, bien qu'une bonne partie du montant puisse 
étre gardée en caisse; ces fonds peuvent aussi consister en placements, comptes 
a receoir et créances sur d'autres fonds et d'autres administrations; ces lands 
figurent ainsi aux postes de l'actif du bilan. Ii faut les résurner dans un renvoi 
au bas du present Etat. 
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FORM ULE 32 

SECTION DES ACTIVITES SPCIALES 

0 	BILAN DU FONDS D'ADMlNISTRATION BUDGTAIRE 

. 
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Formule 32 

SECTION DES ACT1%'ITS SPCIALES 
BILAN flu FONDS DADMINISTRATION RUDFTAIRF 

Au................................................................19 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 14 

ACTIF 

1. Enca1se ........  ....................................... ...................................... ...................... .... 	 $....................... .  

2. Contes g recevoir 	............................................................................................S ........................ 

Moms: PrevisIon pour comptes douteux-6 (64) ............................................................................................ 

3. ProprItés a vendre ............................................................................................ 

4. DO par d'sires fonds (specifier): 
41................................................................................................................................................... 
42................................................................................................................................................... 
43........................................................................................................................................................................... 

5. Autres actifs (specifier): 
51................................................................................................................................................... 
52................................................................................................................................................... 
53........................................................................................................................................................................... 

6. DeficIt—Etat 15 .................................................................................................. 

Act If total 	.... ...... ... .......... .... ... .... .......................................... ............... .... ...... $ 	. .± 

PASSIF 

1. Découvert A Ia banque ........................................................................................ $........................ 

2. Empn.s temporaires......................................................................................... 

3. Com1es A payer .................................................................................................. 

4. DO par d'auUes londs (specifier): 
41 . .......................................................................................................................... 	$ ........................ 
42................................................................................................................................................... 
43........................................................................................................................................................................... 

5. Autres pa.sslfs (specifier): 
51................................................................................................................................................... 
52................................................................................................................................................... 
53........................................................................................................................................................................... 

6. Reserves: 
61. Pertes futures non déterminées.sur l'actif ................................................ 	........................ 
62.PassL's éventuels ................................................................................................................ 
63. Dépenses futures ......................................................................................................................................... 

7. Surplus-. Etat 15.................................................................................................. 

Passiftotal .. ....................... .... ........  .... ... ............................. ............................. 	 $ ............ ........ 
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SFCTION IWS ACT1ITES sPF:CJALEs 
BhIN DU FO'1)S 1) %DMIISTRATION Btfl(,FTAIRE 

S I.:SolAk ,  des esp( , ces en easse ou en dépöt, y compris les fonds d'avances EncaLame 
on de petite caisse pour des fins spéciales, et les dépôts spéciaux. 

2. Montants dus en conpte cozirant par rliverses personnes, maisons ou Compte 
sociétés et organlsrnes gouvernementaux. La provision pour comptes douteux doit A rece'olr 
figurer en d1uction du montant brut, le net doit étre reporté. 

3. Propriétés a vendre (e.g. lots de cirnetière). 

	

	 Proprlét.#s 
vendre 

4. Montants dus par d'autres fonds de la corporation municipale, y compris Dus par 
les services d'utilité publique et les autres activités spéciales. Indiquer séparé- d'auUes 
meni an bilczn le norn et Ia dee de chacun; et veiller a ce que les éléments de 	O18 

passif des autres fonds concordent avec les montants indiqués ici. 

5. E1ents ct'actif autres que ceux indiquvs aux postes 1 a 4 ci-dessus; Autzes actifs 
en indiquer clairement la nature exacte (placements et stocks, et autres). 

6. Montant dont le passif et les reserves du Ponds d'administration bud- Deficit 
gCtaire dép.sse l'actif. 

PASSIF 

1. Monant dont les comptes en banque de l'activité spéciale sont a Decouvert 
dernuver. N compris les especes en caisse, Is petite caisse et les dépôts ou 	AL Ia bangue 

an onto: du ;ovot 	I Ji. I'iotif. 

2 	in: tints duo aux hanq'i os 0.1 it dautres sources Inir suit :l'emprunt s 	Emprunt.s 
/irects de l'activitC spEciale pour fins do financement temporaire. vC pas inclure 	noraires 
in les em prunts ou avances sur le Fan/s 1'administration bun7gétaire de Ia 
section gkérale ou sur d'au!res lands vie la corporation municipale, mais les 
emprunts obtenus par le Fonds d'administration budgdtaire pour le compte des 
aetivites spéciales; ces montants doivent figurer au poste 4 ci-dessous. 

3. Montants dus en compte courant a diverses persrvnnes, maisons ou Comptes 
sociCtés et a des organismes gouvernernentaux. 	 a payer 

4. Morants dus a d'autres fonds de la corporation municipale, y compris Dus par 
les services d'utilité publique et les autres activités spéciales. Indiquer sépare'- d'aufres 
ment au bilan le nom de chaque [ends es le montant dâ a chacun; et veiller a ce fOndS 
que les élênents d'actif des autres fonds concordent avec les montants indiqués 
ic i. 

5. E.iérnents de passif autres que ceux figurant ci-dessus; en indiquer Autres passlfs 
clairement Ia nature exacte au bilan. 

6. Les principes généraux présidant a l'inscription des reserves sont Reserves 
indiqués au posce 16, passif, Bilan 'iu Ponds d'administration budgétaire de la 
section génCrale, page 68. Préciser la nature ou Ia fin exacte de chaque reserve. 

7. Le :nontant dont l'actif du Ponds d'administration budgétaire dépasse SiupIus 
e asif 	es reserves. 
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FORM ULE 33 

SECTION DES ACTIVIThS SPCIALES 
FONDS D'ADM INISTRATION BUDGTAIRE 

1TAT DU SURPLUS (DEFICIT) 

. 
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Formule 33 

SECTION DFS ACT!V1TLS SPICIALES 
FONDS D'ADMJNISTRATION BUDGETAIRE 

ETAT DLI SURPLUS (DFICIT) 

Exercice cbs le 	............................................................... 19 
(jour) 	 (Trois) 

ETAT 15 

Debit 	Credit 	Solde 

1. Solde du surplus (ou dflicit) su debit de l'exercice .......... $ ........................ $ ........... ............. $ ........................ 

2. Re&essenEats portant sir les operations d'exercices ailérleirs: 
(Specifier) ............................................................................................................................ 

3. Solde après les redressements ci-dessus 	 $........................ 

4. Autres transactions Influant sir Ic surplus: 

(Specifier) 	.......................................................................................................................... 

5. Su lus ou deficit de l'exercice considere —Reportd de 
tat des revenus et dépenses de l'activitè spéciale, 

Etatl6 ................................................................................................................................... 

6. Surplus ou deficit viré au Fonds d'adminlstratlon budge-
taire de is sectioI generale durant I'exercice consi-
dere—Reporte a 1'tat des revenus et dépenses de la 
section générale. 	 tat 10 	.............................................................................................. 

7. Solde du surplus ou du deficit en fin dexercice—Reporté 
au bilan du Fonds d'adn.irnstratiori budgétaire de 
iactivité spéciale. Etat 14 . ..... ............... ....... ....... ... ....... 	......................... 	 $ 

B. Totaux des cobonnes de debit et de credit .. ........................ $............  ..... .... $........................ 
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SFCTION DES ACTI%JTES SPECIALES 
FONDS D' A!)M1ISTRATION RUDGETAIRE 

Ei AT flu SURPLUS (DtFICJT) 

Cet Rat a pour objet d'indiquer les changements survenus durant l'exercice 
dank le surplus (ou deficit) du Ponds d'arlrninistration budgétaire de l'activité 
sp'ca1e; ii coi'stitue donc une analyse condensée du compte du grand Iivre. 

1. Le solde du compte au debut de l'exercice, dont le montant dot figurer 
dans la colonne du debit ou du credit. 

2. Injiquer ici les rectifications portant directement sur les operations des 
exercices antérieurs. Ces rectifications, ou redressements, peuvent résulter de 
la sous-eF.timation ou surestimation des comptes a recevoir ou a paver en fin 
d'exercice ou du defaut ne pourvoir a certains dettes ou autres engagements. 

'inscrire que le résultat net d'éléments de nature semblable. Par exerrple, s'il 
y a deux rectifications portant sur les comptes a payer, l'une resultant de Ia 
sous-estirnation du montant (Un credit au compte) et l'autre de la surestimation 
(un debit au compte), n'indiquer que Ia difference nette entre les deux. La méme 
méthcxle s'applique a toutes autres écritures de redressement portant sur les 
opérat ions d'exercices antérieurs. 

3. Transporter le solde du compte après avoir effectué les redressernents 
indiqués au poste 2. 

4. Operations influant sur le surplus, autres que les redressements touchant 
les operations d'exercices antérieurs ou les virements au budget courant. Ii faut 
les résumer d'après leur nature, et seulement le résultat net d'opérations sem-
blables doit être indiqué dans ltétat. Ces operations peuvent étre diverses: 
profits ou pertes sur la vente de biens-fonds acquis pour taxes, anriulations ou 
redressements de stocks ou autre annulations ou redressements touchant des 
cc)nptcA du bilan, 

5. Le surplus (credit) ou deficit (debit) de l'exercice considéré. Le montant 
indiqué ici doit concorder soit avec le poste 8 des dépenses, soit avec le poste 
6 des revenus, Etat 16 (F'ormule 34, page 151). 

6. La partie du surplus (deficit) de l'exercice en cours ou des exercices 
antérieurs reportée au Ponds d'administration budgétaire de la section génerale 
durant l'exercice en cours. Le montant donné ici doit concorder avec celui qui 
figure aux postes 7 ou 8 des reverius ou 5, 6 et 8 des dépenses, Etat 10 (Formule 
25, page 83). 

7. Mettre en regard de ce poste le solde du compte a la cloture de l'exer-
cice, et l'inscrire dans la colonne du debit ou du credit, selon le cas, afin de 
faire concorder les totaux des deux colonnes. Ce solde doit correspondre au 
montant indiqué au poste 6 de l'actif ou 7 du passif, selon le cas, au bilan du 
Ponds d'adrninistration budgétaire de l'activité spéciale, Etat 14 (Formule 32, 
page 143). 
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FORM ULE 34 

SECTION DES ACTIVITES SPCIALES 
TAT DES REVENUS ET DEPENSES 

S 	 151 



Formule 34 

SECTION DES ACTIVITIS SPECIALES 
ETAT DES REVENUS FT DEPENSES 

Exercice cbs le ................................................................ 19. 
	 S 

(jour) 	 (mois) 

ETAT 16 

REV EN US 

1. Recettes brutes provennt des services foums(d6tai11er sebon le beson) 	 $ 

2. Contrthutions (specifier); .................................................................................... 

3. Revenus divers (specifier): 
31 ........................................................................................................................... S ........................ 

32 ................................................................................................................................................... 

33 ........................................................................................................................................................................... 

4. Contributions du F'onds d'administration budgétaire de La section générale 

. Total des revenus ..................... 

6. DefIcit de l'exercice— Reporté a ltat du surplus (deficit) dadministra- 
	 S 

tion budgétaire de lactivité spéciale—Etat 15 ......................................... 

7. Total ...................................................................................................................... 	 $........................ 
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Formule 34 

SFCTION I)FS %CTIVITFS SPI('EALES 
ET.VI !)I.S Ri;vi:Ni's i;'i DFI'I•.NSES 

Exercice (IPS 1 	. 	 . . 19 

	

(Jour) 	 (floi) 

ETAT 16 

DEPENSES 

1. Admlnistratives et générales ............... .... ......................................................... 	 $ ........... ............. 

2. Fourniture de 	ervtces........................................................................................ 

3 . 	Entretien 	............................................................................................................. ........................ 

4. Service de is dette 
41. Capital d'obligationS (spécifler: par series. arrortissables) ........... .S ..... .................. 
42. Intérêts sur obligations ........... ..................................................................... 	........................ 
43. Autres dettes a long terme .................................................................................................. 
44. Autres dettes 	............................................................................................................................................... 

5. Aliectations aux reserves et provisions pour pertes ...................................... 

6. Autres depenses (specifier): 

O 	61................................................................................................................................................... 
62.................................................................................................................................................. 
63.......................................................................................................................................................................... 

7 . Total des depenses ............................................................................................ $........................ 

S. Surplus de l'exercice—Reporté a l'Etat dii s4rplus (deficit) de I'admmis- 
tration budgétaire de l'activité spéciale—Etat 15 .................................... 

9 . Total .......................................... ............................................................................ 	 $........................ 
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SECTION DES ACTIVITES SPECIALES 
ETAT DES REVENUS ET DES DPENSES 

• 	 Le present état, a cause de la multiplicitO des activits spcia1es, ne 
figure ici que pour hz forme. Ii renferme un minimum délments et est destine 
t servir de guide pour l'établissement d'un état des revenus et dépenses appro-
priC a chaque activitë. Cet état, comme ii est dit a la page 123, est recomrnandé 
pour les hôpitaux. 

Les observations formulées au debut du texte explicatif de 1'tat des 
revenus et dépenses de la section générale, page 84, au sujet du contenu des 
éléments de Ia classification des dépenses, s'appliquent également id. 

REVENUS 

1. Comme les Ponds des activités spéciales comptabilisent la fourniture de Recettes brutes 
quelque genre de services, la principale ou l'une des principales sources de provenant des 
revenus est prohablement le prix exigé des usagers (prix d'entrée, prix de la services 
chambre et de la pension, losers, etc.). Ces revenus doivent figurer en brut et fownls 
dans le detail nécessaire pour donner un aperçu suffisant des recettes de 
l'activité. 

2. Contributions de Ia province et d'autres sources en vue d'aider au fonc- Contributions 
tionnement de l'activité spéciale. Indiquer la source et la nature des contribu-
tions (e.g., subvention d'appoint de la province). 

3. Revenus de l'activité spéciale autres que les recettes régulières portées Revenus divers 
an poste 1, que les Contributions ou que la Contribution du Ponds d'administra- 
ton builgetaire de Ia section générale. 

4. Revenus allant au Ponds de Pactivité spéciale grace a l'inscription au Contribution du 
budget général d'une partie des dépenses de fonctionnement de l'activité. Cepen- Fonds d'adml-
darfl, si cette aide consiste a absorber le deficit, le montant doit figurer au nlsU'stlon bud- 

	

compte du surplus (deficit) de l'activité spéciale et dans 1'Etat du compte. Etat 	tte de 
15 (Pormule 33, page 148). Le rnontant de l'aide déclaré dans ces états doit 

	

concorder avec le montant indiqué au poste approprié des depenses du Ponds 	e 

d'administration budgétaire de la section générale. 

5. Total des revenus de l'exercice courant (postes 1 a 4 incluslvement). 

6. Montant dont le poste 7 des dépenses dépasse le poste 5 ci-dessus. 

	

	D1IcIt de 
J'année 

7. Total des postes 5 et 6. 

DEPENSES 

1-3. Le coüt (détaillé de Ia façon appropriée) de Ia fourniture des services Mmlnlstratlon, 
mentionnés au poste I des revenus. tJne partie du travail peut s'effectuer par des Eonctionnement 
fonctionnaires qui s'occupent surtout des activités relevant du Ponds général et et eniretlen 
une partie des matières et fournitures peuvent être fournies par des services 
administratifs figurant au Ponds général; dans ce cas, ii faut procéder a une 
repartition exacte ou estimative afin d'attribuer au fonctionnement de l'activité 
spéciale une juste part des dépenses. 
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16 	 Manuel de declaration des finances municipales - Ire Partie 

service de 	4 Le rnontant brut fourni pour les lntérêts, les versements de capital et 

Ia det.te 	la dotation du fonds d'amortissement a l'égard de toutes les obligations émises 

	

pour les fins de lactivité spéciale. Les versements en sérle doivent figurer a 	0 
part de la dotatlon du fonds damortissement si les deux formes d'obligations 
sont en cours. Le remboursement de la dette k long terme doit aussi figurer 
séparément tout comrne le service de Ia dette Lemporaire et dautres dettes. 

Affectation 
aux reserves 	5. Montants prélevés sur les revenus de l'année. Indiquer Ici et au bilan la 
et irovi1on 	nature des reserves ou provisions. 
pour pertes 

Autres 	 6. Dépenses autres que celles des postes I a 5, y coinpris les contributions 
dépenses 	au fonds de capital et d'emprunt de l'activité spéciale (ou, s'il y a lieu, an fonds 

général de capital et d'emprunt). 

7. Total des dépenses de l'exercice courant (postes 1 a 6 inclusivement). 

Surplus de 	8. Montant dont le poste 5 des revenus dépasse le poste 7 ci-dessus. 
lexercice 

9. Total des postes 7 et 8. 

. 
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SECTION D 

FONDS DES SERVICES D'UTILITI PUBLIQUE 

QUEDUC 

LU%IIERE El' ENERGIE ELECTRIQUES 

SERVICE DE GAZ 

SERVICE DE TRANSPORTS 

SERVICE DE TLPI-IONE 

CI-! AUFFAGE CENTRAL 

AEROPORT 

SOCIETE OU ADMINISTRATION DOMICILLAIRE 

\DI INISTRATION DU STATIONNEMENT 

. 

(Voir pages 185 et 251 pour les formules des revenus et dépenses) 
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FOR\IULL 35 

SECTION DES SERVICES D'UTILITE PUBL1QUE 
B1L.\N DU FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 
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Formule 35 

SECTION DES SERVICES DUTILITE PUBLIQUF 
BILAN DV FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRINT 

Au ................................................................ 19 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 17 

ACTIF 

1. Immobllisations: 
11. Terrains ... .... ......... .....  ......................... ........ ....................... 	$ ..... .................. 

12. B&timents et ameliorations .............................................. 	........................ 

13. Installations et materiel .................................................. 	........................ 

14. Réseau de transmission et de distribution .................... 	........................ 

15. Autres ........................................................................................................$........................ 

Moms: Aniortissement accuniulé 	 $ 

2. Placements et funds spéclaux: 
21. Biens matériels ................................................................ 

22. Fonds pour anortisselrent: 
221. Encaisse .................................................................... 	........................ 

222. Placements (specifier): 
2021 ................................................................................................... 

2022 ................................................................................................... 

2023 ....................................................................................................................... 

23. Fonds d'anortissement pour obligations aiportis-
sables émises au nomdu service dutilitépublique: 

231. Encaisse .................................................................... 	....... ......  ....... . 

232. Placements et aiitres actifs (specifier): 
2031 ................................................................................................... 

2032 ................................................................................................... 

2033 ........................................................................................................................... 

24. Autres (specifier): 
241 ..................................................................................... 

242 ..................................................................................... 

243 ..................................................................................... ................................................ 

3. Dl par dautres funds (specifier): 
31. DO pax le Fonds général damortlssenent pour le 

rachat dobligations ...................................................... 

32 ............................................................................................... ................................................ 

4. MIres Immobilisations (specifier): 
41 ............................................................................................... 

42 ............................................................................................... ................................................ 

5. Déficlt—Etat 18 ...................................................................... 

6 . ActIf total 	................................................................................ $.. 

160 	 0 



Formule 35 

SECTION DES SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE 
RILAN DU FONDS Dl; CAPITAL FT DEMPRUNT 

4 
Au..............................................................19 

(jour) 	 (mois) 

ETAT 17 

PASSIF 

1. Dette obligatatre: 

11. Ei:.ise au norr de la corporation irunicipale .......... .................................... $ 
12. E.ise au norn du service d'utilité publique ............................... ............... 	....................... $ 

2. Autres deUes a long terme (specifier): 

21.....  ............................................................. ........ ................................................. 	$ 
22........................................................................................................................................................................... 

3. DO a d'autres fonds (antre que pour ob1iations): 

31...........................................................................................................................5 
32................................................................................................................................................................ 

4 . Au 

.........................41 	 . 

 42
................................................................................................ 

 

5. Reserves— Autres que celles dêduites de l'actif (specifier): 

51. Dotation actuarielle des obligations amortissables émises au non. 
du service d'utilité publique ..................................................................5........................ 

52................................................................................................................................................... 
53........................................................................................................................................................................... 

6. Surplus de capltal—Etat 18 .............................................................................. 

7 . 	Passif total ......................................................................................................... $................. 

Obligations pow ameliorations locales—Comprises an poste 1 ci-dessus: 
Part du propriCtaire ... ...................... ................. .................. $........................ 
Part de Ia corporation irunicipale... ................................ ........................ 

Total ................................................................................ 

0 



SECTION DES SERVICES D'UTILJTE PUBLIQUF. 
BILAN DU FONDS liE CAPITAL FT D'EMPRITNT 

. 	 ACTIF 

I. Elements d'actif immobilisC,  ou permanent utilises dans l'exploltation du ImmobtIIationM 
s'rvjce d'utilité publique. us doivent figurer au prix de revient, suivant le detail 
du bilan. Ne pas faire entrer ici les installations non employees dans l'explolta-
tion du service ou détenues en vue de revente, lesquelles doivent figurer au 
poste 2 (21) ci-dessous. Dédu ire l'amortissement accumulé pour établir la valeur 
nette, amortissement pratiqué d'habitude selon Ia pratique commerciale ordinaire. 

2. 3ierms-fonds du service d'utilité publique et espèces, valeurs mobilières Plcement8 
et autres placements détenus a l'égard de certains fonds spéciaux. Les classer et fonds 
suivant le detail du bilan, comme suit: 	 spkiaax 

Terrains, bâtiments et autres biens matériels détenus en vue de revente ou Blens 
non utilisés dans l'exploitation du service. matérlels 

théments d'actif déposés dans un fonds special aux fins d'identification Fonds pour 
avec l'amortissement accumulé. Espèces et placements doivent figurer séparé- amortissernent 
ment et ces derniers doivent être répartis en valeurs éniises ou garanties par: 
1 °  le gouvernement fédéral, 	2 °  un gouvernernent provincial (préciser lequel) et 
3 0  tine municipalité ou une administration scolaire. 

Ce poste s'applique au fonds d'amortlssement de la dette obligataire propre Fonds 
du service, consignee au poste 1 (12) du passif. L'actif de chacun de ces fonds d'amortissement 
dolt 	figurer 	séparément, 	suivant 	les 	instructions 	précitées 	relativement 	aux 
Fonds pour amortissement. Les fonds d'amortissement détenus par la corporation 
municipale au titre d'obligations du service d'utilité publique et pour lesquelles 
le service tient généralement un compte, afin que ses livres indiquent sa dette 
de capital.ne doivent pas figurer ici, mais au poste 3 ci-dessous. 

Toutefois, si le service d'utilité publique pourvoit au remboursement des 
obligations amortissables avant le terme prévu par le reglement municipal d'em- 
prunt, ii faut porter au present poste l'excédent des Jépöts du fonds d'amortisse- 
rnent sur la dotation normale; cet excédent n'apparattrait pas dans les comptes 
de la corporation municipale. 

Placements et fonds spéciaux autres que ceux qui sont expressément men- Autres 
tionnés. En préciser la nature exacte, y compris les dépôts des clients pour fins 
de construction. 

3. Montants this ar d'autres fonds du service d'utilité publique ou par nG par 
d'autres fonds de la municipalité, y compris d'autres services d'utilité publique. d'auUes 
Indiquer séparérnent le nom de chaque autre fonds et le montant 'font ii est débi- ronds 
teur, et s'assurer que les montants ainsi dus cortcordent avec les montants 
inscrits au present poste. 

Indiquer séparément le montant dm1 par le Ponds général i'amortissement 
pour le rachat d'obligations émises au nom de la corporation municipale, soit le 
montant au credit du service d'utilité publique au sous-poste approprié du poste 
1 (13) du passif du Bilan du fonds d'arnortissernent, Etat 23 (Formule 41, page 
195). 

4. Elements d'actif non disponibles ni rëalisables autres que ceux qui sont AuUs 
expressément prévus. En indiquer la nature exacte. On bit faire entrer ici les tmmobil1Itiofl5 
pertes de hiens non arnorties et autres frais différés de capital, de même que 
tous montants dus par le gouvernernent fé'fral, la province ou d'autres corpo-
rations municipales qui doivent figurer séparément (saul s'il s'agit de matériaux 
et fourniture.$). 

0 	 163 



164 	 Manuel de de3'claralion des finances municipales - Ire Partie 

DeFicit 	 5. Exc&lcnt clu passif, des rrsprvc's rt ciu surplus de capital du fonis le 
,1;itd tt 'I'lfll:runt flu servi 	l'utu1i 	utl1qu 	sur srj :vtif. 	 0 

PASSIF 

Dette 	 1. L'engagement du service d'utilit6 publique a l'égard d'obligations énises 
oblIgQtalre 	et vendues, c'est-à-dire le montant de la dette obli (gataire non éc!iue érnise pour 

les fins du service. Le montant doit se diviser comnie suit: 

Obligations êmises au nom de Ia corporation municipale. 

Obligations émises au nom du service d'utilitiS  publique. 

NOTA: En donner le detail dane les formules 2, 3, 8 et 9. 

Autres dettes 	2. 13 assif a long terme, constitue par autre chose que des obligations, par 
long trme 	eemple des hypothèques ou des contrats d'achat relatifs a l'acquisition d'ins- 

tallations de l'utilité publique. 

Dii i 	 3. Montants dus a d'autres fonds du service d'utilité publique, a la corpo- 
d'autres 	ration municipale ou a d'autres services d'utilite publique. Indiquer sparérnent 
toads 	le norn de chaque fonds, ainsi que le montant qui liii est da, et s'assurer que 

l'actif des autres fonds. etc. correspond avec les montants figurant ici. 

Autres passlts 	4. Elements de passif non exigibles immédiatement ou a court terme, autres 
que ceux qui font l'objet l'un paste distinct. En indiquer clairement la nature 
exacte. Les sommes dues en compte courant pour main-d'oeuvre, matêriaux. four-
nitures, etc., ainsi que les evaluations provisoires d'entrepreneurs de travaux 
'loivent figurer ici, de meme que les somines dues au gouverncnlent federal, a In 
province ou 'a d'autres corporations municipales qui doivent figurer séparénient 
(sauf s'il s'agit de matériaux et fournitures); inclure aussi les emprunts tern-
poraires. 

Reserves: 	5. La Reserve pour obligations échues ou la Dotation actuarielle d'obli- 
Pour 	 gations arnortissables sont des comptes que l'on peut substituer a Ia reserve 
obligations 	pour arnortissement; leur emploi depend de la méthode adoptée par le service 
échues 	d'utilité publique a l'égard de la provision pour amortissement. Ainsi, lorsque 

les échéances de capital d'obligations par series ou la dotation actwirielle 
Dotation 	d'obligations arnortissables sont considérdes comme l'équivalent de l'amortisse- 
actuarlelle 	ment, on ne se sert pas de ces comptes, car les sommes qu'autrement on y cré- 
d'obligatlons 	diterait seralent créditées au compte de l'arnortissement accumulé. Mais, si, en amortissables 	plus d'établir une provision pour le remboursement de la dette de la facon ci- 

dessus indiquée, le service d'utjljté publique établit en outre une provision pour 
anortissement sur une base commerciale, on se servirait de l'un ou l'autre de ces 
comptes, ou des deux, suivant la nature des obligations en cours. Le premier 
compte indiquerait le total accumulé des échéances de capital au litre des obli-
gations par series, tandis que le second en Indiquerait l'equivalent c'est-â-dire 
la dotation actuarielle d'obligations amortissables. Sur cette derniêre base, ces 
comptes de reserve représentent effectivenient un surplus de capital en sus de la 
somme indiquée au paste 6 ci-dessous. 

Autres 	 Les reserves autres que celles gui sont expréssement indiquees doivent 
reserves 	être tenues séparément. PrCciser la nature de chacune. 

Sirplus 	 6. Excedent de l'actif du fonds de capital et d'emprunt du service d'utilité 
de capital 	publique sur le passif et les reserves, y compris les contributions, subventions 

ou autres dons en vue de l'acquisition d'imrnobilisations, ainsi que les sommes 
transférées du surplus gagné pour l'excution de travaux de construction ressor-
tissant au compte de capital. 0 



F'ORMULE 36 

SECTION DES SERVICES D'UTILITf PUBLIQUE 
FONDS DE CAPITA!. ET D'EMPRUNT 

L'l'A'I' DU SURPLUS DE CAPITAL 

171 
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Formule 36 

SECTION DES SERVICES DUTILITE PURLIQUE 
FONDS DE CAPITAL ET DEMPRUNT 

ETAT Dtl SURPLUS DE CAPITAL 

Exercicecbs be 	............................................................... 19... 
(jour) 	 (mobs) 

ETAT 18 

	

Debit 	Credit 	Solde 

1. Solde du surplus de copital su debut de l'exercice ............ $ ........................ $ ................... ..... 

2. Redreasements portant aur lea operations d'exercices 
antérleurs .............................................................................. 	........................ 	........................ 

3. Solde apres lea redressements ci-dessus 	 $........................ 

4. Autres fransactions influant sur le surplus de capital 
(specifier): 

41. Actifs annulés 	................................................................................................................. 

42. Rachat dobligations: Ponds dadministration budge-
taire du service dutilitépublique ouFonds d'amor- 
tissement ....................................................................................................................... 

43 ............................................................................................................................................. 

44 ............................................................................................................................................... 

. Solde du surplus de capital de fin dexercice—Reporté 
au blian du Fonds de capital et demprunt du service 
dutilite publique, tiat 17 .................................................. 	........................ 	........................ $ 

6. Total des cobonnea de debit et de credit ............................ $ ........................ $........................ 

166 	 0 



SECTION DES SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE 
FUNDS DE CAPITAL FT D'EMPRIJNT 

ETAT DU SURPLUS DE CAPITAL 

Cet !tat a pour objet d'indiquer les changements intervenus durant lexer -
cice dans le surplus de capital du service d'utilité publique, c'est-à-dire dans 
hi part de la corporation municipale de l'actlf port6 au Ponds de capital et d'ern-
prunt du service d'utilité publique, après provision pour amortissement accumul. 

1. Le solde au debut de l'exercice, tel qu'il figure au bilan de l'exercice 
précédent du Ponds de capital et d'emprunt du service d'utilite publique. 

2. Les redressements portant directement sur les operations des exercices 
précédents doivent figurer a ce poste, tels que les redressements et corrections 
apportés aux éléments d'actif et de passif Inscrits au bilan de l'exercice préce-
dent. Seul le résultat net des inscriptiong de méme ordre dolt y figurer. 

3. Reporter le solde du compte après avoir effectue les redressements 
indiqués au poste 2. 

4. Redressements (autres que ceux qui doivent figurer au poste 2) portant 
sur le surplus de capital: virements de surplus du Ponds d'administration budge-
taire du service d'utilité publique; virements aux comptes de reserve (ou en sens 
inverse); annulation ou redressement d'actifs; et reduction de la dette a long 
terme du service par un reniboursement impute sur le Ponds d'administration 
budgétaire du service ou sur le Ponds d'amortissernent en sus de l'arnortissement 
effectué sur les imrnobilisations matérielles ou de l'amortissement effectue en 
excédent du remboursenent. 

5. Le solde du compte doit se reporter vis-à-vis de ce poste et aussi 

S s'inscrire dans la colonne de debit ou celle de credit, selon le cas, afin de 
permettre de balancer le compte. Le solde doit concorder avec le poste 6, Surplus 
de capital, au passif du bilan du Ponds de capital et d'emprunt du service 
d'utilité publique, Etat 17 (Formule 35. page 161). 

0 	 16" 



FORM ULE 37 

SECTION DES SERVICES D'UTILITfE PUBLIQUE 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

SOURCE El' AFFECTATION DES FONDS 

. 

S 



Formule 37 

SECTION DES SERVICES D'UTILITE PUBLIQUI 
FONDS DE CAPITAL FT DEMPRUNT 

SOURCE FT AFFECTATION DES FONDS 

Exercicecbs le ................................................................19... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 19 

Source des buds (bonds fournis) 

1. Fonds non dépensês (des exercices précédents) (specifier): 

	

11. .......................................................... ... ............................................................. 	$........................ 
12................................................................................................................................................... 

	

13. ........................................................................................... . .............................. 	.. ...... . ............... 	$........................ 

2. Emission et vente d'obligations (vabeur au pair): 
niises et vendues au nom de la corporation inunicipale 
n.ises et vendues au nom du service dlutilitf publique 

3. Autres emprunts A long terme (specifier): 

4. Taxes d'améblorazlons locales acqulttées globalement ................................ 

S. Fonds d'admlnistratlon budgétaire dv service d'utilltê publique pour: 
51. Acquisition d'immobilisations ......................................................................................... 
52. Pertes sur obligations .................................................................................. 	....................... .......... ............. 

6. Primes sur obligations ........................................................................................ 

7. Atres (specifier): 
71................................................................................................................................................... 
72................................................................................................................................................... 
73........................................................................................................................................................................... 

B. Depenses excédentaires (a couvrir) (specifier): 
81................................................................................................................................................... 
82.................................................................................................................................................. 
83. ............................................ . ........................................... . .......... - ..................................................................... 

	

9 . Total ..................... ................................................................................................. 	 $........................ 

• Ces fonds non dépensés sont représentés au bilan du Fonds de capital et 
dempruntdu service d'utilitépublique del'exerciceprécédent comme suit: 

Encaisse..............................................................................$........................ 
Placements.......................................................................... 	........................ 
Comptes a recevoir .................................................................................... 

$ ....... ................. 

0 



Formule 37 

SFCTION DES SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE 

S FONDS DE CAPITAL ET DEMPRUNT 
SO URCE FT AFFECTATIONS DES FONDS 

Exercice cbs le ................................................................19 
(jour) 	 (mols) 

ETAT 19 

AfectLlon des fonds (dépenses) 

1. Dépenses excédentatres des exert ices précédents couvertes (spc1fier): 

	

11. ....................................... . .................................................................................. 	$........................ 
12................................................................................................................................................... 

	

13. .......................................................................................................................... 	........................ 	$........................ 

2. Dépenses pour l'acqulsiUon d'Immoblllsatlons (specifier): 
21. Terrains ................................................................................................................................. 
22. B.timents .............................................................................................................................. 
23. Ouvrages ................................................................................................................................ 
24, Machines et materiel .................................................................................................................................... 

3. Rachat d'obligaLlons ou contributions au Fonds d'amort*ssement au moyen 
de I'excédent de Fonds de capita] ................................................................ 

4. Interets stir emprunts temporaires et frals bancaires .................................... 

S 5. Pertes sur vente dobtigaUons—Si non couvertes par le fonds d'adminls- 
tration budgéta.ire du service ou général...................................................... 

6. Aitres (specifier): 

7. Fonds non dépensés* (specifier): 
71................................................................................................................................................... 
72................................................................................................................................................... 

........................ 

8. Totab .............................................................. . ....................................................... 	 $.............. .......... 

• Ces fends non dépensés sont repr6sent6p au bilan du Fonds de capita] et 
d'emprunt du service d'utilité publique (Etat 17) comme suit: 

Encaisse......................... ..................................................... $........................ 
Placements ........... ...... ...... ...... ... . ... ....... ...... ............................................. .... 
Comptes a recevoir .................................................................................... 

$ ................  ........ 

0 



is 

SECTION DES SERVICES D'UTILITI PUBLIQUE 
FONDS DF CAPITAL FT DEMPRIINT 

SOURCE FT AFFECTATION DES FONDS 

Source des tonds (fonds fournis) 

 

 

1. Eunils acquis au cours des exercices précédents et disponibles dans le 
Fonds de capital et d'emprunt du service d'utilité publigue pour immobilisations 
(tels que soldes non dépensés d'émissions d'obligations, ventes d'immobilisa-
lions et indemnités d'assurance, suhventions ou dons). II ne faut pas confondre 
ces fonds avec l'encaisse, bien qu'une bonne partie puisse en être gardée en 
caisse: Us peuvent aussi consister en placements, comptes a recevoir, en cré-
ances sur d'autres fonds et d'autres administrations; Us figurent ainsi aux 
éléments dactif du bilan de Pannée précédente. Ii faut les résumer dans un 
renvoi au bas du prsent état. 

2. Valeur au pair d'obligations é -nises et vendues: c'est-à-dire le inontant 
brut ajouté a la dette obligataire lu Fonds de capital et d'emprunt du service 
d'utilité publique. La valeur au pair doit figurer ici, bien que le rnontant total 
disponible pour i'nmohilisations puisse kre supérieur ou inférieur, selon les 
primes ou les pertes inscrites au po.ste 6 ci-dessous de la Source et au poste 5 
de l'Affectation, sauf, Si ces dernières sont absorhées par le fonds d'adminis-
tration budgétaire du service d'IJtilité publique ou par le Fonds d'administration 
budgétaire de la section générale, ce qui depend des exigences légales et de 
la pratique comptable et en vertu de quoi les primes ne figurent pas ici, tandis 
que les pertes portées au poste 5 de l'Affectation sont compensées par le poste 
5-52 ci-dessous, de la Source. 

Specifier si les obligations ont été émises au nom de la corporation muni-
cipale (par vole d'imputation sur les Fonds généraux) ou au nom du service 
i'utilitC publique. S'il y a eu emission des deux genres d'ohligations, les mdi-
quer s;ir 'iont 

Fonds non 
dpenss 

Emission 
et vente 
d 'obligations 

. 

	

3. Prxluits d'emprunts a long ternip en vue d'irnmobilisations. Specifier les Autres emprunt.s 
prteurs et les montants. 	 A long terme 

4. Produits d'impts acquittés globalement avant l'émission d'obligations, Taxes d'ainéllo- 
ce qui permet d'employer les fonds pour l'acquisition d'actifs. Les impôts ainsi rations locales 
acquittés subséquernment seraierit gardés en fiducie pour le service de la dette. acquittéPs 

globalenient 

Foods dad- 
5. Montants fournis par le Fonds d'administration hudgétaire clu service ministration 

d'utilité publique pour les irnmobilisations du service d'utilité publique et pour budgétaire du 
le remboursement de Ia perte sur la vente d'obligations. 	 service d'utl- 

lit4 publique 

6. Produit de la vente d'obligat ions a Un prix supérieur A Ia valeur au pair Prime sir 
lorsque ce produit va au fonds de capital plutôt qu'au fonds d'adrninistration obligations 
budgétaire et peut servir A l'acquisition d'imrnobilisations ou A la reduction de 
la dette obligataire. 

7. Sources de fonds autres que celles des posIes 2 a 6 ci-dessus, y compris Autres 
le produit de ventes et les indemnités d'assurance. Ce revenu doit être détaillé. 
Voir exe-nples A l'Etat 7. 

8. Le montant dont les dépenses ont dépassé durant l'exercice les fonds Dépenses 
fournis et qui dolt être couvert par une emission d'obligations, par le compte excédentaires 
1'aIrninistration hudgCtaire lu service r1'uti1it 	publique ou de quelque autre 	(a fotrnir) 

S 	 1 3 



SECTION DES SERVICES D'UTILIT9 PUBLIQUE 
FONDS DE CAPITAL ET D'EMPRUNT 

SOURCE ET AFFECTATION DES F'ONDS 

Affectation des fonds (dépenses) 

Dpen,ee 	 1. Le montant affecté a couvrir les dépenses excédentaires des exercices 
eicdentatr.s 	prëcédents Insuffisamment dotées et pour lesquelles des fonds ont été obtenus 
des exercices 	durarit l'exercice courant par l'émisslon d'obligatlons, par des contributions du 
prC&dent.$ 	compte d'admlnlstration buclgétalre du service d'utillté publique ou de quelque 

autre façori. 

Ddpenses pow 	2. Dépenses all ectes a l'acquisltion ou a la construction dimmobillsa- 
Iacqu!sltlon 	tions du service d'utjlité publique, y compris les honoraires d'ingénieur et 
d 1m,nobiIia- 	d'architecte. Ce poste comprend toutes les dépenses de cette nature affectées 
tions 	 aux lmrnoblllsations du service d'utillté publique, saul prescriptions lgales 

contraires; toute somme de ce genre imputée sur tout fonds autre que le Fonds 
de capital et d'emprunt du service d'utilité publique dolt figurer au present fonds 
(postes 5 ou 7 de la Source) a titre de contribution au Fonds de capital et d'em-
prunt, et la dépense doit figurer a ce poste. Donner le detail selon le caractère 
physique des Immobilisations. 

Racbat de 	 3. Dépense pour rachat d'obligations ou a titre de contribution au fonds 
dette8 	d'amortissement au moyen du produit lnemployé d'obligations, de ventes ou 

d'assurances, lorsque ces ressources doivent ou peuvent servir a cette fin. 

Intért8 et 	 4. Intéréts bancaires ou autres sur des emprunts temporaires pour les fins 
frais bncalrea du Fonds de capital et d'emprunt du service d'utilite publique; aussi, frais de 

change et autres frais bancaires. 

Perte 8W 	 5. Lorsque la perte est imputable sur le fonds de capital et d'emprunt du 
Is Yente 	service d'utilité publique et non amortie par imputation sur le compte d'adminis- 
d obligation. 	trat ion budgétaire du service ou sur le compte général d'administration budge- 

taire. 

AnUe. 	 6. Affectation de fonds autres que ceuxclassésaux postes 2 a 5 ci-dessus. 
(specifier) 	Cette dépense doit être détaillée. (Voir exernples a i'Etat 7.) 

Fond. non 	 7. Fonds non employés en fin d'exercice et disponibles dans le fonds de 
depenses 	capital et d'emprunt du service d'utilité publique pour être dépensés au cours 

de périodes futures (tels que le solde non dépensé d'émissions d'obligations, de 
ventes d'immobilisations, indemnités d'assurances et de subventions). Ii ne faut 
pas confondre ces fonds avec l'encaisse, bien qu'une bonne partie du montant 
puisse être gardée en caisse; ces fonds peuvent aussi consister en placements, 
comptes a recevoir et créances sur d'autres fonds et d'autres administrations; 
ces lands figurent ainsi aux postes de l'actif du bilan. 11 faut les résumer dans 
un renvoi au bas de present Etat. 

. 
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F'ORMULE 38 

SECTION DES SERVICES D'UTILITh PUBLIQUE 
BILANT DU FONDS D'ADMINISTRATION BUDG1TAIRE 

. 

0 	 15 



Formule 38 

SECTION DES SERVICES DUTILITE PUBLIQIE 
BILAN DI FONDS 1)',DMINISTRiTlON BUDGET .IRF 

Au .......... .... .... 19.. 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 

ACTIF 

1. Encasse 	..................... ............................................ ........ ................................... 	 $........................ 

2. Placements (temporaires) ............................................................................... 

3. Comptes a recevoir ...........................................................................................$................................................ 

Moinc 	Provision pour comptes douteux ........................................................................................................ 

4. D6 paz dautres buds (specifier): 

41 ................................................................................................................................................ 

42 ................................................................................................................................................. 

43 ......................................................................................................................................................................... 

5. Stocks ......................................... ........................................................................ 	 ..... ................... 

6. Montants 

	

i::i:.:i:i: ........................................... 

 .... 

.....:.................. .......... 	..  ... ........ .... 

7. Frals différés et payés d'avance .................................................................... 

S. Autres actibs résli sables (specifier): 

81 ................................................................................................................................................. 

82 ................................................................................................................................................. 

83 ......................................................................................................................................................................... 

9. DCfctt ................................................................................................................ ........................ 

10. Actlf total .......................................................................................................... $........................ 
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Formule 38 

SECTION DES SERVICES DUTILITE PUBLIQUE 
BILAN DI FONDS D'ADMINISTRATION BUDG'TAIRE 

0 	
Au................................................................19 

(jour) 	 (mois) 

ETAT 20 

PASSIF 

1 . 	D&ouvert a Ia banque .. ..... .....  ... ...... ......... ..... ......  ...... ..... ... .... ........ ..... ... ........... $........  ..... ........ 

2 . Emprunts temporaires ............................................................................... ......... 

3 . Comptes a payer ................................................................................................ 

4. Ob1igatiots et coupons échus: 

41. Capital ......................................... ................................................................. 	$........................ 

42. lntérêts 	........................................................................................................................................................ 

5. DO a d'autres fonds (specifier): 

51................................................................................................................................................. 

52................................................................................................................................................. 

6 Montants courus (specifier) 

7. DepOts des clients ............................................................................................ 

8. Autres exigibilités (specifier): 

81................................................................................................................................................. 

82................................................................................................................................................. 

83........................................................................................................................................................................ 

9. Reserves: 

	

91. Reserve pour Ia stabilisation des taxes .................................................. 	........................ 

92......................................................................................................................................................................... 

10. Sirplus dexploitation ...................................................................................... 

11. Passil total ........................................................... ............................................. 	 $ 

0 



SECTION DIS SERVICES D'1TIUT9 PUBLIQITE 
BILAN flU F'ONDS I)' ADMINISTRATION ftIiI)6 ETAIRE 

ACTIF 

1. Soide des espces en raisse ou en dpöt, v compris Is petite caisse, les Encaisse 
sommes confiées ou avancées aux emplovés ou agents du service d'utilité pu-
blique pour fins spciales, et les dépôts spéciaux a l'égard d'léments de passif 
exigible. par exemple pour dpôts de cautionnement des clients. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs niobllières achetées A titre de Placements 
placement provisoire d'espèces, en attendant d'en avoir besoin pour les fins 
premieres. 

3. Sommes dues en compte courant par diverses personnes, sociétés ou Comptes a 
compagnies et par des administrations gouvernementales, y compris les factures recevoir 
des clients du service d'utilité publique. Indiquer le montant brut, dduction 
faite de Is provision pour comptes douteux, afin d'en arriver a la valeur nette 
de l'actif. 

4. Somines dues par d'autres fonds du service d'utilité publique ou d'autres D6 par 
fonds de la corporation municipale, y conipris les autres services d'utilité publi- d'autres 
que. Indiquer séparérnent le norn et le montant di4 par chaque autre fonds. S'as- fonds  
surer que le passif des autres fonds, concorde avec les montants indiqués au 
present poste. 

5. Valeur d'inventaire des articles ou approvisionnements consommables Stocks 
en magasin. 

6. Revenus acquis mais non encore exigibles, par ex-service non encore Montants 
factur4 aux clients, ou intérêts courus sur placements. En indiquer la nature COIUS 

• 	 exacte. 

7. Dépenses exceptionnelles ou extraordinaires du service d'utilité publi- Frals différés 
que en cours d'amortissement, ainsi que taxes, loyers,  assurances et autres frais et trats payés 
semblables payês d'avance, 	 d'avance 

8. léments d'actif disponible ou realisable, autres que ceux susmen- Autzes acUfs 
tionnés. En indiquer Is nature exacte. A ce poste doivent figurer les montants réailsables 
dus par le gouvernement feUral, par La province ou par d'autres corporations 
mwicipales autres que les comptes de service d'utilité publique. 

La perte non amortie, si elle figure dans les comptes, doit être indiquée 
ici a titre de frais différés. 

9. Excédent du passil, des reserves et du surplus d'exploitation du service Déflcft 
d'utilité publique sur l'actif. 

PASSW 

1. Montant dont les comptes en banque du lands d'administration budgétaire Découye!t a 
du service d'utilité publique sont dépassés, y compris l'encaisse, la petite Ia banque 
caisse et les dépôts ou avances mentionnés relativement au poste 1 de l'actif. 

2. Montants dus aux banques ou ailleurs en consequence d'emprunts directs Emprunt.s 
par le service d'utilité publique pour fins de financement temporaire en attendant tenoratres 
la rentrée des sommes facturées aux clients ou d'autres revenus ou comptes a 
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recevoir. Ne pas mettre b ce poste les emprunt.c obtenu.c du fonds gnéral 1'ai/-
ministration hudgétaire ou d'aufres services 'lutilizé publique ou pir 
de ces derniers; ces emprunts dolvent figurer au poste 5 ci-dessous. 

Comptes 	 3. Montants dus en corn pte courant a diverses personnes, conipagrues OU 
I p13'er 	sociêtés et a d'autres administrations gouvernenienta)es. Ce poste do't corn- 

prendre tous comptes relatifs a des dpenses de l'exercice courant ou d'exer- 
cicesantérieurs quin'avaientpas W acquittés ala cloture de l'exercice courant. 

ObJiatIonA et 	4. Montant du capital et des coupons d'intérêt d'obligations émises direct'- 
coiwons khug 	ment par le service d'utilit6 publique et qui étaient échus mais impays a la 

clOture de l'exercice. Ce montant ne doit pas comprendre les montants dus au 
F'onds gnéral d'administration budgétaire pour capital et intrêt arriérés, ces 
montants devant figurer au poste 5 ci-dessous. Ne pas comprendre non plus les 
intéréts courus de Ia dette obligataire ou d'autre dette, lesquels doivent figurer 
au poste 6 cI-dessous. 

Dii 1 	 5. Montants dus a d'autres fonds du service d'utilité publique ou de la 
d'utzes 	corporation municipale, y compris d'autres services d'utilité publique. Indiquer 
foods 	séparérnent dans le bilan le nom de chaque autre fords et s'assurer que les élé- 

ments d'actif des autres foods concordent avec les montants indiqués ici. 

Montant.s 	 6. Montants reprsentant des dpenses de l'exercice en cours qul ne sont 
coirus 	pas dus et payables  durant l'exercice, notarnment taxes courues et intérêts 

courus sur emprunts temporajres ou autres dettes. Inclure aussi, Si c'est l'usage, 
les intérêts courus sur obligations. Indiquer clairement la nature exacte de cha-
que montant. 

Dépôt.e de 	 7. Montans iposs par des clients en garantie du paiement de leurs 
cilente 	cornptes. 

Autree pu.salte 	8. Elements de passif exigibles immédiatement ou a breve echeance, autres 
ezigibles 	que ceux qui font l'objet de postes distincts. En indiquer la nature exacte. Les 

montants en suspens dont l'affectation n'a pas ét€ déterminée, les revenus per-
cus d'avance ou diffdrés doivent figurer ici, ainsi que les sommes dues au 
gouvernernent federal, a la province ou a d'autres corporations municipales qui 
doivent figurer séparément; ne doivent pas figurer ici les comptes courants pour 
services et fournitures. 

La prime non amortie, si elle figure dans les coroptes. doit être indique 
ici & titre de revenu différé. 

Réeervea 	 9. Les principes généraux présidant a l'inscription des reserves sont 
énoncés au poste 16, passif, Bilan du fonds général d'administration budgétaire, 
page 68. Indiquer la nature ou la fin exacte dechaque reserve. 

Sirplue 	 10. Excédent de l'actif du foods d'adminjstration budgétaire du service 
d'explottatfon 	d'utilité publique sur le passif et les reserves. soit le solde du surplus d'exploi- 

tation non affecté. 

S 

S 

0 



FORM ULE 39 

SECTION DES SERVICES D'UT1LIT1 PUBLIQUE 
FONDS D'AD1IN1STRATION BUDGET.IRE 

LT.T DU SURPLUS (DEFICIT) 
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Formule 39 

ETAT 21 

SECTION DES SERVICES D'UTILITE PUBLIQUE 
FONDS DADMINISTRATION BUDGETAIRE 

ETAT DEl SURPLUS (DEFICIT) 

Exercice cbs le ................................................................ 19.... 
(jour) 	 (mols) 

 

 

Debit 	Credit Solde 

1. Solde du sisplus (ou défick) au debut de l'exercice .......... $ ........................ $........................ 

2. Redressements portant SW les operations d'ezeictces 
sntCrteurs (specifier): 

3. Solde aprês les redressements ci-dessus ............................ 
	 $ .................. . 

4. Autres transactions Influant sur be surplus (specifier): 

.... .ii..: ....... 	:::i::::::::::::::::: 

5. Surp'us ou deficit de lexercice considere—Reporte de 
1'Etat des, revenus et dépenses du service d'utlllte 
publique, Etat 22 (A) .......................................................................................................... 

6. Surplus ou deficit viré au Fonds général d'adminlstratlon 
buçigétafre dtrant I'exercice consIdér - Reporte 
1'Etat général des revenus et dépenses, Etat 10 ............................................................ 

7. Solde du sirplus ou du deficit en fin d'exercice—Reporté 
au bilan du Fonds d'administration budgétaire du ser- 

	

vice d'utilité publique. Etat 20 ..................... ................... 	........................ 	........................ $ 

S. Totaux des cobonnes de debit et de credit .......................... $ ........................ $ ............... ......... 
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SECTION DES SERVICES D'UTILIA PUBLIQUE 
FONDS D' ADMINISTRATION BUDOETAIRE 

tTAT DU SURPLUS (DEFICIT) 

Cet état indique les changements survenusdurant l'exercice dans le surplus 
(dicit) du fonds d'administration budgLaire du service d'utilité publique. 11 
constitue donc une analyse  condensée du compte du grand livre. 

1. Le solde du compte au debut de l'exercice; le montant dolt figurer dans 
la colonne du debit ou du credit. 

2. Indiquer ici les redressernents portant directement sur les operations des 
exercices antérieurs. Ces redressements peuvent resulter de la sous-estimation 
ou surestimation des comptes a recevoir ou & payer en fin d'exercice ou du defaut 
de pourvoir a certaines dettes ou autres engagements. N'lnscrire que le resultat 
net d'éléments de nature semblable. Ainsi, s'il y a deux redressements portant 
sur les cornptes a payer, l'un resultant de la sous-estimation du montant (Un 
credit au compte) et l'autre de Ia surestimation du niontant (un debit au compte), 
n'thdiquer que la difference nette entre les deux. Faire de mme pour toutes 
autres écritures de redressement portant sur les operations dexerciceE ante-
rieurs. 

3. Transporter le solde du compte après avoir effectue les redressernents 
indiqués au poste 2. 

4. Operations influant sur le surplus, autres que les redressements touchant 
les operations d'exercices antérieurs ou les virements au budget courant. U faut 
les résumer d'après leur nature et n'indiquer dans l'état que le r6suitat net 
d'operations semblables. Ces operations peuverit ètre fort diverses: virernents 
aux comptes de reserves ou en sens inverse, annulations ou redressements de 
stocks et autres annulations ou redressements touchant les comptes du bilan. 

.  Inclure aussi les virements ou contributions au surplus de capital, si ce dernier 
est tenu separement. 

5. Le surplus ou deficit des operations de l'exercice considéré d'après 
1'Etat des revenus et depenses, Etat 22(A) (Formule 40, page 185). 

6. La partie du surplus (deficit) de l'exercice considere ou des exercices 
anterieurs reportée au Fonds d'administration budgétaire de la section generale 
durant l'exercice considere. Le montant indiqué ici dolt concorder avec celul qui 
figure aux postes 8-82 des revenus ou 10 des depenses. 6tat 10 (Formule 25. 
page 83). 

7. Mettre en regard de ce poste le solde du cornpte en fin d'exercice et 
l'inscrire dans la colonne du debit ou du credit, selon le cas, afin de faire con-
corder les totaux des deux colonnes. Le solde dolt correspondre au montant In-
dique au poste 9 de l'actif ou 10 du passif, selon le cas, au bilan du Fonds 
d'adminlstration budgetaire du service d'utlllte publique, Etat 20 (Forrnule 38, 
page 175). 
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1i)R1tLE 10 

SECTION: AQUEDUC 
E'I'Ai' I)ES REV ENU S El' DPENSES 

. 
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Formule 40 

SECTION: AQUFDUC' 

ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice cbs le 	................................................................19... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 22 (A) 

RE VENUS 
1. Ventes deau: 

11. HabitatIons: 
111. Au compteur ..............................................................S........................ 
112. A taux fixe ........................................................................................ 

Total 	$ ........................ 
12. Etabllssements de commerce: 

121. Au compteur ..............................................................$........................ 
122. Au taux fixe ...................................................................................... 

Total 
13. Etablissemerits Industriels 

131. Au compteur .............................................................. $ ........... ............. 
132. A taux fixe ........................................................................................ 

Total 
14, Administrations publiques (autres que is municipa- 

bite): 
141. Au compteur ..............................................................$........................ 
142. A taux fixe ........................................................................................ 

Total 
15. Corporation municipale: 

151. Au compteur .............................................................. $........................ 
152. A taux the ....................................................................................... 

Total 
16. Autres (specifier): 

161. Compagnies dirriga±ion ............................................................................................ 
162. Service privé de protection contre i'incendie .......................................................... 
163. Location de bornes-fontaines ou service public de protection 

contrelincendie ...................................................................................................... 
164. Ventes a dautres aqueducs ................................................................ 	........................ 
165......................................................................................................................................... 

Total 	$ 
2. Revenus divers (specifier): 

21. Escomptes périinés et pnalitês des clients ...................................... ......$ ................... ..... 
22. Entretien d'instailazions de clients .................................................................................. 
23................................................................................................................................................... 
24 ................................................................................................................................................... 

Total 

3. Contribution du Foods d'admlnlstrstlon budgta1re de is section générale: 
31. Taxe générale ou taxe de zone spéciale ............. . .......................... . ... . ..... $ ........................ 
32. Taxes d'ainéliorations locales- ,  quote-part des propriétaires ................ 	.............. ..........  

Total 

4 . Total des revenus ................................................................................................ $........................ 

5. Df1clt de l'exercice (excédent dep dépenses sur les revenus)—Reportê 
au compte du Surplus (Deficit). Etat 21 ...................................................... 

6 . Total génCral, section des revenus .................................................................. $........................ 

Chaque service d'utilité publique doit fournir un état des Revenus et Dépenses distinct. On trouvera 
aux pages 252 A 267 des formules kl'usage des autres genres de services d'utilit pubhqu€ (fornu1es 52 a 
59). 
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Forrnule 40 

SECTION: AQUEDUC' 

ETAT DES RFVLNI:S FT DIPENSI:S 

Ex( ice 	cbs 	le 	................................................. 19 
(jour) 	(mois) 

TAT 22(A) 

DEPENSIS 

1. 	Admlnistratives 	et 	gênérales 	........... ............................................................... $ 

2. Factwage nux clients et perception 	............................................................. 

3 . 	Enu 	achetèe ........................................................................................................ 

4. Source d'approvisionnement: 
41. Entretien 	...................................................................................................... $ 	........................ 
42. Exploitation 	........................................................................................................................ 

Total 

5. Force motrice et pompage: 
51. Entretien 	..... ... ..... .... .................................................................................... . $ 	........................ 
52. Exploitation 	........................................................................................................................ 

Total 

6. Puriflcation et traitement: 
61. Entretien 	... ............ .... ........................................ ........ .... .............. ................. $ 	........................ 
62. Exploitation 	....................................................................................................................... 

Total 

7. TransmIssion ci distribution: 
71. Entretien 	...................................................................................................... $ 	........................ 
72. Exploitation 	....................................................................................................................... 

Total 

8. Autres— sauf amortissement et service de in dette (specifier): 
81, ContrIbutions au Fonds de capital et d'emprunt .................................... $........................ 
82 ................................................................................................................................................ 
83 ................................................................................................................................................. 

Total 

9. ProvisIon pow pertes sur comptes A recevoir .............................................. 

10. 	ProvisIon pour ainortlssement .......................................................................... 

11. Service de in deUe: 
111. CapItal d'obligations (specifier: par series, amortissables) .............. $ ........................ 
112. Intérts 	stir 	obligations ............................................................................ ........................ 
113. Autres 	dettes 	a long 	ternie 	.............................................................................................. 
114. Autres 	dettes 	.................................................................................................................... 

Total 

12 . 	Total 	des 	depenses 	.......................................................................................... $ 

13. Surplus de l'exercice (état des revenus stir les depenses)—Reporte au 
cornpte de 	Surplus (Deficit), 	ttat 	21 	.......................................................... 

14. Total 	gCnéral, 	section des Dépenses 	............................................................ $_ 
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SECTION DES SERVICES D'ITILITF PURLIQUE 
ETAT DES REVENUS FT DFPENSES 

. 	 Les rcvcnus et diwnses des servicesd'utilM publique doivent Ptte excius 
de lat gnral des Revenus et Dpenses (Etat 10, page 83). Un 6tat d'exploi-
tation distinct doit être 6tabli pour chacun, queue que soit la mthode de finan-
cement ou do gestion du service, c'est-à-dire que son exploitation soit firiance, 
en totalité ou en partie, par les tarifs imposs aux clients ou par des taxes pr-
leves par la corporation municipale, ou encore que Ia gestion en soit assure 
par une commission ou directement par le conseil municipal. L'exploitation visée 
ci-dessus comprend la provision pour remboursement de is dette et les intérêts 
sur toutes les obligations émises pour les fins du service d'utilit6 publique ainsi 
que Ia provision pour amortissemerit et les autres frais obligatoires. Los taxes 
vlses ci-dessus peuvent revêtir la forme d'une imposition soit générale appli-
cable A toute la municipalité, soit spéciale applicable A cE'rtains quartiers dési-
gnés, ou soit de façade comme dans le cas des taxes cl'améliorations locales 
pour les conduites d'eau. 

Les explications suivantes s'appliquent particulièrement a un état des 
revenus et dépenses d'un aqueduc, pris A titre d'exemple. Cependant, elles ser -
viront de façon générale a tous les autres services d'utilité publique pour les-
quels Un modèle d'etat a été rédigé (formules 52 a 59, pages 252 A 267). Ces 
états ne sont pas censés représenter les encaissements et décaissements. Les 
revenus doivent comprendre Ic total des montants facturés aux clients et autres 
revenus divers relatifs ou applicables a l'exercice, encaissés ou non; les dé-
penses doivent comprendre le total des frais d'entretien et d'expioitation, ainsi 
que tous autres frais relatlfs ou applicables a l'exercice, acquittés ou non. 

RE YEN US 

1. Le total des tarifs facturés aux clients pour le service d'eau durant Ventes d'eau 
l'exercice. Les classer suivant le detail de l'etat des revenus et dépenses qui, 
ongrande partie, s'explique de lui-méme. Soulignons, cependant, que le sous-
poste 14, 4drninistrations publiques (autres que Ia municipal ité), doit compren-
the le revenu provenant du service d'eau fourni A des administrations fédérales 
et provinciales et aux autres corporations mnunicipales et que le poste 15, Cor-
poration municipale, doit comprendre seulement les revenus provenant de l'eau 
fournie aux services de la municipalité, y compris les écoles et les autres ser-
vices d'utjlité publique, etc. 

Ce qui précède ne s'applique pas a la location de bornes-fontaines A Ia 
corporation municipale ni aux revenus provenant de la vente d'eau en gros a 
d'autres corporations municipales qui Ia revenderit au detail. Ces deux sources 
doivent figurer séparément au sous-poste 16. 

2.Revenus de d.iverses sources: escomptes confisqués, pénalités, entre- Revenus divers 
tien des installations des clients, et divers autres revenus tels que frais de 
branchement et de débranchement, de rétablissement de service et profits sur 
Ia vente tie materiel et d'accessoires, 

3. Le revenu de cette source est Ia contre-partie du montant porte comme ConUibution de 
dépense do la corporation municipale au poste 10 de l'Etat 10, page 88, avec Ia COporation 
lequel ii dolt concorder. Ce revenu provient de ce que la corporation municipale municipaieprise 
pout pourvoir, sur la taxe générale, A la totalité ou A une partie du service de la SW lea taxes 
dette obligataire contractée pour le compte du service d'utilité publique ou, en 
certains cas, a une partie de ses frais d'entretien et d'exploitation. En d'autres 
cas oQ le service d'eau n'est fourni qu'aux habitants d'un certain secteur do la 
municipalité, les montants en question peuvent provenir d'une taxe de zone 
spéciale. Dans l'irn ou l'autre cas, tous les montants sus-indiqués compris dans 
l'imposition annuelle doivent figurer comme revenus du service d'aqueduc. Dolt 
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ëtre comprise, êgalement, la quote-part de tous frais d'amuiorations locales In-
combant aux propriétaires du fait d'obligations émlses pour condultes d'eau ou 
autres fins, étant donné que les dépenses dolvent comprendre le total des frals 
de la dette obligataire affêrente au service d'aqueduc. 

4. Revenu total de l'exercice courant (postes 1 A 3 Inclusivement). 

Df1cIt de 	 5. L'excédent du poste 12 des dpenses sur le poste 4 cI-dessus. 
I 'exercice 

6. Le total des postes 4 et 5. 

DEPENSES 

Fris den- 	1-8. Le classement des postes 1 a 7 assure Ia repartition des frais d'en- 
etIeo et 	tretlen et d'exploltation géneralement sulvie par les services d'utlllté tant 

d'exploltatlon 	publics que commerciaux. U se peut qu'une partie du travail ou service en cause 
s'accornplisse par un ou plusieurs fonctionnaires de la corporation municipale en 
plus de leurs autres fonctions; dans ce cas, on doit en faire Ia repartition, solt 
réelle, soit arbitaire de manière a faire supporter par le service d'utilité publi-
que une part equitable des dépenses. 

Le poste 8 a trait aux frais d'entretien ou d'exploitation autres que ceux 
qui sont cornpris dans les postes ci-dessus, notamment salaires et autres de-
penses relatives a l'augmentation des ventes. Y faire entrer en outre les mon-
tants payés ou a payer h la corporation municipale en remplacement des taxes 
de l'exercice courant; les dépenses a cet égard proviennent de ce que, cians 
certaines provinces, leurs blens n'étant pas Imposes, les services d'utilité pu-
blique font des contributions volontaires aux revenus généraux de la corporation 
municipale. 

Ii est permis clans certains cas d'irnputer des dépenses d'agrandissement 
et d'autres dépenses de capital sur le revenu de l'exercice courant. On doit abcs 
en inclure le montant dans l'état des dépenses et l'indiquer séparément au poste 
8, a titre de Contribution au Fonds de caplta et d'emprunt du service d'utillté 
publique ou. en Colombie-Britannique, au Fonds de capital et d'emprunt de la 
section générale. 

Provision 
pots pertes 	9. ImputatIons sur le revenu de l'année a titre de provision pour comptes 
5f COlT tea 	douteux. 
A recevoir 

Amorttssement 	10. Montants affectés a l'amortissement de l'actif materiel de l'utllité 
publique, en plus de la provision pour rachat d'obligations émises pour les fins 
du service d'utilité, ceble-ci devant être comprise dans be poste 11 ci-dessous. 

Service de 	11. Montants bruts alTectés au paiement des Intérêts, au remboursernent du 
I. dette capital et a Is dotation du fonds d'amortissement quant aux obligations émises 

pour les fins du service d'utilité publique, chacun de ces montants devant figurer 
séparement. Le remboursement de la dette a long terme de mêrne que le service 
de dettes temporaires et d'autres dettes doit figurer séparément. 

12. Dépenses totales de l'exercice écoulé (postes 1 A 11 inclusivement). 

swplus de 	13. Excédent du poste 4 des revenus sur le poste 12 ci-dessus. 
I 'exercice 

14. Total des postes 12 et 13. 	 0 



SECTION E 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

S 
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RIL.\N DL) FONI)S D'AM()RTJSSEMENT 

S 
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Formule 41 

BILAN DU FONDS D'AMORTISSEMENT 

Au ................................................................ 19.... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 23 

ACTIF 

1.Encasse 	............. ...  .............................................................................................. 	 S 

2. Placements (Valeurs érnises ou garanties par): 

	

21. Gouvernemerit fdêraI ........................................... ........... 	 $ 

22. Gouvernements provinciaux: 
221. Colombie-Britannique .............................................. $ ...... .................. 

222. Alberta 	.............................................................................................. 

223. Saskatchewan ............................................................ 	........................ 

224. Manitoba ............................................................................................ 

225. Ontario 	.............................................................................................. 

226, Quebec 	.............................................................................................. 

227. Nouveau -Brunswick .................................................. 	........................ 

228. Nouvelle-Ecosse .............................................................................. 
229. tle-du-Prince-Edouard .............................................. 	........................ 

230. Terre-Neuve ...................................................................................... 

Total 
23. Corporations rrunicipales (excepte la vtre) .................................................................... 

24. Votre propre corporation municipale ................................................................................. 

25. Corporations scolaires ......................................................................................... 

26. Autres (specifier): 
261 . 	.................................................................................... 	$ 

262 ............................................................................................................. 

Total 

Total 

3. DO par dautres Foods (specifier): 
31 . .......................................................................................................................... $ ........................ 

32 ................................................................................................................................................... 

Total 

4. 1nt4rts coirus ................................................................................................... 

5. Intérèts dus et lmpay4s ...................................................................................... 

6. Placements Cchus et lmpayés ............................................................................ 

7. Autres actffs (specifier): 
71 . ........................................................................................ . ................................. 	$........................ 

72 ................................................................................................................................................... 

Total 

8. Deficit 	.................................................................................................................. ........................ 

Actiftotal ...................................................................................................... 
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Formuic 41 

RILAN DU FONDS D'AMORTISSEMENT 

Au ................................................................ 19.... 
(Jour) 	 (mois) 

ETAT 23 

PASSIF 

1. R#serves poj rachat d'thligations (Dfl aux foods de capital et d'errprunt 
suivants. Etats 4, 11 et 17). 

11. Foods de capital et d'ernprunt de la section générale 
(y compris les obligations émises pour fins d'arné-
liorations locales et pour le compte des corpora- 
tions scolaires) ........................................................................................$ 

12, Fonds de capital et d'emprunt des activités spéciales: 
121. Cimetlères ................................................................$........................ 

122. HOpitaux ............................................................................................ 
123. Arena .......................................................................... 	........................ 

124. Bibliothèque .............................................................. 	........................ 

125 ............................................................................................................. 

126 ............................................................................................................. 

127 . 	........................................................................................................... 

Total 
13. Fends de capital et demprunt des services d'utilité 

publique: 
131. Aqueduc 	....................................................................$........................ 

132. Lumiëre et énergle électriques ...................................................... 

133. Service de gaz .................................................................................. 

134. Service de transports ...................................................................... 

135. Service de telephone ................................................ 	........................ 

13€. Chauffage central ............................................................................ 

137. Aéroport ............................................................................................ 

138. Logement .......................................................................................... 

139. Administration du stationnement ............................ 	........................ 

Total 

Total 	$ 
2 . Comptes A payer .................................................................................................. 

3. DO A d'autres fonds (specifier): 

	

31 . ........... ............................................................................................................... 	$........................ 

32 ................................................................................................................................................... 

Total 
4. Autres passlts (specifier): 

	

41 ......... ............................................ . ..................................................................... 	$ ........................ 

42 ................................................................................................................................................... 

Total 
5, Reserve(s) pow placements .............................................................................. 

6 . SIffplUS ................................................................................................................. ........................ 

PassIftotal 	... ... ...... 	....... ....................................... ..... .............................. 	 $.... ....................  
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BILAN DU FONDS D'AMORTISSEMFNT 

ACTIF 

1. Espèces en caisse ou en depOt au fonds d'amortissement quA n'ont pas Encalfiqe 
I alt l'objet de placements. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs formant le placement des somrnes Placements 
déposées aU fonds d'amortissement. On doit les classer suivant le detail indiqué 
au bilan. Les valeurs dont le capital est garanti doivent être classées comme 
titres du garant et non pas de l'autorité émettrice. Ainsi, des obligations émises 
par un gouvernemerit provincial et dont le capital est garanti par le gouvernement 
fédéral sont traitées comme titres du gouvernement fédéral; de mérne, les obliga-
tions érnises par une corporation rnunicipale et garanties quant au capital par 
un gouvernement provincial sont comprises dans les placements en valeurs de ce 
gouvernement provincial. La méme règle s'applique aux valeurs garanties par 
votre propre corporation municipale ou par une autre. 

Les placements en obligations de votre propre corporation municipale, 
garanties par une autre corporation municipale, figurent au poste 23; les place-
ments en obligations d'une autre corporation municipale garanties par votre propre 
corporation municipale, au poste 24. 

Les valeurs émises ou garanties par des corporations scolaires (poste 25) 
Se composent des obligations, actions ou autres titres d'administratioris scolaires 
autorisées a contracter des dettes en leur propre nom, indépendamment de la 
corporation municipale oi elles sont situées, par ex. les obligations des com-
missions scolaires du Québec, du Manitoba et de quelques-unes des autres 
provinces. ou des écoles séparées dans l'Ontario. Ii ne faut donc pas les 
confondre avec les obligations émises par des corporations municipales au nom 
ou pour le compte de leurs administrations scolaires. 

• 	 Les placements en valeurs émlses ou garanties par d'autres administrations 
que des gouvernements, corporations municipales ou corporations scolaires 
(poste 26)comprennent les valeurs de compagnies subventionnées par le gouverne-
ment fédéral ainsi que des compagnies de prét ou de fiducie, et autres placements 
semblables autorisés. 

Les placements doivent figurer a leur valeur comptable, basée sur le prix 
coitant, compte tenu de l'amortissement de la prime ou de Ia perte, selon le cas. 

Les valeurs échues ou en souffrance doivent figurer non pas id, mais au 
poste 6. 

3. Montants dus par le fonds d'administration budgétaire ou d'autres forids Da par 
de la corporation municipale. us consistent surtout en sommes dues par le d'autzes 
fonds d'administration budgetaire en raison des depOts périodiques requis au fonds 
fonds d'arnortissement, mais comprennent aussi les créances resultant d'avances 
temporaires a d'autres fonds prises sur les depOts au fonds d'amortissement. 

Le nom de chaque autre lands et le mon tan! dont ii est redevable doivent 
figurer séparement au bilan; ii faut s'assurer que les dettes correspondantes 
des autres fonds concordent avec les montants indiqués ici. 

4. Lnteréts gagnés durant l'exercice mais ne devenant exigibles qu'ã une Intr&.s 
date de l'exercice suivarit. En d'autres termes, ce poste représente le montant cotrus 
des intéréts sur les placements non échus, courus depuis la dernière date 
d'échéance d'intérêts jusqu'à la clOture de l'exercice. 

Les jritéréts dus et impayés sur placements non échus ne doivent pas 
figurer id, rnais au poste 5. 
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lnt#rf.Ls dus 	5. Int6rk ,, dus mais impay.s en fin d'exercire sur valeurs de p)acoment 
et impayés 	non échues. 	 0 
Placements 	 6. Placements 6chus et encaissables pendant lexercice 6cou1 	ou un 
chus et 	exercice antérleur, mais dont l'admlnistration émettrice n'avait pas. en fin 

inayé 	dexercice, effectue le palement, soit parce que les titres n'avaient pas été 
présentés au palernent, soit parce que la date d'échéance étatt trop rapprochée 
de la clôture de l'exercice ou encore parce que I'administratlon êmettrice a 
manqué a ses engagements. 

Autres acUfs 	7. 916ments d'actif du fonds d'amortissernent autres que ceux gui sont 
expressément mentionnés. La nature exacte dolt en etre clairement indlquée. 
Ii taut inscrire id, et non pas au poste 1, les sommes deposées, a titre de 
fonds d'amortissement, auprès de la province ou d'une compagnie de .fiducle 
(dépôts fiduclaires) ou chez d'autres dépositaires. 

Deficit 	 S. Excédent de la "Reserve pour rachat d'obligations" et autres éléments 
de passif, y compris reserve(s) pour placements, sur l'actif du fonds d'amortis-
sement. 

PASSIF 

Reserve 	 i. Le montant d'argent ou d'autres ressources gui devrait'tre disponible 
pour rachat 	dans le fonds d'amortissement en fin d'exercice, c'est-à-dire la dotation du fonds 
d'obligations 	relativement aux obligations amortissables en cours. La reserve totale doit 

tre subdivisée soigneusement sulvant le classement, au bilan. des fins de 
l'érnission des obligations. Ce poste représente, en fait, la dette du fonds 
d'amortissement envers les foncis de capital et d'emprunt, pour le rachat d'obliga-
tions amortissables, l'écriture relative a chaque fonds doit être égale au poste 
de l'actlf du bilan de chacun de ces fonds de capital et d'emprunt, gui indique 
le montant dil par le fonds d'amortissement pour le rachat d'obligations. 

Ne pas inclure ici de reserves de fonds d'amortissement a l'égard d'obliga-
tions émlses mais non vendues. (Voir poste 4 ci-dessous.) 

Comptes 	 2. Montants dus et exigibles, gui doivent étre payés sur les espèces ou 
I payer 	autres ressources du fonds d'amorttssement, a l'exclusion des montants dus a 

d'autres fonds de la corporation municipale. 

Dd 1 	 3. Montants dus a d'autres fonds de Ia corporation municipale, par suite 
d'autzes 	prjndipalement: de retraits décrétés pour fins de revenu gui, a la clOture de 
fonda 	 l'exercice, n'avaient pas ëté effectivement accomplis; d'emprunts temporaires 

pour le paiemen d'obligations amortissables échues, en attendant la liquidation 
des valeurs détenues cornme placements a cette fin dans le fonds d'arnortisse-
ment; ou de versements en trop de depOts du fonds d'administration budgétaire 
au Fonris d'amortissemeflt. 

Indiquer séparément au bilan le nom de chaque atre lands et le montant 
gui izii est da, et voir a ce que les elements d'actif correspondants des autres 
fonds concordent avec les montants lndiqués ici. 

Autres pasaffs 	4. Elements de passif autres que ceux gui sont expressément mentionnés. 
En indiquer Ia nature exacte. Inclure ici les fonds d'amortissement a l'égard 
d'obligations émises mais non vendues. 

0 



Fonds d'amor:issemen: 
	

199 

5. Montants pus sur l'excédent de recettes du fonds d'amortissement, a Rserve(s) 

titre de reserve pour pertes pouvant résulter du rachat on de la liquidation de poll 

placements ou d'autres éléments d'actif du fonds d'amortissement It un piji plcement.s 

inferleur a leur valeur comptable. 

6. Excédent de l'actif sur la "reserve pour rachat d'obligations" et Swpius 
autres elements de passif, y compris "reserve(s) pour placements" du fonds 
d 'amortissement. 

Nota erplicative: 

Les fondA d'a,nortissement (actif et passlfl dont ii s'agtt lei ne comprennent que 
ceux d'obligations &mlset, par In corporation municipale. Ne p.s inclure, mme s'Ila Sont 
dtenus ou admIoistrs par la corporation municipale, Its fonds d'amortis.ement dea cot-
portations scolaires ou autres or.nIsmes qni ont émia leurs proree obI1atlons; Ia cot-
portation municipale it sinlement comme fiducisire on agent del oran1sme émetteuret, 
par consequent I'actif et le passif de tout fonds d'amortissement ainsi detenu dolvent 
fijurrr d.ns le Wan des fonds de fiducie, de reserve et d'aeuce, Etat 30 (Formule 48, 
pa'e 225. 

. 
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Formule 42 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

ETAT DV SURPLUS (DEFICIT) 

Exercice cbs be ................................................................ 19 
(Jour) 	 (mois) 

}TAT 24 

Dbit 	Credit 	Solde 

1. Solde du surplus (ou deficit) au debut de l'exercice .......... $ ................ ........ $ ........................ 

2. Redressemeits portant sir les operations d'exercices 
antérleirs (specifier): 

3. Solde après les redressernents ci-dessus ... ... .. .................. 	............. .... ...... 	. ....... ..............$ ............. 

4. Autres transactions influant sir le sirplus (spcif1er): 

5. Strpus ou deficit de I'exereice considere—Reporte de 
1'Etat de Revenus et Dépenses du Fonds damortis- 
sernent, Etat 25 .................................................................................................................... 

6. Surplus porte au Fonds d'Admlnlstratlon budgétafre (See-
tign générale) durant l'exercice cpnsidérë—Reporté a 
b'Etat des Pevenus et Dépenses, Etat 10 ....................................................................... 

7. Solde du surplus ou du deficit en fin d'xercice — Reporté 
au bilan du Fonds d'arnortissernent, Etat 23 .................. 	........................ 	........................ $ 

8. Totaijx des colonnes de debit et de credit ......... ................. $ 	 $••.................. 
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FONDS D'AMORTISSFMFNT 
fTAT DV SURPLUS (DEFICIT) 

. 	 C'et état indique les changements survenus durant l'exercice dans le 
surplus (ou deficit) du fonds d'amortlssement; ii represente done une analyse 
coridensée du compte du grand livre. 

1. Le solde du compte au debut de l'exercice: le montant dolt figurer dans 
la colonne du debit ou du credit, suivant le cas. 

2. Redressements portant sur les operations d'exercices anterieurs. Les 
résumer suivant leur nature et indiquer dans l'état seulernent le résultat net des 
redressements de mime ordre. 

3. Reporter le solde du compte après avoir effectue les redressemerits 
indiqués au poste 2. 

4. Transactions influant sur le surplus, autres que les redressements 
relatifs aux operations d'exercices antérieurs ou les virernents au fonds d'admi-
nistration budgetaire. Les résumer suivant leur nature et indiquer dans l'état 
seulement le résultat net des transactions de rnême ordre. Elles peuvent ètre 
de nature diverse, par exemple: virements aux comptes de reserve ou en sens 
inverse, ou annulations ou redressements portant sur les p'acements et autres 
comptes du bilan. 

5. Le surplus ou le deficit de l'exercice en c.ours indiqué par l'tat des 
revenus et, dépenses du Fonds dtamortissement, Etat 25 (Formule 43, page 206). 

6. La partie du surplus de l'exercice en cours ou d'exercices antérieurs 
• 	 qui a été transférée (avec autorisatlon) au Fonds dadministratlon budgétaire 

Section générale) durant l'exercice en cours. Le montant indiqué ici doit con- 
corder avec celui qui est compris dans le poste 8 des revenus, Etat 10 (Formule 
25, page 86). 

7. Le solde du compte en fin d'exercice doit étre reporté en face de ce 
paste soit dans la colonne de debit ou de credit, selon le cas, afin de faire 
concorder les totaux de chacune. Ce solde doit correspondre au niontant indiqué 
au poste S de l'actif ou 6 du passif, suivant le cas, dans le bilan du Fonds 
d'amortissement, 9tat 23 (Formule 41, page 193). 
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FORM ULE 43 

FONDS IYAMORTISSEMENT 

. 

	 ET.\T I)ES REVENUS ET DfPENSES 

NMI 



Fwmule 43 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

ETAT DE REVENUS ET DJfPENSES 

Exercice cbs le ................................................................19 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 25 

RE VENUS 

I. ConUtbutions au Fonds d'Amortlssement ............................................... ......... 	 $ 

2. 1ntérts stir: 
21. Dpôts en banque .......................................................................................... $........................ 
22. Placements ............................................................................................................................ 
23. Prts ou avances a d'autres fonds .................................................................................... 
24. Dotatlons du Fonds d'amortisseirerit arriêrées et différées .......................................... 

Total 

3. Bénélice sur vente de placements .................................................................... 

4. Prime ou plus-value stir placements êchus(ou remboursés par anticipation) 

S. Autzes (specifier): 

	

51  . .......................................................................................................................... 	$ ........................ 

52 ................................................................................................................................................... 

Total 

6. Total des revent 	................................................................................................ 

7. Deficit de l'exercice (Excédent des dépenses sur les revenus) - Reporté au 
Compte du Sitrplus (Deficit). It tat 24 ............................................................ 

8. Total gCn&al de Ia section des Revenus ........................................................ 

DEPENSES 

I. Provision pour fonds d'amorttssement (dotatlons actuarielles).................... 

2. Perle sir vente de placements .......................................................................... 

3. F'rals d'admlntstration ........................................................................................ 

4. Arares (specifier): 

	

41. ........................................... . ................................... . .......................................... 	$........................ 
42 ................................................................................................................................................... 

Total 

5. Total des dCpenses ............................................................................................ 

6. Surplus de l'exercice (Excédent des revenus sur les dépenses) - Reporté au 
Compte du Surplus (Deficit). Etat 24............................................................ 

7. Total gCnCral de Is section des Dépenses ..................................................... 

$........................ 

$........................ 

$........................ 

$........................ 

~A 
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ETAT DES REVENUS ET DPFNSES DLI FONDS 
D'AMORTISSEMENT 

S 
	

RE VENUS 

Cet état doit indiquer tous les revenus et toutes les dépenses, qu'lls alent 
fait ou non l'objet d'encaissements ou de décaissements effectils. 

1. Montant dii (vers ou non) par tous les fonds d'admlnistratlon budgétaire Contributions 
pour in dot atlon de i'exercice. 	 au Fonda d's- 

mottlasement 

2. Intéréts sur dépôts en banque. 	 Intér&s 

Intéréts, reçus ou courus, sur valeurs détenues dans le fonds; déduire les 
intérts courus verses sur ies valeurs achetées durant l'exercice. 

Intérêts sur préts et avances a d'autres fonds, y compris les intéréts courus. 

lntéréts sur contributions au fonds d'amortissement arriérées ou différées, 
y compris ies Intéréts courus. 

3. L'excédent du produit de la vente de valeurs rnobiiières détenues a titre 
de placements sur ieur evaluation au bilan. 

4. Le montant recu en excédent de la valeur au pair des valeurs mobilières 
détenues a titre de placements, lots de leur rachat a l'échéance cu par 
anticipation. 

Bénélice sw 
vente de 
placements 

Prime ou plus-
value sw place-
ments écbus 
(ou rembourss 
par anticipation) 

5. Ce poste doit inclure les revenus divers non mentionnés ailleurs dans Autres 
l'état; en préciser la source et la nature. 

6. Total des postes 1 a 5 ci-dessus. 

7. Excédent du poste 5 des dépenses sur le poste 6 ci-dessus. 	 DeFicit 

8. Total des postes 6 et 7. 

DEPENSES 

I. Le montant ajouté durant l'exercice ala reserve pour rachat d'obligations, Provision 
poste 1 du passif, Bilan du Fonds d'amortissement (Formule 41. page 195). POts' Fonda 
Cette somme doit correspondre it la dotation actuarielle de l'exercice, c'est-ã-dire d'amorttssement 
la somme requise pour porter la reserve au total que devrait détenir le fonds 
d'amortissement en fin d'exercice. 

2. L'excédent de l'évaluation au bilan des valeurs mobilières détenues a Perte sw vente 
titre de placements et vendues durant l'exercice sur le produit de leur vente. de placements 

3. Salaires, papeterie et fournitures de bureau et autres frais d'administra- Frals d'ad-
tion payés directement sur le Fends d'amortissement plutOt que sur le Fonds ministration 
d 'administration budgétaire de la corporation municipale. 

4. Depenses diverses non mentionnées ci-dessus; en préciser l'objet et Aufres 
Ia natur-. 
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Suplus 	 5. Total des postes I a i ci-dessus. 	

0 6. Excédent du poste 6 des revenus sur le poste 5 ci-dessus. 

7. Le total des postes 5 et 6. 

. 
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F'ONDS D'AMORTISSEMENT 

S 
	

ETAT DES RECETTES ET PA!EMENTS 

. 
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Formule 44 

FONDS D'AMORTISSEMENT 

ETAT DE RECETTES ET PAJEMENTS 

Exercice cbs le .............................................................. 19. 	 I 
(jour) 	 (iiois) 

FIAT 26 

RECETTES 

	

1. Encalsse au debut de l'exercice .... .......................... ................................. ........ 	 $ 

2. lntrts our: 
21. DepOts en banque ................. .... .......................... .... ..  .................................... $........................ 
22. Placements ............................................................................................................................ 
23. Prts et avances a d'autres fonds .............................................................. 	........................ 
24. Dotations du Fonda d'amortissement arriérêes et différées .......................................... 

Total 

3 . Veote de placements .......................................................................................... 

4. Rachat de placements échi: 
41. Valeur 	au 	pair ..... ........................................................................................... $........................ 
42. Prime 	ou 	boni 	........................................................................................................................ 

Total 
5. ContrIbt1ons au Fonda d'Amortissement (dotations) .................................... 

6. Autres (spéciuIer: 
61 . 	....................... ...  .................................... . .................. . ............................ . ........... $........................ 
62 ................................................................................................................................................... 

Total 
7. Total 	des 	recettes 	.............................................................................................. $ 

8. Découvert A Is ba.nque en fin d'exercice .......................................................... 

9. Total 	general 	des 	recettes 	................................................................................ $ 

PAIEMENTS 

1. Dêcouvert A La banque av debut de Pexercice ................................................ $ 

2. Achat de valers a titre de placements: 
21. Capital ............................................................................................................ $........................ 
22. Interets 	courus 	..................................................................................................................... 

Total 
3. Versements a d'autres fonda (specifier): 

31. 	Fonds d'administration budgétaire 	............................................................ $ 	........................ 
32 ................................................................................................................................................... 
33 ................................................................................................................................................... 

Total 
4 . 	Frals 	dsdmlnlstratlon 	........................................................................................ 

5. Autres (specifier): 
51 . 	...................... .................................................................................................... $........................ 
52 ................................................................................................................................................... 

Total 
6 . 	Total 	des 	palements ............................................................................................ $ 

7 . 	Encalsse 	en 	fin 	d'exercice ................................................................................ 

8. 	Total general des 	palements .............................................................................. $ 
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FONDS D'AMORTISSEMENT 
ETAT DES RECETTES ET PAZEMENTS 

. 	 RECE11ES 

Ce 	tat indique les sommes effectivement encaissées et d6ca1sses au 
rompte du Fonds d'amortissement. 

1. Espèces en main ou en banque au debut de l'exercice. (Cette somme Encaise 
doit correspondre au montant indiqué comme encaisse au bilan du Fonds 
d'amortissement a la clOture de l'exercice précédent.) 

2. Ce poste doit comprendre tous les interets encaissés, sojt courants, Intérts 
soft arrirés, sojt courus, y compris les suivants: 

Intéréts sur depOts en banque. 
Intéréts sur placements détenus au fonds. 
Intéréts sur prêts et avances It d'autres fonds. 
Intéréts sur contributions au Fonds d'aniortissement arriérées ou différées. 

3. Recettes provenant de lavente d'obligations et autres valeurs mobilières, Vente de 
par ex. le capital du produit de la vente de valeur détenues a titre de placements. placements 
Cette somme dolt correspondre a la valeur comptable des titres vendus majorée 
du profit (ou diminuée de Ia perte) a la vente. 

4. La valeur nominale ou au pair des valeurs mobilières rachetées doit Rachat de 
être iridiquée séparément de toute prime ou tout boni reçu, de mé'ne que dans le placement.s 
cas des valeurs remboursées par anticipation. 	 échus 

• 	 5. Recettes proveriant de tous les fonds d'administration budgétaire a ConU'Ibutions 
titre de dotation d'amortissement, soit pour l'exercice courant. soit pour arriérés au fonds d'a-
ou paiements anticipés. 	 mortissement 

(dotations) 

6. Recettes diverses non rnentionnées ci-dessus; en préciser la source Auties 
et la fin. 

7, Total des postes 1 a 6. 
Dcouvert a Is 

8. (D'après le bilan de l'exercice en cours.) 

	

	 banque en fin 
d 'exercice 

9. Total des postes 7 et 8. 

PAIEMENTS 
Découert * Ia 

1. (D'après le bilan de l'exercice précédent.) 

	

	 banque au debut 
de I'exercice 

2. Indiquer séparément le montant verse en capital et le montant verse en Achat de 
intérêts courus. 	 valetfs a titre 

de placements 

3. Montants payés durant l'exercice au fonds d'administration budgétaire Versements 
pour le rachat d'obligations arrivées a échéance. En outre, paiements a d'autres a d'autres 
fonds. Mentionrier le nom de chaque fonds et le but du paiement. 	 fonda 
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Fraie dad- 	4. Salaires, papeterie, fournitures de bureau et autres frais d'administratlon 
jnjnItatjon 	pa.yés dlrec.tement sur le fonds d'%mortissement piiitOt quv sur le Fonis 

d'administratjon budgtalre de In corporation municipale. 	 0 
Autzea 	 5. Palements divers non prévus ci-dessus. En préciser la nature et l'objet. 

6. Total des postes 1 a 5. 

Encalsse 	 7. Espèces en caisse ou en banque en fin d'exercice. (C'est ce montant 
qui dolt apparaltre au bilan du Fonds d'amortissement comme étant en caisse 
en fin d'exercice en cours.) 

8. Total des postes 6 et 7. 

is 
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FR1ULE 45 

BuJ.'tN DES FONDS DE R1SERVE 
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Formule 45 

BILAN DES FONDS DE RESERVE 

Au.............................................................19. 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 27 

Fonds de 
reserve 	Autres 	Autres 	Autres 	Total. tous 

	

d'assurances (specifier) 	(specifier) 	(specifier) 	fonds de 
reserve 

ACTIF 

1 . Encalsse 	..............................................$....................$ ....................$ ....................$ ....................$.................... 

2. Placements: 
21. Gouvernement fêdêral ..................$ ....................$ .................... $ .................... $ .................... $.................... 
22. Gouvernements provinciaux 

(specifier): 
221..................................................................................................................................................... 
222..................................................................................................................................................... 
223..................................................................................................................................................... 
224..................................................................................................................................................... 
225..................................................................................................................................................... 

23. Autres corporations municipales 
24. Propre corporation municipale ........................................................................................................ 
25. Corporations scolaires .................................................................................................................... 
26, Autres (specifier): 

261..................................................................................................................................................... 
262..................................................................................................................................................... 

Totaldes placements .................$ ....................$ ..... ... ....
.
........ $ ................... .$ ....................$ ................... 

3. 	

. 	
.................... 

	

.........:.......:. 	:i::.i:;::::. 	.: .......... 

4. Autres actifa (specifier): 
41............................................................................................................................................................... 
42............................................................................................................................................................... 
43............................................................................................................................................................... 

Actiftotal ......... ............................. $ .................... $ .................... $ .................... $ .................... $.................... 

PASSIF 

1. Solde des fonds de r#serve ................$ . ......... ........ $ .................... $ .................... $ .................... $.................... 

2. Comptes a payer ...................................................................................................................................... 

3, DA a d'autres fonds (specifier): 
31.............................................................................................................................................................. 
32............................................................................................................................................................... 
33............................................................................................................................................................... 

4. Autres passits (specifier): 
41 ............................................................................................................................................................... 
42............................................................................................................................................................... 
43.............................................................................................................................................................. 

Passif total....................................$ ....................$....................$ .................... $ .................... $ ...........  ......... 
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BILAN DES FONDS DE RESERVE 

• 	 Les lands de rserve établis h des fins précises et gui ont été Pourvus 
d'actifs doivent étre présentés de la facon indiquée dans cet Etat, l'actlf et le 
passEf de chaque reserve de cc genre figurant dans une colonne distincte coiffde 
le Ia désination de la reserve. Ne pas confondre ces fonds de reserve avec ceux 
d'autres bilans gui représentent simplement une allocation d'actif et de surplus 
des fonds présentés dans ces bilans. 

On peut, toutefols, presenter les revenus et les dépenses des deux 
categories dans l'état des Revenus et Dépenses des Fonds de reserve, ktat 29 
(Formule 47, page 222). 

La plupart de ces lands de reserve tomberont dans les categories de Ponds 
de reserve special, Fonds de reserve d'accidents de travail (ou autres), Ponds 
de reserve d'assuraz4ce (responsabilitC et autres) et Fonds spéciaux de reserve 
pour amortissement. 

ACTIF 

1. Espèces en caisse ou en depot dans les fonds de reserve, et gui n'ont Encaisse 
pas fait l'objet de placements. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs dans lesquelles ont été placées Placements  
les sommes déposées aux fonds de reserve; on dolt les classer suivant le detail 
indiqué au bilan et de la méme manière que les placements du Fonds d'amortis-
sement.. (Voir explications, page 197.) 

i. Montants dus par le Fonds d'administration budgétaire ou d'autres fonds DO par 
de Ja corporation municipale. us consistent surtout en dépôts dus aux fonds de d'auties 

S 

	

	r&serve, mals comprennent aussi les avances temporaires a d'autres fonds prises 1os 
sur les ressources des fonds de reserve. 

Le nom de chaque autre fonds et le rnontant don: ii est redevable doivent 
figurer séparément an bilan. S'assurer que les dettes correspondantes des autres 
lands concordent avec les montants indiqués ici. 

4. Eiemnts d'actif des lands de reserve autres que ceux qui sont expressé- Aues actlfs 
ment mentionnés. En indiquer clairement la nature exacte. Les sornmes déposées 
auprés d'une soclété de fiducie ou chez d'autres dépositaires et constituant des 
d6p8ts en fiducie ou garanties, doivent figurer ici et non pas au poste 1. Doivent 
également figurer ici les postes tels que: intérets courus sur placements, intéréts 
dus et irnpayds sur placements non Ichus, placements ichus et impayés et 
intéréts impayés sat placements échus, gui sont tous expliqués aux pages 197 et 
198 relativement au Bilan du Fonds d'amortissement. 

PASSIF 

1. Représente le passif de chaque lands de reserve a l'egard de la reserve Solde des 
créée. Ii s'aglt du montant net d'actif disponible, lors de l'établissement du fonda de 
bilan, pour affectation & Ia fin pour laquelle la reserve a été constituée. rdserve 

II importe de rendre compte du solde du fonds conformément aux termes ou 
conditions de la reserve créée et d'indiquer séparement, au poste 2, les montants 
payables ou les engagements échus pendant l'exercice mais irnpayés a la 
clOture de celui-ci. 

0 
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Comptes 	 2. Montants dus et exigibles, payables sur les espéces ou autres ressources 
a payer 	des fonds de reserve, mais non cornpris les montants dus a dautres fonds de la 

corporation munlclpale. 

DO 1 	 3. Montants dus au Fonds d'adrninlstration budgétaire ou a d'autres fonds 
dautres 	de la corporation municipale. us consistent surtout en sonimes dues et a prendre 
Ioflds 

	

	sur les fonds de reserve, en attendant la liquidation de placements détenus 
cette fin. 

indiquer spaxIment au bilan le norn de c/zaque azure loads et le montant 
qui lui est dtz, et s'assurer que les éléments d'actif correspondants des autres 
fonds concordent avec les montants indiqués ici. 

Autres gss1fs 	4. Dettes des fonds de reserve autres que celles gui sont expressément 
mentionnées. En indiquer la nature exacte. 

NOTA: II ;mporte de faire rapport des revenus et dpenses des fonds de r-
serve. Voir Etat des revenus et dpenses des fonds de rserve (Formule 47, 
pa'e 222). 

S 

fl 



FORM ULE 46 

CONCILIATION DU SOLDE DU FONDS DE RFSERVE 

. 

S 
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Formule 46 

CONCILI.'%TION DC SOLDE DC FONDS DE RESERVE 

ExrcIce cbs le 	...........................................................19 .... 	 S 
(jour) 	 (mobs) 

ETAT 28 

1. Solde du Fonds de reserve au debut de I'ezercice ........................................ $ 

2. Revenus du Funds (poste 6, Etat 29, Revenus) ............... . ............................. $........................ 

3. DCpenses du Funds (paste 5, Etat 29, Depenses) .......................................... $ ...... .................. 

4. Augmentaifon neue (paste 6, Dêpenses) * aiouter, ou Dimtnution nette 
(poste 7, Revenus) a soustraire .................................................................... $ 

5. Solde du Fonda de reserve en fin d'exercice .................................................. $........................ 

Cet état indique les changements survenus dans le solde du fonds de reserve durant l'exercice. Les 
postes s'expliquent d'eux-mmes. II constitue une analyse  condensée do compte du grand llvre général. 

. 
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FORM ULE 47 

FONDS DE RESERVE 
fTT DES REVENUS ET DPENSES 

. 
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Fotmule 47 

FONDS DE RESERVE 
ETAT DES REVENUS FT DPENSES 

Exercicecbs le ................................................................ 19.... 
(jour) 	 (rr.ois) 

ETAT 29 

RE VENUS 

1. Contribitloon du Fonds d'admlnistration budgétaire ou d'auties fonda 

	

(specifier): ................................. ... ....................... .......................................... 	 $ 

2. lntrtts str: 
21. Dép&s en banque ..........................................................................................$........................ 

22. Placements ............................................................................................................................ 

3 . Bénéfices SW vente de placements .................................................................. 

4. PrIme ou boni sw placements écbus (ou renibourses par anticipation) 

5. Autres (specifier): 
51 . .......................................................................................................................... $ ........................ 
52 ................................................................................................................................................... 

6 . Total des revenus ....................................................................................... ...... $ 

7. DimInution de Is reserve (Excédent des,dépenses sur les revenus)-
Reportê a Is Conciliation du fonds - Etat 28 ............................................. 

	

8. Total général de Is section des revenus .......................................................... 	 $_ 

DEPENSES 

1. Contrthutions aux Fonds de capital et demprunt (specifier): ......................  

2. Contribitions a d'autres fonda (specifier): 

	

21 . .................................................................................................................. ........ 	$........................ 

22 ................................................................................................................................................... 

Total 

3. Perte aur vente de placements .......................................................................... 

4. Autres (specifier) [classees comwe a l'Etat 10 (Formule 25, page 83)]: 

	

41 . ................................................... . ........................................................ . ............. 	$........................ 

42 ................................................................................................................................................... 

Total 

5. Total des dCpenses ............................................................................................ $ 

6. AugmentatIon de Ia reserve (Excédent des revenus sur les d6penses)-
Report4 a la Conciliation du fonds— Etat 28 .............................................. 

7. Total général de is section des dCpenses ...................................................... 	 $. ..........  
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REVENUS ET DEPENSES DES FONDS DE RESERVE 

Dans certains cas, les corporations municipales sont antorisées a établir 
• des fonds de reserve en vue de travaux de construction et de reconstruction, 

d'entretien différé, de remplacement de materiel ou d'autres fins spéciales. Dans 
la plupart de ces cas, on depose aussi l'argent dans un compte ou fonds special 
pour fins de placement, en l'affectant a la fin a laquelle 11 peut servir. On peut 
ou non incorporer au fonds les intérts du placement de cet argent et les autres 
revenus. De même, on peut imputer les dépenses directement sur le fonds. Dans 
d'autres cas, au lieu de mettre l'argent effectivemerit de cOté dans un fonds 
distinct, on établit simplement une "provision' pour le compte de reserve dans 
le hilan approprié, suivant la fin pour laquelle ii a 6t6 créé, mals sans transfère-
ment correspondant du montant it un compte special de foods de reserve pour 
fins de placement. 

Quelle que soit la méthode employee, toutefois, ii est de bonne pratique 
financlère de tenir séparés tous les revenus et dépenses Imputables aux fonds 
de reserve au lieu de les incorporer a l'état de revenus et dépenses de la Section 
générale. Aussi doit-on inclure dans le rapport annuel un état indiquant les 
transactions portant sur ces reserves et fonds de reserve. 

Cet état est destine surtout aux cas oü les fonds spéclaux d€ ce genre 
sont pris par la corporation municipale sur le revenu général ou autre et déposés 
dans un compte de fonds de reserve distinct ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. 
Cependant, là oü il y a simplement une provision de reserve et que l'actif réservé 
est laissé dans le foods d'administration budgétaire, les dépenses imputées 
directement sur le compte de reserve et les autres transactions se rapportant a 
la reserve doivent faire l'objet d'un rapport semblable. 

REV ENUS 

1. Revenus d'un fonds de reserve special provenant Ilu transfèrement de Contributions 
disponjbjlités du Ponds d'adrninistration budgétaire ou de tout autre fonds: ces du Fonda 

. 	 contributions peuvent se faire en une somme globale ou par versements réguliers d'admtnistratlon 
ou Irréguliers. 	 budgCtaire 

2. Intérets sur dépôts en banque. 	 InLérts 

Intéréts perçus ou courus sur placements détenus dans le foods: en déduire 
tous intéréts courus qui auralent été payés lots de l'achat de valeurs au cours 
de l'exercice. 

3. Excedent du produit de la vente de valeurs détenues comrne placements Bénélices 
sur leur evaluation au bilan. 	 51ff Vente de 

placements 

Prime Ou boni 
4. Le montant reçu en excédent du pair des valeurs détenues comme sur placements 

placements, soit a leur échéance, soit a leur remboursement anticipé. 	 echos (ou rem- 
boursés par 
anticipation) 

5. Revenus divers non mentlonnés ailleurs dans l'état. En indiquer, Autzes 
toutefois, la nature et la source. 

8. Total des postes 1 a 5 ci-dessus. 

'. Excédent du poste 5 des dépenses sur le poste 6 ci-dessus. 	 Diminution 
de Ia reserve 

8. Total des postes 6 et 7. 

0 	 223 



224 	 Manuel de declaration des fsnances municipales - ire Partie 

DIPENSES 

ConUthuttons 	1. Dépenses en travaux de construction, y compris terrains. achat de 
aux fOnda 	materiel, établissement d'amélioratlons telles que rues, trottoirs. égouts, etc., 
de capital 	et pour d'autres éléments d'actif de nature the ou permanente acquls sur cc 

fonds de reserve special au cours de l'exercice écoulé. 

Considérer ces dépenses comme des contributions aux fonds de capital 
et d'emprunt appropriés et les y porter sous Source des fonds; donner le detail 
des dépenses sous Application des forids. 

ConUibutfons 	2. Transferts de ces fonds de reserve speciaux aux Fonds d'adminlstratlon 
* d'autres fonda budgétaire ou a d'autres fonds (préciser le fonds). 

Perte sir vente 	3. L'exédent de l'évaluatlon indiquée au blian sur le produit de la vente 
de placements 	de valeurs de placement au cours de l'exercice. 

Aufres 	 4. Dépenses diverses non mentionnées ailleurs dans le present état. En 
préciser la fin et la nature suivant la classification des dépenses a l'état 
(général) des Revenus et Dépenses. Etat 10 (Formule 25, pages 87 et 88). 

5. Total des postes 1 a 4. 

Augmentation 	6. Excédent du poste 6 des revenus sur le poste 5 ci-dessus. 
de Is reserve 

7. Total des postes 5 et 6. 

. 
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SECTION C 

FONDS DE FIDUCIE ET D'AGENCE 

. 

. 
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Fofmule 48 

BILAN DES FONDS DE FIDUCKE ET DAGENCE 

Au............................................................. 19... 
(jour) (mois) 

ETAT 30 

Fonds de tiducie Fonds d'agence 

Total. 
Fondations Autres Caisses de 	Autres fonds et 
dotatlons (spclfier) pension (specifier) 

ACTIF 

1. Encalase 	.............................................. $ .................... $ .................... $ .................... 	$ 	.................... $ ................... . 

2. Placements: 
21. Gouvernement fédéral 	.................. $ 	.................... $ .................... $ .................... 	$ .................... $ 	................... 
22. Gouvernements provinclaux 

(specifier) 
221..................................................................................................................................................... 
222..................................................................................................................................................... 
223..................................................................................................................................................... 
224..................................................................................................................................................... 
225..................................................................................................................................................... 

23. Autres corporations municipales 
24. Propre 	corporation 	nunicipale 	........................................................................................................ 
25. Corporations 	scolaires 	.................................................................................................................... 
26. Autres (specifier): 

261..................................................................................................................................................... 
262................................................................................................................................................ 

Total des placements 	................. $ 	........................  .......... 	......... ........... ....................... $ 	.............. 

::::;i::::::.:::: .... 

4. Autres seWs (specifier): 
41............................................................................................................................................................... 
42............................................................................................................................................................... 
43 ............................................................................................................................................................... 

Actlltotal ...................................... $ ................ .... $ .................... $ .................... 	$ .................... $.................... 

PASSW 

1. Soldedesfondsdettducleetdagence $ .................... $ ............. ....... $ .................... $ .................... $.................... 

2. Comptes a payer ...................................................................................................................................... 

3. Db A d'autres foads (specifier): 
31.............................................................................................................................................................. 
32............................................................................................................................................................... 
33............................................................................................................................................................... 

4. Autres pasaffs (specifier): 
41............................................................................................................................................................... 
42............................................................................................................................................................... 
43............................................................................................................................................................... 

Pa.sstf total .......................................... $ .................... $............. .. ..... $ ...... .. ............ $ .................... $................ ..... 
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BILAN DFS FONDS DE FIDUCIE ET D'AGFNCE 

Cc bilan prsente la situation financlére de tous les fonds de fiducle ou 
• d'agence détenus par la corporation municipale. Ces fonds doivent faire l'objet 

de rapprts distincts et ne pas être compris dans les bilans des administrations 
locales chargées de la garde et de Ia gestion des fonds. 

Les fonds de fiducie coniprennent les cautionnements, tels que les depOts 
des entrepreneurs ou les retenues sur ceux-ci; les fonds de commutation (acquit-
Semen: globd)d'amliorations locales (ou autres); les fonds 'fe reserve du clergd; 
les fon.is d'entretien perpétuel, notamment de cimetières ou de terrains d'inhuma-
tion, les fonds de dotation relatifs aux cimetières, hOpitaux, bibliothèques ou 
parcs et autres fonds de fiducie ou de dotation aussi bien que les depOts en 
fiducie. Ce groupe comprend les biens détenus en fiducie pour le compte des 
fonds d'arnortissement d'administrations scolaires ou autres organismes qui 
émettent leurs propres obligations, ainsi que leurs éléments de passif et reserves 
en contre-partie.Dans ces cas,la corporation rnunicipalefaitfonction defiduciaire 
cu agent de I'administration indépendante. 

Les fonds d'agence comprennent les caisses 'le pension municipaies, les 
caisses 'le pension ou We bienfaisance de la police, des pompiers, et autres de 
nature sem5lable. N'indiquer jci que les éléments d'actif de ces fonds qui sont 
détenus en fiducie par la corporation municipale ainsi que les soldes des fonds 
d'agence. Ii y a utilité a publier les renseignements d'ordre financier relatifs 
a ces fonds, de préférence dans le rapport de Ia corporation municipale, que ces 
fonds soient ou non administrés en fiducie par la corporation municipale. A Is 
Partie 4, page 317, se trouve donc un modle de rapport détaillé a l'intention 
des administrateurs (commissions, etc.) pour la presentation de l'actif et du 
passif des fonds d'agence. 

Si possible, chaque fonds doit faire l'objet d'une colonne distincte du 
bilan, ainsi qu'il est ina'ique', les fonds de fiducie et d'agence élan: groupés 
sous leur rubrique propre. Autrement, on peut réunir les fona's dans ces deux 
grupes. mais non pas (fans un bilan unique. 

. 	 ACTIF 

1. Espèces en caisse ou en depOt dans les fonds de fiducie ou d'agence, Encaisse 
et qui r'ont pas fait l'objet de placements. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs dans lesquelles ont été placées Placements 
les sommes déposées dans les fonds de fiducie ou d'agence; on doit les classer 
suivant le detail indiqué au bilan et de la même manière que les placements du 
Fonds d'amortissement. (Voir explications a la page 197.) 

3. Montants dus par le Fonds d'administration budgétaire ou autres fonds DII par 
de la corporation municipale. Ils consistent surtout en depOts dus aux fonds d'autzes 
d'agence, mais comprennent aussi les avances temporaires it d'autres fonds fonds 
prises sur les fonds de fiducie ou d'agence, ainsi que les soldes entre ces fonds. 

Le nom de claque autre fonds et le montant (font ii est redevable doivent 
figurer séparérnent au bilan. S'assurer cjue les dettes correspondantes des autres 
fonds concordent avec les montants indioués id. 

4. tiftents d'actif des fonds de fiducie ou d'agence, autres que ceux qui Autres at.1fs 
sont expressément mentionnés. En indiquer clairement la nature exacte. Les 
sommes déposées auprès d'une soclété de fiducie ou chez d'autres dépositaires 
et cons:ituant des depots en fiducie ou garanties doivent figurer ici et non pas 
au poste 1. Doivent également figurer ici les item tels que: intérêts courus sur 
placements, intéréts dus et impayés sur placements non échus, placements échus 
el impa".és et intéréts impayés sur placements éclius, qui sont tous expliqués 
aux pagc's 197 et 198 relativement au Bilan du Fonds d'amortissement. 
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PASSIF 

Solde des fonds 	1. Ce poste représente le passif de chaque fonds a l'égard de la fjdui 
de 1Id1e ou 	cree. 	 0 
d'gence 
FondsdeIiducle 	Dans 1e cas d'un fonrls de fiducic provenant d'un legs, d'une rionation uu 

d'une dototion, le solde do fonds représente le montant primitif des legs, dona-
tions ou dotations si le capital doit en 6tre maintenu Intact; mais si, en plus 
do revenu de la fiducie, le capital également doit ftre dépensé graduellement, 
ce compte représente alors le solde réduit de Ia fiducie. Les fonils de cornmuta-
(ion, acquittement global de taxes, tombent dans cette dernière categoric. 

Un ijpót en fithicie porte généralernent intCrét jusqu'à ce qu'il soit retourné 
on affecté conformément a l'intention déclarëe ou a la convention jntervenue au 
moment oü le depOt a été effectué, auquel cas le solde do fonds représente le 
montant accumulé au credit de la personne ou de l'organisrne de qui le depOt a 
étê reçu. 

Un (onds d'entretien perpétuel peut revétir l'une des trois formes suivantes: 
une fiducie fixl!' dont le capital demeure intact; tine fiducie épuisahle dont le 
capital, aussi bien que le revenu, est dépensable; ou une fiducie progressive 
ou cumulative dont le capital, tout en étant dépensahie, peut recevoir des accrois-
sernents de temps en temps, tel le fonds deniretien perpétuel tie cimetière oü le 
produit de la vente de terrains dolt étre détenu en fiducie pour l'entretien do 
cimetière. En pareil cas, le solde du fonds vane suivant la nature de la fiducie. 

Fonds d'agence 	Le solde d'un fonds d'agence représente le montant accumulC a son credit, 
a nioins qu'il ne soit établi sur une base actuarielle, alors qu'une "reserve" 
égale a la dotation actuarielle représenterait le solde du fonds. Cela pourrait 
arriver dans le cas de certaines caisses de pension municipales, alors que in 
difference entr" l'actif dc Ia caisse et hi reserve représenterait on surplus ou 
un deficit et ft iirrait on (onseQu€n(t au pjst 4 dc I 'acti f ou ciu passif siori 
le cas. 	 0 

Ii importe de rendre cumpte du solde du fonds conformCment aux stipulations 
de la fiducie ou de l'agence, ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, et de donner 
séparément, au poste 2, les montants payables ou les engagements échus pendant 
i'exercice mais impayés a sa clOture. 

Cornptes 	 2. Montants dus et exigibies, payabies sur l'encaisse ou les autres 
a payer 

	

	ressources des fonds de fiducie ou d'agence, mais non compris les montants 
dus a d'autres fonds de la corporation municipale. 

DG a 	3. Montants dus au Fonds d'adrninistration budgétaire ou a d'autres fonds 
dautres 	de Ia corporation municipale. us consistent surtout en sommes empruntées pour 
lands 	faire face aux stipulations d'une fiducie ou acquitter des montants dus et payables 

sur les fonds de reserve ou d'agence, en attendant la liquidation de valeurs 
détenues a cette fin. Inclure aussi tous soldes existant entre fonds de fiducie 
ou d'agence. 

indiquer séparément au bilan le norn de c/ia que autre fonds et le montant 
qui jul est dzl, et s'assurer que les éléments d'actif correspondants des autres 
fonds concordent avec les montants indiqués ici. 

Autres passils 	4. Dettes des fonds de fiducie ou d'agence autres que celles qui sont 
expressément mentionnées. En indiquer la nature exacte. 

0 



ire PARTIE 

APrLNrnCF. "1" 

DECLARATION DES DPENS[S COMMUNES 
OU SPEC1ALES ET DES AUTRES ACTIVITES MUNICIPALES 

SPECIALES 

Les explications générales que renferme le texte relatif a l'Actif et au 
Passif, aux Revenus et aux Dépenses, et a leurs annexes, ne traitent que des 
activités locales ordinaires plus ou nioins communes aux administrations munici-
pales du Canada. Les instructions suivantes complètent Ic texte ci-dessus 
mentionn6 et décrivent Ia méthode a suivre dans le cas oü l'organisation munici-
pale cornporte des activités ou des particularités spéciales. Ces pages de l'Ap-
pendice 1 du Manuel devront peut-étre subir des revisions de temps a aue, des 
feuilles revisées seront fournies aux municipaittés et aux vérjficateurs. Elles 
seront fournies sur dernande aux autres intéressés. Voir la Preface, page iii. 

Nouvelle-Ecosse 

1. Les taxes de façade, ou sommes au lieu de taxes de facade, destinées Taxe5 de 
a pourroir soit a la construction ou a l'installation, soit a l'exploitation et a bordre et 
l'entretien de ces services doivent être déclarées cornme II suit: gout*ières, et 

de tzottolrs 
et égouts 

'e'rcnoc — Le montant de ces taxes dQ et payable durant I'exercice courant, 
soit 	pour la construction ou l'installation soit pour l'exploitation et l'entretien, 
doit parattre au poste 1. 	Taxes, sous l'item approprié d'Impositions (quote-part 
des propriétaires) et cotisations spéciales, de l'Etat des Revenus et Dépenses, 
Etat 10 (Formule 25, page 86). 

S Ii taut suivre ces instructions, que les taxes de façade annuelles, ou les 
sommes au lieu de taxes de façade, soient portées au rOle d'imposition sur les 
proprietés 	tenues 	au paiement desdites 	taxes ou qu'elles soient facturées et 
percues indépendamment des taxes municipales ordinaires. 

Taes inpaves (.lctif)—Si Ia pratique est de porter au rOle d'imposition 
annuel 	les montants dus chaque année, l'actif représentant les taxes impayées 
para!tra automatiquement au poste 13. Taxes a percevoir; ii n'y aurait donc aucun 
compte 	de revenu différé puisque le total des montants inscrits au rOle serait 
crédité directernent au compte de Revenus, poste 1, Taces. 

Lorsque lesdites taxes sont facturées et perçues indépenda'nment, toutes 
taxes irnpayées en fin d'exercice devraient paraftre a l'Actif, poste 3, Compies a 
recevoir, 	du 	bilan du Fonds d'admlnistration budgétaire. 	Etat 8 (Formule 19, 
page 60). Ce poste doit être subdivisé de manière a montrer séparément le total 
de ces taxes impayées. 

Revenus différés (Passif)—Lorsque le montant de ces taxes qui peut étre 
payé 	par versements échelonnés sur une période d'années (par exemple pour Ia 
construction ou l'installation) est porte a l'actif, le credit en contre-partie parait 
a un compte de "Revenus différés' au poste 15, 4atres passifs, du Fonds d'admi- 
nistration budgétaire, Etat 8 (Formule 19. page 61). 

En rempllssant, l'Annexe 16, Résumé du R61e a"im position (Formule 26, page 
114), ii faut porter au poste 3 (36) tous les montants de cette nature inscrits au 
rOle. 

229 
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Commissions 	2. Les dépenses faites pal une municipalit6 a l'avantage du comté ou 
on comits de l'avantage commun de cette rnunicipalité et d'une autre, y compris villes et cites, 
Dépenses 	doivent etre tenues séparément de toutes les autres dépenses; ii dolt êgalement 
communes 	en kre ainsi des revenus de sources diverses qul sont a Pavantage comrnun dc (Quote-part 	ces municipalités. Chacune d'elles, y compris villes et cites, ne dolt montrer 
dépenses 	que sa quote-part des dépenses communes globales nettes, telle qu'elle est 

êtablie par la commission ou le comité, au poste 14 des Dépenses, Etat 10 
(Formule 25, page 87), comme cela est lndiqué a la page 111. 

La municipalité qui a effectué la dépense Initiale doit ajouter a l'état 
général des revenus et dépenses Etat 10 (Formule 25, page 83) Un état supple-
mentaire des revenus et dépenses en compte comrnun, dont la formule se trouve 
a in page 248. 

De plus, chaque municipalité (rurale) doit determiner et declarer l'actif et 
le passif en cours en fin d'exercice a l'egard de ces commissions ou comités de 
dépenses communes, en les incorporant au Bilan du Fonds général de capital et 
d'emprunt, du Fonds d'amortissement ou du Fonds d'administration budgétaire 
selon le cas [ou les declarer dans un bilan distinct comme ii est prescrit pour 
les activités spéciales (Section "C"), afin de permettre la reunion de tout 
l'actif et de tout le passil dans les Bilans d'ensemhle, Etats 1 et 31. 

A 1'Annexe 16, Résumé du Role d'imposition (Formule 26, page 114), 
chaque municipalité, y compris les cites et vilies, dolt inciure au poste 1 
(11-111) le montant de i'imposition pour les dépenses communes. 

Taxes de 	 3. Le montant total des impositions de la muriicipaiité a titre de Taxes de 
district (on 	district (ou region) special doit paraitre séparément comme depense au poste 14 
region) special de 1 1 Etat 10 (Formule 25, page 88), comme l'indiquent les instructions (page 111). 

Les dépenses faites ou contractées par la municipalité pour chaque district (ou 
region) special, imputables sur les différentes impositions doivent être tenues 
séparées de toutes les autres dépenses ii faut les declarer un état special dis-
tinct de I'Etat des Revenus et Dépenses, Etat 10 (Formule 25, page 83).  La 
formule de cet état special paralt a la page 250. 

Au lieu de faire les dépenses pour le compte et au nom des districts (ou 
regions) spêciaux, comme ii est rnentionné au paragraphe ci-dessus, parfois la 
municipalité verse périodiquement les moritants requis aux districts (ou regions) 
spéciaux qui effectuent eux-memes les dépenses et acquittent les factures. Dans 
ce cas, la municipalité 'jolt s'assurer de la situation exacte de tous les comptes 
de ces districts a la fin de chaque exercice, afin de pouvoir établir i'état special 
(page 250) sur les operations des districts. De plus, la municipalite dolt obtenir 
du district le montant de tous actifs et passifs en cours en fin d'exercice a 
l'égard du district et les inciure dans le bilan du Fonds général d'administration 
budgétaire. Etat 8 (Forrnule 19. page 59), ou les declarer dans un bilan distinct, 
cornme Ii est prescrit pour les activités spéciales (Section "C", page 121). afin 
de pouvoir réunir tout l'actif et tout le passif dans les Bilans d'ensemble, Etats 
1 et 3. 

L'excédent des impositions a titre de Taxes de district sur les dépenses 
faites par la municipalité A l'égard des districts spéclaux, ou sur les montants 
verses par la municipalité aux districts, doit paraitre comme "Revenus différés-
Taxes de districts (ou regions) spéciaux" au posfe 15, 4utres passi(s, du Bilan 
du Fonds général d'administration budgétaire, Etat 8 (Formule 19, page 61). De 
même, l'excédent des dépenses de la municipalité a l'égard des districts ou de 
ses versements aux districts (ou regions) spéciaux sur les impositions A titre de 
Taxes de district, doit paraftre comme "Dépenses différées-Taxes de district" 
au poste 17. 4utres actifs, du Bilan du Fonds général d'administration budgétaire, 
Etat 8 (Formule 19, page 60). Si on a porte au Bilan du Fonds général d'adminis-
tration budgétajre un actif ou un passif de Districts ou (regions) spéciaux a la 
fin de l'exercice, les comptes de Dépenses dif[érées ou de Revenus di[[e'rés s'en 
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ressentiront et 11 faudra les rectifier en consequence. (L'excédent de l'actif sur 
. 	 Ic passif—un credit a Revenus différés; l'excédent du passif sur l'actif—un 

debit a Dépenses dlfférées). 

4. Les impositions, dépenses et autres transactions relatives A toutes VIJI.ges et 
taxes lmposées pour le compte et au norn des Villages et Commissions dolvent CommissIons 
tre traitées de la mme façon que les Taxes de districts, conformérnent aux 

instructions de la page 230, sauf qu'il n'est pas besoin d'établir un êtat special 
de leurs operations ni d'inclure leur actif et leur passif dans les états de la 
municipalité, vu que les activités des villages et commissions ne relèvent pas 
de cette dernière et que villages et commissions êtablissent leurs propres états 
financiers. 

S 
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Nouveau-Brunswick 

1. l)n la c1'(lLration th• Icurs revenus, los comts (lu Nouveau-Brunswick ComUs 
dvront prucder d'une rnanièr€ quelque peu différento do cello qui est prévue 
l'Etat 10 (Forniule 25, page 86). Le paste 1, Taxes (Revenus), doit cornprendre 
seulement le montant total des taxes imposes pour l'exercice dans les différentes 
paroisses du comté. La contribution des autres municipalités (cites, villes et 
vi1lages, tant pour leur quote-part des dépenses totales nettes servant aux fins 
gCnérales du comtC que pour les charges spéciales (soit le mandat total), dolt 
figurer au poste 8 (81 do l'état génCral des revenus) ot non pas commo revenus 
do taxes. Dans le cas des dépenses, ii n'y a rico de special: on doit les declarer 
suivant la classification de l'état général. Dans Ia plupart des cas, cependant, 
on trouvera avantage a completer l'état général do revenus et dépenses par un 
autre qui étahlira en detail et les charges pour fins génCrales du cornté et los 
charges spéciales, tant pour les Cites, villes et villages quo pour les paroisses. 
1a formule de cet état supplémentaire paralt a la page 249. 

A l'Annexe 16, 1sum! do Ióle d'irn;osiiion (Formule 26, page 114), on 
inscrit seuleiient les taxes imposées par les paroisses. 

2. La dépense pour taxes do cointé, comme le mentionnent les instructions Taxes de 
de Ia page 111 relativement au poste 14 de l'Etat 10 (Formule 25, page 87), ne comté 
concerne quo les cites, villes et villages. Chaque municipalité n'entrera ici que 
le total de sa part des taxes generales et des charges spéciales de cornté; ce 
montant doit concorder avec le montant correspondant porte en revenu au poste 
8 (81) par le comté, co'iirne ii est mentionné au poste 1 ci-dessus, 

A l'Annexe l, Isutné do R./e d'irnposition (Formule 26, page 114) 
l'imposition A titre do Taxes rio corntC dolt paraTtre au poste 1 (11 - 111). 

. 

0 
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Quebec 

S 1. Dans Ia proVinC& de uhtc, les comtés n'ont aucuri pouvoir de taxation Comts 
directe, mais possèdent seulement le droit d'imposer une taxe on charge aux 
corporations rnunicipales locales constituantes comprises dans le comté. En 
consequence, on doit s'écarter quelque pen de Ia procedure générale a suivre 
dans la declaration des revenus, prévue a l'Etat 10 (Formule 25. page 86). Les 
comtés doivent remplacer le poste 1. Taxes (Revenus), par le revenu provenant 
des taxes de comté et autres charges, réparties selon le genre de corporations 
municipales, comme ii suit: 

1. T,nes de co,nté: 

11. \'illes (specifier) 
12. Villages (specifier) 
13. Corporations municipales rura.les (specifier) 

131. de canton 
132. de paroisse 
133. sans designation. 

Tous les autres revenus du comté doivent ensuite être déclarés, le cas 
échéant, selon la classification des postes 2 A 9 inclusivement et 11 de l'état 
génCral (Formule 25. page 86). Dans le cas des dépenses, il n'y a rien de special: 
on dolt s'en tenir A Ia classification de l'état général. 

L'Annexe 16. Résumé du Rle d'imposition (Forrnule 26. page 114), ne 
concerne pas les comtés du Québec. 

2. La dépense pour taxes de comté, comme le mentionnent les instructions Taxes de 
de la page 111 relativement an poste 14 de PEtat 10 (Formule 25, page 87), comt 
concerne seulement les villes, villages et municipalités rurales. Chaque corpora- 

• tion municipale n'entre ici que le total de la taxe ou charge de cornté pour 
lexercice courant; ce montant doit concorder avec le rnontant correspondant 
déclaré comme revenu par le comté, comme ii est mentionné an poste 1 ci-dessus. 

A l'Annexe 16, Résumé du Role d'i'nposition (Formule 26, page 114), 
l'imposition a titre de Taxes de cointé doit parattre an poste 1(11-111). 

3. Quoique les corporations municipales soient tenues d'imposer des taxes Compagnies 
sur les propriétés assurées auprès de telles compagnies afin de combler les d'assrance 
pertes subies et puissent imposer des taxes additionnelles pour créer un fonds mutueJies de 
de reserve d'assurance, toutes ces taxes, perceptions de taxes et autres transac- munlclpalitê 
tions relatives aux operations de Ia compagnie d'assurance doivent être tenues 
séparées des transactions municipales ordinaires. Les propriétaires des biens 
assures constituent Ia compagnie d'assurance, laquelle est admjnjstrée et gérée 
par le conseil municipal; par consequent, la corporation municipale agit réellernent 
en qualité de "fiduciaire" A l'égard des ressources de l'assurance. Par consé-
quent, les impositions de taxes A cet effet et les dépenses pour pertes, reserves 
qu autres fins ne doivent 'as figurer a l'Etat général des revenus et dépenses, 
Etat 10 (Forrnule 25, page 83). Les taxes, courantes et arriérées, non perçues et 
les autres actifs, de menie que le passif, y compris les reserves, doivent figurer 
an Bilan des Fonds de fiducie et d'agence. Etat 30 (Forrnule 48, page 225). 

A 1'Annexe 16, WsunJ du I?ôle d'i.nposition (Formule 26, page 114),  tous 
montants de cette nature portés au rOle doivent paraltre an poste 3 (36). 

4. Les taxes imposées aux usagers du service d'aqueduc constituent un Taxes d'eau 
revenu direct du service et doivent, par consequent, figurer A l'Etat des revenus 
et dépenses du service d'aqueduc, Etat 22 (A) (Formule 40, page 185). Dans la 
plupart des provinces, le prix de ce service est base soit sur les installations 

S 

	

	dans chaque majson ou autre établissernent,soit sur laquantité deau consommée, 
et les comptes sont facturés et perçus indépendamment des taxes municipales. 
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Mais parfois, surtout dans Ia province de Quebec, k prix du service d'eau ct 

base sur Ia valeur locative de la propriétê et est porte au r1e d'irnpositi 
annuel pour fins de perception tout co'nrne les taxes municlpales ordinairc. 
Néanmoins, les tarifs ou charges de cette nature doivent Ptre déclarés sCparé:iicnt 
des taxes; leur total, pour l'exercice courant, dolt parattre au poste I de l'état d' 
revenus du service, coniine ii est mentionné ci-dessus, et les montants impayés 
et dus par les usagers doivent parattre au poste 3 de l'actif, Conpte.c a recevoir, 
du l3jlan du Fkrnds d'administration budgétaire de l'aqueduc d'eau, Etat 20 
(Formule 38. page 176). 

A l'Annexe 16, ?ésu,nC du Role d'iizposition (Forrnule 26, page 114), on ne 
doit pa.c inclure ces tarifs ou charges. 

Corporation de 
Montzêai 	 5 et 6. Nu moment de mettre sous presse, la Corporation de Montréal metro- 
métzopollt.aln 	politain et Ia Corporation interurbaine de 1'Ile Jesus venaient cl'etre établies. 
et CorPoration Les relations des autres municipalitCs avec ces deux administrations seront 
InterbaIne 	rléfinies dans une modification du present Appendice. 
le lile Jesus 

. 

0 
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Ontario 

1. Ls (omt 	(14 la prc)v1nc4 d'Ontario n'ont aucun pouvoir de taxation Comtês 
lircte, mais possèdcnt simplement le droll d'thposer une taxe ou charge aux 
municipalités locales constituantes comprises dans le comt. En consequence, 
on devra s'ecarter quelque peu de la procedure generale a suivre dans Ia déclara-
tion des revenus, prévue a l'Etat 10 (Formule 25, page 86). Les comtés devront 
remplacer le poste I, Taxes (Revenus), par le revenu provenant des taxes de 
comté et autres charges, réparti selon le genre de rnunicipalités, comme II suit; 

1. Ta.tes de cornté: 

11. Villes (specifier) 
i:. Villages (specifier) 
13. Townships (specifier) 

Tous les autres revenus du comté doivent ensuite etre déclarés, le cas 
échéant, selon la classification générale des postes 2 a 9 inclusivement et 11 de 
l'état génCral (Formule 25, page 86). Dans le cas des dépenses, on doit en faire 
rapport suivant la classification génCrale des dépenses. tat 10 (Formulc 25, 
page 87). Les postes 1 a 8 inclusivement, 10 a 13 et le poste 15 constituent en 
grande partie les groupes fonctionnels ordinaires des dépenses des municipalités 
de comté. D'autres postes de dépenses, par exemple agriculture et reboisement, 
non prévus dans l'état général parce que peu frequents, doivent paraitre 
séparément. 

L'Annexe 16, Résumé du Role d'irnposition (Forrnule 26, page 114), ne 
concerne pas les comtés de la province d'Ontario. 
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2. La dépense pour taxes de comté, commele mentionnent les instructions 
de Ia page 111 relativement au poste 14 de 1 1 Etat 10 (Formule 25, page 87), 

. concerne seulernent les villes (autres que villes séparees), villages et townships 
du comté. Chaque 'nunicipalite locale entre comme dépense sous ce poste sa 
part totale des taxes de comté de l'exercice courant, y co'npris les frais des 
écoles secondaires et autres frais d'enseignement. On voit donc que ces montants 
doivent concorder avec les montants correspondants déclarés comme revenu par 
les comtés, comme 11 est nientionné au poste 1 ci-dessus. 

A l'Annexe 16, Résumé du Role d'imposition (Formule 26, page 114), 
l'imposition a titre de taxes de comté (y compris les frais des écoles secondajres 
et autres frais d'enseignement) doit paraltre au poste 1(11-111). 

3. Le total de l'iinposition par 1& municipalité pour les fins des police-
villages doit paraItre séparément comnie dépense au poste 14 de 1'tat 10 
(Formule 25, page 87), comme ii est ment!onné dans les instructions de la page 
111. Les dépenses faites ou contractées par la municipalité pour le compte de 
chaque police-village, et imputables respectivement aux différentes impositions, 
doivent L5 tre tenues séparées de toutes les autres dépenses et rapport en est 
fajt dans un état special distinct de l'Etat général ordinaire des revenus et 
dépenses, Etat 10 (Formule 25. page 83). La formule de cet état special figure 
a la page 250. 

Parfois, au lieu de faire les depenses pour les police-villages et en leur 
nom, cornme 11 est mentionné au paragraphe ci-dessus, la municipalite verse 
périodiquement les montants requis aux trustees des police-villages qui con-
tractent eux-mmes les dépenses et acquittent les factures. Dans ce cas. Ia 
municipalité doit s'assurer de la situation exacte de tous les comptes de police-
village a la fin de chaque exercice, afin de pouvoir remplir l'état special sur les 
operations des police-villages dont la formule paratt a la page 250. De plus, Ia 

• 	 rnunicipalité doit obtenir des trustees le inontant de tous actif ou passif en cours 
la fin de l'exercice, et les inclure dans le Bilan du Foods général d'administra- 

Taxes de 
comté 

Taxes ou 
impositions de 
police-village 
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tion budgétaire, Lat 8 (Formule 19, page 59), ou en faire rapport dans Un bilan 
distinct, comme 11 est prescrit pour les activités spéclales (Section "C", page 
121), afin de pouvoir réunir tout l'actif et tout le passif dans les Bilans 
d'ensembie, Etats 1 et 3. 

L'excédent des Impositions A titre de taxes de police-village sur les 
dépenses au compte de ces villages faltes par la municipalité ou sur les montants 
verses par cette dernière aux trustees dolt parattre comme "Revenus différés-
Taxes de police-village" au poste 15, 4utres passifs, du Bilan du Fonds général 
d'administration budgétaire, Etat 8 (Formule 19, page 61). De mme, l'excédent 
des dépenses pour police-village faites par Ia rnunicipalité, ou des versements 
par celle-ci aux trustees, sur les Impositions a titre de Taxes de police-village 
doit paraltre comme "Dépenses différées—Taxes de police-village" au poste 17, 
lutres Acti[s, du Bilan du Fonds général d'admlnistration budgétaire, tat 8 
(Formule 19. page 60). Si on a porte au Bilan du Fonds d'administration budge-
taire un actif ou un passif de police-village a la fin de l'exercice, le compte solt 
de Depenses di 1fférées soit de l?evenus differës s'en ressentira et dolt étre 
rectifié en consequence (l'excédent de I'actif sur le passif—un credit a Revenus 
différés; l'excédent du passif sur l'actif— un debit a Dépenses différées). 

A l'Annexe 16, l?ésurné du Rôle d'imposition (Formule 26, page 114). le 
total des impositions a titre de Taxes de police.village dolt paraltre au poste 
1(11-111). 

Taxes ou 	 4. Les impositions, dépenses et autres transactions relatives aux regions 
impositions 	speciales doivent figurer de la mme manière que les Taxes de police-villa,oe, 
de region 	conformérnent aux explications de la page 237. spec tale 

Ces regions spéciales se rencontrent surtout dans les townships oU elles 
ont été organisées en vue d'assurer des services tels que police, protection 
contre l'incendie, égouts et autres ameliorations. Dans ces cas seulement faut-il 
suivre la méthode décrite. Dans d'autres cas, cependant, on a organise des 
regions spéciales afind'assurer des services d'utilitépublique tels que: aqueduc, 
electricite, l'imposition a titre de taxe de region spéciale dolt paraltre comme 
dépense au poste 10 de l'tat 10 (Formule 25, page 87). Pour plus amples 
renseignements a ce sujet, se reporter aux instructions de la page 109 relatives 
au poste 10 des Dépenses et a celles de la page 189 relatives au poste 3 du 
Revenu d'exploitation d'un Service d'aqueduc. 

Dépenses de Ia 	5. Ce poste de dépense, comrne le mentlonnent les instructions de la page 
Comm1sion de 111 au sujet du poste 14 de l'Etat 10 (Formule 25, page 87), concerne seulenent 
routes subw- 	les cites, villes séparées et corntés qui contribuent aux dépenses d'entretien et 
baines 	de construction des routes suburbaines. Chaque municipalité dolt declarer comrne 

dépense, sous ce poste, le total de sa part des Dépenses de la Commission de 
routes suburbaines pour l'exercice courant. 

A l'Annexe 16, Re'sume' do Role d'imposition (Formule 26, page 114), 
l'imposition pour Dépenses de la Commission de routes suburbaines doit paraltre 
au poste 1(11-111). 

ImposItions 	6. Ce poste de dépense, comme le rnentionnent les instructions de la page 
de regions 	111 au sujet du poste 14 de l'Etat 10 (Formule 25, rage 87), concerne seulement 
admlnlstratives les municipalités comprises en totalité ou en partie dans une telle region. Chaque interwbalnes 	municipalité doit declarer comme dépense le montant de l'imposition pour le 

compte de la Region administrative interurbaine pour l'exercice courant. 

A l'Annexe 16, Résumé do ROle d'iinpo.cition (Formule 26. page 114), le 
montant de l'imposition au compte de la Region administrative interurbaine doit 
paraitre au poste 1(11-111). 

NOLH Au sujet des Units sanitaires, voir les deux derniers parafraphes du 
poste 14 des Depenses (pate 112). 	 0 
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7. Comme la municipalité du Toronto mtropolitaln n'irnpose pas directe- MunicjpaIIt 

S 	ment de taxes, mais impose les municipalités qui constituent Ia municipalité du Toronto 
mtropolitaine, les dépenses relatives aux impositions mtropolitaines génrales métzopolltain 
doivent Ptre déclarées par chaque municipalit6 constituante, a tltre de taxes 
gnérales métropolitaines, au poste 14 de l'Etat 10 (Forrnule 25, page 87); les 
dépenses d'enseignement mtropolitaln doivent figurer, etchacune A part, sous 
Enseignement, public et 616mentaire, au poste 7 de l'Etat 10. Les annexes 
indiquant le detail du service de la dette obligataire dolvent donner separément 
ou indiquer le service payable a Ia Municipalité du Toronto métropolitain. 

I 
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Manitoba 

1. ijiutant ilu vrtrn'iit annuel payable a Ia province a cet égard, y Rseau de 
oiiri 	lv (a)ital et 1i 	intrt, (bit paraflre cornme dpense au poste 14 do routes 

I'Etat 10 (Formule 25 page 87), comme le mentionnent los instructions do la pro1ncfales 
page 89. 1ontrer séparment le capital et les intérts. 

Le solde du capital non 6chu et dO pour ce aeseau doit paraitre au poste 2, 
/lutres dettes z /ong,  :ersne, du passif du Bilan du Fonds général de capital et 
d'einprunt. Etat 4 (Formule 13, page 35), et be solde de tout versement 6chu et 
non paé doit paraltre au poste 6 du passif du Bilan du Fonds génral d'adminis-
tration budgétaire, Etat 8 (Forniule 19, page 61). 

A l'Annexe 16, F?éstuné do kille d'i.rnposizion (Formule 26. page 114), 
l'imposition pour le Rseau de routes provinciales doit paraitre au poste 
1(11-111). 

2. Le total de I'irnposition de Is municipalit6 pour los Districts do villages Taxes ou 
non constitus en municipalits doit paraitre sparment conrne dépense au Impositions 
poste 14 do l'Etat 10 (Formule 25, page 87),  comme le tnentionnent les instruc- des (omités 
tions do la page lii. Los revenus et dépenses effectifs do tous ces Comités de de disuicts 
districts de villages doivent faire l'ohjet d'un état special 'jont Ia formule paraft de villages 

a Ia page 250. Cot état doit être établi d'après le rapport annuel au Conseil par 
ces Conités de districts do villages; ce dernier rapport devrait aussi montrer 
tout actif et tout passif en cours en fin d'exercice aim d'en permettre l'inclusion 
dans les états financiers de Ia municipalité. 

L'excédent de ces Taxes ou impositions de Comité de districts de villages 
sur les versements faits au(x) comité(s) par Ia municipalité doit paraltre comme 
"Rovenus diffCrés—Taxes de districts de villages" au poste 15, lutres passifs, 

. du Bilan du Fonds général d'ad'ninistration budgétaire, Etat 8 (Formule 19, page 
61); de mme, l'excédent des versements faits par la municipalité au(x) comité(s) 
sur les taxes A cette fin doit paraltre comrne "Dépenses dkfférées - Taxes de 
districts de villages" au poste 17, iutres actifs, du Bilan du Fonds général 
d'administration budgétaire, Etat 8 (Formule 19, page 60). 

En certains cas, par suite de dispositions prises par 10(s) Comité(s) de 
districts de vil1ages la municipalité pout faire ou contracter directement les 
dépenses et payer les factures pour le compte et au nom du(des) comité(s); 
méme alors, il taut suivre la procedure ci-dessus. 

I'Annexe 16, .!?esu ,n e do !?ôle d'i,nposition (Formule 26, page 114), le 
total des Taxes ou impositions de districts de villages doit paraltre au poste 
1(11-ill). 

3 Les taxes imposées par la municipalité pour los Districts de sojns Impositions 
médicaux doivent 9tre déclarées de la mme manière que les autres taxes pour des Districts 
fins générales, sous Revenus des taxes (biens-fonds ou capitation) au poste 1 do de soins 
l'Etat 10 (Formule 25, page 86).  La dépense a cette fin doit paraitre au poste 5, médlcaux 
llgiène, sous Services médicaux, dentaires et connexes. 

A l'Annexe 16. Têsumé do Role d'imj'osition (Formule 26, page 114), le 
montant des impositions pour les Districts de soins médicaux doit paraltre au 
poste 1(11-111). 

4. Les taxes imposées par la municipalité pour les Districts d'hOpital Impositions 
doivent ëtre déclarées de la même rnanière que les autres taxes pour fins géné- des Districts 

• 	 tales sois Revonus de taxes au pOste 1 do 1'Etat 10 (Formule 25, nage 86'). La d'hopilaI 
It'i :tN: fin d'it paraLre au pste 14, l)ences ctrz',un. (; a: 111). 
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A I'Annexe 16, !?é.curné dii R1le d'impnsirion (Formule 26, page 114) le 
montant des impositions pour les I)istricts d'hOpital doit paraltre au post 
1 (11-111). 	 0 

Nota: Au sujet des tnitM Nanhtnires locales et des LTnit€s ci Relcnis de 
services de dhanoatic, volt Ics deux derniers parajraphes dv poste 14 des 
Depenses (page 1)2). 

Corporation 	5. Comme Ia municipalité du Winnipeg metropolitan n'impose pas directe- 
dv Winnipeg 	ment de taxes. rnais impose les municipalités qui constituent Ia municipalité 
métropolitain 	métropolitaine, les dépenses relatives aux impositions métropolitaines doivent 

être déclarées par chaque municipalité constituante A titre d'imposltions metro-
politaines au poste 14 de PEtat 10 (Formule 25, page 87). 

. 
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Saskatchewan 

1. Les taxes, tant gEnrales que spéciales, imposées par Ia municipalit 	Taxes de 
pour des Compagnies de téléphone rural et en leur nom doivent étre déclarées de télephone 
In mrnc manière que les Cornpte,s d'aence au de [iducie. Par consequent, le 
montant de ces taxes ne doit parattre ni cornme revenu de taxes pour fins inunici-
pales ni conime dépense a 1'Etat général des Revenus et Dépenses, Etat 10 
(F'ormule 25, page 83). L'actif et le passif relatifs a ces Taxes de téléphone, 
autant qu'on puisse les séparer des comptes du Bilan du Fonds d'admjnistratjon 
budgétaire, doivent paraltre au Bilan des Fonds de fiducie et d'agence, Etat 30 
(Forrnule 48, page 225). Les taxes non perçues doivent paraltre au poste 4 de 
l'actif et le solde dO aux compagnies figure au poste 1 du passif. Norrnalement, 
I'actif et le passif relatifs a ces taxes de téléphone devraient concorder, ii peut, 
cependant, y avojr certaines differences par suite de la consolidation de taxes 
ou de ventes pour taxes et des perceptions afférentes ou encore par suite d'autres 
transactions relatives a ces taxes de téléphone, portées a certains cornptes du 
Bilan du Fonds d'administration budgétaire. Ces differences constituent des 
soldes entre-fonds et doivent paraitre cornrne tels dans les bilans respectifs. 

A l'Annexe 16, llsumé du R9le d'irnposition (Formule 26, page 114), le 
total des Taxes de téléphone doit paraTtre au poste 3 (33). 

2. Les taxes imposèes par la municipalité pour le compte et au nom des Imposition 
Sociétés dassurance contre la gréle doivent Lbtre declarées de la mme manière d'aasurance-
que les Taxes de téléphone (voir poste 1 Ci-deSSUS). 	 grle 

3. Les taxes inposées par la municipalité pour les Districts d'hOpital Districts 
doivent étre déclarées de la mme rnanière que les autres taxes pour fins rnunici- d'hôpltal 
pales générales sous Revenus de taxes au poste 1 de 1'Etat 10 (Formule 25, 

• page 86). La dépense a cette fin, soit la quote-part de la rnunicipalité du montant 
requis par le districtd'hOpital pour l'exercice", doit paraltre au poste 14, flépenses 
communes, conune ii est indiqué a la page 111. 

Les créances et dettes des Districts d'hOpital en fin d'exercice doivent, 
selon le cas, paraltre au poste 9 du passif ou 8 de l'actif du Bilan du Fonds 
général d'administration budgétaire, Etat 8 (Formule 19, page 59). 

1'Annexe 16, Résumé du R131e d'imposition (F'ormule 26, page 114), le 
total de l'imposition pour les Districts d'hOpital doit parattre au poste 1(11-111). 

Now Au sujet des Rejions d'hyiene locale, voir 1e8 deux derniers pa,agra-
phes du poste 14 des Depenses (pare 112). Proceder comme a 3, ci-dessus. 
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Alberta 

1. Les arriérés de Taxes de gr1e non percus et dus a In Commission Taxe de gréle 
cI'assurance contre Ia Gr€le par un District municipal doivent paraltre, aux postes 
13 et 14 de J'Etat 8. Bilan du Fonds gnra1 d'administration budgétaire (For-
mule 19, page 60), et un montant correspondant dolt paractre séparment au poste 
15 du passif. Le passif comprend aussi les arriérés de Taxe de gr1e percus 
mais non verses A Ia Commission rl'assurance. 

Les rrjeres de Taxes de grle que le District municipal a acquis sont 
dCclarCs de la mme manière que les taxes imposées pour les fins niunicipales 
generales aux postes 13 et 14 de I'actif de l'Etat 8 (Formule 19, page 60). 

A 1'Annexe 12, Taxes ' percei'oir (Formule 20, page 70). on declare les 
deux categories de Taxes de gr1e rnentionnées ci-dessus. 

2. Les taxes imposées par la municipalité pour subvenir aux rnontants Taxe d'höpitai 
reciuis par le District d'hOpital municipal doivent Nre declarees de Ia mme 
manière que les autres taxes irnposeS pour les fins municipales gCnérales, sous 
revenus de taxes au poste 1 de 1'Etat 10 (Formule 25, page 86). La dépense a 
cette fin, soit le montant requis par le District d'hôpital, dolt paraltre au poste 
14, Dépenses communes (Formule 25, page 87)  (explications, page 111). 

Les taxes non perçues doivent paraltre aux postes 13 et 14 de l'actif de 
l'Etat 8 (Formule 19, page 60). Le passif est égal au solde non payé du montant 
requis et parait au poste 9 de l'itat 8 (Forrnule 19, page 61). 

A 1'Annexe 12, Ta'tes 	percei'oir (Formule 20, page 70),  on doit inclure 
les Taxes d'hOpital. 

. 	 3. Les taxes irnposCes par la municipa1it( pour subrenir aux demandes des Taxe scolaire 
Districts ou Divisions scolaires doivent être déclarées de la même manjère que 
Ia Taxe d'hôpital (voir poste 2 ci-dessus). Le passif doit paraftre aix poste 8, 
bd aux administrations sco/aires, et la dépense, au poste 7 (page 87). 

A 1'Annexe 12. Taxc.c i percevoir (Formule 20, page 70), on doit inclure les 
Taxes scolaires. 

Nota: Les arri&és de taxes scolaires communiques i Ia municipalit6 pour 
perception en vertu des dispositions de Ia Tax Recovery Act ne parsissent P85 

au Bilan du Fonda gin6ral d'administration budtaire. Les arrierés de Taxes 
scolaires perçus mais non veratca ii, I'administration ou a Ia division scolaire 
paraissent au poste 8 du passif de I'Etat 8 (F'orrnule 19, pare 61). 

0 



D€cIaration de5 depenses communes ou spéciales 
	 247 

. 

C ol omble-&ltannique 

1. Les transactions financlères de la munlclpalité relatives aux Greater 
ncourer Water District et Greater i 'jctorja Water District doivent Otte déclarêes 

dans les états du Service d'aqueduc. Le coat de l'eau achetée dolt paraltre 
cornme dépense au poste 3 de l'Etat des Revenus et Dépenses du Service d'aque-
due, Etat 22 (A) (Formule 40. page 187). Les créances et dettes de ces deux 

ater Districts par suite de transactions d'aqueduc doivent paraltre flu poste 8 
du passif ou de l'actif, selon le cas, du Bilan du Fonds d'admlnlstration budge-
taire de l'Aqueduc, Etat 20 (Formule 38, page 175). 

Chaque municipalité dolt aussi dc1arer son passif éventuel relatif aux 
obligations de ces deux Water Districts, Etat 5 (Forrnule 14, page 43). 

Cr eater 
Vancouver 
Water District 
and Greater 
Victoria 
Water District 

2. La cotisation annuelle payee par la municipalité au Greater Vancouver Greater 
Sewerage aM i)rainage District dolt figurer comme dépense au poste 14 de 1'Etat Vancouver 
10 (Formule 25, page 87), selon les instructions de la page 111. Les créances Sewerage and 

ou dettes du I)istrict doivent figurer au poste 5 du passif ou 4 de l'actif, selon Dratnae 

le cas, au Bilan du Fonds général d'administration budgétaire, Etat 8 (Forniule Distr4ct 

19, page 59). 

A I'Annexe 16, Resume' du ROle d'imposition (Formule 26, page 114). 
l'imposition pour la cotisation du District doit figurer au paste 1(11-111). 

Chaque municipalité doit aussi declarer son passif éventuel relatif aux 
obligations du District, a l'Etat 5 (Formule 14, page 43). 

Nota: Lea relations intervenant entre Ic Greater Nanaimo Sewerage and Drain-
age District et lea municlpalltds conoiltuantes dolvent se comptabtileer de 1a 
même fuçon. 

S 

0 



Formule 49 

COMMISSION OU COMITE DL DEPENSES COMMFNFS 

iIT.VI DES III VENt'S FT 1)1-'.PENSF.S 	
10 

Fxe,- ~ , icp 	cbs 	be 	............................................ 19. 
(jour) 	 (riois) 

ETAT 31 

REV EN uS 

1. RepartitIon des d#penses communes: 
11. Municipalit 	de .................................. .......................................................... 	$........................ 
12. Cite de .......................................................................................................... 	........................ 

13. yule de ................................................................................................................................ 

14. VIlle de ................................................................................................................................ 

Total 	$ 

2. Revenus divers: 
21. .............................. Specifier suivant Ia cias- 	.......................................... $........................ 
22 . .............................. sification des postes 2 A 	.................................................................. 
23 ..............................9. inclus. et  11 des Re- .................................................................. 
24  . ..............................  venus, Etat 10 (Formule .................................................................. 
25...............................25. page 86). 

Total 

3. Total des revenus . . ........... $ ......... 

S 
DFPINSES 

1. .................................... Spêcifier suivant la cias- 	.......................................... $ 
2 . .................................... sification des postes 1 A .......................................... 
3 . ....................................  13. inclus, et 15 et 17des 	.......................................... 
4. ....................................  Depenses. Etat 	10 (For- 	......................................... 
5 . ....................................  mule 25, page 88). 
6 

S 
9 

10 

11. Total des dépenses .......................................................................................... $ 

12. Sirplus (ou deficit) de l'exercice.................................................................... 

13. Total ..... .......................... ..................................................................................... 	 $ .................... .... 

Note explicative: 

Ctte forrnuie est celle4e letat supplémentaire rnentionné a Ia page 230. Rile concerne seulement les 
rrunicipalités de la Nouveile-Ecosse oti ii existe des Con:missions ou Comités de dépenses communes. Rile 
fournit be detail de la repartition des dépenses communes entre les municipalités concernées ainsi que le 
detail requis des revenus de diverses sources et des dépenses en corr.pte comrrun. 
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Fonnule M) 

ANALYSE DES TAXES FT DEPENsES SPECIALF:s 

Exercice 	cbs 	le 	.......................................................19. 
(jour) 	 (Irois) 

ETAT 32 

Cite, yule ou village 
(specifier) 

Total 
Col, (1) 
+ 	(2) 

(1) 	(2)(3) 

- 

............... 

Paroisses 
(Specifier) 

Total 
Col. (4) 

. 	................ 	+ 
(4)(5)(6) 

Total 
general 
Col. (3) 
+ (6) 

(7) 

RFVENUS 
1, Total du mandat - ou - 

Taxeslmposêes 	.......... $ ................ $ ................ $ 	..... ........... $ 	................ $ 	................ 	$................ 	$ ................ 
2. Revenus spec iaux 

(specifier): 
21....................................................................................................................................................... 
22....................................................................................................................................................... 
23....................................................................................................................................................... 
24....................................................................................................................................................... 
25...................................................................................................................................................... 

3. Total des 	revenus 	.......... $ ................ $................S". $......... ....... 	S................$................ 	$ ...... ..........  

DIPENSES 
4. Pour fins du comt 	..........$................ $ 	................ 	$................ $ 	........... .....$................ 	$ ................ 	$ ................ 
5. Dépenses spéclales 

(specifier): 
51 	....................................................................................................................................................... 
52 . 	...................................................................................................................................................... 

. 	 53....................................................................................................................................................... 
54 . 	...................................................................................................................................................... 
55....................................................................................................................................................... 

6. Total des dépenses ........ 	$ ................ $ ................ 	$ ................ $ ................ $................ 	$................ 	$ ................ 

7. Surplus 	.............................................................................................................................................. 
ou 

8. DeficIt 	.............................................................................................................................................. 

9.Totalgênéral .................... 	$ .............. .. $ ................ 	$ ................ $ ............ ....$................$................ S ................ 

Notes explicatives: 
Cette formule est celle de l'état supplémentaire mentionné A la page 233. Elle concerne seulernent les 

comtes du Nouveau-Brunswick. 
Poste 1 — Mandat— ne s'applique qu'aux çolonnes (1), (2) et (3); le total dolt concorder avec le montant 

déclaré A 8(81) des revenus A l'Etat général des Revenus et Dépenses (Section générale). Ittat 10 
(Formule 25. page 86), tel qu'il est mentionné A la page 233. 
Taxes Imposées—ne s'applique qu'aux colonnes(i). (5) et (6), 1e total dolt concorder aveç celu.i 
des montarits déclarés au poste 1 des revenus A l'Etat général des Reverius et Dépenses, Etat 10 
(Forniule 25. page 8), tel qu'il est rnentionné A la page 233. 

Poste 2—Item spéciaux de revenus A inscrire directement au credit des cites, viBes, villages ou paroisses 
spécifiés. Ces item doivent paraltre id d'après la classification des postes 2 A 9, inclus, et 11 
de l'Etat 10 mentionné ci-dessus. 

Poste 3—Total du poste 1 et des montants déclarés au poste 2. 
Poste 4-11epartition des dépenses totales nettes pour les fins générales du comté. 
Poste 5—Item spéciaux de dépenses directernent imputables sur les cites, villes. villages ou paroisses 

spécifiés.çes Items doivent paratre id d'aprAs la classification des postes 1 A 13, inclus. et  15 
et 17 de l'Etat 10 mentionné ci-dessus. 

Poste 6— Total du poste 4 et des montants declares au poste 5. 
Poste 7 ou 8—Difference entre les postes 3 et 6, surplus ou deficit, selon le cas. 
Poste 9—Total des postes 6 et 7, ou difference entre les postes 6 et 8, selon qu'un surplus ou un deficit 

est inscrit. 
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Formule 51 

T.'IXES ID RE6I0N (OF DISTRICT) sPFCIALI: 

	

Fxprrice cbs b( . 	 . 	19.., 

	

(jcur ) 	 ( ITOIS) 

ETAT 33 

Nom ou numro de Ia region ou du district 	Total
general 

1. Solde, le ler Janvier 19.... 
11. Depensesdifterees ...................... $ ................ $ ................ $ ................ $ ................ $ ................ $ 
12. Revenus differes .......................................................................................................................... 

2. Taxes tmposêes po4lrl'exercice cou- 
rant .................................................................................................................................................... 

3. Revenus divers: 

	

31. ...... Specifier suivant la clas- ...... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

	

32 . ...... sification, des postes 2 A ...... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
33.......9 	inclus, 	des 	Revenus ...... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

	

34. ...... Etat 10(Forniule 25, page ...... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
35.......86). 

	

4 .Total ...................................................... $ ................ 	$ ................ $ ................ $ ................ $ ......... ....... $............. 

5. DCpenses: 
51. ...... Specifier suivant la clas- ...... $ ................ $ ................ $ ................ $ ................ $ ................ $ ............. ... 
52 . ...... sification 	des 	postes 	1 .................................................................................................... 
53.......a 13, inclus, et 	15 	des ...... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

	

54. ...... Depenses. Etat 10 (For- ...... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
55 . ...... mule 25. page 87). 

6. Total ...................................................... 	$ ................ 	$ ............ ....$ ................ 	$ ................ 	$ ................ 	$............... .  

7. Solde, le 31 décembre 19.... 
71. Dépenses thffèrées ......................$................$................$................$................$................$ 
72. Revenus différés .......................... $ ................ $ ................ $ ................ $ ................ $................ $ 

Note explicative: 
Cettç forrrule est celle de l'état supplémentaire relatif aux Taxes de District (ou Zone) special en 

Nouvelle-Ecosse, aux Taxes de Po1ice-lil!ae et aux, Taxes de Zone spéciale en Ontario et aux Taxes de 
Comités de Districts de villages au Manitoba dont II est fait mention aux pages 230, 231, 237. 238 et 241. 
Elle fournit le detail a l'appui de tout solde de dépense differée ou de revenu différé A ce cornpte donné au 
Bilan du Fonds d'air-inistration budgétaire, Etat 8 (Formule 19, page 59), ainsi que le detail des revenus 
et des dépenses pour tous ces zones ou districts. 
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APPFNDICE "2'' 

ETATS DES RF.%'ENUS ET IWPFSFS DES SERVICES 
D'UTIUTI PURLIQLI; 

Lcs rrvenus ot les dpenses des services d'utilité publique doivent etre 
tenus séparérnent des revenus et dépenses ordinaires des corporations munici-
pales et un état d'exploltation distinct dolt etre établi pour chague service. 
queue que soit la méthode de financement des operations ou le mode de gest)on 
et de contrOle du service. A la page 185 du Manuel paraft Ia formule de l'Etat 
It's '?everzus ci De'penses du Service d'aqueduc; la présente section renferme 
plusieurs états similaires pour d'autres services d'utilitC publique municipaux 
existant au Canada: 

Lurnière et énergie électriciues .......................... 
Servicede gaz ...................................................... 
Service de transport ............................................ 
Service de téléphone ............................................ 
Chauffage central ................................................ 
Aéroport................................................................ 
Société ou administration domiciliaire .............. 
Administration du stationnement........................ 

Formule 52, Etat 22 (B) 
Formule 53, Etat 22 (C) 
Forniule 54, Etat 22 (D) 
Formule 55, Etat 22 (E) 
Formule 56, Etat 22 (F) 
Formule 57, Etat 22 (0) 
Formule 58, tat 22 (H) 
Formule 59, Etat 22(I) 

Pour l'explication de ces 9tats, voir les instructions des pages 189 et 190 
au sujet du Service d'aqueduc: la procedure indiquée dans ce cas s'applique 
aussi a tous les autres services d'utilité publique. 

La présente liste (y compris le Service d'aqueduc) comprend toutes les 
act jvjtés municipa.lesqui, selon les groupe'nents de fonds adoptés dans le Manuel, 
dcivent etre considérés "Services d'utilité publique". Toutes les autres entre-
rises dirigées par les municipalités doivent figurer dans les Fonds des activités 
s;éciales, Section "C". page 121. 

S 

. 
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REV EN US 

1. Vente d#nergle électrique: 
11 . 	Aux 	mnages........... 	............. .... ............ .................................. ....................... 	......................... 
12. Au cojnmerce: 

121. Energie 	...................................................................... $........................ 
122. Eclalrage, 	etc . .......................................................... ........................ 

Total 
13. A l'industrle: 

131.nergie 	...................................................................... $........................ 
132 . 	Eclairage, 	etc . .......................................................... ........................ 

Total 
14. Aux administrations publiques(autres quevotre muni- 

cip3lit6): 
141. Energie 	...................................................................... 
142. Eclairage, 	etc . .......................................................... 

$ 	........................ 
........................ 

Total 
15. A votre propre corporation municipaie: 

151.nergie 	...................................................................... $ 	........................ 
152. Eclairage 	des 	rues 	.......................................................................... 
153. Autre 	éclairage, 	etc . ....... ....... ..... ........ ................ ..... ..... 	...... ... 	..... .... 

Total 
16. Autres ventes (specifier): 

161. Ventes a d'autres servies d'lectriit 	.............. $ 	...................... 
162............................................................................................................. 
163............................................................................................................. 

Total 
Total 

. 

$........................ 

Formule 52 

ECLAIRA6E ET ENERGIE ELECTRIQUES 
tTAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercicecbs le 	................................................................19... 
(jour) 	 (mols) 

ETAT 22 (B) 

2. Revenue divers: 
21. Escomptes pêrimês et penalites des clients ............................................$........................ 
22. Entretien des installations des clients ............................................................................ 
23. Ventes de marchandises ...................................................................................................... 
24. Autres (specifier): 

241......................................................................................................................................... 
242......................................................................................................................................... 
243......................................................................................................................................... 

Total 

3. Contrthutlon du Fonds gén#ral d'admlnl.stratlon budgetaire: 
31. Taxes generales ou de zone speciale ........................................................$........................ 
32. Taxes pour arriéliorations locales—part des propriètaires ............................................ 

Total 

$........................ 4 . Total des revenus ................................................................................................ 

. Deficit de l'exercice (Excédent des dépenses sur les revenus)—Reporté 
au Cornpte du surplus (deficit) d'adri.inistration budgetaire, Lurrière 
et énergie électrlques. £tat 21 .................................................................... 

6. Total général, section des Revenus S........... ........ .... 

252 
	

. 



Formule 52 

l.(LAIRA(F; ET ENI;RGIE. ELECTRIQULS 
• 	 [TAT DES REVENI'S ET DEPF.NSES 

	

Excrcice cbs Ic 	................................................................19 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 22 (B) 

DEPENSES 

1. Administzatives et gnéraIes .......................................................................... S. 

2. Factirage aux clients et perception .............................................................. 

3. Energle êlectilque achetêe .............................................................................. 

4. Gnération d'ènergle tlectrique: 
41. Entretien .............................................................................................................................. 
42. Fonctionnercent 	................................................................................................................. 

Total 

5. TransmissIon et transformation: 
51. Entretien ............... 	... ................ ...... 	.......................... 	... ............................. 	$ ........... ...... ...... 
52. Fonctionnernent 	.................................................................................................................. 

Total 

6. Distribution: 
11 . 	Entretien 	................................................... ............ ............ 	.......................... $........................ 
62 . 	Fonctionnement 	................................................................................................................. 

S Totai 

7. Eclalrage des rues: 
71. Entretien 	............................................................................................................................. 
72. Fonctionnernent 	.................................................................................................................. 

Total 

8. Autres—Sauf ainortissenient et service de la dette (specifier): 
81. 	Coat 	des 	marchandises 	vendues 	.............................................................. $........................ 
82................................................................................................................................................. 
83................................................................................................................................................. 

Total 

9. 	Provision pow amortissement .......................................................................... 

10. Service de la dette: 
101. Capital d'obligations (specifier: par series, amortissables).............. $........................ 
102. lnterts 	sur 	obligations ............................................................................ ........................ 
103. Autres dettes A long terme (specifier: capital. interets) ............................................ 
104. Autres 	dettes 	................................................................................................................... 

Total 

11 . 	Total 	des 	dépenses 	.......................................................................................... $ 

12. Stwplus de J'exercice (Excédent des revenus sur les dépenses)—Reporté 
au Corrpte du surplus (deficit) d'adrninistration budgétaire, Lumière 
et 	ènergie 	électriques. 	Etat 	21 .................................................................... 

13. 	Total 	general. 	section 	des 	Dêpenses 	...... ............. .......  .................................. S 



ForTnule 53 

GAZ 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice cbs be ................................................................ 19 
(jour) 	 (mols) 

ETAT 22 (C) 

RE VEN US 

1. Vente de gaz: 
11. Aux mênages ....... .................. .............. ........................................................... $ .................. ...... 

	

12. Au comirerce .................................................................................................. 	........................ 
13. A l'industrie .......................................................................................................................... 
14. Aux ad minist rations publiques (autres que votre munlcipa1lt) .................................... 
15. A votre municipa1it: 

151. Eclairage des rues ..................................................$........................ 
152. Autre éclalrage. etc . ................................................ 	........................ 

Total 

16. Autres ventes (specifier): 
161. A d'autres services de gaz ........................................................................................ 
162 ......................................................................................................................................... 
163 ......................................................................................................................................... 

Total 	$ ........................ 

2, Revenus divers: 
21. Escomptes perimes des clients ..................................................................$........................ 
22. Entretien des installations des clients ........................................................................... 
23. Ventes de marchandises ...................................................................................................... 
24. Ventes de sous-produits ...................................................................................................... 
25. Autres (specifier): 

251 ......................................................................................................................................... 
22 ......................................................................................................................................... 
253 ......................................................................................................................................... 

Total 

3. Contiibigion dii Fonda gCn4ral d'administration budgétaire: 
31. Ta'es générales ou de zone spéciale ........................................................$........................ 
32. Taxes pour ameliorations locales—part des proprlétaires ............................................ 

Total 

	

4 . Total des revenus ................................................................................................ 	 $ .......... .............. 

5. DélIcit de l'exertice (Excédent des dépenses sur les revenus)—Reporté 
au Cojnpte du surplus (deficit) d'admlnistraxlon budgétaire, Service de 
gaz, stat 21 ...................................................................................................... 

6. Total general, section des Revenus ................................................................ $........................ 

254 	 0 



Formule 53 

GAZ 
FTAT DES REVENUS ET DEPENSES 

is Exercct cbs be ................................................................ 19 
(jour) 	 (rrols) 

ETAT 22 (C) 

DEPENSES 

1. 	Adrnintstratives 	et 	générales 	.......................................................................... $ 
2. 	Factur-age 	aux 	clients et perception 	............................................................. 

3. Gaz acheté: 
31. Gaz 	industriel 	.............................................................................................. $........................ 
32. Gaz 	naturel 	......................................................................................................................... 

Total 
4. Pr1uct1on de gaz: 

41. Gai industriel: 
411. Entretien ................................................................. .........................  
412. Fonctionnement 	.......................................................................... 

Total $.............. .......... 
42. Gaz naturel: 

421. Entretien ..................... ............................................. 	........................ 
422. Fonctionnernent 	............................................................................. 

Total 
Total 

5. TransmissIon: 
51. Entretien 	...................................................................................................... $........................ 
52. Fonctionnerrent 	.................................................................................................................. 

6. DIstribution: 
Total 

61. Entretien 	...................................................................................................... $........................ 
62. Fonctiorinement 	.................................................................................................................. 

Total 
7. Ectairage des rues: 

71. Entretien 	...................................................................................................... $........................ 
72. Fonctionnement 	.................................................................................................................. 

Total 
8. Autres-Saul amortissement et service de Ia dette (specifier): 

81. Coat 	des 	marchandises 	vendues 	.............................................................. $........................ 
82 ................................................................................................................................................. 
83 ................................................................................................................................................. 

Total 
9. 	ProvisIon pour amortissement ......................................................................... 

10. Sen-ice de is dette: 
101. Capital d'obligatbons (specifier: par series. amortissables) ..... ......... $........................ 
102. Intérêts 	sur 	obligations ............................................................................ ........................ 
103. Autres dettes a long terrre (specifier: capital, 	interets) ............................................ 
104. Autres 	dettes 	.................................................................................................................... 

Total 
11 . 	Total 	des 	dépenses 	.......................................................................................... $ 
12. Surplus de l'exercice(Excédent des revenus surles dépenses)-Reporté 

au Cojnpte du surplus(déficit) d'administratiorr budgétaire, Service de 
ttat gaz , 	21 	.................................................................................................... 

13. 	Total 	général, 	section des Dépenses 	............................................................ $ 

0 	 255 



Formule 54 

SERVICE DI TRANSPORT 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSIS 

Exercke cbs le ........................................................... 19. 
(jour) 	 (ITois) 

ETAT 22 (D) 

REV ENUS 

1. Transport. 

11. Voyageurs ......................................................................................................$........................ 

12. Marchandises ........................................................................................................................ 

13. Matières postales ..................................... - ........................................................................... 

14. Autres (specifier): 

141 ......................................................................................................................................... 

142 ......................................................................................................................................... 

143 ......................................................................................................................................... 

Total 	$ ........................ 

2. Revenus divers (specifier) 

21. Privileges de salle d'attente ......................................................................$....................... 

22 ................................................................................................................................................. 

23 .............................................................................................................................................. 

Total 

3. ContrIbution du Fonds général d'administration budgétaire provenant des 
taxes .................................................................................................................. 

4 . Total des revenus ................................................................................................ 	 $........................ 

5. DefIcit de l'exerc Ice (Excédent des dépenses sur les revenus)— Reporté 
au Con.pte jlu surplus (deficit) d'administration budgétaire, Service de 
transport. Etat 21 ............................................................................................ 

6. Total général, section des Revenus ............................................................... $........................ 

256 	
. 



Formule 54 

SFRVIC[ DF TRANSPORT 
FIAT DES REIN IS FT I)IPENSES 

Excrcice 	cbs 	l 	....................................................1g.. 
(jour) 	 (ni s) 

ETAT 22 (D) 

DEPENSES 

1. 	AdmlnisUatives 	et 	générales 	.......................................................................... $ 

2. Bátlments, installations et matétiel: 
21. Surintendance 	.............................................................................................. $ 	........................ 

22. Entretien 	des 	6difices 	et de 	l'outillage 	d'atelier .......................................................... 
23. Entretien 	des 	véhicules 	.................................................................................................... 

24. Dépenses 	d'exploltatlon 	du 	garage 	.................................................................................. 

Total 

3. 	Développement de l'achalandage (publicité. etc..) ........................................ 

4. Transport: 
41 	Surintendance 	.............................................................................................. $ 	........................ 

42 . 	Conduite 	des 	autobus 	........................................................................................................ 

Total 

5. Autres—Sauf amortisserrent et service de la dette (specifier): 
51 . 	........................................................................................................................ $ 	........................ 

O 52 ................................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................................... 

Total 

6. 	Provision 	pour 	amortissement 	........................................................................ 

7. ServIce de Ia det.te: 
71. Capital d'obligations (specifier: par series. amortissables) ................ $........................ 

72. 1nt6rts 	sur 	obligations .............................................................................. ........................ 

73. Autres dettes a long terme (specifier: 	capital, intérts) .............................................. 
74 , 	Autres 	dettes 	...................................................................................................................... 

Total 

8 . 	Total 	des 	dépenses 	.......................................................................................... $ 

9. Surplus de I'exercice (Excédent des revenus stir les dépenses)—Reporté 
au Comptes dp surplus (deficit) d'adininistration budgétaire, Service 
detransport. 	Etat 	21 	.................................................................................... 

10. 	Total 	général, 	section des 	Dépenses 	... ................................................ . ..... ... $ 	...
.
.. 	. ..  

Not.a: Dans le cas d'un Service de transport comprenant tramways,traversiers et autobus, les êlémerits 
de revenus et de dépenses peuvent se subdiviser entre ces trois groupes. 

. 



Formule 55 

TELEPHONE 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice cbs le ............................................................... 19.... 
	 S 

(jour) 	 (nloiS) 

ETAT 22 (E) 

REENt'S 

1. Service dii téléphone: 

11. Abonnés et locataires .................................................................................. I ........................ 

12. Bureau central part1culler ............................................................................ 	........................ 

13. Lignes privées ...................................................................................................................... 

14. Frais d'appels interurbains ................................................................................................ 

15. Autres (specifier): 

151 ......................................................................................................................................... 

152 ......................................................................................................................................... 

153 ......................................................................................................................................... 

Total 	$ 

2. Revenus dlvrs (specifier): 

21. Téléphones publics ......................................................................................$........................ 

22. Publlcité dans l'annuaire ................................................................................................... 

23. .................................................................................................................................................. 

24. .................................................................................................................................................. 

Total 

3. ContrtbutIoi dii Fonds général d'adminl.stratlon budgétaire provenant des 
taxes .................................................................................................................. 

	

4 . Total des revenus ............................................................................................... 	 $ ........................ 

5. DefIcit de l'exerctce (Excédent des dépenses sur les revenus)—Reporté 
au Compte qu surplus (deficit) dadmiriistration budgétaire, Service de 
téléphone, Etat 21 .......................................................................................... 

6. Total général, section des Revenus .............................................................. $........................ 

258 
	

. 



Formule 55 

TELEPHONE 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

S Exercice cbs be ................................................................19 
(jour) 	 (mois) 

FTAT 22 (E) 

DEPENSES 

1. Admlnisfratives et générales ............................................................................ $ 

2. Bt1menls, installations et materiel: 

21. Entretien ........................................................................................................$........................ 

22. Fonctionnement .................................................................................................................... 

Total 

3. Autzes—Sauf amortissement et service de la dette (specifier): 

	

31 . .......................................................................................................................... 	$ ........................ 

32................................................................................................................................................... 

33 ................................................................................................................................................... 

Total 

4. Protsion pour amortissement ... .......... ... .............. .............. ...... ........................  

5. Service de Ia dette: 

51. Capital d'obljgatjons (specifier: par series, amortissables)..................$ ........................ 

52. Intérts sur obligations ................................................................................ 	........................ 

53. Autres dettes a long terre (specifier: capital, intérts) ................................................ 

54. Autres dettes ........................................................................................................................ 

Total 

6 . Total des dépenses ............................................................................................ $ 

7. Surplus de b'exercice (Excédent des revenus stir les dépenses)— Reporté 
au Compteu surplus (deficit) d'administration budgétaire. Service de 
téléphone. Etat 21 .......................................................................................... 

8. Total gCn&al, section des Dépenses .............................................................. $ 

0 



Formuie 56 

CHAUFFAGE CENTRAL 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice cbs le ................................................................ 19. 
(jour) 	 (mobs) 

S 
ETAT 22 (F) 

REV ENUS 

1. Vente de vpetw: 

11. Aux aiénages .................................................................................................. $........................ 

12. Au commerce .................................................................................................. 	........................ 

13. A l'industrie .......................................................................................................................... 

14. Aux administrations publiques (autres qu'à votre niunicipalité) ............ 	........................ 

15. A votre municipalité ............................................................................................................ 

16. Autres (specifier): 

161 ......................................................................................................................................... 

162 ........................................................................................................................................ 

163 ......................................................................................................................................... 

Total 	$ 

2. Revenus divers (specifier): 

$ 	 . 

Total 

3. Contdbutbon dii Foods général d'admbiisUatbon budgétafre: 

31. Taxes générales ou de zone spéciale ........................................................ $ ........................ 

32. Taxes pour ameliorations locales— part des propriétaues ............................................ 

Total 

	

4 . Total des revenus ................................................................................................ 	 $........................ 

5. Dfic1t de l'exerctce (Excedent des dépenses sur les revenus)—Reporté 
au Compte  du surplus (deficit) d'administration budgétaire, Cliauffage 
central. Etat 21 ................................................................................................ 

6. Total general, section des Revenus ................................................................ $........................ 

260 	 0 



Formule 56 

('UAUFFA(1E CENTRAL 
FTAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Ext'rcice cbs le 	................................................................ 19.... 
(jour) 	 (nrnis) 

ETAT 22 (F) 

DEPENSES 

1. Adminlstiatives et générales ............ .............................................................. 	 $ 

2. Factirage ata clients et perception .............................................................. 

3. Production de vapeur: 
31. Entretien ............................................................................................................................. 

32. Fonctionnement 	.................................................................................................................. 

Total 

4. Distribution: 
41. Entretien ......................................................................................................$...................... 

42. Fonctionnement 	.............................................................................................................. 

Total 

5. Autres—Sauf amortissement et service de la dette (specifier): S 	 $ 

Total 

6. ProvIsion pour amortissement .......................................................................... 

7. Service de La dette: 
71. Capital d'obllgations (spéciuier: par series, arnortissables) ................$ ........................ 

72. 1nt6rts stir obligations .............................................................................. 	........................ 

73. Autres dettes a long terme (specifier: capital, intérêts) .............................................. 

74. Autres dettes 	...................................................................................................................... 

Total 

8 . Total des dépenses .......................................................................................... $ 

9. Surplus de lexercice (Excédent des revenus sur les dépenses)—Reporté 
au Compte du surplus (deficit) d'administration budgetaire, Chauffage 
central, Etat 21 .............................................................................................. 

10. Total général, section des Dépenses ............................................................ $ 

0 	 261 



Formule 5? 

AEROPORT 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice cbs le ................................................................19.. 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 22 (G) 

RE VENUS 

1. InstallatIons de I'aéroport: 

11. Droits et loyers ............................................................................................$........................ 

12. Reparations et services ...................................................................................................... 

13. Ventes dessence et d'huile ........................................................................ 	........................ 

14. Autres (spdcifier): 

141......................................................................................................................................... 

142......................................................................................................................................... 

143......................................................................................................................................... 

Total 	S 

2. Revenus divers (specifier): 

21. Privilgez de salle dattente ......................................................................S....................... 

22. Gouvernement fédéral .......................................................................................................... 

23................................................................................................................................................... 0 
Total 	$ ....................... 

3. Contribution du Foods gdndral d'admintstration budgdtaire provenant des 

	

ta'es .................................................................................................................. 	 ........................ 

	

4 . Total des revenus ................................................................................................ 	 S .............. ......... 

5. DefIcit de Pexercice (Excddent des ddpenses sur les revenuS)—Reportd 

N Compte du surplus (deficit) d'adzrinistration budgétaire, Aéroport, 
at21 .............................................................................................................. ........................ 

6. Total géndral, section des Revenus ................................................................ $........................ 

262 	 0 



Formule 57 

AEROPORT 
ETA1' DES REVENUS El DIPENSES 

Exercice dos le 	................................................................ 19.... 
(jout) 	(mois) 

ETAT 22 (0) 

DIPENSES 

1. Admlnistzatives et générales ........................................................... ................. 	 $ 

2. Plates d'envol et hangars: 
21. Entretien ........................................................................................................$ ........................ 
22. Fonctionnement 	.................................................................................................................... 

Total 

3. Atares Mtimenta et materiel: 
31. Entretien ........................................................................................................$ ........................ 
32. Fonctionnement ................................................................................................ ................ 

Total 

4. Aitres: Saul amortissement et service de la dette (specifier): 
41 . .......................................................................................................................... 	$ ........................ 
42................................................................................................................................................... 
43 .................................................................................................................................................. 

Total 

5, Provision pour amortissement 

6. ServIce de Ia dette: 
61. Capital d'obligations (specifier: par series, amortissables)..................$........................ 
62. thtérts sur obligations ................................................ ................................ 	........................ 
63. Autres dettes lk long terme (specifier: capital, intérêts) ................................................ 

64. Autres dettes ....................................................................................................................... 

Total 

$ .................... .... 7. Total des dépenses ............................................................................................ 

8. Surplus de I'exercke (Excédent des revenus sur les dépenses)—Reporté 
u Compte du surplus (deficit) d'adirinlstration budgétaire, Aéroport. 

Etat21 .............................................................................................................. 

9. Total général, section des Dépenses .............................................................. $........................ 

0 	 263 



Formule 58 

LOGE MEN T 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSFS 

Exercicecbs le 	................................................................ 19 
(jour) 	 (niois) 

FFAT 22 (II) 

RE VENUS 

1. Lnt&ts sit conüts a recevoir ........................................................................ 	 $.................. 

2. Loyers .................................................................................................................. 

3. Reenus divers (specifier): 

31 ........................................................................................................................... I ........................ 

32 ................................................................................................................................................... 

33 ................................................................................................................................................... 

Total 

4. Contribution du Fonds génral dadminlstration budgétaire provenant des 
taxes ................................................. ................................................................. 

5. Revenu total 	........................................................................................................ 	 $ ........................ 	 fl 
6. Deficit de l'exercice (Excédent des dépenses stir les revenus)— ReportLs  

au Compte du surplus (deficit) d'adrninistration budgétaire. LogerRent, 
tat21 .............................................................................................................. 

7. Total générsi. section des Revenus ................................................................ 	 $........................ 

Notes explicatives: 
C?t état s'explique de lul-méme si on le rapproche des explications générales données a la page 189 

touchant les comptes de revenus et dépenses des services duti1it6 publique. A remarquer. cependant, que 
les moritants dus par les acheteurs pour le remboursement du capital de leurs contrats. hypothèques ou con-
ventions d'achat, selon le cas ne doivent pas figurer daris les revenus. et  que bes versements de capital ou 
les dotations d'amortissement d'obligations ou d'autres dettes au compte du capital ne doivent pas figurer 
dans les dépenses. Ces operations représentent, dans Pun et l'autre cas, des remboursernents de capital et 
n'influent que sur le Bilan du Fonds de capital et d'emprunt du L.ogernent, étant comptabilisées a l'Etat de 
U source et de l'affectation des Fonds de capital et d'emprunt du Logemetit et au Compte du surplus de 
capital du Logement. 

264 
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Formule 58 

LOG EM ENT 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Exercice cbs be ................................................................ 19.... 
(jour) 	 (nlois) 

ETAT 22 (H) 

DEPENSES 

1. Admlntstratives et générales ........................................................................... 

2. Entretien des proprlétés reprises ...................................................................... 

3. Taxes sir proprlétés reprises ............................................................................ 

4. Autres—Sauf service de is dette (spcifier): 

41 . .......................................................................................................................... 	$ 

42 ................................................................................................................................................... 

$ ... ............. ........ 

Total 

5. ServIce de is dette: 

51. Capital d'obligations (specifier: par series, arrortissabies) .................. 	........................ 

52. Intérts stir obligations ................................................................. ............... 	........................ 

53. Autres dettes a long terme (specifier: capital, interets) ................................................ 

54. Autres dettes 	........................................................................................................................ 

Total 

6 . Dépenses totales ................................................................................................ $ 

7. Surplus de l'exercice (Excédent des revenus SUT les dépenses)—Reporté 
u Corr.pte du surplus (deficit) d'adninistration budgétaire, Lugerpent. 

Etat21 	.............................................................................................................. 

8. Total général, section des Dépenses .............................................................. $ ................... 

Notes expUcatives: 

On ne dolt pas, non plus, compter corr!me revenus les sorprnes fournies par la municipalite siji ses per -
ceptions de taxes pour combier une insuffisance de fonds de l'année êcoulCe a l'égard du renboursernertt 
d'enprunts de capital. Le total de toutes avances de Ce genre provenant du Foods général d'adrrjnistration 
budgétaire dolt figurer a l'actii de ce dernier fonds et le rriontant fourni et pus stir les credits du Foods 
d'adrninistration budgétaire doit figurer a titre de reserve contre ces avances. It moms que les sommes avan-
cées n'aiertt été annulées corime irrécouvrabies, alors que l'on dolt faire un redressernent equivalent au 
Bilan du Foods de capital et d'emprunt du Logement (Débit—DQ au Foods général d'administration oudgé-
taire, et Credit— Provision pour contrats a recevoir irrécouvrables)afiri de balancerles comptes eritre-fonds, 

. 	
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Formal e 59 

ADMINISTRATION DtJ STATIONNEMINT 
ETAT DFS REVENUS ET DPENSES 

Exercice cbs le ........................ 	 19 

	 ~1 
(jour) 
	

(fLoi s) 

FAT 22 (I) 

REV ENI S 

1. InstallatIons de statlonnement: 

11. Droits et loyers: 

111. Garages de statlonnement ......................................  $........................ 

112. Parcs de stationnernent .......................................... 	........................ $ 

12 . 	Autres.. ..... 	... ...................... ... ... 	....... ......... .... ............ ......... 

Total 	$ 

2. Revenus divers (specifier): 

21. Privileges (publicite. etc.).............................................. 

22 .............................................................................................. 

23 .............................................................................................. 

Total 

	

3. Contribution du Fonds général dadmlnlstratton budge- 

	 S 
taire: 

31. Revenus provenant des parcomètres .............................. 

32. Taxes générales................................................................ 

Total 

4. Revenu total ............................................................................ 

5. DeficIt de I'exercice (Excédent des dépenses sur les 
revenus)—Reporté au Compte du surplus (deficit) d'ad-
ministration budgétaire. Administration du station-
nenient(Etat 21) .................................................................. 

6. Total général, section des Revenus .................................... 

$........................ 

$........................ 

2o h 
	 is  



Formule 59 

ADMINISTRATION flU STATIONNEMENT 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

Eercice cbs le 	................................................................ 19.... 
(jour) 	 (mois) 

ETAT 22 (I) 

DEPENSES 

1. Administratives et g#nraIes ............................................................................ $ 

2. Gazages de statlonnement: 
21. Entretien 	......................................... ............................................................... $........................ 

22. Fonctionnement 	.................................................................................................................... 

Total 

3. Parcs de st.atlonnement: 
32. Entretien 	................................................................................................................................ 
33. Fonctionnenent 	............................................................................................ ........ ................ 

Total 

4. Aut.res—Sauf amortissement et service de la dette (spcifier): 
41 ................................................................................................................................................... 

42 ................................................................................................................................................... 

43 ................................................................................................................................................... 

Total 

5. 	Prousion 	pour 	amortissernent ..................  ... ....... ................................................ 

6. ServIce de Ia deUe: 
61. Capital d'obligations (spci1ier: par sries, amortissements) 	...................................... 

62. Intérëts 	sur 	obligations ................................................................................ ........................ 

63. Autres dettes a long terme (specifier: capital. intrêtS) ................................................ 

64. Autres 	dettes 	........................................................................................................................ 

Total 

7. Dépenses Lotales ......................................................... ....................................... 	 $ ........................ 

8. Surplus de I'exercice (Excédent des revenus sur les dépenses)—Reporté 
au Corrpe du surplus (deficit) dadniinistration budgtaire. Station- 
nement(Etat 21) .............................................................................................. 

9. Total général, section des Dépenses .............................................................. 	 $ ........... .... .........  

0 



2 PARTIE 

TER'MINOLOGIE DE COMPATABILITE MUNICIPALE 
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TERMINOLOGIE DE COMPTABILITE MUNICIPALE 

Cette section du Manuel renferme un glossaire des termes de comptabilité 
. rnunicipale, accompagnés de leur definition, établis par les Conferences fédérales-

provinciales sur la statistique niunicipale. Le glossaire se fonde en grande partie 
sur la terminologie dressée par le Comité national de Ia cornptabilité municipale 
(appelé maintenant Comité national de la comptabilité gouvernementale) et publiée 
par Ia P,hinicjpcJ Finance Officers Association des Etats-Unis et du Canada. Les 
termes et definitions applicables aux méthodes utilisées au Canada pour faire 
rapport des finances municipales ont été pris dans cette terminologie. Ils ont 
été modifies, selon qu'on l'a jugé nécessaire ou opportun, et d'autres termes y 
ont été ajoutés. 

Le Comité qui a arnorcé cette oeuvre a été nommé a la premiere (1937) 
Conhérence fedérale-provinciale au sujet de la statistique municlpale. 11 se 
composait des membres suivants: MM. G. P. Gordon, commissaire des finances 
de la cite d'Ottawa (président), G. A. Lascelles, secrétaire excutif, service 
du Trésor, cite de Toronto; L. Jacobs, inspecteur des comptes municipaux, 
Saskatchewan; H. H. Walker, ministère des Affaires municipales, Toronto. 

Après l'êtude du rapport intérimaire du Comité a la deuxième conference 
tenue en mai 1940, on a modifié Ia composition du Comité qui s'est vu chargé 
de niettre au point les revisions et amendements avant l'adoption definitive de 
la Terminologie. Le nouveau Comité se composait de M. G. P. Gordon, comrnissaire 
des finances de Ia cite d'Ottawa (président) et de M. L. Jacobs. directeur de la 
verification et de la comptabilité municipales, Saskatchewan. 

La premiere Terminologie de comptabilité municipale a paru en 1942 après 
la troisième Conference tenue en décembre 1940. 

Les Conferences de 1947, 1948 et 1958 ont étudié les revisions et les terrnes 
additionnels qu'il y avait lieu d'apporter a is Terminologie. On s'est aussi 
inspire de l'i4ccounting Terminology for Canadian Practice de i'Association 

S canadienne des experts comptables (aujourd'hui: Institut canadien des experts 
comptables), et de Termes Cornptables —Français-Anglais publié par l'Institut 
des Comptables Agréés de Québec. En 1958, certaines suggestions d'un comité 
de 1'Institut ont été adoptées. La Terminologie revisée est incluse dans le Manuel 
afin de faciliter la comprehension et l'application d'autres parties du Manuel. 
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TERMINOLOQIE DE COMPTABJLITE MUNICIPALE 

.A('TIF (Assets) 

S 	Thus les hiens, tant réalisables qu'immobilisés, d'une rnuniclpalité. 
NOTA: Normalement, ies soldes dbiteurs sous disposItion duinith'e, tds 

que les frais chfWrés et les frais pays d'avance, sont cIasss comme actif 
I Is cl6ture de l'exercice, mme si is vaicur déclsrée n'en represente pta 
Is valeur realisable. 

ACTIF COURU (4ccrued assets) 

Revenu acquis niais non encore exigible, notamment les ventes non facturées 
des services d'utilité publique courues depuis l'envoi des dernières factures 
aux clients, et les intéréts courus sur placements. 

ACTIF DIFFERE (Deferred assets) 

Voir DPENSES DIFFEREES et DEPENSES PAYEES D'AVANCE. 

ACTIF IMMOBILISE (Fixed assets) (Capita! assets) 

Voir IMMOBILISATIONS. 

ACTIVITE (A ctivity) 

Sphere cl'action définie d'un orgarlisme de la corporation municipale dans 
l'exécution de ses fonctions, notamment "l'inspection des aliments" comme 
élément du service d'"hygiène". Ii peut y avoir, en outre, des spheres d'activité 
d'ordre Interne, notamment "reparation de moteurs, entreposage de matériaux", 
etc. 

Voir NATURE, SERVICE, OBJET 

AFFECTATION (Allotment) 

Partie d'un credit ou d'un fonds special réservée a des dépenses ou charges 

S rrlatives it une certaine période ou a une certaine fin. 

AGENCEMENTS INAMOVIBLES (Fixtures) 

Objets fixes & un immeuble et Qui ne peuvent en être enlevés sans l'endom-
m ager. 

NOTA: Lea agencements d'une duree utile prCsumée egale a celle de 
l'inwneuble lui-même soul considér*s comme faisant partie de celul-ci. Tous 
lea autres se ci assent comme materiel. 

AMELIORATIONS LOCALES (Local improvements) 

Travaux tels qu'ëgouts, trottoirs, chaussées, etc., dont le coilt incombe en 
tout ou en partie aux propriétés qui en bénéficient. 

AMELIORATIONS LOCALES: QUOTE-PART DE LA MUNICIPALITE (Munici-
pa/it-v's share of local improvements) 

Colt de la partie d'une amelioration locale, considérée comme bénéficiant 
a l'ensemble de la collectivité, et que la municipalité doit acquitter sur son 
revenu général ou au moyen  d'une emission d'obligations pour fins générales ou 
encore d'une taxe spéciale. 

AM1LIORATIONS LOCALES: QUOTE-PART DES PROPRIETAIRES (Rate payer's 
share of local improvements) 

La partie du coüt d'améliorations locales acquittée par une taxe spéciale 
imposée aux propriétaires des biens-fonds qui profitent de ces ameliorations. 
L'autre partie est acquittée sur le produit de la taxe generale levee par la 
corporation municipale et, en certains cas, par les corporations municipales 
voisines qui bénéficient de ces ameliorations. 
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274 	Manuel de declaration des finances munici/iales - 2e Partie 

AMORTISSEMENT (Amortization) 

1. Reduction, rachat ou extinction graduels du solde d'un compte d'aprs 
un tableau de versements periodiques. 

2. Provision pour l'extinction d'une dette au moyen  d'un fonds d'amortis-
sement (q.v.). 

AMORTISSEMENT ACCUMULE (Accumulated depreciation) 

Accumulation de credits, ordinairement par des imputations périodiques 
sur les operations, en compensation de l'usure ou de la dêsuétude d'un actif 
immobilise. Cet amortissement doit figurer au bilan en deduction de I'actif 
Concerné. 

NOTA: II n'est PAS recommandé de comptabiliser a dpréclatlon de I'actjf 
immDbjlis général d°une municlpalité. Cependant, I'actif immoblilsé des 
services d'utillté ppbllque et de certalnes activités spéciales dolt figurer 
au prix cofttant an bum de chaque service on sctivlu et Is déprclation dolt 
s'en comptabiliser scion Is pratiquc commerciale normale. 

ANNEXES (Schedules) 

a) EtaXs explicatifs ou supplémentaires qui accompagnent les états 
principaux. 

b) Listes détaillées ou tableaux statistiques de renseignements financiers 
ou autres. 

ARRIERE DE TAXES (Tax arrears) 

Toutes taxes échues et impavcs, saul les taxes impavees de l'exercice 
en cours. 

oir aussi TAXES DE LEXERCICE. 	 0 
AUTORISATION DE VIREMENT (Transfer voucher) 

Pièce établie pour autoriser un transfert d'argent ou d'autres ressources 
d'un fonds a un autre. 

BALANCE DE VERIFICATION (Trial balance) 

Liste des soldes débiteurs et créditeurs de tous les comptes du grand 
livre inscrits dans des colonnes distinctes. Lorsque les totaux des colonnes de 
debit et de credit sont égaux, on dit que le grand livre est "en balance". 

I3ILAN (Balance sheet) 

Etat donnant la situation financière d'un fonds ou d'une corporation 
municipale it une date déterminee. Ii est ordinairement établi d'apres des livres 
tenus en partie double. Lorsqu'on dresse un bilan unique pour plu&iieurs fonds, 
on peut le disposer en colonnes ou en sections de facon a montrer les comptes 
de chaque fonds séparément. 

BILLETS EN ANTICIPATION DE TAXES (Tax anticipation notes) 

Billets (parfois appelés "mandats") émis en anticipation de la perception 
des taxes. 

BILLETS A PAYER (Notes payable) 

De taçon génerale, promesses écrites et sans conditions par 1e signataire 
de payer une certaine somme d'argent, a une date ultrieure fixe ou a determiner, 
solt au porteur sUit A l'ordre d'une personne désignéc. 



Terminologie de cornfitah 111W municipale 	 275 

liILLETS A RECEVOIR (Notes receivable) 

. 	 Effets ngociab1es de nature promissoire payables a Ia corporation 
nunicipale, sUit directernent solt par endossement. 

NOTA: I3in que, au scns juridique, un bUlet 	recevoir puisse tre une 
simple promesue de pa'er qui n 'estpas nécessairt-ment néoclable, l'ezpres-
sion "billets i recevoir" employee dans un bilan Indique des billets négocia-
bk's que Ir di'tenteur a reçus dans Ic cours de ses affaires. 

BORDEREAU DE JOURNAL (Journal voucher) 

Bordereau oU sont Inscrits certaines operations ou certalns renseignements 
en supplement du journal ou d'un autre registre. 

BUDGET (Budget) 

Dépenses estimatives envisagées pour une période et des fins determinees 
et moyens  de les financer, ainsi Qu'Il ressort des lois, règlements ou resolutions. 

CERTIFICATS D'ACQUITTEMENT ANTICIPE DE TAXES (Tax prepayment 
certificates) 

Certificats émis contre paiement anticipé de taxes (q.v.) et vendus a leur 
valeur présente rnoyennant un escompte autorisd. A Ia date fixée pour le paiement 
de telles taxes ou a toute date ultérleure, ces certiuicats peuvent étre présentés 
et acceptés a leur valeur nominale en paiement des taxes pour le règlement 
desquelles us ont été achetés. 

CERTIFICAT DE DETTE (Certificate of indebtedness) 
I oir OBLIGATIONS. 

0 	CHARGES (Encumhrcuces) 

Engagements, constitués par des commandes ou des contrats, a acquitter 
sur un credit et pour lesquels une partie de celui-ci est réservée. Ce ne sont plus 
des charges des que paiement en est fait ou ordonnancé. 

CHARGES NON ACQUITTEES (Unliquidated encumbrances) 

Engagements dont'l'acquittement n'a pas encore été effectué ni ordonnancé. 
Voir atissi: CHARGES ci-dessus. 

CHEQUE-RCPISSE (Voucher cheque) 

Réunit les caracteristiques du récépissé et du cheque: ii indique la justi-
fication du paiement et l'effectue a la fois. 

CODIFICATION (Codification) 

Numérotage ou autre designation des cornptes, écritures, factures, pièces 
justificatives, etc., de manière que le symbole employé indique certains details 
importants. Ainsi. la symbolisation (q.v.) des comptes, le numerotage d'écritures 
de journal se répétant tous les mois de façon que les numéros indiquent le mois 
et la nature de I'écriture, et le numérotage des factures ou des pièces justifica-
tives de façon que le numéro Indique la date de l'êcriture. 

Voir aussi SYMBOLISATION. 

COMMANDE (Purchase order) 

Document par lequel une corporation rnunicipale autorise un fournisseur a 

40 	lui faire livraison d'une marchandise spécifiée et a Ia lul facturer. 
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COMPTABILIT D'EXERCICE (Revenus et Dépenses) (Accrual basis) 

Méthode consistant a comptablilser les revenus des que gagnes, méme 
s'Ils n'ont pas été encaissés, et les dépenses des que contractées, méme si 
elles n'ont pas W. oavées. 

COMPTABILITE DE CAISSE (Encaissements et décalssements) (Cash basis) 

Méthode consistant a comptablilser les revenus seulement a l'encalssement 
et les dépenses seulement au palement. 

COMPTES BUDGETAIRES (Budgetary accounts) 

Les comptes nécessaires pour indiquer les operations et la situation 
budgétaires, par exemple: revenus, affectations et charges estimatifs. 

COMPTE COLLECTIF (Control account) 

Compte, ordinairement tenu dans le grand livre général, auquel on porte le 
total des debits et des credits de plusleurs comptes Inclentiques, similaires ou 
connexes, appelés comptes subsidiaires, de sorte que son solde corresponde au 
total des soldes de ces comptes subsidiaires. 

NOTA: Le compte collectif sect I contrôler I'exactltude marhematique des 
inscriptions aux comptes enbaidiairea et Ilbere Ic grand Iivre collectif d'nne 
masse de details. 

Voir aussi GRAND LIVRE GENERAL et COMPTES SUBSIDIAIRES, 

COMPTES ENTRE-FONDS (Inter fund accounts) 

Comptes portant sur des operations entre foods. 
Voir aussi VIREMENTS ENTRE FONDE 

COMPTES DE FONDS (Fund accounts) 	 0 
Tous cornptes nécessaires pour indiquer les operations et la situation 

d'un fonds. 

COMPTES A PAYER (Accounts payable) 

Montants dus en compte ouvert solt a d'autres administrations gouverne-
mentales salt a des particuliers ou compagnies, mais non pas les ?nontants dus 
it d'autres fonds de la corporation municipale. 

Voir aussi CHARGES. 

COMPTES A RECEVOIR (Accounts receivable) 

Montants dus en compte courant, salt par d'autres administrations gouverne-
mentales salt par des particuliers ou compagnies, mais non pas les montants dus 
par d'autres fonds de la corporation municipale. 

COMPTES A RENDRE (Accountabilities) 

Montants dont quelqu'un dolt rendre compte, méme s'il iYen est pas respon-
sable personnellement. Ainsi, un fiduciaire peut avoir dépensé tous les foods 
qul lul ant été confiés et, par consequent, s'être déchargé de sa responsabilité, 
mals 11 est néanmoins tenu d'en rendre compte. Ces montants constituent des 
"comptes a rendre". 

COMPTES SUBSIDIAIRES (Subsidiary accounts) 

Gr'oupe de comptes connexes a l'appul d'un compte collectif. 
NOTA: Lea oomptea des nagers d'lectricIt et d'eau ordinairement tenus 

dana des grands Ii'vres anxiliaires, et dont lea ooldea totanx doivent cor-
respondre ani totaux dn compte oollectlf an grand ilvre gntal. 

Voir aussi COMPTE COLLECTW et GRAND L!VRE AUXILIAIRE. 
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CONCESSIONS (Franchises) 

. 	 Privileges exclusifs accordés pour une fin déterminée et pouvant comporter 
l'utilisation de la proprlété de la municipallté(rues, etc..) et entralner une régle-
merit at ion. 

CONTROLE BUDGETAIRE (Budgetary control) 

Contrôle ou gestion d'une unite ou entreprise gouvernementale suivant un 
budget approuvé en vue de tenir les dépenses dans les limites des credits alloués 
ou des revenus disponibles. 

CONTRÔLE INTERNE (Internal check) 

Procédé comptahie par leQuel le travail d'un employe est complémentaire 
de celul d'un autre, de sorte qu'il y a verification continue, par les employés,  de 
l'exactitude de leurs écritures. 

COTISATION SPECIALE (Special assessment) 

Charge imposée aux propriétaires d'un groupe désigné de propriétés en vue 
de pourvoir, en tout ou en partie, au coflt d'une amelioration ou d'un service 
censés étre au profit exciusif de ces propriétaires. 

NOTA: Cette cOLIkitlOn spcia1e est quelqaefols acquittec par I'occupant 
on Ic locataire de la propriété. 

COUT UNITAIRE (Unit cost) 

Le montant que coUte une unite de produit ou de service; par exemple: le 
coüt d'une verge carrée de chaussée ou d'une tome d'asphalte. 

CREDIT (AFFECTATION BUDGETAIRE) (Appropriation) 

1. Autorisation legislative d'effectuer des dépenses et de contracter des 
dettes pour des fins déterminées. 

NOTA: Un crdlt n'eat généralemeut valahle que pour ant somme et an 
tempa Ilmités. 

2. Constitution de reserves (q.v.) dans le bilari. Les credits pour reserves 
doivent figurer dans l'&at des revenus et dépenses ou, s'ils provjennent d'un 
surplus, au compte de surplus (deficit). 

Voir aussi PROVISION. 

CREDIT GLOBAL (Lump-sum appropriation) 

Somme votée pour tine fin particullère ou pour un service désigné sans 
indication de sa repartition: par exemple: credit vote pour Ia police sans indica-
tion des montants & attrlbuer aux traiternents et salaires, aux frais de déplace-
rnent, au materiel, etc. 

CREDITS DIFFERES (Deferred credits) 

Voir REVENU DIFFER. 

CREDIT PERIME (Lapse) 

Credit qul n'est plus valable. 
NOTA: Un credit est vote pour une certalne pCrlode i I'ezpiration de 

laquelle II devient pérlmé et Ic eolde non dCpenaé dolt kre vote de nouveau 
a moina de diapoaitlona légialatives xrntzairea. 

DEBENTURES (Debentures) 

0 	 Vojr OBLIGATIONS. 
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DECOUVERT (Overdraft) 

Montant dont le total des cheques, traites et autres effets présentés a Ia 
trésorerie ou it une banque dépasse le credit sur lequel us sont thés. 

DDIT (Forfeiture) 

Perte automatique d'une somme ou autre proprieté comme peine en cas de 
non-accomplissement de clauses légales et a titre de dommages-intéréts. 

DEFICIT (Deficit.' 

Excédent du passif (ou engagements), des reserves et des provisions pour 
dépréciation d'un fonds sur son actif. 

DEFICIT CONSOLIDE (Funded deficit) 

Deficit comblé par la vente d'obligations émises a cette fin. 
Voir DEPENSES EXTRAORDINAIRES CONSOLIDEES. 

DGREVEMENT (Abatement) 

Reduction d'une Imposition de taxes ou de frais de service. 

DEMANDE (Requisition) 

Commande, généralement de la part d'un service au préposé aux achats ou 
a un autre service, darticles ou services déterminés. 

DEFENSES (Expenditures) 

Dépenses encourues a toutes fins, qu'elles soient payées ou non. 

DEPENSES EN CAPITAL (Capital expenditures) 

Dépenses dont résulte une acquisition ou un accroissement d'actif 
immobilisé. 

NOTA: Les dépenses de capital relatives aux routes, rues et chemins 
mprennent: a) nouveiles constructions b) acquisition de teryains et de 

droits de passage; c) ameliorations Inportantes (rehaussement, rev&ement, 
élsrgissenient, etc.). Toute sutre dCpense pour ka routes, rues et chemins 
eat consldérée xrnune "entretien" (q.v.). 

DPENSES COURTJES (Accrued expenditures) 

Dépenses contractées Jusqu'à une date donnée mais non acquittées et, en 
certains cas, non payables avant une date ultérieure. 

DEPENSES DIRECTES (Direct expenditures) 

Dépenses qui entrent directement dans le prix cofitant d'un article ou 
service ou dans le coüt de fonctionnement d'un service administratif municipal, 
par opposition aux frais généraux et autres frais indirects qu'il faut répartir 
proportionnellement entre plusleurs articles ou services ou entre plusieurs 
services administratifs. 

DPENSES DOTEES D'UN CREDIT (Appropriation expenditures) 

Dépenses imputées sur un credit budgétaire. 

DEPENSES EXTRAORDINAIRES CONSOLIDEES (Extraordinary expenditures 
capitalized) 

Dépenses qui, tout en étarit financées au moyen  d'emprunts au compte de 
capital et, par consequent, n'apparaissant pas au compte des dépenses ordinaires, 
ne se traduisent pus par une acquisition d'actif immobilisé ou materiel. Exemple: 
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financement de secours directs, deficits accumulés, primes ou subventions 
.  spéciales a la consommation ou a la production; calamités: Inotidatlons, famines, 

tremblements de terre, explosions; subventlons aux Institutions non municipales, 
(hôpitaux, etc.). 

DEPENSES PAYES DAVANCE (Prepaid expenditures) 
Montants portés aux dépenses pour des avantages non encore reçus. 

Exemple: palements d'avance de loyers,  d'intéréts et de primes d'assurances. 
Voir aussi DEFENSES DIFFEREES. 

DEFENSES A RECOUVRER (Recoverables) 
Dépenses effectuées pour le conipte d'un autre organisme, fonds ou service 

gouvernemental ou d'une personne ou société et qul seront ultérieurement 
recouvrées en espèces ou autrement. 

NOTA Different des Subventlons d'appoint et des Participations. 

DEPRECIATION (Depreciation) 
Moms-value, en consequence d'usure et de désuétude, de l'actif Immobilisé. 

NOTA: II n'est PAS recommand de comptabiliser Ia deprc1ation de i'actif 
immobi1ls généra] d'une corporation municipale. La depredation de I'actlf 
ImmobitIs de services d'utifitcg pulilique et de certaines activftés spcIa1es 
dolt, cependant, se comptablilser selon Ia pratique comrnerciale. 

DETTE (Debt) 
Tout ce qui est dü a autrui, y compris les administrations gouvernementales 

et sociétês commerciales. 

DETFE BRUTE (Gross debt) 
La dette totale sans aucune deduction. 

DETFE CONSOLIDEE (Funded debt) 
La méme chose que la dette obligataire (q.v.). 

DETTE DIRECTE (Direct debt) 
Dette qu'une corporation municipale a contractée en son propre nom et 

toute dette qu'elle a assumée pai suite d'annexion de territoire ou autrement. 

DETTE INDIRECTE (indirect debt) 
Engagement financier non directement contracté par la corporation municipale 

mais que celle-ci est convenue d'honorer si l'émetteur y fait défaut. 

DETI'E OBLIGATAIRE (Debenture debt) 
Partie de la dette représentée par des obligations émises et non échues 

(y compris les obligations assumées). 

DETTE OBLIGATAIRE BRUTE (Gross debenture debt) (Gross bonded debt) 
Montant global de la dette obligataire, sans deductions. 
Voir aussi DETTE OBLIGATAIRE et DETTE OBLIGATAIRE NETTE. 

DETTE OBLIGATAIRE NETTE (Net debenture debt) 
Dette obligataire brute, deduction faite des fonds d'amortissement ou 

autres affectés a l'acquittement de cette dette. 
J'ojr aussi DETTE OBLIGATAIRE BRUTE. 
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DOCUMENTS DE PRIX DE REVIENT (Cost records) 

Tous les grands llvres, bordereaux, annexes, rapports, factures, pièces 
justificatives et autres documents indiquant le prix de revient d'une entreprjse, 
d'un travail, d'un centre de production, d'une exploitation, d'un produit ou d'un 
service. 

DOTATION ACTUARIELLE DES OBLIGATIONS AMORTISSABLES (A ctuarial 
requirements for sinking fund debentures) 

Lit dette du fonds d'amortlssement au fonds de capital, calculêe sur une 
base actuarielle a la date du bilan, c'est-à-dire le rnontant gui, avec les verse-
ments et les tntérëts a venir, permettra le rachat a leur échéance des obligations 
amortissables. 

DOTATION DU FONDS D'AMORTISSEMENT (Sinking fund requirements) 

Versements, périodiques ou autres, au fonds d'arnortissement et gui, 
augmentés de leurs intérèts, suffiront a reinbourser, a l'échéance, les obligations 
amortissables. 

NOTA: La dotatlon dolt se fonder our des calculs sctuartei. 

Voir DOTATION ACTUARIELLE DES OBLIGATIONS AMORTISSABLES. 

ENCAISSE (Cash) 

Sornmes d'argent ou autres effets de commerce en caisse ou en depOt a 
une banque ou ailleurs. 

NOTA: Tonic eucisse dolt &re comptabiliséc dana Ic fonda auquel die 
appartlent. Toutea restrictions on limitations a sa disponibilité doivent &re 
mdi ques. 

CRITURE (Entry) 
Operation financiêre inscrite dans le livre de comptabilité approprié. 

Inscription d'une operation financière dans les livres de comptabilité. 

EMPRUNTS TEMPORAIRES (Temporary loans) 

Emprunts, sanctionnés par l'autorité compétente, pour tins générales, en 
attendant La perception des taxes, et pour irnmobilisations, en attendant la vente 
d 'obligations. 

Voir aussi BILLETS EN ANTICIPATION DE TAXES. 

ENGAGEMENTS (Obligations) 

Montants que la corporation municipale peut être légalement requise de 
payer sur ses ressources, y compris ses charges non acquittées. 

ENQUTE (Investigation) 

Examen special des livres et pièces comptables. 

NOTA: En contabilité Ic nxt "enqute" suppose quelque fin particulire 
It réaliser on rCsultat particulier & noter. Ii mndique qneique ciMse autre 
qu'une verification. II y a rarement lieu d'y ajouter Ic mot "apeciale" on un 
autre qualificatif. 

ENTREPRISE (Project) 

Ouvrage de construction dont le coUt fait l'objet d'une cornptabllité distincte 
et gui est ordjnajrement finance au moyen de credits budgétaires, d'impositions 
spéciales ou d'une emission d'obligations. 0 
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ENTRETIEN (ilaintenance) 

Dpenses effectuées en vue d'entretenlr des biens niatérlels en état d'usage 
ou d'occupation. 

NOTA: Comprend I'entretlen "differe" Ct leM arrWhorations importanteM 
de'venues aeces8aires par guILe du manque d'entretlen. 

ESCOMPTE AU COMPTANT (Cash discount) 
Rabais consenti pour pajement d'un compte dans un dêlal déterminé. 

ETAT (Statement) (Exhibit) 

Forme de presentation de renseignements d'ordre financier. 
Voir ANNEXE. 

EVALUATION (Assessment) 
En général, determination officielle de la valeur des biens-fonds, entre-

prises commerciales, revenus, etc. 

VALUATION FIXE (Fixed assessment) 
Evaluation pour fins d'imposition établie a un montant fixe et souvent 

pour un nombre déterminé d'années. 

EVALUATION IMPOSABLE (Assessed valuation) 

Valeur attribuée a des biens-fonds ou autres biens pour fins d'imposition. 

EXAMEN PAR EPREUVES (Test check) 

. 	 Verification gui, au lieu de porter sur chaque article d'un compte ou d'un 
livre pour toute la période considérée, consiste en un examen minutleux de 
certains item choisis. Si l'examen ne révèle aucune erreur, on suppose que les 
articles des comptes gui n'ont pas ete vérifiés sont égalernent exacts. 

EXERCICE (Fiscal period) 
Toute période a la fin de laquelle la corporation municipale clOture ses 

livres afin de determiner sa situation financière et les résultats de ses operations. 

NOTA: L'exercice oomprend gnéraIement tine anne, mais pas necessaire-
ment tine année civile. 

FACTURE (Invoice) 
tat détaillé établi par un vendeur, indiquant la quantité, le prix et les 

autres énoncés nécessaires au sujet d'articles vendus a un acheteur. 

FIDEICOMMIS (Trust) 
Transmission ou attribution de biens ou de sommes it une personne appelée 

fidéicommissaire ou fiduciaire dans l'assurance qu'elle en disposera selon la 
teneur du fidéicommis. Les biens ou sommes ainsi transmis s'appellent "fonds 
de fiducie" ou sont dits "en fidéicommis". 

FONCTION (Function) 
Classement des dépenses, selon le but envisage ou le résultat obtenu, pour 

faciliter l'intelligence de l'utillsation des fonds et les comparaisons comptables 
et statistiques. 

[ojr aussj ACTIVITE, NATURE 't OBJET. 
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FONDS (Fund) 

Somme d'argent ou autres ressources (brutes ou nettes) destinées a l'accom-
plissement de certaines operations ou a is réalisatlon de certains objectlfs, en 
conformite de règiements, restrictions ou limitations spéclaux. Un fonds constitue 
une entité financière distincte. 

PONDS D'AMORTLSSEMENT (Sinking fund) 

Ponds constitué par des versements périodiques ou autres et gui, avec son 
accroissement, doit pourvoir au rachat du capital d'obllgatlons dont le rachat doit 
se faire au moyen d'un fonds d'amortissement. 

PONDS RENOUVELABLE (Revolving lund) 

Fonds étabii en vue de réaiiser un cycle d'opératlons. Les prélèvements 
sur ce fonds y sont reverses au moyen des revenus de l'opération ou de revire-
ments pris sur d'autres fonds, de façon qu'il reste toujours intact, sous forme 
d'espèces, de rnontants a recevoir ou de stocks. 

Voir FONDS DE ROULEMENT. 

FONDS DE CAISSE A MONTANT FIXE (Imprest fund) 

Somme a utiliser pour de minimes déboursés, le montant du fonds étant fixe. 

NOTA Le fonds eat remhourse par d'autres fonda de l'enlzeprlse, ant 
remiss de pieces jusilficatives. L'ensemble du mont&nt en caisse et des 
pieces justificatives non remboursees dolt égaler Ic montant fize du fonds. 

Voir aussi PETITE CAISSE. 

PONDS DE DOTATION (Endowment fund) 

Fonds de fiducie dont le revenu seulement peut être dépensé, ie capital 
devant rester intact. 

PONDS DES ENTREPRISES SPCIALES "Specid activity fund) 
Fonds créé pour Ia construction, l'exploitation et l'entretien d'une institu-

tion strictement municipaie de sante, de bien-être, de service récréatif ou 
comrnunautaire et gui comporte une gestion et une comptabilité distinctes des 
fonds géneraux. 

FONDS DE FIDUCIE (Trust fund) 

Ponds corisistant en ressources reçues et détenues par la corporation 
municipale comme fidéicommissaire et destinées a être dépensées ou placées 
conformément aux conditions de la fiducie. 

PONDS GNERAL (General fund) 
Voir l'explication de Ia comptabilitë 

par fonds, pages ix, x et xi. 

PONDS D 'OBLIGATIONS (Debenture fund) 

Fonds destine a l'encaissement et au décaissement du produit d'une 
emission d'obllgatioris. 

PONDS DE PENSION (Pension fund) 
Fonds sur lequel sont payées les pensions a ceux gui y ont droit par suite 

d'un contrat ou d'une entente. 

PONDS PROVISOIRE (Suspense fund) 
Fonds créé pour recevoir certaines recettes et en rendre compte séparément 

en attendant leur affectation. 	 0 
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FONDS DE RESERVE (Reserve fund) 

Fonds dote de sa propie série de comptes en vue de distinguer l'avoir de 
la corporation qui ne peut servir qu'à des fins détermlnées et qul n'est pas en 
fiducie du fait qu'il appartient a la corporation municipale. Les virements d'autres 
fonds aux fonds de reserve dolvent figurer dans les états de revenus et dépenses 
comme contributions aux fonds de reserve. 

FONDS DE CAPITAL DE ROULEMENT (Working capital fund) 

Voir FONDS DE ROULEMENT qui est préféré a FONDS DE 
CAPITAL DE ROULEMENT en Comptabilite rnunicia!e. 

FONDS DE ROULEf1ENT (Working capital fund) 

Ponds constitué en vue du financement dactivités, genéralement d'ordre 
industriel ou de service, notamment ateliers et garages, usines d'asphalte, 
services centraux d'achats et de magasins. S'appelle parfois Ponds automatique-
ment renouvelable (q.v.). 

FONDS SPECIAL (Special fund) 
Tout fonds dont l'emploi est soumis it des règles et restrictions déterminées. 

FONDS DE SERVICES D'UTILITE PTJBLIQUE (Utility fund) 

Fonds destine a financer l'établissement, l'exploitation et l'entretien 
de services d'utilité publique par la municipalité. 

FRAIS D1FFERES (Deferred charges) 
• 	 Dépenses non imputables sur l'exercice au cours duquel elles ont lieu, mais 

comptabilisées comme actif it amortir tout en n'ayant peut-etre iii valeur marchande 
ni existence matérielle. Elles peuvent comprendre, par exemple, la perte sur 
obligations émlses et autres frais restant en suspens jusqu'à leur repartition. 

Voir DEPENSES PAYEES D'AVANCE. 

FRAIS FIXES (Fixed charges) 
Dépenses de l'exercice en cours qui sont plus ou moms inévitables et 

continues. L'expression s'emploie aussi parfois dans un sens plus restreint 
pour designer le service de Ia dette auquel ii faut pourvoir par règlement, notani-
ment le capital d'obligations et leurs intéréts. 

FRAIS GENERAUX (Overhead) 
L'ensemble des frais entrant indirectement dans la production d'un article 

ou l'exécution d'un service et dont le montant applicable a chaque unite du 
produit ou du service ne peut se determiner facilement ni exactement. Générale-
ment, us portent sur des objets de dépense qui ne deviennent pas partie 
intégrante du produit fini ou du service (loyer, chauffage, éclairage, fournitures, 
gestion, surveillance, etc.). 

GRAND LIVRE AUXILIAIRE (Subsidiary ledger) 
Livre de cornptabilité contenant des comptes, appelés comptes sibsidiaires, 

oü sont inscrits en detail des operations identiques, semblables ou connexes. 
Les comptes du grand livre auxillaire appuient en detail les résumés de debit 
et do credit portant, au cornpte collectif du grand livre, sur les mémes operations 
e los rnêmes objets que les comptes subsidiaires. 

0 	 lojr aussj COMPTE COLLECTIF et COMPTES SUBSIDIAIRES. 
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GRAND LIVRE DES AFFECTATIONS (Allotment ledger) 

Grand llvre auxlliaire contenant. pour chaque affectation, un compte 
Indiquant le montant affecté, les dépenses, les engagements et le solde non 
engage. 

Voir aussi GRAND LIVRE DES CREDITS BUDGETAIRES 

GRAND LIVRE DES CRDITS BUDGETAIRES (Appropriation ledger) 

Grand livre auxillaire contenant, pour chaque chapitre du budget, un compte 
Indiquant le montant vote, les dépenses, les engagements et le solde non engage; 
OU, 51 l'on fait des affectations pour lesquelles on tient un grand llvre distinct, 
les credits. les affectations et le solde non engage de chaque credit. 

Voir aussi GRAND LIVRE DES AFFECTATIONS. 

GRAND LIVRE GENERAL (General ledger) 

Livre de comptabilité contenant les comptes øü sont inscrites en detail ou 
en résumé toutes les transactions du service administratif pour lequel ces comptes 
sont tenus. 

Ioir aussi COMPTE COLLECTIF, COMPTES SUBSIDIAIRES et GRAND 
LIVRE AUXILIAIRE. 

GRAND LIVRE DE PRIX DE REVIENT (Cost ledger) 

Livre auxiliaire oü chaque entreprise, travail, centre de production, procédé, 
exploitation, produit ou service fait l'objet d'un compte distinct dans lequel tous 
les éléments du prix de revient sont inscrits en detail. Ces comptes doiverit étre 
tenus et agencés de façon qu'il soft possible d'en concilier et verifier les 
résultats au moyen d'un ou de plusleurs comptes collectils tenus dans les livres 
généraux. 

IMMOBILISATIONS (Fixed assets) (Capita) assets) 

Biens de nature permanente et ayant une valeur durable, notamment terrains, 
bátiments, machines, mobilier, materiel et outillage. 

NOTA: Le toot "Inoobilisations" denote ici qn'll est probahLe on entendu 
que l'usage on I. possession du bien se continueront. II n'indlue p. 
"itmiobilité", qul est 1a caractéristique des ".encements Inamovibles '(q.'v.). 

(hare les categories d'immobllisailons indiquées cI-dessus, 11 y a lea 
amdlioiations munlclp.les telles que rueH, trottoirs, éouts, etc. 

Voir DEPENSES DE CAPITAL. 

IMPOSITION (Levy) 
Montant total des taxes et des cotisations ou charges spécjales lmposées 

par une administration gouvernementale. 

INVENT.MRE (Inventory) 

Liste détaillée indiquant la quantité, la designation et la valeur des biens. 
Peut cornprendre aussi les unites de mesure et de prix. 

NOTA: Blen que souvent restreint aux articles consommables, le terme 
peat auSsi englober des Cléments d'actlf immobilisé, 

INVESTISSEMENT EN IMMOBILISATIONS (Investment in capita) assets) 

L'excédent de l'actif (y compris les deficits et les dépenses extraordinaires 
consolidées) sur le passif, les reserves et les provisions du Ponds général de 
capital et d'emprunt et des lands de capital et d'emprunt des activités spéciales. 
11 represente l'avolr propre de la corporation municipale en immobilisations. 
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JUGEMENTS (Judgments) 

Montants a payer ou a percevoir par une administration gouvernementale 
a la suite de decisions judlciaires, y compris les indemnitês adjugées aux 
propriétaires de blens convertis a l'usage public. 

LIMITE DE LA DETTE (Debt limit) 

Le maximum de dette legalement permis a une municipalité. 

LIVRES DE PREMIERES 9CRITURES (Books of original entry) 

Llvres oü les diverses écritures sont consignées en bonne et due forme 
pour la premiere fois, ordinairement pour fins de repartition ou de rdsumé, mais 
toujours en vue de les porter a un livre d'écritures définitives. 

Les carnets, calepjns, talons de cheque, dossiers de duplicata de factures, 
etc., sur lesquels des inscriptions premieres ou prealables ont Pu etre faites, 
ne sont pas des llvres de premieres écritures an sens convenu de l'expression 
a moms qu'ils ne servent également de moyen de transcription directe au grand 
livre. 

MATERIEL (Equipment) 

Blens matériels de nature plus ou moms permanente, autres que terrains, 
bátiments ou ameliorations aux uns ou aux autres; par exemple: machines, outils, 
camions, autos, navires, ameublernent et agencements. 

NATURE (Character) 

Dans la classification des depenses, ce terme se réfère au rapport des 
dépenses avec les exercices en cours. antérieurs et futurs, c'est-à-dire a savoir 
s'il s'agit de frajs d'une provision pour le rachat de la dette ou d'un Immobilisatlon. 

Vojr aussi ACTIVITE. FONCTION et OBJET. 

NUMERO DE COMPTE (Account number) 

Voir CODIFICATION et SYMBOLISATION. 

OBJET (Object) 

Dans la classification des ddpenses, ce terme s'applique a l'article acheté 
ou au service obtenu (par opposition aux résultats obtenus des dépenses); par 
exemple: services personnels, matériaux, fournitures, materiel. 

Voir aussi ACTIVITE, NATURE et FONCTION. 

OBLIGATION (Debenture) 

Prornesse écrite de payer une somme déterminée, a une ou des dates 
déterminées et portant intérét it un taux fixe payable a certaines dates stipulées. 

OBL IGATIONS D 'AMELIORATIONS LOCALES (Local improvement debentures) 

Obligations émises pour travaux entrepris A titre d'améliorations locales 
et dont les intéréts et le capital échu sont payés, suivant les modalités d'émis-
sion, sur la taxe générale pour la quote-part de la municipalite et au moyen d'une 
cotisation spéciale (q.v.) pour la quote-part des contribuables. 

OBLIGATIONS AMORTISSABLES (Sinking fund debentures) 

Obligations émises et pour le rachat desquelles 11 existe un fonds 
d'amortissement. 

OBLIGATIONS ANNUITAIRES (Annuity debentures) 

0 	 i'oir OBLIGATIONS PAR SERIES. 
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OBLIGATIONS AUTORISEES ET NON INISES (Debentures authorized and 
unissued) 

Obligations qu'une municipalité peut émettre sans autre formalité que leur 
mise en vente. 

OBLIGATIONS GAGEES SUR REVENUS (Revenue debentures) 

Obligations dont le remboursement dolt se faire sur les revenus, ordinaire-
ment les revenus d'un service d'utilité publique exploité par la municipalité ou 
d'une autre entreprise spéciale, et en garantie desquelles les revenus et parfols 
les biens de l'entreprise sont gages. 

OBLIGATIONS RACHETABLES PAR ANTICIPATION (Callable debentures) 

Obligations dont les modalités d'émission autorisent la municipalité a en 
effectuer le rachat avant l'échéance Indiqude, 

OBLIGATIONS DE REMBOURSEMENT (Refunding debentures) 

Obligations émises en vue du rachat d'obligations déjà en circulation ou 
dont le palement n'a pas été effectué it l'échéance. On peut les vendre contre 
espèces pujs payer en espèces les anciennes obligations ou bien échanger 
celles-ci contre les nouvelles. 

OBLIGATIONS EN SERIE (Serial debentures) 

Obligations rachetables par versements échelonnés sur la durée de l'émis-
sion. Lorsque l'amortissement est établi de manière a assurer des versements 
égaux ou approximativement égaux chaque année (comprenant capital et intért), 
les obligations ainsi remboursées s'appellent obligations annuitaires par series. 

PAIEMENT (Disbursement) 

Montant effectivement pay. 

PAIEMENT ANTICIPE DE TAXES (Prepayment of taxes) 

Dépôt auprês de la municipalité de sornmes it appliquer aux taxes du 
déposant a leur échéance. 

PAIEMENT AU FUR ET A MESURE (Pay-as-you-go-plan) 

Méthode de financement des dépenses d'exploitation et d'immobilisation 
au moyen des revenus courants plutOt que par la vente d'obligations. 

PARTIE DOUBLE (Double entry) 

Tenue de livres fondée sur le principe de comptabilité selon lequel toute 
operation commerciale comporte un double aspect et que, par consequent, on 
obtient la situation complete en inscrivant des montants egaux au debit d'un ou 
de plusleurs comptes et au credit d'un ou de plusieurs autres comptes. 

PASSIF (Liabilities) 

Dettes ou autres engagements légaux qu'il faudra acquitter, renouveler ou 
consolider a une date ultérieure. 

NOTA: Le ternie dolt cxmprendre tous les engagements en cours, 4chus 
OU non. 

PASSIF COURU (Accrued liabilities) 

Dépenses Imputables sur une période allant jusqu'a et y compris une date 
déterminée. mais non encore exigibles; par exemple: intérêts courus sur obliga-
tions ou sur billets. 

Voir aussi DEPENSES COURUES. 
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PASSIF EVENTUEL (Contingent liabilities) 

. 	 Montants susceptibles, & la suite de conditions lndéterminées, de devenir 
des dettes directes a une date donnée; par exemple: cautionnements, instances 
udiciaires, jugements portés en appel, reclamations contestées, commandes non 

remplies, marches non achevés. 

PERMIS DE TRAVAIL (ork order) 

Feuiile remise a la personne chargée d'une t&che particulière, indiquant 
la nature et le lieu de la tche, le devis descriptif et un numéro auquel on se 
rêfère en rendant cornpte de la quantité de main-d'oeuvre, de matéritux et 
d'outillage employés. 

PERTE SUR OBLIGATIONS (Debenture discount) 
Excédent de la valeur nominale dune obligation sur le prix réallsé a la 

vent e. 

PETITE CAISSE (Pettycash) 
Somme d'argent, en caisse ou en banque dans un compte special, a utiliser 

pour faire la monnaie ou effectuer immédiatement des paiements minimes dont la 
petite caisse est subséquemment remboursée Paz la caisse d'un fonds sur présen-
tation des pièces justificatives. 

Fair aussi FONDS D'AVANCES. 

PIECES JUSTIFICATIVES (l°oucher) 
Document certiflé et approuvé attestant une transaction, notarnment un 

c'rit justifiant un paiement; aussi une facture dUment certifiée et approuvée. 

PLACEMENTS (Investments) 
Valeurs mobilières, y compris celles qui ont été émises par Ia municipalité, 

dans lesquelles des sommes sont placées a titre ternporaire ou permanent. 

FRETS A RECOUVRER (Loans receivable) 
Montants dus (non nécessairement échus) par d'autres administrations 

gouvernementales ou des particuliers ou sociétés a la suite de préts effectués 
sur des fonds empruntés ou disponibles (a distinguer des "comptes a recevoir" 
(q.v.) qui supposent la fourniture de marchandises ou de services facturés mais 
ne comportent aucun trarisfèrement de fonds, et du compte "Avances a recouvrer' 
qui suppose une exigibilité future faisant l'objet d'un paiement anticipé). 

PRIME SUR OBLIGATIONS (Debenture premium) 
Exédent du prix réalisé a la vente d'une obligation sur la valeur nominale. 

PRIVILEGES SUR BIENS IMPOSS (Tax liens) 
Droits que les municipalités possèdent sur les biens-fonds jusqu'ä l'acquit-

tement des taxes afférentes. 

PRODUITS EN COURS (work in process) 
Le coUt de produits partiellement achevés; par exemple: travaux d'impres-

sions en cours d'exécution, 

PROGRAMME DE VRIFICATION (Audit program) 

Detail des travaux a accomplir au cours d'une verification donnée. 
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PROVISION (Provision) 

Constitution d'une provision pour la perte subie dans la perception do 
comptes dus ou la réallsatlon d'actlfs réalisables. La provision dolt figurer a 
l'état des revenus et dépenses. 

Vojr aussi CREDITS. 

PROVISION POUR DPRECIATION (Allowance) 

Perte estlmée sur la perception des comptes dus ou sur la réalisation 
dactlfs ralisables. La provision doit figurer au bilan en deduction de l'actif 
concerné. 

OTA: DIffre de "rserve" (q.v.). 

PROVISION POUR TAXES IRRECOUVRABLES (Allowance for uncollectible 
taxes) 

Perte estlmée sur la perception de taxes dues. Dans le bilan, le montant 
doit étre déduit des taxes non perçues. 

RABAIS (Rebates) 

Voir DGRVEMENT. ESCOMPTE et REMBOURSEMENT. 

RAPPORT (Report) 

Etat en due forme présenté par écrit ou verbalement. 

RAPPORT SANS RESERVE (Unqualified report) 

Rapport du vérificateur par lequel celui-ci declare que les comptes en 
cause sont, d'après lui, exacts et rof1tent fidèlement la situation, les oprations 
ou les résultats indiqués. 0 
RAPPORT SOUS RESERVE (Qualified report) 

Rapport du vérificateur par lequel celui-ci declare qu'il n'a pas vérifié 
certains postes ou qu'il est incapable de le faire, ou bien qu'à son avis les 
états ne donnent pas une We juste ou complete de la situation veritable, ou 
encore que les renseignements qui lui ont été fournis ne sont pas suffisants pour 
lui permettre d'en arriver a une conclusion. 

RAPPORT DU VERIFICATEUR (Auditor's report) 

Declaration signée par le vérificateur attestant qu'il a examine les livres 
de comptabilité et exprimant son opinion, fondée sur cet examen, concernant la 
situation financière de la municipalité ou de l'une ou l'autre de ses entreprises, 
les résultats d'exploitation et tous les faits sur lesquels a porte son examen. 
Le rapport peut inclure ou non les états financiers, selon les exigences 
statutaires. 

i'oir aassi RAPPORT SOUS RESERVE et RAPPORT SANS RESERVE. 

RECETTES (Receipts) 

Argent qui est effectivement recu. 

RECONSTRUCTION ET RFECTION (Reconstruction and rehabilitation) 

Modifications plus étendues que de simples reparations et ameliorations 
(y cornpris réarnénagements et modifications). L'élément réfection peut aussi 
comprende los dépenses do restauration ou d'amélioration de htiments nu 

atrie 	chett en mauvais kat. 
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RE1STRES (Registers) 

. 	 Ljvres destinés a l'inscription consecutive d'une certaine categorie 
dt5 tnements,de documents nude transactions, avec tous les details nêcessalres. 

NOTA: La forme d'un registre de comptabillté vine d'une feulile i colonne 
unique I une feullie i p1uleurs coIonnes ou les Ineriptions sont répantles, 
resUnwps et gnoupées, ordinairement pour en faciliter Is transcription aux 
comptes. 

REGISTRE DES OBLIGATIONS ('Debenture register) 

Livre oU l'on inscrit les noms et adresses des détenteurs, la valeur 
norninale, les dates d'échéance et les nurnéros des obligations Inscrites au nom 
des détenteurs. 

REGLE1ENT (By-law) 

Règle ou lol adoptée par une municipalité pour la condulte de ses affaires. 

REM30URSEMENT (Reimbursement) 

Argent ou autres valeurs reçus en remboursement du coUt de travaux 
accomplis ou de services fournis ou autres déboursés effectués pour le compte 
d'un autre organisme, fonds ou service. 

REW3OURSErlENT (Refund) 

Voir RISTOURNE. 

REMBOURSER (Refund) 

Payer un emprunt au moyen d'argent ou d'un credit obtenu par un nouvel 
e:r.prunt. 

REMPLACEMENTS (Replacements) 

Dépenses effectuées pour remplacer une partie ou la totalité d'un élément 
d'actif immobilisé. Si la dépense n'accroIt pas la valeur primitive de l'objet, ii 
s'agit d'entretien (q.v.). Si elle en accrolt la valeur primitive. ii s'agit d'une 
dépense de capital (q.v.) a concurrence de l'accroissement. 

REPARATIONS (Repairs) 

Regle générale, les reparations font partie de l'entretien (q.v.). 

RESERVE (Reserve) 

Montant inscrit a l'actlf du bilan et constituant un credit ou une provision 
a l'égard de pertes futures indéterrninées de l'actif, de dépenses futures, de 
capital de roulement ou d'imprévus. Le credit ou la provision d'une reserve 
figurent dans l'état des revenus et dépenses ou dans celui du surplus, selon 
ue les reglements l'exigent ou le permettent. 

NOTA: Diffère de "Provision" et de "Fonds de reserve" (q.v.). 

RESERVE POUR DEPENSES FUTURES (Reserve for future expenditures) 

a) Reserve pour dépenses futures estimatives en vue du renouvellement ou 
du remplacement d'actif immobilisé. 

b) Reserve pour autres dépenses futures. 

RESERVE POUR DEPRECIATION (Reserve for depreciation) 

Voir AMORTISSENIENT ACCUMULE. 
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RESERVE DU FONDS D'AMORTISSEMENT ('Sinking fund reserve) 

Voir DOTAT1ON DU FONDS D'AMORTISSEMENT 
et DOTATION ACTUARIELLE DES OBLIGATIONS AMORTISSABLES. 

RESERVE POUR RACHAT DOBLIGATIONS AMORTISSABLES (Reserve for 
retirement of sinking fund debentures) 

Voir DOTATION ACTUARIELLE DES OBLIGATIONS AMORTISSABLES. 

RESERVE POUR TAXES NON PERUES (Reserve for uncollected taxes) 

Reserve créée par un credit ou une provision dans le budget annuel pour 
les taxes qul ne seront pas perues durant l'exercice mais le seront probablement 
plus tard. La reserve doit figurer it Pactif du bilan. 

REVENU (Revenue) 
Sommes acquises par un corps municipal ou un fonds ainsi que les sommes 

auxquelles ce corps ou ce fonds ont droit, sans les sommes reques par emprunt, 
et 	gui peuvent servir a payer les dépenses, mais sans les recouvrements de 
dépenses. 

Ioir aussi BASE D'EXERCICE et BASE DE GESTION. 

REVENU COURU (Accrued revenue) 
Rerenus acquis jusqu'à et y compris une date donnée, mals non encore 

encaissés. 

REVENU DIFFERE (Deferred revenue) 
Revenu encaissé mais applicable a un exercice futur. 

RISTOURNE (Refund) 
Montant remboursé ou crédité a la suite d'une perception en trop. 

RISTOURNER (Refund) 
Remettre ou créditer un montant it la suite d'une perception en trop. 

ROLE D'EVALUATION (Assessment roll) 
Liste officielle indiquant Pévaluation, pour fins d'imposition, de chaque 

unite de propriété immobilière. ainsi que des biens personnels, établissements 
de commerce, revenus, etc. dans un secteur d'évaluation, avec la description 
des propriétés et le nom de tous les propriétaires ou locataires connus et tous 
autres renseignements réglementaires. 

NOTA: Le r6Ie d'évaluation et le role d'Imposition pont parfois fuelonnée. 

ROLE D'IMPOSITION (Tax roil) 
Liste indiquant le montant des taxes imposées sur chaque contribuable ou 

chaque propriété. 

NOTA: Le rOle d'imposltion et le rOle d'évJuation (q.v.) .ont parfois 
fusionnés. 

ROLE DE COTISATION SPECIALE (Special assessment roll) 
Liste indiquant le rnontant impose sur toute propriété béndficiant d'une 

amelioration ou a laquelle le coat d'un service found est impose. 

SERVICE DE LA DETTE (Debt charges —Debt service) 
Moritant annuel requis pour acquitter l'intérét de toute la dette et le capital 

de la dette a long terme non pourvue d'un fonds d'amortissement (q.v.) nu pour 
constituer un fonds de rachat des obligations payahles sur un fonds d'arnortts- 
sement. 	 0 
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SOLDE DES CREDITS (Appropriation balance) 

oir SOLDE NON ENGAGE et SOLDE NON DEPENSE, 

SOLDE NON DEPENSE (Unexpended balance) 

La partie non dépensée d'uri credit hudgétaire ou d'une affectation. 

SOLDE NON ENGAGE (Unencumbered balance) 

La partie d'un credit budgétaire ou d'une affectation qui na pas encore 
été dépensée ni engagée. 

STOCIcS (Stores) 

Marchandises en main sujettes a demande. 

SUBVENTION (Subsidy) 
Revenu couru provenant d'un autre gouvernement ou d'une autre source, a 

titre d'aide au maintien des services municipaux d'ordre général sans aucun 
rapport avec une activité spéciale particuliëre relevant de l'administration 
sub vent ionnée. 

r'oir SUBVENTION D'APPOINT et SU3VENTION DE PARTICIPATION. 

SUBVENTION D'APPOINT (Gran i-in-aid) 

Revenu couru provenant d'un autre gouvernement ou d'une autre source a 
titre de contribution destinée a une activité convenue relevant de l'administration 
subventjonnée, mais non basée sur une part déterminée du prix cot]tant total 
de l'activité suhventionnée. 

Voir SUBVENTION DE PARTICIPATION et SU9VENTION. 

SUiVENTION DE PARTICIPATION (Shared-cost contribution) 

Revenu couru provenant d'un autre gouvernement ou d'une autre source a 
titre de contribution destinée a une activité convenue relevant de Padministration 
subventionnée et basée sur une part déterminêe du coilt total de l'activité 
subventionnée. 

Voir SUBVENTION D'APPOINT et SUBVENTION. 

SURPLUS (Surplus) 

Excédent de l'actif sur le passif, les reserves et les provisions pour 
dépréciation. 

SURPLUS DE CAPITAL (Capital surplus) 

Excédent de l'actif immobilisé d 'un service d'utilité publique sur le passif - 
capital et les reserves. II représente l'avoir propre de la municipalité dans Pactif 
immobilisé du service d'utilité publique. Ne pas employer cette expression dans 
le bilan du fonds de capital et demprunt du fonds général ou des fonds d'entre-
prises spéciales. 

Voir PLACEMENT EN ATIF LtMOBILISE. 

SYMBOLISATION ('Symbolization) 

Assignation de lettres, numéros et autres marques ou caractéres aux titres 
ordinaires des comptes du grand livre. Chaque lettre ou numéro dolt partout avoir 
la méme signification. Ii faut les choisir avec soin de façon qu'ils indiqnent 
immédiatement et sans équivoque le titre du compte et sa place dans la classifi-
cation. L'emploi de symboles appropriés assure une économie appreciable de 
temps et d'espace dans l'établissement des écritures et rend celles-ci plus 

. 	 prcises N exactes. 

oir aussi CODIFICATION. 
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TAXES (Taxes) 
Charges obligatoires imposées par la municipalité sur le revenu ou les 

biens des personnes, physiques ou morales, pour l'avantage commun de is 
population de la municipalité. 

TAXES A PERCEVOIR (Taxes receivable) 
Compte d'actif représentant la partie non encalssée des taxes imposêes 

par une administration gouvernementale. 

TRANSCRIPTION (Posting) 
L'action de porter a un compte du grand livre les énoncés, en detail ou en 

résumé, contenus dans un iivre ou document de premiere écriture. 

TRAVAUX EN COURS (Work in progress) 
Le prix de revient, a une date donnée, des travaux sur une construction 

non encore achevée. 

UNITE DE PRDC DE REVIENT (Cost unit) 
Quantité ou montant choisi comme élément de comparaison du coOt d'un 

travail donné avec un prix de revient normal ou avec le prix de revient d'un 
ouvrage similaire; par exemple: une verge carrée de chaussée ou de trottoir. 

VALEUR COMPTABLE (Book value) 
Valeur indiquée aux livres, peu importe qu'elle soit exagérée on amoindrie. 

NOTA Dans le cis d'éléments d'sctff qul font i'objet d'une depreciation, 
I, valeur aux livres represente le prix de revieni on in valeur déc1ar6e, 
deduction faite de Is reserve pour depreciation. 

VALEURS MOBILIERES (Securities) 
Obligations, billets, hypothèques ou autres titres négociables ou non 

négociables. 
Voir aussi PLACEMENTS. 

VERIFICATION (Audit) 
En l'absence d'un qualificatif qui en délimite l'étendue, une verification 

est un examen de la matière des écritures comptables sous tous leurs aspects 
financiers; elle comprend, en tant que les diverses classifications des comptes 
sont concernées, la verification de l'actif et du passif, des recettes, des 
déboursés, des revenus, des dépenses, des reserves et du surplus, et leur 
application, avec les details que nécessitent les circonstances de chaque cas 
particulier, de manière a permettre la certification des états présentés et de Ia 
redevabilité des fiduciaires. 

VERIFICATION DE HILAN (Balance-sheet audit) 

Verification, arrêtée a une date donnée, de l'actif et du passif, du surplus 
et de tous les comptes de reserves, y compris accessoirement tel examen des 
operations nécessaire pour faire ressortir l'exactitude de la situation financière 
indiquée. Elle ne comprend pas la justification détaiilée de tons les encaisse-
ments et décaissements ni tous les details des revenus et dépenses non plus 
qu'elle n'établit la redevabilité des fiduciaires, sauf de façon générale. Elle 
doit être accompagnée d'un rapport indiquant la nature et l'étendue des yen-
fications effectuées, signalant tous les postes qui appellent des explications 
ou des commentajres et mentionnant Popinion du vénificateur quant a l'exactitude 
ou l'inexactitude de l'état présenté. 	 0 
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VRIF1CATION DE CAISSE (Cash audit) 

Verification limitée a lexamen des operations de caisse au cours d'une 
période donnée. aux fins de determiner que toutes les sommes reçues ont été 
comptabilisêes et que tous les décaissements ont été thIment autorisés et 
justifies. Une verification de caisse est détaillée en nature, mais limitée en 
étendue. Elle ne s'intéresse aux sources des recettes et i la nature des décaisse-
merits que pour en établir l'exactitude. Efle determine la redevabilité des 
personnes responsables de Ia caisse. Le certificat peut revétir Ia forme d'un 
résumé des operations de caisse au cours de Ia période. 

VERIFICATION DTAILLEE (Detailed audit) 
Examen détaillé de tous les livres de comptes, y compris les documents 

anxiliaires et toutes les pièces a l'appul, pour en contrôler I'exartitude 
mathématique, la justification complete et la fidélité aux principes de cornpta-
bilitê. 

VERIFICATION IM PARTIALE (independent audit) 
Verification effectuée par un vérificateur qui n'est pas membre du 

personnel de l'administration gouvernementale dont il contrOle les livres. 

VRIFICATION INTERNE (Internal audit) 
Verification effectuée par des membres du personnel de l'administration 

gouvernementale dont les comptes sont contrôlés. 

NOTA: Une vrification interne est ordinairement une verIfication continue. 

VERIFICATION PARTIELLE (Partial audit) 

• 	 Expression indiquant: 10  Un examen special de quelque partie d'une série 
de comptes ou d'écritures ou bien de l'ensemble des comptes pour une période 
incomplete, ce travail faisant l'objet d'instructions expresses qui en précisent 
ou en délimitent l'étendue; ou 20 , moms exactement, une épreuve des transactions 
détajllées faite de concert avec une verification de bilan. 

VERIFICATION PREALABLE ('P re-audit) 
Examen et approbation des comptes par un vérificateur avant qu'il ne soit 

fait de dépenses s'y rapportant. 

VERIFICATION SPECIALE (Special audit) 

Verification faite pour tine fin autre que l'examen ou Ia certification d'états 
de compte présentés de Ia façon régulière a la cloture d'un exercice. Ii peut 
s'agir sojt d'une étude particuuièrement fouillée des details, soit d'un examen 
sommaire de quelque aspect lirnité des comptes. Une verification intérimaire ou 
périodique normalement effectuée n'est pas une verification spéciale. 

VIREMENTS ENTRE-FONDS (inter-fund transfers) 
4ontants transférés d'un fonds a un autre. 

0 
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Evaluation 
Classification 	 totale 

(brute) 

(1) 	 (2) 

Evaluation des blens-fonds 

Imposables 

Evaluation 
Evaluation 	Evaluation lmposée 

brute 	lrnposable pour tins 
maximum générales 

. 	 (5) (6) 	— 

S 
Non- 

imposables 
(brute) 

(3) 

EVALUATION DES BIENS-FONDS 

ANNEXE A 

LTerTains ................................................ $ ..................... . $ .................... 	$ .................... $ .................... $.................... 

2. Batliienta et ameliorations .................................................................................................................... 

3. Total des btens-fonds ........................ $ .................... $.................. .. $ .................... $ .................... $.............. ......  

Notes expilcatives (Annexe A): 

Dans la colonne (2) de cette Annexe. inscrire l'valuatIon brute de tous les terrains, bâtirnents et 
arnliorations aux terrains. (Ne pas inclure les rues, chemins et passages, ou toute 6tendue d'eau qui n'est 
pas évaluée.) Cette valeur brute est celle que l'évaluateur établlt normalement comme evaluation, ou comme 
base du calcui de l'imposition lorsque les propriétes ne sont pas taxées I leur pleine valeur. L'inscription 
dolt en être faite dans cette colonne que la propriêtê soit imposable ou non, ou que cette evaluation serve 
ou non de base au calcul de l'imposition. Les chiffres de cette colonne représentent Ia somme de ceux des 
colonnes (3) et (4). 

Dans la colonne (3), inscrire l'évaluation brute de toutes les propriétés non Imposables en vertu d'une 
lol fédrale ou provinciale, c'est-I-dire les propriêtés énumérées sous "Classification" I l'Annexe C, page 
300. Ne pas inclure les propriétés exemptées de la taxe par resolution. règlement ou ententedelamunicipa-
lité elle-rpëme, non plus que les rues, chemins et passages. 

Dans Ia colonne(4).inscrirel'évaivationde toutes les propriétés imposables, qu'elles solent imposées 
ou non, soit Ia pleine evaluation de toutes propriétés autres que celles qul sont exemptées en vertu d'une 
lol fdérale ou provinciale. Elle comprend les evaluations ou parties d'evaluations non imposées par Is 
corporation municipale: 1 1  lorsqu'une evaluation file ou une imposition fixe a été accorde (l'évaluation 
brute réelle, et non celle sur laquelle Ia taxe est calculée, doit paraitre ici); 2 1  lorsque les bltiments ou 
les ameliorations ne sont pas imposes quoiqu'ils soient imposables (ne sont pas exemptés en vertu d'une 
lol fédérale ou provinciale);3° Iorsqu'un pourcentage seulement de l'évaluation brute est imposé(les parties 
taxée et non taxée doivent paraltre toutes deux en un seul montant). 

La colonne(5)est réservée I la partie maximum de l'évaluation brute sur laquelle les taxes peuvent 
etre imposées, dans les cas, par exemple, ou la partie imposable est fixée I un pourcentage de l'evaluat ion 
brute: (c'est-I-dire quand il est specifi(F que les b,timents et ameliorations sont imposes a un pourcentage 
de leur valeur réelle). En l'absence de telle disposition, le montant inscrlt dans cette colonne est le méme 
que celui de Ia colonne (4). 

Dans la colonne (6). .inscrire l'évaluation sur laquelle les taxes sont effectivement calculées. Dans 
Ia plupart des cas, c'est Ia mIme que celle de Is colonne (5). Elle peut être n:oindre, cependant, comme 
dana les rnunicipalités de Ia Colombie-Britannique o l'évaluation des bltiments et ameliorations est sou-
vent inIérieure au maximum perniis, et en Ontario ou, en vertu d'ententes, les entreprises domiciliaires sont 
évaluées, pour un certain nombre d'années, I Un pourcentage de leur valeur réelle. Lorsque les mImes 
chiIfres paraissent dans les colonnes (4) et (5), ou (5) et (6) ou (4), (F.) et (6), celles-ci peuvent étre 
réunies dans les rapports. 

Les evaluations fixes doivent paraltre ci-dessus au montant fixé. Lorsque l'évaluation fixe est 
iriférleure I l'evaluation maximum, l'evaluation sur laquelle les taxes sont calculées est applicable d'abord 
aux terrains jusqu"a concurrence de l'évaluation maximum ie ceux-ci, puis aux bâtiments ou aux arnéliora-
tions. Si l'evaluation fixe repose sur une proprieté cotnmerciale dans une province oü l'on impose tine taxe 
d'affaires, ii peut arriver que l'évaluation totale depasse l'évaluation des biens-fonds. L'exédent de l'éva-
luatiori sur Ia valeur des biens1onds ne dolt pas figurer dans ce tableau mais I l'Annexe B. 'Evaluat ions 
sur lesquelles les Taxes sont imposées'', au poste 2, Affaires. 

S 	 297 
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Les chiffres de Ia colonne (6) doivent We re rt('1 Ia srt1'r Rj'n-i fmds d 
1'Annexe B. 

Exen.ples: 

(i) line propritê 6va1ue a $10,000. sa pleirw valeur, et inposte sur cette va1ua-
tion dolt figurer pour $10.000 dans les colonnes (2), (4), (5) et (6). 

(ii) Des batirnents irrposables a 66' 3  p.c. de leur valeur et évaluées a $10,000 
doivent figurer pour $10,000 dana ia colonne (4) et pour $6,666.66 dans les 
colonnes (5) et (6). 

(iii) Les batiments ou arréliorations irposabIes, nais non iniposs. doiventparaltre 
leur pleine evaluation dana lea colonnes (2), (4) et (5) ou, s'ils sont 6valu6s 

(valeur rduite) a un pourcentage, dana Ia colonne (5); aucun chiffre n'est 
inscrit dans Ia colonne (6). 

(iv) Dans les cites de Ia CoIoitbie-ritannique 00 les batin.ents peuvent etre 
iriposes sur une evaluation allant jusqu'à 75 p.c. de leur valeur, et ailleurs 00 
ii en est de mérne, une evaluation de $10,000 iniposée a 30 p.c. de sa valeur 
paraltralt corirre 11 suit: $10,000 dans les colonnes (2) et (4), $7,500 dans Ia 
colonne (5), $3,000 dans is colonne (6). 

(v) Une evaluation fixe de $25,000 sur une propriété dont le terrain est évalué a 
$15,000 et les batiments a $20,000 dolt paraltre conrne ii suit: $35,000 dans 
lea colonnes (2), (4) et (5); dana Ia colonne (6),terrain $15,000, batiments 
$10,000: total $25,000. 

(vi) Là oü ii y a une taxe d'a!faires, one evaluation fixe de $50,000 pour fins de 
taxation sur une propriete comrerciale éva.luée a $20,000 pour le terrain, 
$20,000 pour les bàtirnents et $20,000 pour le corrinerce paraltrait 	un total 
de $40,000 dans les colonnes (2), (4), (5) et (6) de 1'Annexe A. Les $10,000 
additionnels ne paraltralent pas dans cette annexe-ci gals au poste 2. Affaires, 
de 1'Annexe B. 

(vii) Lorsque c'est Ia taxe, et non l'évaluation Qui est fixe, Ie chiffre de l'evaluation 
dolt paraltre dans les colonnes (2), (4) et (5) et I'on calcule l'évaivation 
imposée an moyen du rrontant et du tanx de la taxe et on I'inscrit dans la 
colonne (6). 

(viii) Lorsque les habitations bénéficient d'exernptions d'après une échelle graduée, 
la pleine valeur doit paraitre dans les colonnes (2), (4) et (5) et Ia valeur un-
posabie pour l'exercice dans la colonne (6). 

(ix) Une propriété du gouvernenient fédéral, exeirptée en vertu d'une lol et évaIué 
a $50,000. paraltrait a ce rnontant dans les colonnes (2) et (3). 

(x) En Saskatchewan et en Alberta, des bâtiments et ameliorations de ferue 
évaiués a $10,000, mais exemptés en vertu d'une Ioi, paraltraient a ce montant 
de $10,000 dans les colonnes (2) et (3). 

0 



E'ALUATIONS SUR LESQUELLES LES TAXES SONT 
IMPOSE ES 

ANNEXE B 

Details des evaluations 
Deduire les Ajouter les Irnposees pour fins 

Evaluations evaluations evaluations Evaluations scolaires 
Classification 	imposées 

pour fins 
non 

sujettes 
sujettes 
A la taxe 

Imposées 
pour fins 

générales A la taxe scolaire scolaires Ecoles 	Ecoles 
scolaire SE ulement publiques 	séparées 

(1) 	 (2) (3) (4) (5) (6) 	(7) 

1. Blens-fonds: 

11. Terrains..................$....................$....................$....................$....................$....................$.................... 

12. Bfltiments et ame- 

	

liorations ............ 	............................... ......... 	..............  ...... ............................................................ 

Totaldes 	blens-fonds 	........................................................................................................................ 

2. AUaires ................................................................................................................................................ 

3 . Revenu .................................................................................................................................................. 

4 . 	Autres ...... ..... ... .............. 	......... ........... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 	.................... 

Total des evaluations 
impoS#eS ......................... 	 $ .................... 	 $....................  

Notes explicatives (Annexe B): 

Ce tableau établit la classification de toutes les evaluations sur lesquelles les taxes sont imposées. 
Les evaluations des biens-fonds doivent Atre reportées de la colonne (6) de l'Annexe A A la colonne (2) du 
present tableau. La distribution analytique par colonne de ces evaluations sert A determiner les evaluations 
iniposées pour fins scolaires, colonne (5), par la soustraction des e'valuations non lmnposables pour fins 
scolaires, colonne (3), et par l'addition des evaluations imposables exclusivement pour fins scolaires. 
colonne (4), bisque de tels cas se présentent. Les cobonnes (6) et (7) permettent la decomposition de Ia 
colonne (5) entre les écoles publiques et les écoles separees dans les provinces oü 11 y a deux systèmes 
scol aires. 
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EVALUATION DES PROPRIETES EXEMPTEES DE 
TAXES EN VERTU D'UNE LOl 

ANNEXE C 

Btiments 
et autres 

Classification 	 Terrains 	amlio- 	Total 
rations 

- 	(1) 	 (2) 	(3) 	(4) 

1. Propr1Lés des gouernements: 
11. Gouvernement fédéral: 

111. Services d'utllitépublique etentreprises—e'.g., sociéts 
de Is Couronne: 

1111. P'ropriétés a l'égard desquelles sont faits des 
paiements en rernplacement d'impôts' ................ $.................... $ .................... $.................... 

1112. Proprietés i l'égard desquelles ne sontpas falts 
des paiements en remplacement d'impôts ...................................................................... 

112. Autres propriéts fédérales: 
1121. Propriétés a l'égard desquelles sont faits des 

	

pajernents en remplacement d'impôts. ................ 	.................... 	........... . ........ 	.................... 
1122. Propriétés a l'égard desquelles ne sont pas faits 

des paiements en remplacement d'inipôts ...................................................................... 

Total, oropriétés fédérales .................................................................................................. 

12. Gouvernement provincial: 
121. Services d'utilité publique et entreprises—e.g., sociétés 

de Is Couronne: 
1211. Propriétés a 1'égard desquelles sont faits des 

paiements en remplacement d'imp8ts.................. 
1212. Propriêtés a 1'gard desquelles ne sont pas faits 

des palements en remplacement d'impts ......... 
122. Autres proprlétés provinciales: 

1221. Propriêtés a l'ëgard desquelles sont faits des 
paiements en remplacement d'impts.................. 

1222. Propriétés a l'égard desquelles ne sont pas faits 
des paiements en remplacement d'iznpôts .......... 

Total. proprlétés provinciales .................... 

13. Administrations municipales et autres locales: 
131. Services d'utllit 	publique rnuniclpaux ........................................................................................ 
132. Activ1tes spéciales .............................................................. 	.................... 	.................... 	.................... 
133. CommIssions scolaires ........................................................ 	.................... 	.................... 	.................... 
134. Administrations régionales spéclales .......................................................................................... 
135. Proprités acquises pour taxe ............................................ 	.................... 	.................... 	.................... 
136. Autres propriétés municipales ............................................ 	.................... 	.................... 	.................... 

Total, propilétés municipales ........................................................................................................ 

Total des proirlts des gouvernements .......................................... $ .................... $ .................... $.................... 

2. Proprlétés non gouvernementales: 
21. ntreprises industrielles et commerciales ................................ 	.................... 	.................... 	.................... 
22. Ecoles, colleges et universits privs ...................................... 	.................... 	.................... 	.................... 
23. Proprités privees utilises pour fins de charite et de bien-

faisance................................................................................................................................................. 
24. Propriétés servant au culte .................................................................................................................... 
25. Autres (spécilier) .  ........................................................................ 	........ .................................................... 

	

Total ................................. ............................................................. $ .................... $ .................... 	$.................... 

Total général des Exentlons—Annexe "A", Colonne (3) .......... $ .................... $ .................... $ ........ ............. 

En vertu d'une entente indépendante de la "loi sur les subventions aux municipalités". 

C 
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Notes expllcstives: 

Cette formule prsente des renseignements sur lea evaluations des proprites non 
imposables en vertu de lois fd&ales ou provinciales gui dcrètent que ces propr1ts ne 
seront pas inposées. Elle devrait donc indiguer la valeur de toutes les propriétés gui, 

. pour les raisons ci-dessus, ne sont pas assujetties aux taxes, mais cela n'est pas pos-
sible car certains genres de proprités sont exeniptes et de l'évaivaiion et de l'lmpositlon; 
tel est le ens des btirnents agricoles dans une province de l'Ouest. 

11 taut divjser en deux categories lea proprlétés federales et lea propriétés provin-
dales: 1 0 propri6t6s détenues par l'intermèdlalre des socletes de Ia Couronne, des consells 
ou des commissions qul exploitent des services d'utilite publique et des entreprises des 
gouvernements, et 2 0  autres propridtês des gouvernements, soit toutes les propriétés 
detenues et utilisees pour les fins des fonctions ordinaires des gouvernements. 

Chacune des eatgor1es ci-dessus de proprietes federales et provinciajes dolt encore 
se diviser en: a) proprietes h l'gard desquelles sont fails des paiements en rernpiacernent 
d'impôts, et b) propri.étés a 1'gard desquelles ne sont pas tails de tels palements. Cette 
division sépare les propriétés exemptées gui ne rapportent pas de revenu a Ia municipalite 
des propriétés exemptées gui rapportent un revenu. Ce revenu ne constitue pas, il va de 
soi, un reveu devant figurer au poste I des Revenus du F'onds general d'adminlstration 
budgétaire, Etat 10 (Formule 25. page 86). mais p1utt des contributions devant figurer au 
poste 8 du mme 21at. 

Les services duti1it6 publique et les entreprises du gouvernement federal gui peu. 
vent faire des palements en remplacement d'lmp&s A Pégard de leurs propriétés sont, par 
exemple, les suivants: Chemins de fer nationaux du CarlaLia, Lignes aériennes Trans. 
Canaia, Banque du Canada. Societe' centrale d'hypothèques et de logement, Societe' Radio-
Canada, Coriseil des ports nationaux, et autres sociétés cornmerciales semblables. Ces 
paiements sont faits d'habitude en vertu d'une entente passée avec les municipalités; ces 
ententes sont Indépendantes de Ia loi sur les subventions az municipa!its en vertu de 
laquelle des palements statutaires sont falts A Pégard tie certalnes propriétés tédérales 
d'ordre général (autres propriétés fédérales). 

Les services d'utillté publique et les entreprises du gouvernement provincial gui 
peuvent faire des paiements en remplacement d'irnpOts A i'gard de leurs proprités sont, 
par exemple, lea suivants: régie des alcools, commission d'énergie électrique, re'seau 
télléphonique, etc.; les palements de ces organismes doivent figurer A part de tous les 
paiements falts A l'e'gard des propnétés provinciales d'ordre général (autres propriétés 
provinciales). Tous ces palements doivent figurer su poste 8 de I'Etat 10 (Formule 25. 
page 86). 

Les proprlétés municipales exempte'es doivent se subdiviser comne suit: services 
• 	 d'utilité publique, activités spéciales, propriétés acquises pour taxes, autres propriétés 

municipales, commissions scolaires et administrations régionales spéclales. 
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BIENSFONDS IMPOSABLES EXEMPTES DE TAXES 

ANNEXE D 

Exemptions 
partielles 

Classification 	 en vertu 	Exemptions 	Total 
consent ie S de la 101 

(1) 	 (2) 	 (3) 	 (4) 

. 

1. TerraIns .. ....... ....... .......................................... .......................... 	$ ........................ 	$ ............... .... .....$............ 

2. B2timents et amelIorations ........................................................................................................................ 

	

Total .......................................................................................... 	$ ... ..................... 	$ ... ............ ... ..... .$ ..................... .. 

Notes explicatives (Annexe D): 
Cette lormule montre en dtail et au total les exemptions gui decoulent de la taxation des biens-fonds 

a une valeur moindre gue l'évaluation brute et les exemptions de taxes consenties par Ia corporation muni-
cipale. Ces renseignements proviennent de l'Annexe A. 

La colonne (4) est l'addition des colonnes (2) et (3); elle indique le total et des exemptions partielles 
en vertu de Ia loi et des exemptions consenties a l'égard de proprités imposables ou partiellement irr.posées. 
N'inscrire ici aucune evaluation de propriete entiêrernent exempte de taxes en vertu d'une loi. Ces évalua-
tions doivent paraltre a lAnnexe C. 

Exemption.r partielles en vertu de Ia Ioi: Ce genre d'exemption résulte de lois gui, d'une rranière ou 
d'une autre, decrètent que certaines categories de propriétés seront irrposees a un pourcentage seulernent 
de leur pleine, valeur, c'est-à-dire de leur evaluation brute. Si Ia loi d'évaluation d'une province porte que 
les batiments et les terrains sont évalués a leur pleine valeur, tandis que celle d'une autre province porte 
que les terrains sont évalués A leur pleine valeur et les bâtiments aux deux-tiers de leur pleine valeur, un 
tiers de la valeur des batiments dans cette deuxièrne province est exempt de taxes en vertu de Ia lot, 

Les chiffres de cette colonne (2) représentent Ia difference entre les montantS inscrits dans les colon-
nes (4) et (5) de lAnnexe A. 

Exemptions consenties: Ce genre d'exemption résulte tie la taxation par la corporation municipale sur 
une valeur moiridre que l'évaluation brute ou que l'evaluation imposable maximum, selon le cas, soit de 
toutes les proprlétés soit de genres particuliers de propriétés; 11 peut aussi résulter de l'octroi A certaines 
industries, entreprises domiciliaires. etc., d'une evaluation partielle, fixe ou exerapte de taxes. 

Les chiffres de cette colonne (3) représentent Is difference entre les montants inscrits dans les 
colonnes (5) et (6) de l'Annexe A. 

On peut done obtenir de l'Annexe A les exemptions resultant de chaque facteur. L'Annexe D a pour 
but de les presenter d'une rranière directe et sert en même tenps de contrle tie l'Annexe A. 
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SUPERFICIE - EN ACRFS 

A?NEXF E 

S 
1. Superfkle en terre (y compris rues, routes et passages): 

11. Terrains 6'a1us imposables ...................................................................... 
(d'aprês le rOle d'évaluation dépos) le ................ 	...................... 19 .... 

(jour) 	(inois) 
12. Terrains non iniposables (0 l'exceptlon des rues, routes et passages) 

121. Parcs publics et terrains de jeu ............................................................................... 
122. Autres ............................................................................................................................ 

Total des terrains 6valu6s non Imposables .............................................. 

13. Rues, routes et passages (non 	va)us) ........................................... ......... 

Superficie totale en terre ........................................................................... 

2. Supertkle en eau (non comprise ailleurs): 
21. Evaiur.'e pour taxation .................................................................................. 
22. Non imposable .............................................................................................. 

Superficietotale en eau .............................................................................. 

Total général, terre et eau ................................................................................ 

Notes explicatives (Annexe E): 

La superficie des terrains classes au poste 1 (11) est donc celle dant l'Cvaluation est donnée 0 Ia 
colonne (4) de l'Annexe A. "valuation des biens-fonds"; Ia superficie des terrains classes au paste 1 
(12) est celia dont i'évaluation est donnée S Ia calonne (3) de J'Annexe A. Si on ne connalt pas Ia super- 
ficie des rues, routes et passages, poSte 1 (13), ii faut déduire de Ia superficle totale des terrains de Ia • 
nunicipalité. telle qu'elle est établie par arpentage ou autrement. Ia superficie comprise dans les postes 1 
(11 	et 	12). De mOme, on peut determiner la superficie en eau, Si elle est inconnue. en déduisant de la 
superficie totale. carrprise dans les Jimites légales de la n unicipalité, Ia superficie de tous les terrains. 

Paste 1, Superfjcie en terre: 
Montrer ci-dessous Ia superficie de tousles terrains de Ia niunicipalité,y compris les petites éteidues 

d'eau évaluées corrme partie des terrains. 

Le paste 1 (11) tableau con prend tous les terrains inscrits au rOle d'évaluation sur lequel les taxes 
sont inposées, Qu'iis soient imposes ou non, c'est-O-dire tous les terrains dont l'évaluation parait dans la 
colonne (4)  de 1'tnnexe  A, "1va1uation des biens-fonds". 

Le poste 1 (12) comprend Ia superficie en terre de la municipalité qui n'est pas imposable par exerrp- 
tion en vertu d'uneloi fédérale ou provinciale.L'évaluation en est donnée dansla colonne(3)de 1'nnexe A. 

Le paste 1 (13) cornprend donc le reste de Ia superficie en terre de Ia rounicipalité. Si l'étendue n'en 
est pas conriue. on peut la caiculer en soustrayant de Ia superficie totale en terre dOterminêe par arpentage 
la superficie des pastes 1(11) et 1(12). 

Paste 2, Superficie en eau (non cor.:prise ailleurs): 
Inclure tatrte la superficie en eau indiquée séparériient an rOle d'évaluation et toute la superficie en 

eau non évaluée et comprise dans les lirpites de la nunicipalité. 0 n1oins qu'eIle tie soit déjà incluse dans 
la superficie en terre. 

Le paste 2 (21) corrprend Ia superficie en eau OvaluOe carane telle au rOle d'évaluation et qui est 
irrposable, par exemple: eaux portuaires, plans d'eau, plae,es, rarOcages, petits lacs, etc. Ii ne faut pas 
inclure las petits ruisseaux. étangs ou lacs évalués coirme parties du terrain sur lequel us sont situés. 

La poste 2 (22) comprend toute Ia superficie ei 	eau dans les lirrites légales de Ia municipalité, qui 
est ou non évaiuée ou, si éva.luée, non iinposable, par exeriple: rivières, canaux, lacs, bales. etc. Larsque 
ceux-ci passent 0 travers la rrunicipalité au sont entièrement situés dans ses liniites, la superficie entière 
en eau dait Ltre déclarée. Larsqu'ils constituent Ia lin'ite entre deux municipalités. seule la superficie en 
eau camiprise dans les lirnites légales de la miunicipilité doit étre calculée. Les nunicipalités riveraines 
de nappes d'eau internationales, carrrae les Grands Lacs, doivent arr ettre toute Ia superficie en eau, depuis 
la rive jusqu'S Ia frontièra internatianale. • 303 
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ANNEXF F 

Nombre 
	

. 

Jour 	Mols 	Anne 	de per- 
Sonnes 

1. D'ajws Ic rOle d'#valuatlon .......................... 	................ 	................ 	................ 	................ 

2. Auties estimations (spcitler la base): 
21....................................................................................................................................... 
22....................................................................................................................................... 

Dans quelgues provinces. la  population des municipalités s'obtient par un 
cornptage ou recensernent annuel fait soit par les évaluateurslors de la confection 
du rle d'évaluation solt par les compilateurs delaliste des électeurs municipaux. 

Dans d'autres provinces, on procéde par estimation basée sur différents 
facteurs. La base de l'estimation doit ètre spéclfiée. 

Les instructions suivantes sur le comptage et l'estimation de la population 
des municipalités sont incluses a l'intention des employés municipaux charges 
de fournir le chiffre de la population: 

Lorsqu'il est lait un dénombrement de la population comme lors de la con-
fection du rdle d'évaluation ou de Ia compilation de Ia liste des électeurs muni - 
cipaux, ii faut ternr compte des definitions su.tvantes: 0 

Date do dénoribrement—Lors d'un recensement, le comptage est pris pour 
urie date déterminée—dans le ca§ du dernier recensement national, le ler juin 
1956. Plus la durée de tout autre dénombrement sera courte, plus grande sera la 
comparabilité des résultats avec ceux du recensement. Comme il n'est peut-tre 
pas possible aux évaluateurs de procéder aussi rapidement que les énumérateurs 
du recensernent, il leur est suggéré de suivre les règles suivantes au moment de 
leur visite a chaque ménage. 

Population résidante—Les personnes sont comptées a leur residence habi-
tuelle. D'une manière générale, cela signifie que c'est la population de nuit d'une 
municipalité qu'il taut cornpter; les personnes gui se déplacent fréquemment sont 
comptées comrne résidantes du lieu gui semble le plus étre leur domicile per -
manent. 

Sans domicile—Les personnes sans domicile permanent (comme ceiles gui 
vivent dans les refuges, hötels, camps de construction, etc.) sont comptées dans 
la municipalité oi elles se trouvent. L'évaivateur doit noter séparément le nombre 
de ces residents temporaires, au fur et a mesure qu'il les rencontre au cours de 
son travail. 

Personnes absentes — Toute personrie temporairement absente, en voyage 
d'affaires ou de plaisir, doit être comptée dans sa municipalité. On doit compter 
tous les membres de la famille gui sont au college, séjournent temporairement a 
l'hôpital ou dans un camp de bOcherons ou de construction. Mais on ne doit pas 
compter un membre de is familie gui est absent pour suivre un cours d'infirmière; 
ii faut le compter a Ia residence des infirmieres ou a un autre domicile. 
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Militaires—Les membres des forces armes actives au Canada sont compris 
.  dans la population du camp ou de la caserne militaires oü us sont cantonnés, 

saul s'lls couchent régulièrement hors du camp (ou de la caserne) dans leur 
farnille ou comme logeurs dans un logement privé. Les civils qul couchent rgu-
lièrenent au camp (ou a la caserne) sont aussi conipris dans la population du 
camp (ou de la caserne). Les personnes qui font partie des forces actives outre-
mer sont comprises dans la population de l'endroit oU elles ont leur domicile 
ordinaire au Canada. 

Visiteurs et population des hotels—Les personnes résidant temporairement 
dans les hôtels, maisons de chambres, chez des parents ou des amis, etc., ne 
doivent pas être cornptées a ces endroits Si elles ont un autre domicile ordinaire 
ou permanent. Les clients et ernploys des hôtels, qui n'ont pas de domicile per-
manent, sont compts cornme population de ces établissements. 

Serviteurs et autres employés—Les serviteurs, travailleurs et autres em-
piovés sont comptés avec la famille de leur employeur seulement s'ils couchent 
sur les lieux. 

Pensionnaires et chambreurs—Les personnes qui pensionnent a un endroit 
et logent a un autre, sont, selon la règle générale, comptes au lieu oü elles 
couchent. 

Institulions autres qu'hôpitaux médicaux—L'évaluateur doit compter toutes 
les personnes présentes dans ces institutions oü le sjour est ordinairement de 
longue dure. Ces institutions cornprennent les prisons, pnitenciers, 6coles de 
rforme, hospices, hópitaux pour maladies mentales, orphelinats, asiles pour 
soldats, aveugles, sourds-muets,incurables ou arriérés mentaux. 

Hópitaux—L'évaluateur ne compte pasles malades traités dans les hOpitaux 
ordinaires, ces personnes étant cornptées a leur domicile. La population de 

•  l'hOpital cornprend les personnes gui y ont leur rsidence permanente ou gui n'ont 
pas d'autre domicile, qu'elles soient des rnalades, des infirmiêres, des gardiens, 
etc., y con:pris les élèves-infirmières. 

Service diplomatique—Les membres du service diplornatique d'autres pays 
et gui se trouvent dans les ambassades, légations, etc. au  Canada ne sont pas 
compts comme residents, sauf s'ils sont citoyens canadiens. 

Villegia:eurs —D'après les rëgles gui régissent le comptage de la population 
résidante, les villégiateurs ne doivent pas kre dénombrés a l'endroit oü Us pas-
l'été, sauf Si c'est là que se trouve leur domicile. us le seront dans la ville øü 
ils ont leur residence permanente; l'évaluateur de la yule gui se présente a une 
maison temporairement fermée obtiendra des voisins les renseignements quant au 
nornbre ordinaire de residents. 

Lorsqu'jI n'est pas faiL de dénombrement de Ia population et que celle-ci 
doit, par consequent, ètre estimêe: 

Ci-dessus est decrite quelque peu en detail la niethode de proceder a un 
denonibrement de la population d'une municipalité susceptible de donner des 
r.esultats sensiblement comparables a ceux du recensement. Dans quelques muni-
cipalites, 11 n'est pas possible de proceder a un tel comptage; il faudra y suppléer 
par une estimation atm d'en arriver pour tout le pays a un chiffre complet des 
populations locales. 

Si pour des raisons de finance ou autres, on ne peut effectuer un comptage 
detaille, le secrétaire (ou un autre employe competent) fait l'estimation de la 
population totale de la rnunicipalite. Dans l'établissement de cette estimation, ii 
tient compte 10  de la population au dernier receriserrient, 2 °  du taux d'accroisse- 

S 

	

	rnent de la population de la municipalité entre les deux derniers recensements, 3 0  
de l'opinion generale a savoir s'il y a augmentation ou diminution de Ia popula- 
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tion, 40  des renseignements sur la cration de nouveaux emplois par suite d 
l'tablissement de nouvelles industries ou du dve1oppement d'industries deja 
existantes et, inversen!ent, du fhchissenient de l'eniploi par suite du di'clin de 
l'activitë Industrielle dans Ia munlcipalitë, 50  et des donnes disponibles sur la 
construction de nouveaux logements. 

Les chiffres courants de la population active fournissent quelques indica-
tions qui peuvent servir a une estimation base sur les différents facteurs ci-
dessus. Dans l'ensemble du Canada, 11 y a actuellement, pour chaque personne 
active, 1½ personne qui ne Vest pas; de plus cliaque mnage se compose de 
quatre personnes. 

LONGUEUR (EN MuLES) DES EGOUTS ET DES CONDUITES 
PRINCIPALES bEAU 

ANEXE 6 

1. Egogs d'eaux pluviales .................................................................................................. 

2. Egouts santtaires ...................................................................................... 	........................ 

3. Conduites principales d'eau ............................................................................................ 



ROUTES ET RUES MUNICIPALES: 
LONGUEUR, DEPENSES ET SUBVENTIONS 

. 	 (CLASSIFICATIONS EIPRUNTEES EN PARTIE A LA CLASSIFICATION 
DES ROUTES ET RUES DE LA C.4N4DIAN GOOD ROADS ASSOCIATION) 

C 
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LONGUEUR DE LA VOIRIE DES MUNICIPALITES RURALES 

Ouvertes a Ia circulation Ic ou avant le 31 dcernbrp 19 

	

ANNEXE V 	 Scion le genre de revtement 

Rue lies Routes 
Chernins 	Rues Routes 	 et pas- 	de 	Longueur Revtement 	 princi- 	beaux 	locales 	sages 	pénétra- 	totale pales 	 a m tion liouis 

- mules - 

Revêtement rigide: 

Bton.... .................................................. 	............... .... ............. 	..... ........... 	................ 	................ 	................ 

Revetement bitumineux sur fondation 
debéton ............................................................................................................................................ 

Revêtement flexible: 

Degrande classe .................................. 	......... ....... 	......... ....... 	................ 	................ 	................ 	................ 

Peu coOteux[m1ange(mu1ch). couch 
dusure, traitettent par pênétrationJ 

Gravier: 

Revtement traité (itrprgn' ou ar - 
rose) .................................................................................................................................................. 

Revêtementnon trait 	.......................................................................................................................... 

Total, 	chernins revtus ..... ..... ....... ... 	.. ........... ................... 	... ........... ...... ......... ... 	..... . ... . ...... 	..... . .... .... 

Terre (non corrprls les traes de route 
0011 	utilisés ).................................................................................................................. 

Longueurtotale de Ia votrie ...................................................................................................... 

Nota: Faute de chiffres exacts, prière d'estinler les longueurs aussi approxirnativement que possible. 

S 
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DEFINITIONS 

Region urbalzie: se dit de toute locallt (constitue ou non en rnunicipalit) de 1,000 habi-
tants et plus et de toutes les parties des zones nitropolltaines de recen-
sement ou des autres grandes agglomratlons urbaines. 

R'gion rurale: se dit des regions non comprises dans is definition de "region urbaine". 

Voirte rurale 

1. Routes secondaires: 

	

	routes reliant les petites localites ou condulsant flux 
routes principales. 

2. Chemlns et rues locaux: 

	

	chemins et rues donnant accès & des proprites et des - 
servant une circulation essentiellernent locale. 

3. Routes de pn&ration: 	routes servant a ouvrlr de nouvelles etendues de pays, 
comme les regions minières, torestires ou touristiques, 
et qul trouvent leur justification dans le developpement 
economique en perspective de la region. 

4. Routes principales ( 
declarer seulement par 
les autorites provin-
cialeS): 

Reatement rigide: 
1. Revtement en béton: 

routes provinciales, interprovincial e s et internationales 
d'importance provinciale ou nationale. Ces routes, en 
gdleral, ant une intense circulation interurbaine ou 
relient d'lmportantes regions economiques. 

Genre de revtement 

evtement en beton de ciment Portland. 

2. Revtement bitumineux sur fondation en bdton: fondation en beton de cirnent Portland, 
beton de cirnent grossier ou vieux ciment Portland revêtu d'un revternent en mortler 
bitumineux (sheet-opha1i) ou en béton bitunineux. 

Revêtement flexible: 
1. De grande classe: mottler bitumineux (sheet.osphatt) ou bdton bitumineux mdlangés en 

• 	 centrale. 

2. Peu coteux: revtement en asphalte melange sur place ou revtement bitumineux fait 
d'asphalte liquide et de gravillons. 

(kavler: 
Revêtement en gravier traité (impregne et arrosd): re0ten1ent en gravier traité an n'oyen 
d'asphalte liquide pour supprirner ou her La poussière. 
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DEPENSES DL VOIRIE: DES MUNICIPALITES RLIRALES 

Fxprcire dos le 31 dcembrF 19. 

ANNIXE 

Ruel- 
les et Routes Trot- 

Routes 	Che- 	Rues 	pas- de toirs 
secon- 	mins 	10- 	sages Fonts pri et 	Total 
daires 	beaux 	cales 	publics tratiOn sen- 

amé- tiers 
liorës 
- dollars - 

(orrettre les cents) 
A. Dépense de voirle: 

1. Immobilisation&: 
Constructionsneuves ....................................................................................................... 

	

Reconstructions.................. 	............ 	. ........... 	............ 	.... . ....... 	............ 	............ 	............ 	............ 

Total................................................................................................................................ 

2. Reparations, entretlen et 
administration 2 : 

Reparations et petites 
ameliorations .................................................................................................................. 

	

Entretien .......................... .... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ .................................... 
Dneigerrent, sablage 	etc. 	............ 	............ 	............ 	... ......... 	............ 	............ 	............ 	........... . 
Anninistrat ion .................... xxxxxx xxxxxx XXXXxX xxXxXX XXXXXX XXXXXX XXXXXX 

Total................................................................................................................................ 

	

Total , dpense de voirie ............ 	............ 	... .
.
... ..... 	............ 	..................................... 

B. Dépense a1lanti''aiIres muni- 
clpalités 3  ............................. ...................................... ..... 	................. 	........... ...... 

	

C . Dpense commune4  ...................... 	......... ... 	............ 	............ 	............ 	............ 	......... ... 	..... ... .... 	............ 

D. Subventions dappolnt et parti- 
cipatlons: 

1. I.mrnobilisations: 

	

du gouvernement fdêra1'... 	............ 	........ .... 	............ 	............ 	.......... .............. 	............ 	.... ........ 
deIa province ................................................................................................................... 
dautres municipallt(s' ...... ............ ............ ............ ............ ............ ............ ............ ...... ...... 

	

d 'autres sources' ................ 	............ 	............ 	.... ........ 	............ 	............ 	........................ 	............ 

Total................................................................................................................................ 

2. Reparations et entretien: 
dugouvernement fdra1 ................................................................................................... 
dela province .................................................................................................................... 

	

d 'autres municipa1its6 ...... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

	

d'autres sources' ................ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

Total................................................................................................................................ 

Total • st*ventlons d'appoint et 
participations ............................................................................................. 

S 
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Renvois: 

La dpense (affectation de funds a la construction de routes) inscrite flu poste 3 de 
I'Annexe 11 (Formule lB. page 58). 

. 	 La dpense affecte aux routes et inscrite flu poste 3-31 des dpenses de I'Etat 10 
i. Formule 25. page 87). 

La dpense, comprise dans A SOUS forme de participation au coOt des routes frontalières 
construites ou entretenues par urie autre nunicipalit, mais  possédes en comnun. 

Une dépense commune est, dans Ic cas present, une dépense faite a titre de participation 
au coOt des routes et rues construites par une administration spéciale qui en demeure 
propriétaire, telle qu'une Con mission de routes suburbaines de I'Ontario. La dépense 
d'*ne nunicipalite sur les revenus generaux doit figurer au poste 14 des depenses de 
I'Ftat 10 (Forinule 25. page 87) et la dépense sur des fonds obligataires, nu poste 6 de 
J'Etat 7 (Formuie 17, page 53). 

Y conpris les contributions de participation provenant de la Caisse des passages a 
niveau qui doivent figurer a part. 

Les recettes provenarit d'une autre rnunicipalité en contre-partie de B dans les ecritures 
de dpenses d'une autre rnunicipa1it. Si les recettes sont destinêes a des immobilisa-
tions, elles figurent dans les écritures au poste 10-103 de Ia source de 1'tat 7 (Forrnule 
17, page 52). Si elles sont destinees flux reparations et a l'entretien, elles sont deduites 
des dépenses pour tabIir le chifire indiue au poste 3-31 de la dépense a i'Etat 10 
(Formule 25, page 37). 

Revenus provenarit d'autres sources, tels que les contributions des cherains de fer a 
l'étagement des passages, des soci&és minières et forestières a l'anénagerrent de 
routes de pnétration, et des sociétés petrolières ainsi que des propriétaires de chalets 
a l'axriénagement de routes d'accès. 

1~ 
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LONGUEUR DES RUES URBAINES 
Ouvertes A Ia circulation le ou avant le 31 décernbre 19.... 

ANNEXF X 	 Selon le genre de revêtement 

Raccor- 	Raccor- Ruo11ts 	 40 
dements 	dements 	Grandes Rues et pas- 

RevIement 	 de route 	de route 	artères oca lles sages 	TDtal 
prinel- 	secon- 	urbaines am1io- 
pale 	daire rés 

- mules - 
Revtement rigide: 

	

Bton...................................................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
Revêtement bitumineux stir fondation 

debeon ............................................................................................................................................ 

Revtement flexible: 

	

Degrande classe .................................. 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 
Peu coOteux [nilange (mulch), couchç 

dusure,traitement par pntrationj 

Gravier: 
Revtemcnt tra1t (imprégné ou ar- 

rosé) .................................................................................................................................................. 

	

Revêtementnon traité .......................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

	

Autres revêtements (prciser) ................ 	..... ........... 	---------------- 	................ 	................ 	................ 	................ 

Longueur totale des chaussées revê- 
tues................................................................................................................................................... 

Terre (non compris lea traces de rues 

	

nonutitisés) .......................................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................
. 
 

Longueurtotale des nies ....................................................... ......................................... .... 

DEFINITIONS 

Region wbaine: se dit de toute loca1ité(constitue ou non en corporation municipale) de 1.000 habitants ou 
plus et de toutes les parties des zones metropolitaines de recensement ou des autres grandes 
agglomerations urbalnes. 

Region rurale: se dit des regions non comprises dans la ddflnition de "region urbaine", 

Rues lEbaines 
1. R.accordements de route prthcipale: 

	

	Voies urbaines disigne'es comme raccordements de route 
principale: 

2. Raccordements de route secondaire: 

	

	Voies urbaines dsigne'es comme raccordements de route 
secondaire. 

3. Grandes artêres urbaines: 

	

	 Rues (autres que les raccordements de routes d.esigns) 
reliant de grandes sections d'une agglorneration urbaine. 

4. Rues locales: 

	

	 Toutes les autres rues. 

Genre de revtement 
RevCtement rigide: 
1. Revëternent en bton: revetement en bton de ciment Portland. 
2. Revetement bituinineux sur fondation en héton: fondation en bon de ciment Portland. bton de ciment 

grossier ou vieux ciment Portland revetu d'un revetement en mcwtierbitumineux(sheet.asphal:)ou enbeton 
bitumineux. 

Revêtement flexible: 
1. De grande classe: mortier bitumineux (sheet-asphalt) OU bton bitumineux mélanges en centrale. 
2. Peu coOteux: revetement en asphalte me'lang0F stir place ou revtement bitumineux fait d'asphalte liquide 

et de gravillon8. 

avier: 
Revêtement en gravier traité (Imprégné et arrosé: revêtement en gravier traite au moyen  d'asphalte liquide 
pour supprimer ou her la poussière. 
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LONGUEUR DES RUES URBAINES 

Ouvertes a In circulation le ou avant le 31 décembre 19.... 

Selon Ic genre de rue ANNEXE Y 

Raccordernents de route 	Raccordernents de route 
principale secondalre 

Genre de rue 	 Revte- 	Revte- 	Autres 	Revte- Revte- 	Autres 
nient 	fluent 	revte- 	ment rnent 	revte- 

rigide 	flexible 	nents 	rigide flexible 	rients 
- mules - 

Deux voles.... 
Trois voles.... 
Quatre voles—non divisées .................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

divisées.......................................................................................................................... 
Sixvoles—non divises .......................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

divlsées................................................................................................................................ 
Autres(prciser) ...................................... 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 	................ 

Total ...................................................................................................................................................... 

Grandes artères urbaines 	 Rues locales 

Revête- 	Revte- 	Autres 	Revëte- 	Revête- 	Autres 
rnent 	rrent 	revéte- 	ment 	ment 	revéte- 
rigide 	flexible 	ments 	rigide 	flexible 	ments 

- rrilles - 

Deu.x voles ................................................ 	................ 
Troisvojes ................................................ 	................ 
Quatre vojes—non divises .................... 	................ 

divlsées.......................................... 
Six voles—non divlses .......................... 	................ 

divises................................................ 
Autres (préciser) ...................................................... 

Total ...................................................................... 

Nombre de mlfles de rues d'accès limite' compris ci-dessus: 

Genre de rue 	 Mules 
Troisvoles ........................................................................................ 	........................ 
Quatre voles - non divises ............................................................ 	........................ 

divisées.......................................................................................... 
Sixvoles—non djvisees .................................................................. 	........................ 

dlvise'ès ................................................................................................ 
Autres(préciser) .................................................................................................... 

Total ...................................................................................................................... 

Not.a: Faute de chiffres exacts, prlère d'estimer les longueurs aussi approximativement que possible. 

DEFINITIONS 

Accès limiti 

Se dit d'un chemin auquel les propriétaires riverains n'ont pas droit ou n'ont QuUfl droit limitéd'accès 
direct et oü le genre et l'errplacernent de tous les raccordements d'accès sont déterminés et rdglernents par 
Ia voirie. 

. 
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DEPENSES DL VOIRIE URBAINE 

Exercice cbs le 31 de'cembre 19.... 

ANNEXE z 

Rac- Rac- R.uel- 
corde- corde- les et Trot- 
o ents ments (randes 	Rues 	pas- toii 

de de artères 	lo- 	sages 	Fonts et 	Total 
route route urbaines 	cales 	publics seri- 

princi- secon- an.- tiers 
pale daire liorés 

- dollars - 
(on,ettre les Cents) 

A. Dpense de rues: 
1. lmnoblllsationst: 

Constructionsneuves ........................................................................................................ 
Reconstructions.................................................................................................................. 

Total................................................................................................................................ 

2. Rparat1ons. entretien et 
administration': 
Répaaiions et petites 

	

ameliorations.................... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

	

Entretien.............................. 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

	

Déneigementsablage. etc . 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............  
Administration ....................xxxxxx xxxxxx xxxxxx xxxxxx xxxxxx xxxxxx xxxxxx 

Total................................................................................................................................ 

	

Tota1,dpense de rues .............. 	............ 	....... ..... 	...... .................. 	......... ....  ........... 	............ 	........ .... 

B. Dpense allantâ d'autxes muni- 

	

cla1tts . .................................. 	............ 	............ 	.... ..... ... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

	

C . Dépe use commune 4  ...................... 	............ 	............ 	............ 	.. .......... 	............ 	... .... .... 	............ 	............ 

D. Subventlons d'appoint et part!- 
cipatlons: 

1. Immobiisations: 
dugouvernement fédérals 	.............................................................................................. 
dela province .................................................................................................................... 
d 'ai.itres municipalit.es ...................................................................................................... 

	

dautressources7 ................ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	........................ 

Total................................................................................................................................ 

2. Reparations et entretien: 

	

du gouvernenient fédra1 .... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 
deIa province .................................................................................................................... 

	

d 'autres municipalites6 ...... 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 

	

d 'autres sources 7  ................ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	............ 	... ......... 

Total................................................................................................................................ 

Total, subventions d'appoint et 

	

participations ................ ....... ....  ........... 	............ 	............ 	......................................................  ....  .. 
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Kenvols: 

1i dpense (affectation de fonds a Ia construction de rues) Inscrite au poste 3 de 
lAnnexe 11 (Formule 18, page 58). 

. 	
- la dpense affectée aux rues et macrite au poste 3-31 des dépenses de I'Etat 10 

F'ormule 25, page 87). rnais non pas les dépenses se rattachant h l'installation ou a Ia 
rparation d'gouts d'eaux pluviales ou d'gouts sanitaires, de conduites de gaz et 
(i'eau, de canalisations électriques souterralnes, etc.; c'est-à-dire, la dépense imputable 
sur un service autre que celui des rues. 

La dépense, comprise dans A. sous forn'e de participation au coOt de rues frontalières 
construites ou entretenues par une autre corporation rnunicipalc mais possdées en 
comrnun. 

Une d?pense commune est, dans Ic cas prsent, une dpense faite A titre de participation 
au coOt des routes et rues gui sont construites par une administration spciale gui en 
demeure propriétaire, telle qu'une Commission de routes suburbaines de l'Ontario. La 
dépense d'une cotoration municipale sur les revenus généraux figure au poste 14 des 
dpenses de ]'Eta± 10 (Formule 25, page 87) et la dépense sur des fonds obligataires, au 
poste 6 de I'Etat 7 (Formule 17. page 53). 

Y compris les contributions de participation provenant de Ia Caisse des passages 
niveau gui doivent figurer A part. 

' Les recettes provenant d'une autre corporation municipale en contre-partie de B dans 
les écritures de dépenses d'une autre corporation. Si les recettes sont destinées A es 
jn:niot)jljsations, elles figurent dana les Jcritures au poste 10-103 de Is source de I'Etat 
7 (Foririule 17, page 52). Si elles sont déstinées aux rp4rations et A l'entretien, elles 
sont déduites des dépenses pour êtablir le chiffre indiqué au poste 3-31 de la dépense 
A I'Etat 10 (Forrnule 25. page 87). 

Revenus provermant d'autres sources, tels que les contributions des chemins de fer a 
l'étagement des passages. 

E 
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4r PARTJE 

ETATS FINANCIERS DE LA CAISSE DE RETRA1TE 

0 	 OU DE PENSION MUNICIPALE 
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CALSSES DE RETRAITF 01 1  DE PENSION MUNICJP.%LES 

Les O.tats financiers relatifs aux Caisses de retraite ou de pension munici- 

S pales ont W adoptés par les conferences fédérales-provinciales de 1947 et 1948. 
Par suite de Ia généralisation des caisses de retraite ou de pension rnunicipales, 
on a jugé qu'il était nécessaire que Jes caisses rendent compte de leur situation 
et de leurs operations financières de façon uniforme. 

C'est afin de faciliter la tãche aux administrateurs de ces caisses que les 
formules qui suivent ont été établies et incluses dans le Manuel. Comme 11 s'agit 
de faire rapport de Ia situation et des operations des caisses mmes, ces états 
doivent figurer a part des états municipaux proprement dits. On trouvera ci-après 
le modéle des principaux états. La section des Fonds de fiducie et d'agence ne 
doit montrer que Ia partie de l'actif confiée a la garde de Ia corporation 
municipale. 

Si on le juge a propos, on peut détailler davantage les formules et presenter 
un état des recettes et paiements semblable a celui qui est reconimandé pour les 
Fonds d'amortissement. 

Les municipalités peuvent diriger une caisse de retrajte ou de pension 
selon deux méthodes, en dehors du simple contrat de rentes d'une société 
d'assurance ou de l'tat. Voici quelles sont ces deux méthodes: 

1 0  Base actuarielle: reserve actuarielle pour pensions maintenue et ajustée 
chaque annêe par le compte de surplus en fonction du rnontant des contributions 
et des intérts ajoutés a la caisse selon des taux déterminés par calcul actuariel 
et en fonction des pensions et remboursements. Ii faut donc des postes "surplus" 
et "deficit" dans l'état des recettes et dépenses et au hilan; il faut aussi un 
état indiquant la conciliation des changernents intervenant dans le surplus ou 
deficit du bilan. 

Une variante de cette premiere méthode comporte un solde de caisse 
déterminé par calcul actuariel ainsi que des credits pour intéréts et contribu-
tions; le solde est ajusté a intervalles réguliers ou irréguliers par des virements 
au surplus, ou en sens inverse, au montant requis pour faire face aux engage-
ments futurs en fait de pensions. 

2 0  Base de caisse: le solde de la caisse est le montant net dont on dispose 
pour acquitter toutes les dettes, y compris les pensions et les remboursernents. 
Bien que les postes "surplus" et "deficit" doivent figurer dans l'état des 
recettes et dépenses, le solde de la caisse, indiqué au bilan, sert de surplus 
et de deficit. II faut donc qu'un état indique la conciliation du solde de la caisse. 
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BILAN DE LA CAISSE DE RETRAITE OU 
DE PENSION MUNICIPALE 
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BILAN DF LA ('AISSF DE RETRAITF Ou DI PENSION MUNICIPALE 

Au... 	............ ..................................... 	.. ..... 	l 
(jour) 	 (mois) 

ACTIF 

1 . 	Encalsse 	......... 	.... ... ...... ... ......................................................... .... .................. ..... 	 $ 

2. Placements (Valeurs mlses ou garanties par): 
21. Gouvernerrent fëdéral 	......... ... ....... .......... ............ ..... .................. ...  ......... ..... 	$ ............. ........... 
22. Gouvernements provinciaux: 

	

221 . 	.................................................................................... 	$ ........................ 
222............................................................................................................. 
223............................................................................................................. 

Total 
23. Administrations municipales (except6 Ia vôtre) .............................................................. 
24. Votre propre corporation municipale .................................................................................. 
25. Corporations scolaires ........................................................................................................ 
26. Autres (specifier): 

	

261. 	.............................................................. . ..................... 	$........................ 
262............................................................................................................. 

Total 

Tot 

3. lntérts cous sur placements .......................................................................... 

4. Contrtbutions a recevoir (specifier): 
41. De la corporation nhunicipale ................................ ...................................... $........................ 
42. De la province ...................................................................................................................... 
43. Des employes ........................................................................................................................ 

Total 

5. Autres actits (specifier): 
51. Dpôts confies A des fiduciaires ou autres dépositaires ........................ $....................... 
52. Intérts dus et impayés ................................................................................ 	........................ 
53. Placements échus et lmpayés ............................................................................................ 
54.................................................................................................................................................. 

Total 

6. 1361icit—Come de surplus (deficit) de la Caisse ........................................ 

Totalde l'actif ....  ............... ...... .......... .............................................................. ... $ ...... 
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BIL,%N DE LA CAISSE DE RETRAITE OtT DE PENSION MUNICIPALE 

Au ...............................................................19.... 
(jour) 	(flois) 

PASSIF 

I . Déeoinert a Is banque ... ............ ....... ........... ......... .... ......... ............................... .. $...... ... .............. 

2. Comptes * payer et autres passifs (specifier): 

21. DII & la corporation municipale 	................................................................$........................ 

22................................................................................................................................................. 

23................................................................................................................................................. 

.LOLdJ 

3. Reserve actuarlelle pour pensions': 

31. Contribution de la corporation municipale ................................................ $........................ 

32. Intêrt sur contributions municipales ............................................................................... 

33. Contributions de la province ............................................................................................. 

34. Intrts sur contributions de la province .......................................................................... 

35. ContributionS des employes en activite ............................................................................ 

36. Intérts sur contributions des err.ployés en activité ................................ 	........................ 

37. Contributions des employés pensionnes .................................................... 	........................ 

38. lntêrts sur contributions des employés  pensionnes ...................................................... 

Total 

4 . Solde de Ia Caisse' ........................................................................................... 

5. Autres reserves (specifier): 

51 . .............................................. . .................................................. . ........................ 	$ 

52................................................................................................................................................... 

ioL1 

6. Surplus—Compte de surplus (deficit) de Ia Caisse........................................ 

Totaldu passif .................................................................................................... $ 

Errployer 3 ou 4, selon le cas. Voir Introduction. page 319. 
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BILAN DE LA CASE BE RETRAITE 
OU DE PENSION MUNICIPALE 

. 	 ACTIF 

1. Solde des espces en main ou en depOt A la Caisse de retraite ou de Lncatsse 
pension qui n'a pas fait l'objet de placement. 

2. Obligations, actions ou autres valeurs mobilières formant le placement Placements 
des sommes déposêes A la Caisse. On dolt les classer suivant le detail indique 
au bilan et d'après la procedure sulvie pour le classement des placements du 
Fonds d'amortisseiient (voir explications detaillees, page 197). 

3. Les intérts gagnés durant l'exercice mals dus ou payables A une date Intér&s 
de l'exercice suivant. En d'autres termes, ce poste représente le montant des coitus BUT 

intérts sur les placements non échus, courus depuis la dernlère date dêchéance placements 
des intérts Jusqu'A la clOture de l'exercice. Les intêrts dus et lmpayés sur 
obligations échues ou non doivent parattre au poste 6. 

4. Contributions de la municipalité, du service d'utilité publique, de l'entre- ConUibutlons 
prise ou autre administration municipale, de la province (le cas échéant) et des A recevoir 
employés, gui étaient exigibles durant l'exercice et gui n'avaient pas encore 
été payées A la clOture de l'exercice. Indiquer séparément le nom de chaque 
groupe contribuant et le montant qu'jl doit. 

5. Actits de la Caisse autres que ceux gui sont énumérés; la nature exacte Aufres actirs 
doit en etre indiquée clairement. Les depOts en espèces auprès d'une cornpagnie 
de fiducie ou d'autres dépositaires, et gui sont en fiducie ou garantis, dolvent 
figurer ici et non au poste 1. Inclure également ici les intérêts dus et impayés 
sur placements non échus, les placements échus et impayés, les intérts non 
payés sur placements échus, Item gui sont tous expiiquês A lapage 198 relative- 

• 	 ment au Bilan du Fonds d'amortissement. 

6. Lorsque la Caisse repose sur une base actuarielle (c'est-A-dire qu'une DUcft 
reserve actuarielle est créée et maintenue), l'excédent de la Reserve actuarielle 
pour pensions et des autres passlfs et reserves sur l'actif de la Caisse. Ii n'y 
a pas de poste de deficit ni de surplus lorsque la reserve de la Caisse est 
inscrite comme un poste du passif car alors cette reserve montre la situation 
du fonds. 

PASSIF 

1. Le montant dont le compte de banque pour operations courantes est D#couvert 
dépassé. ordinairement pour effectuer les versements de pensions en attendant la Ia banque 
vente de placements. 

2. Montants dus et exigibles gui sont payables sur l'encaisse et les autres Cornptes a 
ressources de la Caisse, y compris les pensions, les reglements en un verse- payer et aufres 
ment unique dus et impayés, et les remboursements dus et impayés. Mentionner isslfs 
séparement tous montants dus A la municipalité. 

3. Le inontant d'argent et d'autres ressources dont la Caisse devrait Reserve 
disposer A la clOture de l'exercice; en d'autres termes, la dotation actuarielle de actuarlelle 
la Caisse. 

• Employer 3 ou 4, scion le cas. Voir Introduction, page 319. 
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326 	 Manuel de dclaraiion des finances niunicipales - 4e Parlie 

Si le renseignement est désiré, le total du post€ 3 petit se dcomposr 
comme ii Suit: 

Contributions de la corporation muriicipale: 
Intérts sur contributions de la corporation municipale 
(inclure les contributions des services duti1it6 publique 

et des activits spéciales de Ia corporation municipale); 

Contributions de la province; 
intérts stir contributions de la province 
(le cas échéant); 

Contributions des employés en activité, 
Intérêts sur contributions des employés en activité: 
Contributions des employés pensionnés; 
Intérêts sur contributions des ernployés pensionnés. 

Solde de 	4. Le montant net des contributions et autres revenus accuniulé au credit 
Ia Caisse 	de la Caisse et disponible pour le paiement des prestations. 

Autres reserves 	5. Montants mis de cOté sur les surplus de Ia Caisse, par exemple: pour 
(spcifier) 	pertes possibles découlant du rachat ou de la vente de placements ou autres 

actifs a un montant 'noindre que leur valeur comptable. 

Surplus 	 6. Lorsque la Caisse repose sur une base actuarielle (c'est-à-dire que la 
reserve est créée et rnaintenue comme ii est indiqué au poste 3 ci-dessus), 
l'excédent de l'actif de la Caisse sur la reserve actuarielle, les autres reserves 
et les autres passifs de la Caisse. Ii n'y a pas de postes de surplus ni de deficit 
lorsque la reserve de la Caisse est maintenue comme ii est indique au poste 4 
ci-dessus car alors ce paste montre la situation dc la Caisse. 

Employer 3 ou 4, silon it cas. Vor Introduction, page 319. 
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CA1SSE DE RETRAITE OU DE PENSION MUNICIPALE 
fTAT DU SURPLUS (DEFICIT) 

.\ employer Iorsqtie Ia Caisse repose stir une base actuarieIIe 

I 

. 
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ETAT DV SURPLUS (DEFICIT) DE LA CAISSE DE RETRAITE 
OL DE PENSION MUNICIPALE 

(A employer  lorsque Ia Calsse repose sur une base actuarlelle) 

Exercice cbs le ................................................................19 
(jour) 	 (mols) 

Dblt 	Crd1t 	Solde 

1. Solde du Surplus (ou Deficit) au debut de I'exercice .. .... $ ........................ $ ........................ $ ...................... .. 

2. Redressements pottañt sur Ins op#ratlons d'exercices 
aiitCrleurs (specifter): 

3. Solde a is suIte des redressements ci-dessus .................. 

4. Vtrenwnt, de "Surpli" it "Reserve actuarfelle", des 
contributions de I'exercice plus le montant d'interet 
requis d'apres Ics caiculs actuariels .................................................... 
Au besoin, on peut fournhr les details suivants: 
Contributions rnwicipales pour J'exercice. 
Interets, au taux reQuls, stir les contributions munici-

pales accumulêes. 
Contributions de Ia province pour i'exercice. 
Intérts, au taux requis, stir les contributions accu-

mulees de la province. 
Contributions des empboyés pour l'exercice. 
lnterets. au  taux requls, stir les contributions acctf-

niulées des employés. 
Intérts, au taux requis, sur les contributions accu-

mulées des employes  pensionnés. 

5. Vlrement a ou de Is Reserve actuarielle, lors de Ia rec-
tification pérlodique de Ia dotation sctuazielle, du 
montant requis pourl'ajustement précis de Ia Reserve 
(lorsque nêcessaire dans les cas oO cette méthode 
estsuivie) ................................................................................................................................................. 

6. Autres transactions Influant sur be Surplus (specifier): 

7. Solde * is suite des redressements ci-dessus .................. 

B. Vlrement, de "RCserve actusrielle" a "Surplus", d'tm 
montant CgaI aux dépenses pour pensions et remboir-
aements, as coirs de I'exercice ...................................... ........................ 
Au besoin, on peut fournir les details sulvants: 
Pensions. 
Remboursements de: Quote-part de la municipalit€ 

Quote-part de la province 
Quote-part des empioyés. 

9. Surplus  (ou Delicti) de l'exercice considéré—Reporté de 
I'Etat des Revenus et Dépenses ............................................................ 

10. Solde du Surplus ou Deficit A Ia fin de l'exercice - 
Reporté au Bilan de Ia Caisse ............................................................... 

11. Tot.aux des cobonnes de debit et de credit ............... ......... $ 	 $.... ....... .... .. 
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TAT DU SURPLUS (DFICIT) DE LA CAISSE DE RETRAITE 
OU DE PENSION MU]ICIPALE 

(A employer lorsque Ia Caisse repose sir une base actuarlelle) 

Cet état Indique les changements survenus au cours de l'exercice dans le 
surplus (ou deficit); de la Caisse; 11 représente done une analyse condensée du 
conpte du grand llvre. 

1. Le solde du conipte au debut de l'exercice, dont le montant dolt figurer 
dans la colonne debit ou la colonne credit, selon le cas. 

2. Les redressements portant directe'nent sur les operations d'exercices 
antrieurs doivent figurer sous ce poste. us peuvent découler d'erreurs comptables 
ou autres. N'lndiquer que le résultat net des écritures de mGme nature. 

3. Reporter le solde du compte après avoir effectué les redressements 
indiqués au poste 2. 

4. Le montant des contributions & la Caisse au cours de l'exercice, au 
taux requls, ainsi que les lntérts, au taux d'nteret spécifié, sur les contribu-
tions accumulées, tous deux étant les taux requis, d'après les caleuls actuariels, 
pour maintenir la solvabilité de la Caisse. Reporter aussi, vis-à-vis de ce poste 
le solde du compte. 

5. Lorsque la reserve pour pensions qu'll faut maintenir est établie sur 
tine base actuarielle, de nime que le taux des contributions et des revenus 
d'intêrt, montrer ici le montant reporté du ou au Surplus, aux intervalles périodi-
ques requis, pour porter la reserve au montant approprié. Ces écritures ne sont 
pas nécessaires lorsque la reserve est maintenue comme il est indiqué au poste 
4 du passif du Bilan de la Caisse et en l'absence de dispositions a l'effet que 
la reserve elle-meme doive etre ramenée sur une base actuarielle. Les details 
indiqués, s'ils sont requls ou utiles, peuvent parattre vts-&-vis de ce poste. 

• 	 Reporter aussi le solde du compte. 

6. Transactions influant sur le surplus, autres que les redressements 
portant sur les operations d'exercices antérieurs, contributions et intérts, 
ou pensions et remboursements; les transactions de mme nature doivent étre 
groupées et seal le resu'tat net doit figurer dans cet état. 

7. Reporter le solde du compte apres avoir effectué les redressements 
indiqués au poste 6. 

8. Pensions et remboursements acquittés sur le revenu au cours de 
l'exercice. Cette écriture sert & reverser au Surplus le montant des dépenses de 
cette nature qui, en derniëre analyse, constituent une charge sur le fonds de 
reserve cree pour y pourvoir. Les details indiques peuvent paraltre vis-à-vis de 
ce poste s'ils sont requis ou utiles. Aussi, reporter le solde du compte. 

9. Le Surplus (credit) ou Deficit (debit) de l'exercice courant. Le montant 
iridiqué ici doit concorder avec soit le poste 7 des dépenses ou de poste 8 des 
revenus, comme il apparatt A 1'tat des revenus et dépenses de la Caisse de 
retraite on de pension municipale, page 335, 

10, Le solde du compte a la fin de l'exercice dolt étre reporté vis-A-vis de 
ce poste, soit dans la colonne debit soit dans la colonne crddit, selon le cas, de 
manière que les totaux concordent. Ce solde doit correspondre au montant inscrit 
au poste 6 de l'actif ou au poste 6 du passif, selon le cas, du Bilan de la 
Caisse, page 321. 
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COMPTE DE LA CAISSE DE RETRAITE OU DE PENSION MUNICJPALE 

[Conciliation du soide de is Caisse (Contributions et intérts accumus) 
iorsque is Caisse ne repose pas our une base actuartelie] 

Exercicecbs le 	................................................................19. 
(jour) 	(mois) 

Db1t 	Cr&iit 	Soide 

1. Soide de is Catsse au dbut de l'exercice .......................... $ ........................ $ ........................ $........................ 

2, Redressements portant sir les oprat1ons dexercices 
antérleura (spcif1er): 

3. Solde A is suite des redressements ci-dessos 

4. Autres transactions influant stir le solde de Is Caisse 
(specifier): 

5. Sw'pus ou Deficit de i'exercice consldCrd—Reporté de 
i'Etat des Revenus et Dépenses ...................................................................................... 

6. Soide de Is Caisse g la fin de lexercice— Reporte au 
Bilartde in Caisse ...................................................................................... 

7. Total des coloones de debit et de credit ............................ $ ........................ $ ................ ........ 
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COMPTE 1W LA CAISSE DE RETRAITE OU DE PENSION MUNICIPALE 

[Conciliation du solde de Ia Caisse (Contributions et intéréts accumulés) 
Iorsjue Ia Caisse ne repose pas sir une base actuarlelle] 

Cet état indique les changements survenus au cours de lexercice dans le 
solde de la Caisse, ce solde représente le rnontant disponible pour le paiement 
des pensions lorsque la Caisse ne repose pas sur une base actuarielle. 

1. Le solde du compte au dbut de l'exercice; ii dolt paraltre dans Ia 
colonne crëdit et Ia colonne so/de. 

2. Les redressernents portant directement sur les operations d'exercices 
anterieurs doivent paraltre sous ce poste. us découlent d'erreurs comptables ou 
autres. N'inscrire que le résultat net des écritures de mrne nature. 

3. Reporter le solde du cornpte après avoir effectué les redressements 
indiqués au poste 2. 

4. Transactions influant sur le solde de la Caisse autres que redresse-
ments relatifs aux operations d'exercices antérieurs; les grouper d'après leur 
nature et n'indiquer dans cet état que le resultat net des transactions de méme 
nature. 

5. Le Surplus (credit) ou Deficit (debit) de l'exercice courant. Le montant 
inscrit ici doit coricorder soit avec le poste 7 des dépenses soit avec le poste 8 
des revenus, selon le cas, comme ii est indiqué a l'Etat des revenus et dépenses 
de la Caisse de retraite ou de pension municipale, page 335. 

6. Le solde du compte a la clOture de l'exercice doit être reporté vis-à-vis 
de ce poste et inscrit dans la colonne ddbit afin de faire concorder les totaux 

S 

	

	des deux colonnes. Ce solde doit correspondre au montant inscrit au poste 4 du 
passif du Bilan de la Caisse. page 323. 
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CAISSE DE RETRAITE 01.' DE PENSION MUNICIPALE 

Etat des Revenus et Dpenses 

Exercice cbs le 	................................................................19. 
(Jour) 	 (lois) 

REENUS 

	

1. Contzlbuttons municipales ... ..... .......................................................................... 	 $ 

2. ContrIbutions dii gouvernement provincial ..................................................... 

3. ConUibutions des employés .............................................................................. 

4. Jntèrts sir: 

41. Dpts bancaires .... .... ............. ...................... .....  ... ....................................... 	$..  ..... ................. 

42. Placements—Moths int&ts courus sur valeurs rnobilières achet&s,. 	. ....................- 

Total 

5. Proftt sir vente de placements .......................................................................... 

6. Autres (specifier): 

	

61 . .......................................................................................................................... 	$ ..... ................... 

62 ................................................................................................................................................... 

Total 

7 . Total des Revenus .............................................................................................. S 

S. DefIcit (Excedent des Depenses sur les Revenus) — Reporté au Cornpte 
du Surplus (Deficit) de la Caisse ............................................................. ... 

9. Total général de Ia section des Revenus ........................................................ $................. 

DEPENSES 

1. PensIons ..........................................................................................................................................$........................ 

2. Remboursement de contributions accwnulées .................................................................................................... 

3. Perte sir vente de placements .............................................................................................................................. 

4. Achat de rentes (dii gouvernement fédéral ou aut.res) ........................................................................................ 

5. Dépenses d'admlnisUation .................................................................................................................................... 

6. Total des Dépenses .............................................. .......................................................................... 	$........................ 

7. Surplus (Excedent desRevenus stir lesDepenses)—Reporte au.Compte du Surplus (Deficit) 
dela Caisse ........................................................................................................................................................ 

8. Total général de La section des Dépenses ........................................................................................................... 
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CAISSE DE RETRAITE OU DE PENSION MUNICIPALE 
ETAT DES REVENUS ET DEPENSES 

RE VENUS 

1. Le rnontant payable, au cours de l'exercice, par la municipalité et par Contrgbutione 
les services d'utilité publique et les activités spêciales de is municipalité, municipales 
d'après le nombre d'employs, les salaires payés ou toute autre base spcifie 
dans la loi, le reglement ou le contrat de pension. 

2. Le montant payable par la province, comme ci-dessus, lorsqu'elle con- Contributions 
tribue a la Caisse. 	 de Ia province 

3. Le montant payable, au cours de l'exercice, par les employés qul Confr1butIo, 
participent a la Caisse, d'après is base spéclfiée dans la ioi, le règlement ou le den enioyés 
contrat de pension; ce montant est payé directement ou retenu sur le salaire ou 
sur la paye. 

4. 1nt6rts de banque sur depOts et intérts courus sur placements détenus Intêr&s gagnés 
par Ia Caisse: de ces derniers, ii faut déduire les intérts payés lots de l'achat 
de valeurs mobilières au cours de l'exercice. 

5. L'excédent du prix de vente de placements sur leur evaluation au bilan. Profit Sw vente 
de placements 

6. Contributions aux dépenses d'administration, dons, etc. 	 Aufres revenue 

7. Le total des postes 1 A 6. 

8. L'excédent du poste 6 des dCpenses sur le poste 7 ci-dessus. 	 Deficit 

DPENSES 

1. Le montant total des prestations revenant ou payées aux contribuants ou Pensions 
a leurs dépendants, au cours de i'exercice, en vertu des dispositions de la loi, 
du règlement ou du contrat. 

2. Remboursements de contributions accumulées faits ou dus a des contrj- Remboissements 
buants par suite de leur retraite ou congédlement avant qu'ils aient droit A leur de ContilbiXtons 
pension, ou A leur succession en cas de décès avant le paiement de la pension. accumultes 

3. L'excédent de l'évaluation au bilan sur le prix de vente de valeurs Perte sir vente 
mobiiières détenues comme placements. 	 de placements 

Achet de rentes 
4. Le montant dépensé au cours de l'exercice pour i'achat de rentes 	du gouverne- 

ment fédéral 
ou autres 

5. Dépenses administratives et générales si elles sont payées sur les Dépenses d'ad-
ressources de la Caisse. 	 ministration 

6. Le total des postes 1 A 5. 

7. L'excédent du poste 7 des revenus sur le poste 6 ci-dessus. 	 Surplus 
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